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LEO PP. XIII 

'Dilecte fili Noste1·, Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

Novum argumentum perspecti tui erga banc Apostolicam 
Sedem studii et obsequii prodide.runt litterre Augusto mense 
exeuote ad Nos datai, quibus vota Nabis significasti plurinm 
fidelium, ut veneratio qure Christo Domino ac Matri Virgini et 
S. Josepho domesticre· Ejus societatis consortibus,. sub Sacrai 
Familire titulo exhibetur, ad ampliorem in Ecclesia cultus digni
tatem provehatur, atque de hac re, uti fieri debet in causis gra
vibus fidem ac disciplinam spectantibus, sententiam et judicium 
hujus Apostolicre Sedis postulasti. Ture observantiœ et prudentire 
officium Nos plurimi restimantes, confestim postulationis ture 
rationem habendam censuimus, ac rem propositam Consilio 
Nostro sacris ritibus prreposito cognoscendam mandavimus, ut 
deinde ad Nos consulta et exquisita referret. Re itaque diligenter 
expensa, Tibi nunc significamus, ob pectiliares justasque causas 
Nos decrevisse ut pietatis cultus erga Sacram Familiam nullis 
aliis inductis ejus exercendi novis formis, in eo statu servetur, 
ln quo auctoritate hujus Apostolicre Sedis probatus fuit, atque 
·ut potissimum christianre domus Sacram Familiam ad venera
tionem et exemplum propositam habeant, juxta instituta pire 
illius Consociationis, quam Decessor Noster fel. rec., Pius IX, 
suis litteris die V Januarii Anno .MDCCCLXX datis, probavit et 
commendavit, atque in spem certam maximorum fructuum latius 
in dies propagari exoptavit. Quam spem salutarium bonorum et 
Nos- nitro in ejusdem Societatis spiritu ponimus : confldimus 
enim Fideles omnes probe intelligentes, in cultu quem Sacrai 
,FaŒilire exhibent, sese mysterium vitre absconditre venerari, 



LETTRE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

AU CARDINAL BAUSA 

· Ârchevêque de Floreru», 

LÉON XIII, PAPE 

Notre cher Fils, Salut et Bénédiction Apostoliqu.. 

Nous avons trouvé une nouveJle preuve de Votre dévouement et 
de Votre respect pour ce Siège Apostolique dans la lettre que Voua 
Nous avez adressée, au mois d'août dernier, pour Nous transmettr& 
les vœux d'un certain nombre de fidèles qui souhaitent que l• 
dévotion pratiquée, sous le titre de la Sainte Famille, envers Notr• 
Seigneur Jésus-Christ, et la Vierge Mère, et saint Joseph qui for
mèrent sa famille, soit élevée dans l'Eglise à un degré de culte plu 
haut, et pour demander sur cette affaire, comme on le doit dans lei 
causes graves intéressant la foi et la discipline, la pensée et le jug~ 
111ent de ce Siège Apostolique. Appréciant hautement Votre acte de 
é.éférence et de prudence, Nous avons voulu tenir compte aussitôt 
de Votre demande, et Nous avons soumis l'affaire à l'examen de 
Notre Congrégation des Saints Rites pour avoir son avis et se1: 
propositions. 

Après mûr examen, Nous Vous informons aujourd'hui que, pour 
causes spéciales et justes, Nous avons décrété que le culte de piétl 
rendu à la Sainte Famille soit conservé, sans introduire aucune 
façon nouvelle de le pratiquer, dans les conditions où, par l'autorit6 
de ce Siège Apostolique, il a été approuvé, et que les maisons chré
tiennes honorent et prennent pour modèle le plus possible la Sainte 
Famille, selon les statuts de la pieuse association que Notre préd6-
cesseur, d'heureuse mémoire, Pie IX, a approuvée et recommandée 
par sa Lettte du 5 janvier i870, en exprimant, dans l'espoir assurf 
des meilleurs fruits, le souhait qu'elle se développât chaque jour 
davantage. 

Nous aimons à fonder le même espoir de fruits salutaire, IUl' 
l'esprit de cette Société; car Nous avons la confiance que tous lea 
fidèles, comprenant que, dans le culte rendu à la Sainte Famille, 
ils vén~rent le mystère de la vie cachée que Jésus-Christ a menée 
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4Uam Christus cum Virgine Matre et S. Josepho egit, inde 
magnos stimulos habituros ad fidei fervorèm augendum, et vir
tutes imitandas, quai in divino Magistro, ac Deipara Ejusque 
Sponso sanctissimo {ulserunt. - Hre autem virtutes, ut non 
semel monuimus, dum reternre vitre mercedem pariunt, ad pros
:peritatem etiam domesticre et civilis societatis tam misere hoc 
·tempore laborantis spectant; cum ex familiis sancte constitutis, 
~vitatis etiam commune bonum, cujus familia fundamentum 
est, necessario consequatur. Majus vero fiducia Nostra incre
mentum capit dum cogitamus, Sacrre Familire cultores ex insti
'luto Societatis quam diximus, a Christo Domino gratiam per 
lnerita Matris Virginis et S. Josephi sedulo efilagitantes, propi
tiam indubie opem experturos, ut vitam sancte componant, 
ttque uti in domibus suis concordiam, caritatem, in adversis 
lolerantiam, morumque honestatem lretentur efflorescere. Vota 
igitur ad Deum effundimus, ut germanus memoratre Societatis 
spiritus in dies latius inter Fideles emanet ac vigeat, atque in 
banc rem operam suarÎl collaturos tum sacrorum Antistites, tum 
emnes Ecclesire administros non dubitamus. In mandatis autem 
dedimus Consilio Nostro sacris ritibus prreposito, ut or11ndi for
mulam ad te mittat, quam confici et edi curavimus in usum fi de
liom, ad domos suas Sacrre Familire ·consecrandas, tum etiam 
quotidianre precationis exemplar a fidelibus in Sacrre Familire 
l'eneratione persolva.ndre. Tuo demum in Nos obsequio, Dilecte 
J'ili Noster, parem dileclionis atTectum libenter profitemur, et in 
aspicium cœlestium mnnerum, Apostolicam Bened1t.:tionem 
Tibi; et Clero ac Fidelibus, quibus, prœsides, peramanter in 
Domino impertimus. 

· Datum Romre apud S. Petrum die XX Novembris anno 
MDCCCX IJ, Pon tifica tus Nos tri decimo tertio. 

LEO PP. Xlll 

JORMULA RECITANDA A CHRISTIANIS FA!l.ULIIS QU.f: SE SACB& 

l"AMILIA': CONSECRANT 

0 Jesu Redemptor noster amabilissime, qui e cœlo missus ut 
mundum doctrina et exemplo illustrares, majorem mortalis tuœ 
vitre partem in humili domo Nazarena traducere voluisti, Marire 
tt Josepho subdi tus, illamque Familiam consecrasti, qure cunctis 
cbristianis familiis futura erat exemplo, nostram hanc domum, 
tnre Tibi se totam nunc· devovet, benignus suscipe. Tu illam 
protege et custodi, et sanctum. tui timorem in ea confirma, una 
euro pace et concordia christianre carit.atis; ut divino exèmp\ari 
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en compa,:!nie de la Vierge sa Mère el de saint Joseph, )' lrouv·er1'.lut 
de puissants stimulants pour l'accroissement de ferveur ùe leur foi 
et pour lïmitatinn des vertus qui ont brillé dans le di vin Maître et 
dans la M«re de Dieu et son tn\s saint époux. , 

Ces vertus, comme Nous l'avons enseigné plus d'une fois, en 
même temps qu'elles procurent les récompenses de la vie éternelle, 
intéressPnt aussi la prospérité de la sociPLé domestique et de la 
société civile, qui, à notre époque, souffrent de tant de maux, 
puisque le bien i:zénéral de l'Etat, dont la famille e~t le fondement, 
découle néressairement de l'existence de familles saintement cons
tHuérs. Notre confiance est encore accrue par la pensée que les 
membres de la Société dont Nous parlons, établie pour le. culte de 
la Sainte Famille, implorant assidûment la /~râce de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, par les mérites de la Vierge J\lère et de saint Joseph, 
ne peu veut manquer d'obtenir une assistance propice pour ordonner 
saintement leur vie et pour voir joyeusement fleurir dans leu.rs 
maisom la concorde, l'atfeclion, la patience dans l'adversité et 
l'honnètetP. dr.s mœurs .. 

Nous adressons donc Nos vœux au Seigneur pour que l'esprit 
propre de la Société dont il est question se répande de plus en plus 
parmi les fidèles, et Nous ne doutons pas que les évêques et tous le, 
ministres de l'Eglise ne fassent des efforts dans ce but. Nous avons 
donné ordre à Notre Congrégation des Saints Rites de Vous envoyer 
une formule de prières que Nous avons fait composer et publier, à 
l'usage des fidèles, pour la consécration de leurs maisons à la Saint& 
Famille, et aussi un modèle de prière quotidienne à réciter par les 
fidèles en l'honneur de la Sainte Famille. 

Enfin, Nous Vous témoignons, Notre cht:l't' Fils, un sentiment d'af
fection égal à Votre respect envers Nous, et comme présage des 
dons célestes, Nous Vous accordons très affectueusement dans k 
Seigneur, à Vous, a,_u clergé et aux fidèles dont Vous êtes le chef, la 
Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 novembre de l'année 1890, 
la treizième de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE 

rOJUIULB A aJ!CJTKB PAB LES FAIIILLES CHRJ!TIBNNES QUI . SB CONSACRBlff 

A LA SAINTE: FAMILLB 

0 Jésus, notre aimable Hédempteur, vous qui, envoyé du ciel. 
afin d'~clairer le monde par votre doctrine et vos exemples, ave1 
,oulu p1111:;er la plus grande partie de votre vie mortelle daas 
l'humble aemeure de Nazareth; vous qui, soumis à Marie et Joseph, 
avez sanctifié cette Famille, qui devait être le modèle de toutes les 
ramilles chrétiennes, recevez favorablement notre famille qui N 
consacre à vous maintenant tout entière. Protégez-la, ~ardez-la, et 
affermissez en elle la sainte crainte"à votre égard; donnez-lui ea 
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Familiœ tuœ similis fiat, omnesque ad unum quibus ea constat, 
.beatitatis sempiternœ sint compotes. 

0 amanlissima Jesu Christi Mater et mater nostra Maria, tua 
·pietate et clementia fac ut consecrationem banc nostram Jesus 
.acceptam habeat, et sua nobis beneficia et benedictiones lar-
giatur. . 

0 Joseph, sanctissime Jesu et Mariœ custos, in universis 
animœ et corporis necessitatibus nobis tuis precibus succurre; 
ut tecum una et beata Virgine Maria œternas divino Redemptori 
Jesu-Christo laudes et gratias rependere possimus. · 

ORATIO QUOTIDIE RECITANDA ANTE IMAGINEM SA.CR..!: l"AMILI..E 

0 amantissime Jesu, qui ineffabilibus tuis virtutibus et vitœ 
domesticœ exemplis familiam a Te electam in terris consecrasti, 
clementer aspice nostram banc domum, qure ad tuos pedes pro
voluta propitium te sibi deprecatur. Memento tuam esse banc 
domum; quoniam Tibi se peculiari cultu sacra vit ac devovit. 
Ipsam benignus tuere, a pericuiis eripe, ipse in necessitatibus 
occurre, et virtutem largire, qua in imitalione Familiœ tum 
sanctœ jugiter perseveret; ut mortalis suœ vitre tempore in Tuo 
obsequio et amore fideliter inhœrens, valeat tandem œternas 
ûbi laudes persolvere in cœlis. 

0 Maria, Mater dulcissima, tuum prœsidium imploramus, certi 
divinum tuum Unigenitum precibus tuis obseculurum. 

Tuque etiam, gloriosissime Patriarcha, sancte Joseph, potenti 
tuo patrocinio nobis succurre, et Mariœ manibus vota nostra Jesu 
Christo porrigenda submitte. 

/ndul;entia 3 00 dierurn semel in die lucmnda ah iis qui se 
Sacrœ F amiliœ dedicantjuxta (ormulam prœcedentem a S. Rituum 
Congrregatione editam. 

LEO PP. Xlll 

· Ges11, Maria, Giuseppe illuminateci, soccorreteci, salvatec1. 
Cosi sia. 

,/ndulgentia ~00 tlierum semel in die lucranda. 
LEO PP. XIII 
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même temps la paix et la concorde de la charité chrétienne, a.ftn 
qu'elle devienne semblable au divin modèle de votre Famille, et que 
tous les membres qui la composent, réunis ensemble, jouissent de 
l'éternelle béatitude. 

0 Marie, Mère très aimante de Jésus et notre Mère, faites par 
votre bonté et votre clémence que Jésus accepte notre consécration,, 
et qu'il nous accorde ses bienfaits et ses bénédictions. 

0 Joseph, très saint gardien de Jésus et de Marie, secourez-nous 
par vos prières dans toutes les nécessités de l'âme et du corps, afin 
que nous puissions, avec vous et la Bienheureuse Vierge Marie, 
remercier et louer éternellement Jésus-Christ le divin Rédempteur. 

PRIÈRE A RÉCITER TOUS LES JOURS DEVA.'ff t.'Ht:AGB 

DE L.I. SAINTE FAMILLE 

O très aimant Jésus, qui, par vos vertus inefl'ables et les exemple• 
de votre vie domestique, avez sanctifié la Famille de votre choix sv 
cette terre, regardez avec clémence notre famille qui, prosternée à 
vos pieds, vous supplie de lui être propice. Souvenez-vous que cette 
famille vous appartient, parce que nous l'avons offerte et consacrée. 
Couvrez-la d'une bienveillante protection, aITachez-la aux périls. 
secourez-la dans ses nécessités; accordez-lui un secours abondant, 
afin qu'elle persévère toujours dans l'imitation de votre sainte 
Famille et que, fidèlement attachée, durant cette vie mortelle, à 
votre service et à votre amour, elle puisse enfin vous rendre d'éter
nelles louanges dans le ciel. 

0 Marie, très douce Mère, nous recourons à votre intercession, 
assurés que votre divin Fils exaucera vos prières. 

Et vous aussi, glorieux Patriarche saint Joseph, secourez-nous par 
votre puissant patronage et confiez nos vœux aux mains de Marie, 
afin qu'elle les présente à Jésus-Christ, 

(Indulgence de 300 jours pouvant être gagnée une fois chaque jour, par 
ceux qtti se consacrent à la Sainte Famille selon la formule suivante pul>liû 
par la Sacl'ée Congrégation des Rites.) 

LÉON XIII, PAPE 

Jésus, Marie, Joseph,. éclairez-nous, secourez-nous, sauvez-no111e 
Ainsi soit-il. 

(Indulgence de 200 jour, pouvant être gagnée une fois chaque jour,) 
LÉON XIII, PAPE 



EPIS1'0LA 

S. S. D. N. LEONIS PP. XIII 

AD ARCHIEPISCOPOS ET EPISCOPOS IMPERII 
AUSTRIACI-

Dilectis Filiis Nostris S.E. R. Presbyteris Ca,·dinalilms Frede,·ico 
Fürstenbe1'g, Arckiepiscopo Olomucenzi; F,·ancisco a Paula 
Schonbo,·n, A,·chiep_iscopo Pragensi, et Venerabilibus F,·atribus 
Archiepiscopis et Episcopis imperii Aust1'iaci. 

LEO PP. XIII 

bilecti Filii Nostri et Vene,·abiles F1'atres, Salutemet Aposto
licam Benedictionem. - / 

ln ipso supremi Pontificamus, quo providens Deus Nos auxit, 
exordio, universitatem catholici orbis contuentes, habuimus equi
dem quod lretaremur tan1 mulla esse tamque egregia in omni 
recte factorum genere vel studia vel opera, in qure, Deo juvante, 
sacri pastores et uterque clerus fidelesque homines sedulo incum
berent : neque tamen sine acerba fuit regritudine conspexisse 
Eeclesire hostes, pessimo fœdere conjuratos, moliri ac tentare 
t1mnia, ut admirabile islud œdificium, quod perfugio humani 
generis ipse extulit Deus, convellerent atque adeo, si fieri posset 
u:scinderent. - Qure nimirum longe lateque in Ecclesiam 
Christi ardet dimicatio, etsi variis pro varietate locorum artibus 
umisque exercetur, banc demum unam habet eamdemque 
rationem belli prrescriptam; a familiis, a scholis, a legibus, ab 
institutis, vestigia religionis delere omnia, Ecclesiam ipsam facul
latibus suis et insigni qua pollet in commune bonum virtute 
spoliare, perniciosissimam errorum pestem in omnes venas 
domesticre civilisque communitatis infündere. Ab adversariis 
jam nihil temperatum est, infini ta licentiâ; qui plurimi acresque 
in jura, libertatem, dignitalem Ecclesire, in Episcopos omnesque 
tlt;:ri oràines, in auctoritatem maxime et principatum romani 



LETTRE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

AUX ARCHEVltQUES ET ÉV.ltQUES DE L'EMPIRE 

D'AUTRICHE 

A Nos cher• Fils Cardinl.lW:-Préires ae la S.E. R. Frédéric Fur,tembff'f, 
Archevéque d'Olmutz, François de Paule Schœnborn, Archeti!?que d4 
Prague, et à Nos Vénb'ables Frlres le, Archev!?ques et Evéque, dt 
l'empire <t'Autriche. 

LÉON XIII, PAPE 

dos Chers Fils et Vénérables Frlres, Salut et Bmédiction Apostolique. 

Aux premiers jours du souverain Pontificat auquel la Providence 
de Dieu Nous a élevé, en promenant Nos regards sur toute l'étendue 
du monde catholique, Nous avons trouvé, à la vérité, un sujet de 
joie dans le grand nombre et l'excellence des projets et des œuvres 
en toutes sortes de bien que poursuivaient avec sollicitude, Dieu 
aidant, les évêques, l'un et l'autre clergé et les fidèles; mais Nous 
avons éprouvé aussi une amère douleur en voyant les ennemis de 
l'Eglise, unis dans une détestable conjuration, tout entreprendre 
pour assiéger et même, s'ils le pouvaient, pour renverser entièrement 
cet édifice que Dieu lui-même a élevé pour servir de refuge au genre 
humain. 

Cette guerre engagée _au loin et au large contre l'Eglise de Jésus
lhrist, bien qu'elle soit menée avec des manœuvres et des armes 
variées suivant la variété des lieux, a un seul el même plan, qui P; t 
celui-ci : dans les familles, dans les écoles, dans les lois, dans lt:s 
in~titutions, effacer tout vestige de la religion; dépouiller l'Eglise 
elle-même de ses moyens et de la vertu insigne qa'elle possède pour 
procurer le bien général, infiltrer dans toute, les veines de la corn· 
munauté domestique el civile le très pernicieux poison des erreurs. 

Déjà rien n'a été épargné par les adversaires qui ont agi avec une· 
licence infinie; ils se sont déchaînés en grand nombre et violem
ment contre les droits, la liberté, la dignité de l'Eglise, contre les 
évêques el tous les ordres du clergé, et surtout contre l'autorité et 
le principa\ du Pontife Romain. De tels attentats commis contre la 
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Pontificis invaserunt. Ex tantis catholico nornini injuriis illatfs, 
multa in nationes ingentiaque rnala profluxerunt et proltL1unt: in 
iis dolendum, ut serpat latins opinionurn perversitas, cornitesque 
improbitas et seditio spiritus toilant, atque inde rebus publicis 
imperiisque pericula impendeant quotidie majora. Neque alia · 
sane eraot coosecutura; nam debilitato, eove deterius rejecto 
firmissimo civitatis .!>l'a!Sidio, religione, quœ ana homines et 
recte commooendo et salutariter deterrendo vere potest in suo 
quemque officio retioere, outaot continuo et labefactantur ipsius 
fundamenta civitatis. 

Hœc Nos, nulla dimissa occasione, gravibus litteris palam 
denuntiavimus et iis qui cum potestate prœsuot et iis qui sunt 
sub potestate, indicantes alteris religionis et civitatis inter se 
rationffs quam arcte continerentur, alteros adhortati ut divina 
Ecclesiœ documenta juste colerent diligenterque explerent. Sin
gularis porro fuit compellatio Nostra ad venerabiles fratres 
Episcopos, quos Spiritus Sanctus rectores posuit Ecclesiœ Dei 
idemque larga sme gratiœ luce perfundit : qui enim, tanquam 
custodes per omnes vigilantes terrarum regiones, in re prœsenti 
notareot experiendoque nossent quœnam cuique genti sive adhi
benda remedia sive insidiœ prrecavendœ, iidem profecto adju
tores Nobis optimi futuri erant ad id quod summis viribus urge
bamus, urgemus, catholicarum gentium salutem. Sunt autem a 
Nobis peramplœ Deo gratiœ, quod compellationi Nostrœ mira 
prorsus ex omni Episcoporum ordine consensio responderit et 
sollertia : nam, quantum eniti illi possunt, ingenio et animis, 
bortatione et actione, eo toti spectant ut veritatem catholicœ fidei 
tueantur, utque hominum societatem, ad consentaneas fidei vir
tutes revocando, maximis expediant rniseriis, ad veri nominis 
prosperitatem adducant. 

In quo tarn nobili stmlii pastoralis certamine prœclare quidem 
fecerunt Austriœ Episcopi, et Nobis animus gestit debitam Vobis 
la udern hoc Joco tribuere : habernus quippe comperturn quanta 
contendatis prudentia et assiduitate laborum ad rnala quœvis in 
populo germina evellenda et ad semina fovenda christianœ vitœ. 
Irno noper perlibenter agnovimus, conjunctim a Vobis epistolam 
ad fideles diœcesium vestrarum fuisse datam, quœ prœclaro Nobis 
argumento fuit consociatissimas esse voluntates vestras quum 
res est de rei catholiea, retionibus tuendis. Verum ut firmius 
constet vigeatque in posternm hœc concordia1 vestreqne studia 
et vires ad unum certumque finem eodem tramite intendant, nihil 
N obis opportunius fore videtur, quam si quasdam inter ipsos con
gressiones quotannis Episcopi habeant, ex quibus ea ineatur 
tam efficax sentiendi agendique concordia. lsthrec, quam opta-
10us, conventuum ratio nonnullis ·in regionibus jam inducta viget, 
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r&ligion catholiqu& ont découlé et découlent sur les nations des 
maux; graves et nombreux; on a à déplorer que la perversité des 
opinions s'étende de plus en plus, que l'improbité et l'esprit de 
révolte pénètrent aveo elle les esprils et qu'il en résulte pour les 
affaires publiques et pour les gouvernements des périls chaque jour 
plus grands. Il n'y avait pas une autre conséquence à prévoir; car 
si l'on affaibHt, ou, pis encore, si l'on rejette ce très ferme appui 
de la socjété : la religion, qui peut seule, par ses justes comman
dements et ses salutaires défenses, retenir chaoun dans son devoir, 
les fondements' mêmes de la sooiété sont oontinuellement ébranlés 
et entamés. 

Nous n'avons omis aucune occasion de signaler publiquement, 
par d'importantes lettres, ces vérités et à- ceux qui, exercent le pou
voir, et à ceux qui leur sont soumis, rappelant aux uns combien 
étrvitement sont liés les intérêts de la religion et ceux de la sooiété, 
exhortant les autres à respecter comme il convient et à soigneu
sement pratiquer les divins enseignements de l'Eglise. 

Nous Nous sommes particulièrement adressé à Nos Vénérables 
Frères le11 évêques, que l'Es~rit-Saint a établis pour régir l'Eglise 
de Dieu et qu'il inonde de l abondante lumière de sa grâce; ceux, 
en effet, qui; en qualité de gardiens vigilants institués dans· toutes 
les contrées de la terre, constatent et savent par expérience quels 
remèdes sont à employer et quelles emb'ftches à éviter pour chaque 
nation dans les circonstances présentes, devaient être assurément 
noR meilleurs auxiliaires dans l'œuvre que Nous poursuivions,'que 
Nous poursuivons de toutes nos forces: le salut des nations catho
liques. Nous devons à Dieu d'amples actions de grâces pour l'una
nimité admirable et l'ardeur avec lesquelles tout l'ordre des évêques 
a répondu à Notre exhortation, car toutes les ressources de leur 
esprit et de leur cœur, tout ce qu'ils peuvent par la parole et par 
l'aotion, ils l'emploient à défendre la vérité de la foi catholique, et; 
en rappelant aux· vertus de cette même foi la société humaine, à la 
préserver des plus grands maux, à la conduire à la vraie prospérité. 

Dans cette rivalité si noble du zèle pastoral, les évêques d'Au
triche se sont distingués et Nous voulons Vous payer ioi le tribut 
d'éloges qui Vous est dft; Nous savons, en effet, avec quelle sagesse 
et quelle constance de labeur Vous travaillez à extirper du milieu 
du peuple le mauvais grain et à cultiver les semences de la vie 
chrétienne. De plus, Nous avons appris récemment avec grande 
joie que Vous aviez adressé aux fidèles de Vos diocèses une lettre 
collective qui a été pour Nous une preuve éclatante de l'accord 
intime de Vos volontés lorsqu'il s'agit de défendre les intérêts 
catholiques. 

Toutefois, pour que cet accord se maintienne toujours plus ferme 
dans l'avenir et que Votre sollicitude et Vos efforts tendent par la 
même voie à un même but déterminé, rien ne Nous paraît être plus 
à propos que la tenue, chaque année, par les évêques, de réunions 
qui soient le principe de cette concorde si efficace de sentiments et 
d'action. Ce système de réunions, dont Nous souhaitons l'établisse• 
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et fruc.tns t1dhuc tulit vere lretabiles : inde enimvero Episcopi1 
amplior patuit consiliorum copia, robur animi confirmatum, stu
dium religionis incensum baud panca etiam consulta profecta 
qure rei catholicre mnltis modis utilia contigerunt. - Accedit 
quod tenta sacrorum antistitum conjunctio et consensio non modo 
eis ipsis decus et gratiam apud suos non mediocrem auxerit, sed 
exemplum quoque et invitamentum extiterit hominibus laicis vel 
aliarum gentium, ut concordibus reque animis consulerent, qui
bus oporteret presidiis tutelam religionis neque minus civilis 
ordinis laborantis suscipere. - Prreterea ab ipsis Episcopis et 
prreeuntibus et oohortantibus multum certe navitatis et ardoris 
hauserunt catholici, ut conventus adsimiles pro nationibus vel 
provinciis locisve aliis cogerent et celebrarent; idque sane quam 
providenter factum. Si etenim contra flagitiosi homines, audacia 
prrestantes et numero, sese passim congregant frederatique 
conspirant ut illis donum fidei, unum omnium prrestantissimum, 
et consequentia bona perfide eripiant, rectum omnino est ac 
necessarium, catholicos, Episcopis moderantibus, studia sua 
omnia viresque consociar ead resistendum : qui quidem, in 
talium cœtuum frèquentia, liberius poterunt et validius sui 
nominis professionem sustinere, hostiles impetus propulsare. 

Res autem ad deliberandum, ereque inagni momenti, Episcopis 
non deerunt congressuris. - Qua temporum calamitate aftlicta
mur, id primum petendum curandumque esse censemus ut cum 
bierarchico ordine vincula christianre familim arctiore in dies 
necessitudine constringantur; ita plane, ut fideles Ep.iscopis sui!J 
omni voluntate et observantia adhrerescant, quum maxime vero 
ad Episcopum ecr.lesire universre fidem, obtemperationem, pie
\atem filiornm retineant alacres et profiteantur non timide. Velle 
autem ut romanos Pontifex nulli subsit hominum ditioni, sed 
plene sui perfecteque sit juris, hoc nempe officium quum ad 
omnes ubiquegentiumcatholicos, non ad unamgentem aliquam, 
sancte pertineat, Episcopi icirco collatis videaot sententiis 
atque opera efficiant, ut fidelium studia in eam justissimam cau
sam erecta constent, caleantque ad exitum feliciter maturandum, 
- Ibidem commode licebit Episcopis consilia inter se commu
nicare, si qua inciderint ecclesiis suis impeditiora negotia : lice
bit etiam, si de re quapiam expedirP. visum, communes litteras et 
acta evulgare. - Item cleri instituendi excolendique cura, quà 
nulla Episcopo major neque uberior, suum in consultationibus 
locum habebit; quemadmodum disciplina. et rectio clericorum 
sacris in seroinariis ad tridentinas exigenda normas, quibusnam 
prrecipue rebus alenda in eis pietas et generosa virtus, quamam 
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ment, est déjà en vigueur dans un certain nombre de pays, et il a 
donné jusqu'ici des fruits vraiment heureux: les évêques y ont 
puisé une plus grande abondance de lumière, les âmes y ont été 
fortifiées, Je zèle de la religion excité, et il en est sorti de nom
breuses résolutions qui ont été de diverses manières utiles à la 
religion catholique. 

Il faut ajouter qu'une entente et un accord si parfaits des évêques, 
non.seulement ont accru le respect et les bons sentiments de leurs 
peuples envers eux, mais ont servi d'exemple et d'encouragement 
aux laïques, même d'autres nations, pour se concerter aussi et 
s'entendre rnr les moyens à prendre dans le but de défendre la 
religion et également l'ordre civil menacé. . 

En outre, l'exemple et les exhortations des évêques ont puissam
ment excité l'ardeur et l'activité des catholiques pour la tenue de 
congrès nationaux, provinciaux ou locaux; ce qui a été une œuvre 
pleine de sagesse. Si, en effet, des hommes pervers, puissants par 
l'audace et par le nombre se réunissent çà et là et conspirent pour 
leur ravir perfidement le plus précieux d·e tous les dons: la foi et les 
biens qui en découlent, il est tout à fait juste et nécessaire que les 
catholiques, sous la direction des évêquf)s, associent leurs efforts et 
leurs forces pour résister; or, par la fréquence de tels congrès, ils 
pourront avec plus de liberté et de force maintenir la profession de 
leur religion, repousser les assauts de l'ennemi. 

Les sujets de délibérations, et des sujets de grande importance, 
ne manqueront pas aux futures réunions des évêques. 

Dans les temps malheureux dont nous sommes affligés, nous esti
mons que les efforts et les soins doivent d'abord tendre à resserrer, 
par des rapports chaque jour plus étroits, les liens de la famille 
chrétienne avec l'ordre hiérarchique; de telle façon que les fidèles 
.,,>ient unis à leurs évêques en toute volonté et soumission, et sur
tout qu'ils gardent avec ardeur et professent hardiment, àl'égard de 
l'évêque de l'Eglise universelle, une foi, une obéissance et une piété 
filiales. 

Or, puisque vouloir ~ue le Pontife Romain ne soit soumis à aucun 
pouvoir humain, et qu il soit pleinement et parfaitement libre, est 
une obligation sacrée qui regarde les catholiques de toutes les 
nations. et non pas une nation seule, que les évêques se concertent 
à cet effet et s'appliquent à entretenir et à exciter le souci des 
fidèles pour cette très juste cause, en vue d'en hâter l'heureuse 
issue. 

Dans ces réunions, les évêques auront la facilité d'échanger des 
con~eils sur les difficultés qui seraient survenues dans leurs églises; 
ils pourront aussi, s'il le jugent à propos pour qae-lque point par
ticulier, user de lettres et d'actes collectifs. 

Le soin de la formation et de l'éducation du clergé, de tous les 
soins d'un évêque le plus grand et le plus fécond, aura également 
aa place dans Vos délibération's; Vous examinerez la manière de 
conformer la discipline et la règle imposées aux clercs dans les 
Séminaires aux règles du Concile de Trente, les principaux moyens 
4e cultiveT en eux la piété et une généreuse vertu, les encourage• 
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majoribus doctrinis, ut congruenter temporibus floreant, incita
menta adjicienda, in omnique clero quamam ad ampliora ani 
morum lucra sint providenda. 

Quod attinet ad greges fidelium, tam multis in periculis insi
diisque versantes, permagni -intererit varia provehi subsidia 
qme ipsis esse usui possint; de divinis rebus conciones et cate
cheses, ad homines, œ:tates, Iocos bene appositas; pias laicorum 
non uno in genue soda li ta tes, quas probet laudetque Ecclesia; 
inviolatam festorum custodiam et religionem; ea quoque vel 
instituta vel opera, unde fidelibus, juventuti in primis, cau
tiones suppetant a pravitate et corruptela, et unde sacramen
torum saluberrima consuetudo increbrescat; denique libros, 
diaria, similia in vulgus data, quœ ad fidei defensionem faciant 
morumque disciplinam. Qua in re illud magni refert Episcopis 
commendare quod jamdiu fovem11s anirno et frequenti admoni
tione insistimus, ut hominum catholicorum in scribendo eden
doque sollertia et meliore ordine temperata procedat et secundis 
vigeat incrementis. Ejusmodi scriptis optimis, quœ vel quotidie 
vel certis diebus emittantur, multum sane in omni gente est 
tribuendum ad utilitates rei sacrre et civilis, sive quod eas 
proxime tutentur et augeant, sive quod adversariorum in ipsarum 
damna nitentimn elidant scripta et contagionem impuram coer:. 
ceant. At vero in Austriaco imperio tribuendum illis quam pluri
mum, ubi vulgatœ ephemerides infénsis Ecclesiœ hominibus 
magnam partem subserviunt, ab eisque rerum copia affluentibus, 
facilius disseminantur et fusius. Necesse igitur prorsus est 
scripta. scriptis concursu non impari opponere, atque ita. posse 
eorum tela retundere, fraudes malas detegere, venena errorum 
prohibere,· jus ta officia suadere virtutis. Quapropter apte et 
salutanter fuerit, si sure propriœque ephemerides, veluti pro 
aris focisque · propugnantes, unicuique sint regioni, eo modo 
institutœ, ut nulla in re a judicio Episcopi abscedant, sed recte 
11tudioseque cum ejus conveniant prudentia et voluntate; eisdem 
autem et clerus benigne faveat suœque afferat doctrinm prœsidia, 
et viri quotquot r~apse sunt catholici omnem gratiam bonamque 
pro viribus et facultate opem largiantur. Episcoporum sollicitu
dini et sufîragiis alia prœterea se dat tuenda insignis causa 
quam vobis cordi esse intelleximus ex litteris quas ad fideles, 
quibus prœestis, communiter dedistis : ea causa est opificum, 
religionis auxilio maxime indigentium, tum ad perfunctionem 
laborum honestam, tum ad levamentum dolorum : quœ causa 
~um illa cohœret, per hos dies agifata ferventer, quam socialem 
_npminant, et quœ, quanto majoribus implicatur difficultatibus, 
,.tanto curationem postulat prœsentiorem. Huc pnriter, quoad in 
,ipsis_ erit, si cogitationes Episcopi curasque cont,"lerint, si pros-
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ments à donner à l'étude Eles hautes sciences pour qu'elles fleu
rissent comme il convient en nos temps, et les mesures à prendre à 
l'égard de tout le clergé en vue d'une plus ample moisson d'âmes. 

Quant aux fidèles, qui sont en butte à tant de périls et d'embûches, 
il sera du plus !(rand intérêt de rechercher des moyens variés de 
leur venir en aide : sermons et catéchismes sur les sujets sacrés, 
appropriés aux hommes, aux Ages, aux lieux; confréries pieuses et 
di verses de laiques, approuvées et recommandées par l'Eglise; 
observation et respect absolu des fêtes et aussi établissements on 
œuvres de nature à préserver les fidèles, la jeunesse surtout, de la 
perversité et de la corruption, et à multiplier la très salutaire fré
quentation des sacrements; enfin, livres, journaux et autres publi
cations à répandre pour la défense de la foi et la sauvegarde de, 
mœurs. , 

En celte matière, il im;:::>rte beaucoup de recommander aux 
évêques ce qui Nons tient depuis longtemps à cœur et sur quoi 
Nous insistons fréquemment, savoir que le travail des écrivains 
catholiques, bien réglé, bien ordonné, soit encouragé et développé. 

Certes, il faut reconnaître en tous pays à ces écrits excellents, 
qu'ils soient quotidiens ou périodiques, une grande utilité pour les 
intérêts religieux et civils, soit qu'ils les soutiennent directement et 
les fassent prospérer, soit qu'ils repous~ent les attaques des adver
saires qui cherchent à leur nuire et qu'ils écartent l'impure conta
gion. Mais, dans l'empire autrichien, il faut leur attribuer une 
extrême utilité : une foule de journaux y sont, en effet, au service 
d'ennemis de l'Eglise qui, grâce à leurs richesses, les propagent 
plus facilement et en plus grand nombre. Il est donc absolument 
nécessaire, pour lutter à armes égales, d'opposer les écrits aux 
écrits : ainsi l'on pourra repousser les attaques, dévoiler les per
fidies, empêcher la contagion des erreurs et persuader le devoir et 
la vertu. 

C'est pourquoi il serait convenable et salutaire que chaque contrée 
possédât ses journaux particuliers aui seraient comme les cham
pions de l'autel et du foyer, msutués de façon à ne s'écarter jamais 
du jugement de l'évêque, avec lequel ils s'appliqueraient à marcher 
justement et sagement d'accord; le clergé devrait les favoriser de sa 
bienveillance et leur apporter les secours de sa doctrine, et tous les 
vrais catholiques ·1es tenir en haute estime et les aider suivant leurs 
forces et leur pouvoir. 

La sollicitude des évêques doit se porter encore sur une autre 
cause importante qui Vous tient justement à cœur, comme Nous 
l'avons vu par Votre lettre collective adressée aux fidèles; la cause 
des ouvriers, qui ont besoin à un si haut degré de l'aide de la reli
gion pour bien accomplir leur tâche aussi bien q:ue pour adoucir 
leurs souffrances. Cette question, qui est du domame de la question 
sociale si ardemment débattue de nos jours, exige un remède 
d'autant plus prompt, que les difficultés qui s'opposent à la solution 
sont plus grandes. 

Si les évêques consacraient à cette question, autant que cela leur 
&era possible, leur attention et leurs efforts, s'ils avaient soin que 
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pexeriut ut evangelica justitiœ caritatisque prœcepta tn ümnes 
civium ordines influant alteque in animos descendant, si quoquo 
pacto, auctoritate et opera, infimœ opificum conditioni subve
nerint, perquam optime de religione œque ac de imperio mere
buntur. 

Hrec igitur et hujuscemodi capita rerum graviora in delibera
tionem veniant per annuos Episcoporum congressus, quod plaèet 
inducere. Nobis autem persuasissimum est, omnes in Austriâ 
Episcopos hic Nos tris votis, quœ sanctum movet religionis stu
dium et caritas in catholicas istas gentes benevolentissima, 
summa omnes esse voluntate et alacritate obsecuturos. 

Interim cœlestium munerum auspicem et paternœ benevolen
tiœ Nostrre testem vobis omnibus, Dilecti Filii Nostri et Vene
rabiles Fratres, cunctœque genti Austriacre Apostolicam Bene
dictionem peramanter in Domino impertimus. 

Datuin Romre apud S. Petrum, die llI Marlis MDCCCXCI, 
Ponlificalns Nostri decimo quarto. 

LEO PP. xm 



« IN IPSO », 3 MARS 1891 17 
les préceptes évangéliques de la justice et de la charité soient hau
tement respectés dans toutes les classes de la société, s'ils arrivaient 
de n ïm porte quelle façon à améliorer par leur influence et par leur 
action la situation précaire des ouvriers, ils auraient bien mérité de 
la religion comme de la monarchie. · 

Ces questions et d'autres de la même importance pourront être. 
traitées dans les congrès des évêques que Nous conseillons de 
tenir chaque année. Nous sommes convaincu que tous les évêques 
d'Autriche mettront le plus i;rand zèle et Je plus grand emrresse
ment à se conformer à ces desirs qui Nous sont inspirés par l lntérêt 
de la religion et par l'affection bienveillante que Nous ressentons 
pour les peuples catholiques de l'Autriche. 

En attendant, Nous Vous accordons à Vous, chers Fils et Vén6-
ra\Jles Frères, et à tout le peuple autrichien, très affectueusement 
dans Je Seigneur, la Bénédiction Apostolique, comme gage des dons 
célestes et en témoignage de Notre affection paternelle. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 3 mars de l'année 1891, la 
quatorzième de Notre Pontincas. 

LÉON XIII, P APK 
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Ll'ITER..E ENCYCL!c.t: 

DE CONDITIONE OPIFICUM 

Vene1•abilihus Fratribus Patriarchis, P1·imatibus, Archiepiscopa 
et Bpiscopis univei·sis catholici orbis gmtiam et communionem 
cum Apostolica Sede habentibus. 

LEO PP. XlII 

Venembites Fratres 
Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

RERUM NOVARUM semel excitatâ cupiùine, quœ diu quidera 
commovet civitates, illud erat consecuturum ut commutationum 
stadia a rationibus politicis in œconomicarum cognatum genus 
aliquando defluerent. - Revera nova industriœ incrementa 
novisque euntes itineribus artes : mutatœ dominorum et mer
tenariorum rationes muture : divit.iarum in exiguo numero 
affluentia, in multitudine mopia; opificum cum de se confidentia 
major, tum inter se necessitudo conjunctior, prœterea versi in 
deteriora mores, effecere ut certamen erumperet. In qua quanta 
rerum momenta vertantur, ex hoc apparet, quod animos habet 
acri expectatione suspensos : idemque ingenia exercet doctorum, 
conciliP prudentum, conciones populi, legumlatorum judicium, 
consilia principum, ut jam causa nnlla reperiatur tanta, quœ 
teneat hominum studia vehementius. - ltaque, proposita Nobis 
Ecclesiœ causâ et salute commuui, quod alias consuevimus, 
'Venerabiles Fratres, datis ad vos Litteris de imperio politico. 
de libertate humana, de civitatum constitutione christiana, 
aliisque non dissimili genere, quœ ad refutandas opinionum 
fallacias opportuna videbantur, idem nunc faciendum de condi
tione opificum iisdem de causis duximus. - Genus hoc argu
menti nQn semel jam per occasionem attigimus : in his tamen 
litteris totam data opera tractare quœstionem apostolici muneris 
conscientia monel, ut principia emineant, quorum ope, uti 
veritas atque requitas postulant, dimicatio dirimatur. Causa est 
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LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

DE LA CONDITION DES OUVRIERS 

A tous Nos Vénérables Frères, les Patriarches, Primats, ArchevJques 
Evêques du monde catholique en communion avec le Siège Ap ostoliqua 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. 

La soif d'innovations qui, depuis longtemps, s'est emparée des 
sociétés et les tient dans une agitation fiévreuse devait, tôt ou tard, 
passer des ré~ions de la politique dans )a _sphère voisine de l'éco
nomie sociale. - Et, en effet, ces progrès incessants de l'industrie, 
ces routes nouvelles que les arts se sont ouvertes, l'altération des 
rapports entre les ouvriers et les patrons, l'aflluence de la richesse 
dans les mains du petit nombre, à côté de l'indigence de la multi
tude, l'opinion enfin plus grande que les ouvriers ont concue d'eux
mêmes, et leur union plus compacte, tout cela, sans paÎ'ler de la 
corruption des mœurs, a eu pour résultat final un redoutable 
conflit. Partout, les esprits sont en suspens et dans une anxieuse 
attente, ce qui suffit à lui seul pour prouver combien de graves 
intérêts sont ici engagés. Cette situation préoccupe et exerce à la 
fois le génie des doctes, la prudence des sages, les délibérations des 
réunions populaires, la rerspicacité des législateurs et les conseils 
-des gouvernants, et il n est pas de cause qui saisisse en ce moment 
l'esprit humain avec autant de véhémence. - C'est pourquoi, 
Vénérables Frères, ce que, pour le bien de l'Eglise et le salut com
mun des hommes, Nous avons fait ailleurs par nos Lettres sur la 
souveraineté politique, la liberté humaine, la constitution chrétienne 
des Etats et sur d'autres sujets analogues, afin de réfuter, selon 
qu'il Nous semblait opportun, les opinions erronées et fallacieuses, 
Nous jugeons devoir le réitérer aujourd'hui et pour les mêmes 
motifs, en ·Vous entretenant de la condition des ouvriers. 

Ce sujet, No'us l'avons, suivant l'occasion, effleuré plusieurs fois; 
mais la conscience de Notre·charge, apostolique Nous fait un devoir 
de le traiter dans ces Le\tres plus explicitement et avec plus d'am
pleur, afin de mettre en évidence les principes d'une solution 
conforme à la justice et à l'équité. 

Le problème n'est pa~ aisé à résoudre, ni exempt d~ péril. Il est 
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ad expediendum difficilis, nec vacua periculo. Arduum siquidem 
metiri jura et officia, quibus locupletes, et proletarios, eos qui 
rem, et eo:,; qui operarn conferant, inter se oportet contineri. 
Pericnlo.:;a vero contentio, quippe qme ab hominibus tnrhulentis 
et callidis ad pervertendum judicium veri concitandamque sedi
tiose mnltitudinem passim detorquetur. Utcumque sit, plane 
videmus; quod consentiunt -universi, infimce sortis ho minibus 
\jeleriler esse atque opportune consulertdum, cum pars maxima 
in miserà calamitosaqne fortuna indigne versentur. Nam vete
ribus artificnm collegiis superiore sreculo deleHs, nulloque in 
eorum locum sufîecto prrosidio, cum ipsa insLituta lr.gr.sque 
publicre a vitam religionem exuissent, sensim factum est ut opi·
(kes inhumanitati dominorum effrenatœque competitorum cupi
ditati solitarios atque indefensos tempus tradideriL - Malum 
auxit usura vorax, qure non semel Ecclesire judicio damnata, 
tamen ab hominibus avidis et qurestuosis per aliam speciem 
exercetur eadem : hue accedunt et conductio opernm et rerum 
omnium comrnercia fere in paucorum redacta potestatem,_ita nt 
opnlenti ac prredivites perpauci prope servile jugum i1ifinitœ 
proletarorium mnltitudini imposuerint. 

Ad hnj11s ,;;anationem mali Socialista: quidem, sollicitata egen• 
tium in Jocupletes, invidia, evertere, privatas bonorum posses
siones contendunt oportere, earumque loco cdmmnnia universis 
singnlorum bona facere, procurantibus viris qui aut municipio 
prresint. aut totam rempublicam gerant. Ejusmo<li translatione 
bonorum a privatis ad commune, mederi se posse prœsenti 
malo arbitrantur, res et commoda inter cives œquabiliter par
tiendo. Sed est adeo eorum ratio ad contentionem dirimendam 
inepta, ut ipsum opificum genus afficiat incommodo: eademqne 
prreterea est valde injusta, quia vim possessoribus le~itimis 
affert, pervertit otficia reipt1blicm, penitusque miscet civitates. 

Sane, quod facile est pervidere, ipsius operœ, qnam susci
piunt qui in arte aliqua quœstuosa versantur, hrec perse causa 
est, atque hic finis quo proxime spectal artifex, rem sibi qure
rere pnvatoque jure possidere ut.i suam ac propriam. [s enim 
si vires, si industriarn suam alteri commodat, hanc ob cansam 
commodat ut res adipiscatur ad vfotutn cultumque necessarias : 
ideoqne ex opera data jus verum perfectumque sibi qu.:erît non 
modo exigendm mercedis, sed et collocandœ uti velit. ,Ergn si 
tenuitate sumptuum quicquam ipse cornparsit, fructumque pnr
cimoniœ sme. quo tutior _esse custodia possit, in prœdio collo
cavit, profecto prœdium istinsmodi nihil est aliud, quam merces 
ipsa aliam induta speciem : proptereaque coemptus sic opifici 
fun dus tam est in ejus protestate _ futurus, quam parla labore 
merces. Sed in hoc plane, ut facile intelligitur, rerum dominium 
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difficile, en effet, de préciser avec justesse les droits et les devoirs 
qui doivent à la fois èommander la richesse et le prolétariat, le 
capital et le travail. D'autre part, le problème n'est pas sans danger, 
parce que, trop souvent, des hommes turbulents et astucieux cherchent 
à en dénaturer le sens et en profitent pour exciter' les multitudes et 
fomenter des troubles. Quoi qu'il en soit, Nous sommes persuadé, 
et" tout le monde en convient, qu'il faut, par des mesures promptes 
et efficaces, venir en aide aux hommes des classes inférieures, 
attendu qu'ils sont pour la plupart rlans une situation d'infortune et 
de misère imméritée. 

Le dernier siècle a détruit, sans rien leur substituer, les corpo
rations anciennes, qui étaient pour eux une protection; tout prin
cipe et tout sentimtnt religieux ont disparu des lois et des institu
tions publiques, et ainsi, peu à p~u, les travailleurs isolés et sans 
défense se sont vus avec le temps livrés à la merci de maîtres inh_u
mains et & la cupidité d'une concurrence effrénée. - Une usure 
dévorante est venue ajouter encore au mal. Condamnée à plusieurs 
reprises par Je jugement de l'Eglise, elle n'a cessé d'être pratiquée, 
sous une autre forme, par des hommes avides de gain, d'une insa
tiable cupidité. A tout cela, il faut ajouter le monopole du travail et 
des effets de commerce devenus le partage d'un petit nombre de 
riches.et d'opulents, qui imposent ainsi un joug presque servile à 
l'infinie multitude des prolétaires. 

Les socialistes, pour guérir ce mal, poussent à 1a haine jalouse des 
pauvres contre ceux (Jui possèdent, et prétendent. que toute pro
priété de biens privés doit être supprimée, que les biens d'un chacun 
doivent être communs à tous et que leur administration doit revenir 
aux municipalités ou à l'Etat. Moyennant cette translation des 
propriétés et cette égale répartition entre les citoyens des richesses 
et de leurs commodités, ils se flattent de porter ·un remède efficace 
aux maux présents. Mais, pareille théorie, loin d'être capable de 
mettre fin au conflit, ferait tort_ à l'ouvrier, si elle était mise en pra
tique. D'ailleurs, eHe est souverainement injuste en ce qu'eJle viole 
les droits légitimes des propriétaires, qu'elle dénature les fonctions 
de l'Etat et tend à bouleverser de fond en comble l'édifice social. 

De fait, comme il est facile de le comprendre, la raison intrinsèque 
du travail entrepris par quiconque exerce un art lucratif, le but 
immédiat visé par le travailleur, c'est de conquérir un bien qi.l'il 
possèdera en propre et comme lui appartenant; car, s'il met à la 
disposition d'autrui ses forces et son industrie, ce n'est pas évidem
ment pour un motif autre, sinon pour obtenir de quoi pourvoir à 
son entretien et aux besoins de la vie, et il attend de son travail 
non seulement les droits au salaire, mais encore un droit strict et 
rigoureux d'en user comme bon lui _semblera. Si donc, en réduisant 
ses dépenses, il est"arrivé à !airti quelques épargnes, et si, pour s'en 
as3urer la conservation, il les a par exemple réalisées dans un 
champ, p est de toute évidence que ce champ n'est pas aut.re chose 
que le salaire transformé : le fonds ainsi acquis sera la propriété de 
l'arti1an, au même titre que la rémunération rilême de son travail. 
Mais qui ne voit que c'est précisément en cela que consiste le droit 
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vel moventium vel solidarum consh'tit. In eo igitur quod bont 
privatorum transferre Socialistœ ad commune nituntur, omnium 
mercenariorum faciunt conditionem deteriorem, quippe quos, 
collocandœ mercedis libertate sublata, hoc ipso augendre rei 
familiaris utilitatumque sibi comparandarum spe et facultate 
despoliant. 

Verum, quod majus est, remedium propOnunt cum justitia
aperte pugnans, quia possidere res privatim ut suas, jus est 
homini a natura datum. - Revera hac etiam in re maxime inter· 
hominem et genus interest animantium ceterarum. Non enim se 
ipsœ regunt bellure, sed reguntur gubernanturque duplici naturre 
instinctu : qui tum custodiunt experrectam in eis facultamut 
agendi, _viresque opportune evolvunt, tum etiam singulos eaeeur 
motus exsuscitant iidem et determinant. Altero instinctu ad us 
vitamque tuendam, altero ad conservationem generis ducuntni 
sui. Utrumque vero commode assequuntur earum rerum usr 
qure adsunt, quœque prœsentes sunt; nec sane progredi longius 
possent, quia solo sensu moventur rebusque singularibus sensu 
perceptis. - Longe alia hominis natura. Inest in eo tota simul 
ac perfecta vis naturre animantis, ideoque tributuril ex hac parte 

- homini est, certe non minus quam generi animantium •Jmni, ut 
rerum corporearum frua tur bonis. Sed natura animans qoan
tumvis cumulate possessa, tantum abest ut natoram circum
scribat humanam, ut molto sit humana natura inferior, et ad 
parendum huic obediendumgue nata. Quod eminet atque excellit 
in nobis, quod homini tribuit ut homo sit, et a belluis differat 
genere toto, mens seu ratio est. Et ob hanc causam quod solum 
hoc animal est rationis particeps, bona homini tribuere necesse 
est non otenda solum, quod est omnium animantium commune, 
sed stabili perpetuoque jure possidenda, neque ea duntaxat qua, 
usu consumuntur, sed etiam qure, nabis utentibus, permanent. 

Qood magis etiam apparet, si hominum in se natura altius 
s:[Jectetor. - Homo enim cum innumerabilia ratione compre
hendat, rebosque prresentibus adjungat atque annectat futuras. 
cumque actionom suarum sit ipse dominus, propterea sub lege 
reterna, sub potestate omnia providentissime gubernantis Dei, 
se ipse gubernat providentia consilii sui : qoamobrem in ejus 
est potestate res eligere quas ad commlendum sibi non modo in 
prœsens, sed etiam in reliquum tempos, maximejudicetidoneas. 
Ex quo consequitur ut in homine esse non modo terrenorum 
fructoum, sed ipsius terrre dominatum oporteat, quia e terrm 
fetu sibi res suppeditari vide! ad fulurum tempus necessarias. 
Habent cujusque hominis necessitates velut perpetuos reditus, 
1ta ut hodie expletœ, in crastinum nova imperent. lgitur rem 
quamdam debet homini natura dedisse stabilem perpetuoque 
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de propriété mJbilière et immobilière? Ainsi, cette convenion de 
la propriété privée en. propriété,collective, tant préconisée par le 
socialisme, n'aurait d'autre effet que de rendre la situation des 
ouvriers plus précaire, en leur retirant la libre disposition de leur 
salaire et en leur enlevant par le fait même tout espoir et toute 
possibilité d'agrandir leur patrimoine et d'améliorer leur situation. 

Mais, et ceci paraît plus grave encore, le remède proposé est en 
-Opposition flagrante avec la justice, car la propriété privée et per
sonnelle est pour l'homme le droit naturel. Il y a, en effet, sous ce 
rapport, une très grande différence entre l'homme st les animaux 
dénués de raison. Ceux-ci ne se gouvernent pas eux-mêmes; ils 
sont dirigés et gouvernés par la nature, moyennant un do11 hie in ... 
tinct, qui, d'une part, tient leur activité constamment en éveil et 
en développe les forces; de l'autre, provoque tout à la fois et cir
conscrit chacun de leurs mouvements. Un premier instinct les porte 
à la conservation et à la défense de leur vie propre, un second à la 
propagation de l'espèce; et ce double résultat, ils l'obtiennent aisé
ment par l'usage des choses présentes et mises à leur portée Ils 
seraient d'ailleurs incapables de tendre au delà, puisqu'ils ne sont 
mus que par les sens et par chaque objet particulier que Ie·s sens 
perçoivent. - Bien autre est la nature humaine., En l'homme, 
d'abord, réside dans la perfection toute la vertu de la nature sensi
tive et, dès lors, il lui revient, nou moins qu'à celle-ci, de jouir des 
-0bjets physiques et corporels. Mais la vie sensitive, même possédée 
dans toute sa plénitude, non seulement n'embrasse pas toute la 
nature humaine, mais lui est bien inférieure et faite pour lui obéir 
et lui être assujettie. Ce qui exceUe en nous, qui nous fait hommes 
et nous distingue essentiellement de la bête, c'est la raison oll l'in
telligence, et en vertu de cette prérogative, il faut reconnaître à 
l'homme, non seulement la faculté générale d'user des choses exté
rieures, mais en plus, le droit stable et perpétuel de les posséder, 
tant celles qui se consument par l'usage que celles qui demeurent 
après nous avoir servi. Une considération plus profonde de la nature 
humaine va faire ressortir mieux encore cette vérité. L'homme 
embrasse par son intelligence une infinité d'objets, et aux choses 
présentes, il ajoute et rattache les choses futures; il est, d'ailleurs, le 
maître de ses actions; aussi, sous la direction de la loi éternelle et 
•ous le gouvernement universel de la Providence divine, est-il en 
.quelque sorte à lui-même et "a loi et sa providence. C'est pourquoi 
il a le droit de choisir les choses qu'il estime les plus aptes, non 
seulement à pourvoir au présent, mais encore au futur. D où il suit 
qu'il doit avoir sous sa domination, non seulement les produit!:} de 
la terre, mais encore la terre elle-même qu'il voit appelée à être, 
par sa fécondité, sa pourvoyeuse de l'avenir. Les nécessités de 
l'homme ont de perpétuels retours : satisfaites aujourd'hui, elles 
renaissent demain avec de nouvelles exigences. 

If a donc fallu, pour qu'il pût y faire droit en tout temps, que la 
uature mit à sa disposition un élément stable et permanent, capable 
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mansuram, unde perennitas sub•idii expeclari posset. Atqui 
istiusmodi perennitatem nulle res prœslare1 nisi cum uberlalibus 
suis terra, potest. 

Neque est cur providentia introducatur reipuplicre : est enim 
homo, quam respublica, senior: quocirca jus ille suum ad vitam 
corpusque tuendum habere natura anle debuit quam civitas ulla 
coisset. - Quod vero terram Deus universo generi hominum 
utendam, fruendam dederit, id quidem non potest ullo pacto 
privatis possessionibus obesse. Deus enim generi hominum 
donavisse terram in commune dicilur, non quod ejus promis-
cuum apud omnes dominatum voluerit, sed quia partem nullam 
cuique assignavit possidendam, industriœ hominum institu
tisque populorum permissa privatarum possessionum descrip
tione. - Ceterum utcumque inter privatos distributa, inservire 
communi omnium uLililati terra non cessat, quoniam nemo est, 
mortalium, quin alatur eo, quod agri efîerunt. Qui re carent, 
supplent opera : ita ut vere affirmari possit, universam compa
randi victus cultusque rationern in la.bore consistere, quern quis 
vel in fundo insurnat suo, vel in arte aliqua operosa, cujus 
merces tandem non aliunde, quam a multiplici terrai fetu duci
tur, cum eoque permutatur. 

Qua ex re rursus efficitur, priva.tas possession es plane esse 
secundum naturam. Res enim eas, quœ ad conservandam vitam 
maximeque ad perficiendam requiruntur, terra quidem corn 
magna largitate ftlndit, sed fundere ex se sine hominum cultu 
et curatione non posset. Jamvero cumin parandis naturre bonis 
industriam. mentis viresqne corporis homo insurnat, hoc ipso 
applicat ad sese eam naturœ corporere partem, quam ipse per
coluit, in qua velut formam quandam personre sure impressam 
reliquit; ut omnino rectum esse oporteat, eam partem ab eo 
possideri uti suam, nec ullo modo ju.s ipsius violare cuiquam 
licere. 

Horum tam perspicua vis est argumenlorum, ut mirabile 
videatur, disentire quosdam exoletarum opinionum reslitutores: 
qui usum quidem soli, variosque prrediorum fructus homini 
privato concedunt: at possider1 ab eo ut domino vel solum, 
in quo redificavit, vel prredium · quod excoluit, plane jus esse 
negant. Quod cum negant, fraudatum iri ·partis suo labore rebus 
hominem, non vident. Ager quippe cultoris manu atque arte 
subactus habitum longe mutai: e silvestri frugifer, ex infe
cundo ferax efficitur. Quihus autem rebus est melior factus, illre 
sic solo inhœrent miscenturque penitus, ut maximam partem 
nullo pacto sint separabiles a solo. Atqui id quemquam potiri 
illùque perfrui, in quo alius desudavit, utrumne juslili a patiatur? 
Quomodo elîectre res causam sequuntur a quo elîer.lre sunt, sic 
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de lui en fournir perpétuellement les moyens. Or, cet élément ne 
pouvait être que la terre avec ses ressources toujours fécondes. 

Et qu'on n'en appelle pas à la Providence de l'Etat, car l'Etat est 
postérieur à l'homme, et avant qu'il pût se former, l'homme déjà 
avait revu de la nature le droilde vivre et de protéger son existence. 
Qu'on n oppose pas non plus à la légitimité de la propriété lé fait 
que Dieu a donné la terre en jouissance au genre huma:in tout entier, 
car Dieu ne l'a pas livrée aux hommes pour qu'ils la dominassent 
confusément tous ensemble. Tel n'est pas le sens de cette vérité. 
Elle signifie uniquement que Dieu n'a assigné de part à aucun 
homme en particulier, majs a voulu abandonner la délimitation 
des propriétés à l'industrie humaine et aux institutions des peuples. 
- Au reste, quoique divisée en propriétés privées, la terre ne laisse 
pas de servir à la commune utilité de tous, attendu qu'il n'est per
sonne parmi les mortels qui ne se nourrisse du produit des champs. 
Oui en manque y supplée par le travail, de telle -sorte que l'on peut 
affirmer, en toute vérité, que le travail est le moyen universel de 
pourvoir aux besoins de la vie, soit qu'on l'exerce dans un fonds 
propre, ou dans quelque art lucratif dont la rémunération ne se 
tire que des produits multiples de-1a terre avec lesquels elle est 
convertissable. -

De tout cela, il ressort, une fois de plus, que la propriété privée 
est pleinement conforme à la nature. La terre, sans· doute, fournit 
à 1'homme avec abondance les choses nécessaires à la conservation 
de sa vie et plus . encore à son perfei'.tionnement, mais elle ne le 
pourrait d'elle-même sans la culture et les soins de l'homme. 

Or, celui-ci, que fait-il en consumant les ressources de son esprit 
et les forces de son corps pour se procurer ces biens de la nature? 
Il s'applique eour ainsi dire à lui-même Ja portion de la nature 
corporelle qu'il cultive, et y laisse comme une certaine empreinte 
de sa personne, aù point qn'en toute justice, ce bien sera possédé 
dorénavant comme sien et qu'il ne ·sera licite à personne de violer 
son droit en n'importe quelle manière. 

La force de ces raisonnements est d'une évidence telle, qu'il est 
permis de s'étonner comment certains tenants d'opinions surannées 
peuvent encore y contredire, en accordant sans doute à l'homme 
privé l'usage du sol et les fruits des champs, mais en lui refusant le 
droit de posséder en qualité de propriétaire ce sol où il a bâti, cette 
portion de terre qu'il a cu.ltivée. Jls ne voient donc pas qu'ils 
dépouillent par là cet homme du fruit de son labeur; car enfin, ce 
champ remué avec _art par la main du cultivateur a changé complè· 
tement de nature: il ~tait sauvage, le voilà défriché; d'iniécond, il 
est devenu fertile; ce qui l'a rendu meilleur est inhérent au sol et 
se confond tellement avec lui, qu'il serait en grande partie impos
sible de l'en séparer. Or, la justice tolérerait-elle qu"un étranger
vînt alors s'attribuer cette terre arrosée des sueurs de celui qui l'a 
cultivée? 0?. même que l'effet suit la cause, ainsi est-il juste que le 
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opera, fruetum ad eos ipsos qui operam dederint, rectum est 
pertinere. Merito igitur universitas gtneris humani, dissentien~ 
tibus paucorum opinionibus nihil admodum mola, studioseque 
naturam intuens, in ipsius lege naturre fundamentnm reperit 
partitionis bonorum, possessionesque priv.itas, ut qure cum 
honiinum natura pacatoque et tranquiHo convictu maxime con
·.gruant1 omnium sreculorum usu consecravit. - Leges autem 
·civiles, qure euro justœ sunt, virtutem suam ab ipsa naturali 
lege ducunt; id jus, de quo loquiinur, confirmant ac vi etiam 
,adhibenda tuentur. - Idem divinarum legum sanxit auctoritas, 
qme vel appetere alienum gravissime vetant. !Von concupisces 
uxo1·em ptoximi tui: non dommn, non agrum, non ancillam, n&n 
bovem, non asinum, et universa 9uœ illius sunt ( 1 ). 

Jura vero istiusmodi, qure m hominibus insunt singulis, 
mul to validiora intelliguntur esse si cum officiis hominum in 
convictu domestico apla et connexa spectentur. - In deligendo 
genere vitre non est dubium, quin in potestate sil arbitrioqne 
singulorum alterutrum malle, aut Jesu Chri-;ti sectari de virgi
nitate consiliurn, aut maritali se vinclo oblignre. Jus conjugii 
naturale ac primigenum hornini adimere, causamve nuptiarum 
prrecipuam, Dei auctoritate initio constitutam, quo'quo modo 
circumscribere lex horninurn nulla potest. Crescite et multipli
camini (2). En igitur familia, seu societas domestica, perparva 
illa quidem, sed vera societas, eademque omni civitate anti
quior; cui propterea sua quredam jura olficiaq11e esse necesse 
est, qure minime pendeant a republica. Ouod igitnr demo.n .. tra
vimns, jus domioii personis singularibus naturâ tributum, id 
transferri in hominen, qua caput est familire, oportet: immo 
taoto jus est illud validius, quanto persona hum ana in convictu 
domestico plura complectitur. Sanctissima naturre lex est, ut 
vie.tu omoique cul tu paterfamilias tueatur, quos ipse procrearit : 
idemque illuc a natura ipsa deducitur, ut velit liberis suis, quippe 
qui paternam referunt et quodam modo producunt personam, 
acquirere et parare, unde se honeste possint in ancipiti vitre 
eursu a misP.ra fortuna defendere. Id vero efficerenon alia ratione 
potest, nisi fructuosar.um possessione rerum, quas ad liberos 
hœreditate transmittat. - Quemadmodum civitas, eodem modo 
familia, ut memoravimus, veri nominis societas est, qure potes
tate propria, hoc est paterna, regitur. Quamobrem, servatis 
u1ique finibus quos proxima ejus causa prrescripserit, in deli
gendis adhihendisque rebus incolumitati ac justro libertati sure 
necessariis, familia q,uidem paria saltem cum societate civili jura 
obtinet. Paria saltem diximus, quia curn convictus domesticus et 

{t) Dcut., "· 2i. - (2} Gen., 1, 28. 
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fruit du travail soit au travailleur. C'est donc' avec raison que l'uni. 
versalité du genre .humain, s.ans s'émouvoir des opinions contraires 
d'un petit groupe, reconnaît, en considérant attentivement la nature, 
que dans ses lois réside le premier fondement de la répartition des 
biens et des propriétés privées; c'est avec raison que la coutume 
de tous les siècles a ·sanctionné une situation si conforme à la nature 
de l'homme et à la vie calme et paisible des sociétés. - De leur 
côté, les lois civiles, qui tirent leur valeur, quand elles sont justes, 
de la l_oi naturelle, confirment ce même droit et et le protègent par la 
force. - Enfin, l'autorité des lois divines vient y apposer son.sceau, 
en défendant, sous une peine très grave, jusqu'au désir même du 
bien d'autrui. Tu ne convoiteras pas la femme de ton prochain, ni sa 
maison, ni son champ, ni sa servante, ni son bœu(, ni son dne, ni rien 
dece guiestâ lui (t). 

Cependant, ces droits, qui sont innés à chaque homme pris isolé
ment, apparaissent plus rigoureux encore qnand on les considère 
dans leurs relations et leur connexité avec les devoirs de la vie 
Jornestiqu.e. - ·Nul d-0ute que, dans Je choix d'un genre de vie, il ne 
soit loisible à chacun ou it-e tmine le conseil de Jésus-Christ sur la 
virginité, ou de contracter un lien conjugal. Aucune· loi humaine 
ne saurait enlever d'aucune façon le droit naturel et primordial de 
tout homme au mariage, ni circonscrire la fin principale pour 
laquelle il a été établi par Dieu dès l'origine..--Croissez et multipliez.
vous (2). Voilà donc la famille, c'est-à-dire la société domestique,. 
société très petite sans doute, mais réelle et antérieure à toute 
société civile, à laquelle,. dès lors, il faudra de toute nécessité attri
buer certains droits et certains devoirs absolument indépendants. 
de l'Etat. 

Ainsi, ce droit de propriété que Nous avons, au nom même de la 
nature, revendiqué pour l'indii.,idu, il le faut maintenant transférer 
à l'homme, constitué chef de la famille: ce n'est pas assez: en pas
sant dans la Société domestique, ce droit y acquiert d'autant plus 
de force que la personne humaine y reçoit plus d'extension. La 
nature impose au père de famille le devoir sacré de nourrir et d'en• 
tretenir ses enfants; elle va plus loin. Comme les enfants reflètent 
la physionomie de leur père et sont une sorte de prolongement de 
sa personne, la nature lui inspire de se préoccuper de leur avenir 
et de leur créer un patrimoine, qui les aide à se défendre, dans la 
périlleuse traversée de la vie, contre toutes les surprises de la mau
vaise fortune. Mais ce patrimoine, pourra-t-il le leur créer sans 
l'acquisition et la possession de biens permanents et productifs 
qu'il puisse leur transmettre par voie d'héritage'/ - Aussi bien que 
la société civile, la famille, comme Nous l'avons dit plus haut, est 
une soci_été proprement dite, avec son autorité et son gouverne
ment propre, l'autorité et le gouvernement paternel. C'est pourquoi, 
toujours sans doute ,dans la sphère que lui détermine sa fin immé
diate, elle jouit, pour le choix et l'usa~e de tout ce qu'exigent sa 
conservation et l'exercice d'une juste indépendance, de droits au 
moins égaux à ceux de la société civile. Au moins égaux, disons
Nous, car 1a société domestique e sur la société civile une priorité 
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cogitatione sil et re prior, quam civilis conjunclîo, priora quoq,ne 
esse magisque naturalia jura ejus officiaque consequitur. Quod si 
civeR, si familire, convictus humani societalisque participe~ factre, 
pro adjumento ofîensionem, pro tutela diminutionem juris sui in 
repub li Ga reperi rent, fastidienda ci li us qua m optanda soci etas esse t. 

Velle igitur ut pervadat civile imperium arbitratu suo usque 
ad intima domorum, magnus ac perniciosus est error. - Certe 
si qua forte familia in summa rerum difficultate consiliique inopia 
versetur, ut inde se ipsa expedire nullo pacto possit, rectum est 
subveniri publice rebus extremis : sunt enim famifüe singulœ 
pars quredam civitatis. Ac pari modo sicubi intra domesticos 
-parietes grc1vis extiterit perturhatio jurium mutuorum, suum 
cuique jus potestas· publica vindicato : neque enim hoc est ad 
se rapere jura civium, sed munire atque firmare justa debitaque 
tutela. Hic tamen consistant necesse est, qui prresint rebus 
publicis : hos excedere fines natura non patitur. Patria potestas 
·est ejusmodi, ut nec extingui, neque absorberi a republica possit, 
buia idem et commune,habet cum ipsa horninurn vita principium. 
Filli s11ni aliquid patris, et vélut paterme amplH1catio quredam 
personre : proprieque loqui si volumus1 non ipsi per se, sed per 
communitatem dornesticarn, in qua generati sunt, civilem ineunt 
ac participant societatem. Atque bac ipsa de causa, quod filii 
sunt natw·alite1· aliquid pat1·is ..••. antequam usum liberi a1'bit1·ii 
habeant, continentunub pai·entum cura (1). Quod igitur Soeia
listœ, posthabita providentia parentum, introducunt provide
tiam, reipublicre, faciunt contrajustitiam nnturalem, acdomorum 
compaginem dfssolvunt. 

Ac prreter injustitiam, nimis etiam apparet qualis esset omnium 
ordinum commutati6perturbatioque, quam dura et odiosa servi tus 
civium consecutura. Aditus ad invidentiam mutuam, ad obtrec
tationes et discordias patefieret : ademptis ingenio singulorum 
sollertireque stimulis ipsi .divitiarum fontes necessario exares
cerent; _ eaque, quam fingunt cogitatione, requabilitas, aiiud 
revera non esset nisi omnium hominum œque misera atque igno
bilis, nullo discrimine, conditio. - Ex quibus omnibus perspi
citur, illud Socialismi placitnm de possessionibus in commune 
redigendis 9mnino repudiari oportere, quia iisîpsis, quibus est 
opîtulandum nocet; naturalibus singulorum juribus repugnat, 
officia reipublicœ tra nq uilli tatemque communem perturba! .M aneat 
ergo, cum plebi Sliblevatio qureritur, hoc in primis haberi fun
damenti instar oportere, privatas possessiones inviolate ser
vandas. Quo posito, remedium, quod exquiritur, unde petendum 
sit, explicabimus. 

Il) S. Thom. II-li. Qua,st. X art. XII· 
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lo~ique et une priorité réelle, auxquelles participent nécessaire
ment ses droits et ses devoirs. Que si les individus, si leR ·familles 
entrant dans la société y trou vair.ut, au lieu d'un sout.ien, un obstacle, 
au lieu d'une protection, une diminution de leurs droits, la société 
serait bientôt plus à fuir qu'à rechercher. · 

Vouloir donc que le pouvoir civil envahisse arbitrairement jus, 
,qu'au sanctuaire de la famille, c'est une erreur µrave et funeste. 
Assurément, s'il existe quelque part une famille qui se trouve duns 
une situation désespérée et qui fasse de vains efforts pour en sortir, 
il est juste que, dans de telles exlrémilés,-le pouvoir public vienne 
à son secours, car chaque famille est un membre de la société. De 
même, s'il existe quelque part un foyer domestique qui soit le 
théàlre de graves violations de droits mutuels, que le pouvoir public 
y rende son droit à un chacun. Ce n'est point là usurper sur les 
altributions des citoyens, c'est affermir leurs droits, les protéger, 
les défendre comme il conviendra. Là, toutefois, doit s'arrêter 
1'action de ceux qui président à la chose publique; la nature leur 
interdit de dépnsser ces limites. L'autorité paternelle ne saurait 
étre abolie ni absorbée par l'Etat, car elle a sa source là où la vie 
humaine prend la sienne. Les (Lls sont quelque chose de leur pê1·e; ils 
sont en quelque sorte une extension de sa personne;· et, pour 
parler avec justesse, ce n'est. pas immédiatement par eux-mêmes 
-qu'ils s'agrègent et s'incorporent à la société civile, mais par l'inter
médiaire de la société domestique dans laquelle ils sont nés. De ce 
que les fils sont naturellement quelque chose de leur père_ •...• ils doivent 
restei: sous. la tutelle des parents jusqu'à ce qu'ils aient ar.quis l'usage 
du libre (Wbitre \t). Ainsi, en substituant à la providence pateruelle 
la providence de l'Etat, les socialistes vont contre la justice natul'elle 
et brisent les liens de la famille. 

Mais, en dehors de l'injustice de leur système, on n'en voit q11e 
trop toutes les funestes conséquences: la perturbation dans tous lrs 
rangs de la société, une odieuse et insupportable servitude pfltlr 

tous les citoyens, la porte ouverte à toutes les jalousies, à tous les 
mécontentements. à toutes ies d.îsco·rdes; le talent et l'habileté 
privés de leurs stimulants, et, comme conséquence nécessaire, les 
richessc.s taries dans leur source; enfin, à la place de cette égalit, 
tant rêvée, I1ég1lité dans le dénuement, dans l'indigenc~ et la 
misère. 

Par tout ce que Nous venons de dire, On ~omprend q~e la théorie 
10Cialiste de la propriété coHective est absolument à répudier, 
comme préjudiciable à ceux-là mêmes qu'oJJ veut secourir, con
traire aux droits naturels des individus, comme dénaturant lc9 
fonctions de l'Etat et troublant la tranquillité publique. Qu'il reste 
donc bien établi que le premier fondement à poser par tous ceux 
-qui veulent -sincèremeut le bien du peuple, c'est lJnviolabililé de la 
propriét~ privée. A présent, expliquons où il convient de ,chercher 
le remède tant désiré. 
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Confidenter ad argumentum aggredimur ac plane jure Nostro; 
propterea quod causa agitur ea, cujus exitus probabilis quidem 
nullus, nisi advocala religione Ecclesiaque, reperietur. Cumvero 
et religionis custodia, et earum rerum, qure in Ecclesire potestate 
sunt penes Nos potissimum dispensatio sit, neglexisse offlcium 
taciturnitale videremur. - Profecto aliorum quoque operam· et 
contentionem tanta hrec causa desiderat: prin6-pum reipublicre 
intelligimus, dominorum ac locupletium, denique ipsorum, pro· 
quibus contentio est, proletariorum : illud tamen sine dubita
tione affirmamus, inania conata hominum futura, Ecclesia postha· 
bita. Videlicet Ecclesia est, qnœ promit ex Evangilio doctrinas, 
quarum virlute ant plane componi certamen potest, aut certe 
fieri, detracta. asperitate, mollius : eademque est, qme non ins
truere mentem tantummodo, sed regere vitam et mores singulo-. 
rum prœceptis suis con tendit: quœ statum ipsllm proletariorum 
ad meliora promovet pluribus ulilissime institutis : quœ vult 
atque expetit omnium ordinum consilia viresqne in id conso
ciari, ut opincum rationibus, quam commodissirne potest, con
sulatur : ad earnque rem adhiberi leges ipsas auctoritemque, 
reipublière, utique ratione ac modo, putat oportere. 

Ulud itaqu~ statuatur primo loco, ferendam esse conditionem 
humanam : ima summis paria fieri in civili societate non passe, 
Agitant id quidem Socialistœ: sed omnis est contra rerum natu
ram van a contentio. Sunt enim in hominîbus maximre plurimreque 
natura dissimilitudines : non. omnium paria ingenia sunt, non 
sollerlia, non valetudo, non vires; qu·arum rerum necessarium 
discrimen sua sponte sequitur fortuna dispar. ldque plane ad 
usus cum privatorum tum communitatis accommodate; indiget 
enim varia ad_ res gerendas facultate diversisqoe muueribus 
vita communi8; ad qure fungenda munera potissimum impel
luntur homines differentia rei cujusque farniliaris. - Et ad cor
poris laborem quod attinet, in ipso statu innocenti;,c non iner~ 
omnino erat homo futurus: et vero qnod ad anirni delectationem 
tune libete optavisset voluntas, idem postea in expiationem 
culpre subire non sine molr.sHœ sensu coegit necessitas. Male
dicta te1'1'a in ope1'e tuo: in labo,·ibus comedes ex ea cunctis diebus 
vitœ tuœ (t). - Similique modo finis acerbitatnm reliqnarum in 
terris nullus est futurus, quia mala peccéitÎ consectaria-·aspera ad 
tolerandum sunt, dura, difficilia : eaque homini nsqne ad ulti
mum vitœ comitari est necesse. Itaque pati et perpeti humanum 
e;st, et ut homines experiantur ac tentent omnia, isliusmodi incom
moda r.vellere ab humano convictu penitus nulla vi, nulla arte 

lt} Gen. 1 Ill, n. 
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C'est avec assurance que Nous abordons ce sujet, €t dans toute )a 
plénitude de notre droit; car la question qui s'aµite est d'une nature 
telle, qu'à moins de faire appel à la religion et à l'EµJise, il est 
impos~ible de lui trouver jamais une solution efficace. Or, comme 
c'est à Nous principalement qu'ont été confiées la sauvegarde de la 
religion et la dispensation de ce qui est du domaine de l'Eglise, 
Nous taire serait aux yeux de tous négliger Notre devoir. 

Assurément, une cause de cette gravité demande encore d'autres 
agents leur part d'activité et d'etfor_ts, Nous voulons parler des 
~ouvernants, des maîtres et des riches, des ouvriers eux-mêmes, 
dont le sort est ici en jeu. Mais ce qu.e nous affirmons sans hésita• 
tian, c'est l'inanité de leur action en dehors de celle de l'Eglise. 
C'est l'Eglise, en effet, qui puise dans l'Evanp:ile des doctrines 
capables soit de mettre fin au conflit, soit au moins de l'adoucir, en 
lui enlevant t-out ce qu'il a d'âpreté et d'aigreur; l'Eglise, qui ne se 
contente pas d'éclairer J"e-sprit de ses enseignements, mais s'efforce 
encore de régler en cons-équence la vie et les mœurs d'un chacun; 
l'Eglise, qui, par une foule d'institutions -éminemment bienfai
santes, tend à améliorer Je sort des classes pauvres, l'Eglise, qui 
veut et désire ardemment que toutes les classes mettent en com
mun leurs lumières et leurs forces pour donner à la question 
ouvrière la meilleure solution possible; l'Eglise enfin, qui estime 
que les lois et l'autorité publique doivent, avec mesure, sans doute, 
et, avee sagesse, apporter à cette solution leur paI't ùe concours. 

·Le premier principe à mettre en avant, c'est que l'homme doit 
prendre en pati·ence sa condition; il est impossible que, dans la 
-société ,civile, tout le monde soit élevft au même niveau. Sans doute, 
c'est là ce que poursuivent les socialistes; mais contre la nature, 
tous les efforts sont vains. C'est elle, en effet, qui a disposé parmi 
les hommes dés différences aus~i multiples que profondes: diffé
rences d'intelligence, de talent, d'habileté, de santé, de force; diffé
rences nécessaires, d'où naît spontanément l'inégalité des condi
tions. Cette inégalité, d'ailleurs, tourne au profit de tous, de la société 
comme des individus: car la vie sodale requiert un organisme 
très varié et des fonctions fort di verses; et, ce qui porte précisément 
les hommes à se partager ces fonctions, c'est surtout la différence 
-de leurs condition_s respectives. - Pour ce qui regarde le travail 
en particulier, l'homme, dans l'élat mème d'innocence, n'était pas 
destiné à vivre dans l'oisiveté; mais ce que la volonté eùt embrassé 
librement comme un exercice agréable, Ja nécessité y a ajouté, 
après le péché, le sentiment de la dQuleur et l'a imposé comme une 
expiation. La terre sera maudite à cause de toi: c'est par le travail que 
tuen tireras ta subsistance tous lesfou.rs de ta vie (1). 

Il en est de même de toutes les autres calamités qui ont fondu 
·sur l'homme; ici-bas, eJies n'auront pas de fin ni de trève, parce que 
les funestes fruits du péché sont amers, âpres, acerbes, et qu'ils 
accompagnent nécessarrement l'homme jusqu'à s,:m dernier soupir. 
_Oui, la douleur et la souffrance sont l'apanage de l'humanité, et les 
hommes auront beau tout essayer, tout tenter pour les baunir, ils 
u'y réussiront jamais, quelques ressources qu'ils déploient et 
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poterunt. Si qui id se proliteantur posse, si miserœ plebi vitam 
polliceantur omni dolore molestiaque vacantem, et refertam 
quiete ac perpeluis voluptatibus, h.a,c illi populo imponunt, frau
demque struunt, in mala aliquando erupturam majora prœsenti .. 
bus. Optimum facto res humanas, ut se habent, ita contueri 
simulque opportunum incommodis levamentum, uti diximus, 
aliunde petere. 

Est illud in causa, de qua dicimus, capitale malum, opinione 
fingere alterum ordinem sua sponte infensum alteri, quasi locu .. 
pletes et proletarios ad digladiandum inter se pertinaci duello 
natura comparaverit. Quod adeo a ratione abhorret et a veri• 
tate, ut contra verissimum sit, quo modo in corpore diversa 
inter se mernbra conveniunt,, unde illud existit temperamenlum 
habitudinis, quam symmetriam recte dixeris, eodem modo natu
ram in civitate prœcepjsse ut geminœ illre classes congruant 
inter se concorditer, sibique \!onvenienter ·ad requilibritatem 
responrieant. Omnino altera alterius indiget: non res sine opera, 
nec sine re potest opera consistere. Concordia gignit pulchri
tudinern rerurn atque ordinem : contra ex perpetuitate certarninis 
oriatur necesse est cum agresti irnmanitate confusio. Nunc vero 
ad dirimendum certamen, ipsasque ejus radices amputandas, 
mira vis est irnttitutorum christianorum, ·eaque multiplex. - Ac 
primum tota disciplina religionis, cnjus et interpres et cm;tos 
Ecclesia, magnopere polest locupletes et proletarios componere 
invicem_et con.iungere, scilicet utroque ordine ad officia mutua 
revocando, in primisque, ad ea qure a justitia ducuntur. Quibus 
ex officiis illa proletarium atque opificem attingunt; quod libere 
et cum œquitate pactum operàl sit, id integre et fideliter reddere : 
non rei ullo modo nocere, non personam violare dominorum : 
in_ipsis tuendis rationibus suis abstinere a vi, nec seditionem 
induere unquam : nec comrnisceri cum horninibus flagitiosis, 
immodicas spes et promissa ingentia artificiose jactantibus, 
quod fere habet pœnitentiam inutilem et fortunarum ruinas 
consequentes. - Ista vero ad divites spectant ac dominos : non 
habendos rnancipiorum loco opifices : vereri in eis requum esse 
dignitatem personre otique nobilitatam ab eo, character chris
tianus qui dicitur. Qurestuosas artes, si naturre ratio, si chris
tiana philosophia audiatur, non pudori homini esse, sed decori, 
quia vita, sustentanda, pra,bent honestam protestatem. lllud vere 
turpe et inhumauum, abuti hominibus pro rebus ad qurestum, 
nec facere eos pluris, quam quantum nervis polleant viribusque. 
Similiter prrecipitur, religionis et bonorum animi haberi ratio
nem in proletariis oportere. Quare dominorum partes esse, 
efficere ut idoneo temporis spalio pietati vacet opifex : non 
hominem dare obvium lenociniis corruptelarum illecebrisque l'ec-
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quelques forces qu'ils mettent en jeu. S'il eô. est qui s'en attril:ueut 
le pouvoir, s'il en est qui promettent au pauvre une vie exempte de
souffrances et de peine~, toute au repos et à de perpétuelles jout.s
sances, ceux-là certainement trompent le peuple et lui dressent d~1 
embûches où se cachent pour l'avenir de plus terribles calamit,~f 
que celles du présent. Le meilleur parti consiste à voir les cho!'-CY, 
telles qu'elles sont et, comme nous l'avons dit, à chercher ailleun 
un remède capable de soulager nos maux. 

L'erreur capitale dans la questioll présente, c'est de_ croire qi1e 
les deux classes sont ennemies nées l'une de J'autre, comme si h. 
nature avait armé les riches et les pauires pour qu'ils se combattent 
mutuellem1mt dans un duel obstiné. C'est là une aberration telle, 
qu'il faut placer la vérité dans une doctrine contrairement opposée; 
car de même que, dans le corps humain, les membres, malgré
leur diversité, s'adaptent merveilleusement l'un à l'autre, de faOOa 
à former un tout exactement proportiom1é et qu'on pourrait appëler 
symélrique, ainsi, dans la ·société, les deux classes sont deslinée!i 
par la nature ù s'unir harmonieusement et à se tenir mutuellèm-en.l 
dans un parfait équilibre. Elles ont un impérieux besoin l'une de 
l'autre: il ne }Jeut y avoir de capital sans travail, ni de travail sati'! 
capital. La concorde engendre l'ordre et la beauté; au contraire" 
d'un conflit perpétuel, il ne peut résulter que la confusion des lutte! 
sauvages. Or, pour dirimer ce conflit et couper le mal dans sa 
racine, les institutions chrétiennes possèdent une vertu admirable 
et multiple. 

Et d'abord, toute 11économie des vérités religieuses, dont l'Eglise 
e!-t. la gardienne et .l'interprète, est de nature à rapprocher et i. 
réconcilier les riches et les pauvres, en rappelant aux deux classes 
leurs devoirs mutuels, et, avant tous les autres, ceux qui déri\·eut 
de la justice. Parmi ces devoirs, voici ceux qui regardent le pauvre 
et l'ouvrier: il doit fournir intégralement et fidèlement tout le travail 
auquel _il s'est engagé par contrat 1ibre et conforme à l'équité; it u.e 
doit point léser son patron, ni dans ses biens ni dans sa personne; 
ses revendications mêmes doivent être exemples de violences et ne 
jamais revêtir la forme de séditions; il doit fuir les hommes per~ 
vers qui, dans des discours artificieux, lui suggèrent des espérances 
exagérées et lui font de grandes promesses qui n'abouti!H;ent q11"à 
de stériles regrets et à la ruine des fortunes. - Quant aux riches 
et aux patrons, ils ne doivent point traiter l'ouvrier en esclave; il 
est juste qu'ils respectent en lui la di.gnité de l'homme relevée 
encore par celle du chrétien. Le travail du corps, au témoi~~e 
de la raison et de la philosophie chrétienne, loin d'être un sujet de 
honte, fait honneur à l'homme, parce qu'il lui fournit un noble 
moyen de sustenter sa vie. Ce qui est hontr.ux et inhumain, c~est 
d'user de l'homme comme d'un vil instrument de lucre, dP ne l'es
timer qu'en proportion de la vi_:.:meur de ses bras. Le chrhüianisme, 
en outre, prescrit qu'il soit tenu compte des intérêts spirituel:; de 
l'ouvrier et du bien de son àme. Aux maîtres, il revient de veiller 
qu'il y soit donné pleine salisfaction; que l'ouvrier ne soit point 
livré à la séduction et aux sollicitations corruptrices; que rien ne 
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candi: neque ullo pacto a cura dornestica parcimonüeque studio 
abducere. Item nod plus itnponore operis, quam vires ferre 
queant, nec id genus, quod corn relate sexuque dissideat. In 
maximis autem officiis dominorum illud eminet, justa ur.icuique 
prrebere. Profecto ut rnercedis statuatur ex œquitate modus, 
causre sunt considerandre plures : sed generatim locupletes 
algue heri meminerint, premere emolumenti sui causa indi
gentes ac miseras, alienaque ex inopia captare qurestum, non 
divina, non humana jura sinere. Fraudare vero quemquam mer
cede debita grande piaculum est, quod iras e cœlo ultrices 
clamore devocat. Ecce me1·ces opera1·i01·um ..... quœ f1·audata est 
a vobis clamat : et clamo1· eorum in aures lJomini Saôaoth 
introivit (1). Postremo religiose cavendum locupletibus ne pro
letariorum compendiis quicquam noceant nec vi, nec d0lo, nec 
fenebribus artibus: idque eo vel magis qnod non satis illi sunt 
.contra injurias atque impotentiam murrîti, eorumque res, quo 
exilior, hoc sanctior habenda. 

His obtemperatio,Iegibus nonne posset vim causasque dissi
dii vel sola restinguere? - Sed Ecclesia tamen, Jesu Christo 
magistro et duce, persequitur majora: videlicet perfectius quid
dam prœcipiendo, illuc spectat, ut alterum ordinem vicinitate 
proxima amicitiaque alteri conjungat. - Intelligere atque resti
mare mortalia ex veritate non possumùs, nisi dispexerit animus 
vitam alteram eamque irnmortalem: qua quidem dempta, con
tinuo forma ac vera notîo honesti interiret : immo tota hrec 
rerurn universitas, in arcanum abiret nulli hominum investiga
tioni pervium. lgitur, quod natura ipsa admonente didicimus, 
idem dogma est christianum, quo ratio et canstitutia tota reli
gionis tamquam fundamento principe nititur, cnm ex bac vita 
excesserimus, tum vere nos esse vicforos. Neque enim Deus 
hominem ad hrec fragilia et caduca, sed ad cœlestia atque 
reterna generavit, terramque nabis ut exulandi locurn, non ut 
sedem habitandi <ledit. Divitiis ceterisque rebus, qure appellan
tur bona, affluas, careas, ad reternarn beatitudinem nihil inte
rest : quemadmodum utare 1 id vero maxime int0rest. Acerbita
tes varias, quibus vita rnortalis fere ·cantexitur, Jesus Christus 
t:opios4 redemptione sua nequaquam snstulit, sed in virtutum 
incitamenta. materiamque bene merendi traduxit: ita plane ut 
nemo rnortalium qneat prremia sempiterna capessere, nisi 
cruentis Jesu Christi vestigiis ingrediatnr. Si sustinPl1imus et 
-conregnabimus(2). Laboribus ille et crue:iatibus spante snsceptis, 
cruciatuum et labarum mirifice virn delenivit : nec solnm exem
plo, sed gratia sua perpetureque mercedis spe proposita, per-

(1) lac., V, i. (2) II al Tim., II. 12. 
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vienne affaiblir en lui l'esprit de famille ni les habitudes d'éco
nomie. Défense encore aux maîtres d'imposer à leurs subordonnés 
un travail au-dessus de leurs forces, ou en désaccord avec leur âge 
ou leur sexe. 

Mais, parmi les devoirs principaux du patron, il faut mettre au 
premier rang celui de donner à chacun le salaire qui lui convient. 
Assurément, pour fixer la juste mesure du salaire, il y a de nombreux 
points de vue à considérer; mais, d'une manière générale, que le 
riche et le patron se souviennent qu'exploiter la pauvreté et la 
misère et spéculer sur L'indigence sont choses que réprouvent éga
lement les lois divines et humaines. Ce qui serait un crime à crier 
vengeance au ciel, serait de frustrer quelqu'un du prix de ses 
labeurs. Voilâ que le salaire que vous avez dérobé pa1· fraude â VOi 
ouvriers crie vers volis, et que leur clameur est montée jusqu'aux oreilles 
du Dieu des armées. 

En On, les riche:. doivent s'interdîre religieusement tout acte vio
lent, toute fraude, toute manœuvre usuraire qui serait de nature· 
à porter atteinte à l'épargne du pauvre, et cela d'autant plus que· 
celui-ci est moins apte à se défendre et que son avoir, pour être de· 
mince importance, revêt un caractère plus sacré. 

L'obéissance à ces lois, Nous le demandons, ne suffirait-elle pa, 
à elle seule pour faire cesser tout antagonisme et en supprimer les 
causes? L'Eglise, toutefois, instruite et dirigée par Jésus-Christ, 
porte ses vues encore plus haut; elle propose un corps de préceptes 
plus complet, parce qu'elle ambitionne de resserrer l'union des 
deux classes jusqu'à les unir l'une à l'autre par les liens d'une véri.
table amitié. - Nul ne saurait avoir une vraie intelHgence de la vie 
mortelle, ni l'estimer à sa juste valeur, s'il ne s'élève jusqu'à la 
considération de cette autre vie qui est immortelle. Supprimez. 
celle-ci, et aussitôt toute forme et toute vraie notion de l'honnête 
disparaît; bien plus, l'univers entier devient un impénét.rable·mystère. 

Quand nous aurons quitté cette vie, alors seulement nous com
mencerons à vivre; cette vérité, qmi la nature elle-mP-me nous 
enseigne, est un dogme chrétien sur lequel repose, comme !-Ur son 
premier fondement, toute l'économie de la religion. Non, Dieu ne 
nous a point faits pour ces choses fragiles et caduques, mais pour 
les choses célestes et éternelles; ce n'est point comme une demeure 
fixe qu'il nous a donné cette terre, mais comme un lieu d'exil. Que 
vous abondiez en richesses et en tout ce qui est réputé hiens de 
la fortune ou que vous en soyez privé, cela n'importe nullement 
à l'éternelle.béatitude; l'usage que vous en ferez, voilà ce qui inté
resse. Jésus-Christ n'a point supprimé )es afflictions, qui forment 
presque toute la trame de la vie mortelle; il en a fait des stimulants 
de la vertu et des sources du mérite, en sorte qu'il n~est point 
d'homme qui puisse prétendre aux récompenses éternelles s'il ne 
marche snr les traces sanglantes de Jésus-Christ. Si nt'.lus souffrons 
avec lui. nous règnuons avec lui {t). D'ailleurs, en choisissant de lui
même la croix et les tourments, il en a sing:ulièrement adouci la 
force et l'amertume, P-t afin de nous rclndre encore la souffrance 
plus supportable, à l'exemple, il a ajouté sa gràce et la promesse 
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pessionem dolorum effecit faciliorern: id enim, quod in pra:s'enti 
-esl momentaneum et leve· tdbulationis nostrœ, sup1·a modum in 
tublimitate œte1·num glo1·ù:e pondus ope1'atm· in cœlis ( t , • 

!taque fortunati monentur, non vacuitatem dnlori~ afferre, 
nec ad felicitatem cevi sempiterni quicquam prodesse divitias, 
sed potius obesse (2) terrori locupletibus esse debere Jesu 
Christi insuetas minas (3) : rationem de usu fortunarum Deo 
judici severissime aliquando reddendam. 

De ipsis opibns utendis excellens ac maxi mi rnomenti doctrina 
est, quam si philosophia inchoatam, at Eccle:-;ia tradidit per
fedam planR, eademque efficit ut non cognitione tantum, sed 
moribus teneatur. Cujus doctrinre in eo est fnndamentum posi
tum, quod ju~ta possessio pecuniarutn a justo pecuniarum usu 
distinguitur. Bona privatim possidere, quod paulo ante vidimus, 
jus est homini naturale : eoque uti jure, maximi in societate 
vit.e, non fas modo est, sed plane necessarium. licitum est quod 
àomo prop1·ia poseideat. Et est eti:rm necessarium ad humanam 
ttitam (4). At vero si illud qureratur, qualem esse usum bonorum 
necesse sit, Ecclesia quidem sine ulJa dubitatione respondet : 
.. ,uantumadhoc, non dehet homo habere 1·es extertoi·es ut proprias, 
sed ut communes, ut scilicet de facili aliquis eas communicet in 
flecessitale aliorum. Unde Apostolus dicit: divitibus hujus sreculi 
F_œcipe .•. .. facile tribuere,communicare (5). Nemo certe opitulari 
ùiis de eo jubetur, quod ad usus pertineat cum suos tum suorum 
necessarios : immù -nec tradere aliis quo ipse egeat ad id ser
Tandum quod persollœ conveniat, quodque deceat : nullus enim 
inconveniente1· vivere debet (6). Sed ubi necessitati satis et decoro 
datum, officium est de eo quod superat gratificari indigentibus, 
Quod superest, date eleemosinam (7). Non justitire, excepta in 
1ebus extremis, officia ista sunt, sed caritatis christiam:e, quam 
JlTOfecto lege agenda petere jus non est. Sed legibus judiciisque 
hominum lex antecedit judiciumque Christi Dei, qui multis 
modis suadet consuetudinem largiendi; beatius est magis da,·e 
,uam aocipere (8): et collalum negatamve pauperibus beneficen
tiam perinde est ac sibi collatam negatamvejudicaturus. Quamdiu 
ftcistis uni ex his fratribus meis mmimis, mihi fecistis (9). -
Qnarum rerum brec summa est; quicumque majorem copiam 
honorum Dei mllnere accepit, sive corporis et externa sint, sive 
anirni, ob hanc causam accepisse, ut ad perfectionem sui pari
terqne, velut minister providentim divinœ, ad utilitates adhibeat 
-teterorum. Habens ergo talentum, curet omnino ne taceat: habens 
<rennn a{fl,uentiam, vigilet ne a mise1'icordiœ lm·gitate torpescal : 

fH li Cor., IV, t.1. - (2) Matth., XIX, 23, 24. - (3) Luc, VI, 24-25. -
i4Hi-II Quœst. LXVI, a. II. - (5) II-li Quœst. LXV, a li. - (6) li-Tl Quœst. 
llXU, a. VI, - ('l) Luc, XI, 4i. - (8) Actor., XX, 35. - {9) MaLtr., XXV, 40. 
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d'une récoffipense sans fin. Car le moment si courl ,t si léger du 
af{lktwns que nous souff1·ons en celte vie prod1tit en nous le poids éter
nel d'une gloire souveraine et incomparable ( t ). Ainsi, les fortunés de 
ce moude snnt avertis que les richesses ne les ffit>ltent pas à cou
vert de la douleur, qu'elles ne sont d'aucune uLilité pour la vie éter
nelle, mais plutôt un obstacle (2); qu'ils doivent trembler devant 
les menaces inusitées gueJésus-Christ profère contre les riches 13); 
qu'en lin, il viendra un Jour où ils devront rendre à Oieu, leur juge,uo 
compte très rigoureux de l'usage qu'ils auront fait de leur fortune. 

Sur l'usage des richesses, voici l'em1eiunement d~une excelJence 
et d'une impnrtauce extrême que la philosophie apu ébranler, mai9-
qu'il appai-tenait à l'Eglise de nous donner dans sa perfection et: 
de faire dee:ct-'1H.lre de la connai.,,._anee a la pratique. Le fondement. 
de cette doctrine est dans la distinction entre la ju .. te posse.c;sion 
des riches:-.ei, et leur usage légitime. La propriéte privée, Nous 
l'avons vu plus haut, est pour l'homme de droit naturel (4); l'exer
cice de ce droit est chose, non seulemPnt permi.se, surtout à qui vil 
en société, mais. encore absolument nécessaire. Maintenant, si l'on 
demande P,Jl quoi il faut faire consister l'uRage des biens, l'Eglise 
répond :;ans hé.sit.ation: Sous ce mpport, fhomme ne doit pa.<; _tenir les 
choses exlërie11res pour privées, mais bien .pour communes, de telle sqrte 
qu'il en fnsse pm·t facilement aux autres dans leur.,; nécessités. C'est 
pourquoi l'.1prifre a dit:_ Divilibus hu;us sreculi prrecipe ..... facile tri-
buere, communicare (5}. Ordonne aux riche!- de ce siécle ..... de don-
ner facilement, de communiquer leur!- richesses. 

Nul asrnrémeut n'est tenu de soulag-er le prochain en prenant !'!Ut' 
11011 nécessaire ou sur celui de sa famille, ni même de rien rctran
ch~r de ce gue les con\·enances o:.i la hienséa11ce impose·ntà.!'la per,, 
sonne: Nul en effet, ne doit vivre contrairement aux convenances (6). 
Mais, dès qu'on a suffisamment donnf> à la nécessité et au décorum, 
c'est un devoir de ver:-;er 1€' superllu dans le sein des pauvres (7t, 

C'est tlll devoir, non pas de stricte jue:tice, saur les cas d'extrême 
nécessité, mais de charité cbl'f'Lienne; un devoir, par conséquent. 
dont on ne ]>(•ut poursuivre l'accomplissement par Jes voies de la. 
justice humaine. Mais, au-dessus des ,]U!!ements de l'homme et de 
ses lois, il y ;1. la loi et le jU!?ement de Jésus-Chrio:l, notre Dieu, qui 
nous persuade de toutes les manières de faire hahituelJement 
l'aumône: If est plus heureux, dit-il, celui qui donne que celui q11i 
reçoit (8), et le Seh.meur tiendra pour raite ou relusée à lui-même, 
l'aumône qu'on aura faite ou refuo:ée aux pauvres. Chaque f'ois que 
vous avez fait l'aumône a l'un des moindres de mes {1 ères que VQUII 
voye,, c'est à mot que vous l'avez (aile {9). 

Du reste, voir.i en quelques mi,ts le ré .. umé de cette doctrine: 
Quiconque a reçu de la divine Bonté une Rrande abondance soit dei 
liens externes et du corps, soit dPs hif'ns de l'âme. les a reçus dans 
le but dP les faire servir à son propre perfectionnement, et, tout 
:ensemble, comme ministre de la Pro\'idence, au soula:!ement de, 
~utres. C'est pourquoi <1 quelqu'un a-t-il le talent de la parole, qu'il 
)renne g_a~d~ de se taire; u~e suratmu1l.1nce de biens: qu'il ne laisse tas 111 muer1eorde s'englt. uhr au fond de son cœur; 1 art de gouver-
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habens a1'tem qua TP,gitu1', magnopere studeat ut usum atque uti
litatem itlius cum p1·oximo partiatu1· ( 1 ). 

Bonis autem fortunre qui careant, ii ab Ecclesia perdocentur, 
non probro haberi, Deo judice, paupertatem, nec eo pudendum, 
quod victus labore qmeratur. ldque confirmavit re et facto 
Christus Dominus, qui pro sàlute hominnm egenus factus est, 
cum esset dives (2) : cumque esset filins Dei ac Deus ipsemet, 
videri tamen ac. putari fabri filins voluit: quin eLiam magnam 
vitre partem in opere fabrili consumere non recusavit. Nonne hic 
est (aber, (ilius Ma,·iœ? (3) HL1jus divinitatem exempl.i intuenti· 
bus

1 
ea facilius intelliguntur : veram hominis dignitatem atque 

excellentiam in rnoribus esse, hoc est in virlule, positam : vir
tutem vero commune mortalibus patrimonium, imis et summis, 
divi tibus et proletariis œque parabile: nec aliud quippiam quam 
virtules et merita, in quocumque reperiantur, mercedem beati
tudinis reternœ secuturam. Immo vero in calamitosorum genus 
propensior Dei ipsius videtur voluntas : beatos enim Jesus 
Christus nuncupat pauperes ( 4): invitat peramanter ad se, solatii 
causa, quicumque in labore sint ac luctu (5): infimos et iniuria 
vexatos complectitur caritate prœcipua. Quamm cognitione 
rerum facile in fortunatis deprimitur tumens animus, in œrum
nosis demissus extollitur : alteri ad facilitatem, alteri ad modes
tiam flectuntur. Sic cupitum superbiœ intervallum efficitur bre
vius, nec difficnlter impetrabitur ut ordinis utriusque, junctis 
amice dr,xtris, copnlentur voluntates. 

Quos tamen, si christianis prœceptis paruerint, parum est 
amicitia, amor etiam fraternus inter se conjugabit. Sentiént P.nim 
et intelligent omnes plane homines a corn in uni parente Deo pro· 
creatos : omnes ad emndern finem bonorum tendere, qui Deus 
est ipse, qui afficere beatitudine perfecta atque absoluta et 
homines et Angelas unus potegt: singnlos item pariter esse Jesu 
Christi beneficio redemptos et in dignitatem filiorurn Dei vindi· 
calos, ut plane necessitudine fraterna cum inter se tum etiam 
cum Christo Domino, p1·imogenito in multis f1·atribus continean4 

tur. Item naturn~ bon a, munera gratiœ divince pertinere communi· 
ter et promiscue ad genus hominum universum, nec quemquarn 
-nisi inaignum, bonorum cœlestium fieri exheredem. Si-autem 
filii, et he1·edes: haedes quidem Dei, cohe1·edes autem Christi (6). 

Talis est forma officiorum ac jurium 1 quam christiana philo· 
·Sophia profitetur. Nonne qnieturum perbrevi tempore certamen 
·omne videatur1 .ubi illa in civili convictu valeret? 

(1) S. Greg. Magn. in Evang. Rom. IX, n. 7. - (2) II Corinth., Vlll, 9. 
- {3) Marc, VI, 3. - (4) Matth., V, 3 :·Beali pauperes spiritu. - (5) Mattb., 
XI. 28: Venile ad me omnes, qid laboratis et onemti eslis, et ego reficiam 
110s, - (6) Rom., VIlI, t7. . 
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ner, qu'il s'applique avec soin à en partager avec son frère et l'exer .. 
cice ~t Jes fruits (i). >) 

Quant aux déshérités de la fortune, ils apprennent de l'Eglise que.-
eelon le jugement de Dieu lui-même, la pauvreté n'est pas un: 
opprobre et qu'il ne faut pas rougir de devoir gagner son pain à la 
aueur de son front. C'est ce que Jésus-Christ Notre-Seigneur a con
firmé par son exemple, lui qui, tout riche qu'il était, s'est fait indi
gent (2) pour le salut des hommes; qui, Fils de Dieu et Dieu lui
même, a voulu passer aux yeux du monde pour le fils d'un artisan; 
qui est allé jusqu'à consumer une grande partie de sa vie dans un 
travail mercf;!naire (3). , 

Quiconque tiendra sous son regard le modèle divin comprendra
plus facilement ce que Nous allons dire: que la vraie dignité de 
l'homme et son excellence réside dans ses mœurs, c'est-à-dire dans 
sa vertu; que la vertu est le patrimoine r,ommun des mortels, à la 
portée de tous, des petits et des grands, des pauvres et des riches; 
que, seuls, la vertu et les mérites, n'importe en quel sujet ils se 
trouvent, obtiendront la récompense de l'éternelle béatitude. Bien 
plus, c'est vers les classes infortunées que le Cœur de Dieu sem'ble 
s'incliner davanta~e. Jésus-Christ appelle les pauvres des bienheu
reux (4); il invite avec amour à venir à lui, afin qu'il les console, 
tous ceux qui souffrent et qui pleurent (5); il embrasse avec une 
charité plus tendre les petits et les opprimés. Ces doctrines sont 
bien faites sans nul doute pour humilier l'âme hautaine du riche 
et le rendre plus condescendant, pour relever le courage de ceux 
qui souffrent et leur inspirer de la résignation. Avec elles se trou
verait diminué un abîme cher à l'orgueil, et l'on obtiendrait sans 
p-eine que des deux côtés on se donne la main et que les volonté& 
s'unissent dans une même amitié. 

Mais c'est encore trop peu de la simple amitié: si l'on obéit au.1 
préceptes du christianisme, c'est dans l'amour fraternel que s'opé
rera l'union. De part et d'autre, on saura et l'on comprendra que les 
hommes sont tous absolument issus de Dieu, leur Père commun; 
que Dieu est leur unique et commune fin, et que lui seul est capable 
de communiquer aux anges et aux: hommes une félicité parfaite et. 
absolue; que tous, ils ont été également rachetés par Jésus-Christ et 
rétablis par lui dam leur dignité d'enfants de Dieu, et qu'ainsi un 
véritable lien de fraternité le3 unit, soit entre eux, soit au Christ. 
leur Seigneur, qui est le premier-né de beaucoup de frères, pi·imo
genitus in multis fratribus. 115 sauront enfin que tous les biens de la' 
nature, tous les trésors de la grâce appartiennent en commun et 
indistinctement à tout le genre humain, et qu'il n'y a que les indignes-· 
qui soient déshérités des biens célestes (6). Si vous ~tes fils, vous Jtes 
aussi hêritiers: ltêritiers de Dieu, cohêritiers de Jêsus-Christ. 

Telle est l'économie des droits et des devoirs ·qu'enseigne la phi
losophie chrétienne. Ne verrait-on pas l'apaisement se faire à bref 
délai, si ces enseignements pouvaient une fois prévaloir dans lei 
sociêtês? 
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Denique nec satis habel Ecclesia viam inveniendre curationis 
ostendere, sed admovet sua manu medicinam. Nam tola Üi eo 
est ut ad <lisciplinam doctrinamque suam excolat homines alque 
ioslituat : cujus doclrinœ saluberrimos rivos, Episcoporurn et 
Cleri opera, quam ]atissime potest, curat deducendos. Deinde 
pervadere in animos nititur Oectereque voluntate9:, ut div.inorum 
di.;ciplina pnecep!.orum rcgi se gubernarique patiirntur. Atque 
in hac parte, quœ princeps est ac permagni mnrnenti, quia 
summa uLilitalum cansaqne Lota in ipsa consistit, Ecclesia qui-
dem 11na pote~t maxime. Qnibus enim instrumentis ad permo
vendos animas utiLur, ea sil>i !Jane ipsam ab causam tradita a 
Jesu Chris Lo sunt, virlutemque habent divinitus insilam. Istius
modi instrnmenta sola sunt, qnre cordis attingere penetrales 
sinus apte queant, hominemque adducere ut obedientem se prœ
beat officio, motus animi appeLentis l'egat, Deum et proximos 
t.aritate diligat singulari ac summa, omniaque animose per
rumpat, q11re vir.tutis impediunt cursum. 

Saiis est in hoc genere exempla veterum pnuli:-per cogitatione 
repetere. Res et focta commcmoramus, qure Liu hi lationem nullam 
babent: scilicet civilem hominum communitatem runditus esse 
institulis christianis renovatam : hujusce virtute renovationis 
ad meliora promotum genus humanum, immo revocatum ab 
lnteritu ad vitam, auctumque perfectione tan ta, ut nec extiterit 
ulla autea, nec sil in omnes consequentes relates futura major. 
Denique Jesum ChriStum horum esse beneficiorum principium 
eumdrm et Hnem : ut ab co profecta, sic ad eum omnia refe
rclllla. t\'imirnm accepta Evàngelii luce, cum incarnationis Verbi 
hominumque redemptionis grande mysterium orbis terrarum 
didicisset, vita Jesu Christi Dei et hominis perv_asi civitates, 
rj11sque fide et prreceptis et legibus totas imbuiL. Quarc si Sr)cie
lali generis huma ni medendum est, revocatio vitre. institnto~ 
rumque christianorum sala medebitur. De socielatihus enim 
dilabentibus illud rectissime prœcipitnr, revoc:ni ad origines 
suas, cum restitui volunt, oportere. Hœc enim omnium conso
tiationum perfectio est, de eo Jaborare idque assequi, cujus gratia 
instit11tœ sunl : ita ut 1r10ll1s actusque sociales eadem causa 
;:rariat quœ peperit societalem. Quarnobre.m declinare ab insti-
1nH>, corrnptio est: ad inslitulum redire, sanatio. Verissimeqne 
id quen.1t1dmodt1m de toto reipublicre corpore, eodem modo de 
mo ordinc civium dicimt1s 1 qui vitam sustentant opere, quœ est 
longe maxima multitudo. 

Nec tamen putandum, in colendis anirnis tatas esse ]~cclesire 
curas ita defixas, nt ea ncgligat qme ad vitam pertineut morta .. 
lem ac terrenam. _, - De proletariis nominatim vult et. con tendit 
u.l em1;1rgnnt e miserrimo stalu fortunamque meliorem adipsi· 
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Cependant, l'Eglise ne se contente pas d'indiquer la voie qui mène 
e.u salut, elle y conduit et applique de sa propre main le remède 
au mal. Elle est tout entière à instruire et à élever ]es hommes 
d'après ses principes et sa doctrine, dont elle a soin de répandre 
les eaux vivifiantes aussi loin et aussi largement qu'il lui est pos
sible, par le ministère des évêques et du clergé. Puis ellf~ s'efforce 
de pénétrer dans les àmes et d'obtenir des volontés qui e1Les se 
laissent conduire et p:ouverner par la règle des préceptes divins. Ce 
point est capital et d'une importance très grande, parce qu'il ren
ferme comme le résumé de tous les intérêts qui sont en cause, et 
ici l'action de l'Eglise est souveraine. Les instruments dont elle dis
pose pour toucher les âmes, elle les a reçus à cette fin de Jésus
Christ, et ils portent en eux l'efficace d'une vertu divine. Ce sont 
les seuls qui soient aptes à pénétrer jusque dans les profondeurs du 
cœur humain, qui soient capables d'amener l'homme à obéir aux 
injonctions du devoir, à maîtriser ses passions, à aimer Dieu et son 
prochain d'une charité sans mesure, à briser courageusement tous 
les obstacles qui entravent sa marche dans la voie de la vel'tu. 

Il suffit ici de passer légèrement en revue par la pensée les 
exemples de l'antiquité. Les choses et les faits que Nous allons rap
peler sont hors de toute controverse. Ainsi, il n'est pas douteux 
que la société civile des hommes a été foncièrement renouvelée par 
les .institutions chrétiennes; que cette ·rénovation a eu pour effet de 
reléver le niveau du g_~nre humain, ou, pour mieux dire, de le rap
peler de la mort à la vie, et de le porter à un si haut degré de per
fection qu'on n'en vît de semblable ni avant ni après, et qu'on n'en 
verra jamais dans tout le cours des siècles. Qu'enfin ces bienraits, 
c'est Jésus-Christ qui en a été le principe et qui ~n doit être la fin; 
car, de mème que tout est parti de lui, ainsi tout doit lui être rap
porté. Quand donc l'Evangile eut rayonné dans le monde, quand 
les peuples eurent appris le grand mystère de l'Incarnation du Verbe 
et de la rédemption des hommes, la vie de Jésus-Christ, Dieu et 
homme, envahit les sociétés et les imprégna tout entières de sa 
foi, de ses maximes et de ses lois. C'est pourquoi, si la société 
humaine doit être guérie, elle ne le sera que par le retour à la vie 
et aux institutions du christianisme. A qui veut régénérer une 
société quelconque en décadence, on prflscrit avec raison de la 
ramener à ses origines. Car la perfection de toute société consiste à 
poursuivre et à atteindre la fin "n vue de laquelle elle a été fondée; 
en sorte que tous les mo'uvemeuts et tous les actes de la vie sociale 
naissent du même principe d'où est née la société. Aussi, s'écarter 
de la fin, c'est aller à la mort; y revenir, c'est reprendre de la vie. 
Et ce que Nous disons du corps social tout entier s'applique éga
lement à cette classe de citoyens qui vivent de leur travail et qui 
forment la très grande majorité. 

Et que l'on ne pense pas que l'Eglise se laisse tellement absorber 
par le soin des âmes, qu'elle néglige ce qui se rapporte à la vie 
terrestre et mortelle. Pour ce qui est en p1rticulier de la classe des 
travailleurs, elle fait tous les efforts pour le~ arracher à la mis~re 
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cun~ur. Atque in id confert hoc ipso operam non mediocrem, 
quod vocat et instituit homines ad virtutem. Mores enirn chris
tiani. ubi serventur integri, partem aliquarn prosperitatis sua 
~ponte pariunt rebus externis, qu~a conciliant principium ac 
fontem omnium bonorum Deum : coercent geminas vitre pestes, 
qure nimium s.epe hominum efficiunt in ipsa opum abundantia. 
miserum, rerum appetentiam ni miam et voluptatum sitim (1 ). 
contenti denique cultu. victuque frugi, vectigal parcimonia sup
plent, procul a vitiis, qure non modo exiguas pecunias, sed 
maximas etiam copias exhauriunt, et lauta patrimonia dissipant. 
Sed prreterea, ut bene habeant proletarii, recta providet insti
tuendis fovendisque rebus, quas ac sublevandam eorum inopiam 
intelligat conducibiles~. Quin in hoc etiam genere beneficiorum 
ita semper excelluit, ut ab ipsis inimicis prœdicatione'efferatur. 
Ea vis erat apud vetustissimos chritianos caritatis mutme, ut 
persœpe sua se re privarent, opitulandi causa, divitiores : qua
mobrem neque ..... quisqu.amegens e1·at inte1· il los (2). Diaconis, in 
id nominatim ordine institnto, datum ab apostolis negotium, ut 
quotidiame beneficentire exercerent munia: ac Paulus Apostolus. 
etsi sollicitudine districtus omnium Ecclesiarum, nihilominus 
dare se in laboriosa itinera non dubitavit, quo ad tenuiores 
christianos stipem prresens afferret. Cujus generis pecunias, a 
christianis in unoquoque conventu ultrocollatas, deposita pietatis 
nuncupat Tertullianus, quod scilicet insumerentur egenis alendi, 
humanisque, et pueris .ac puellis re ac parentibus destitutis, inque 
domesticis, senibus, item naufragis (3). 

Hinc sensim illud eX:titit patrimonium, quod religiosâ curà 
tamquam rem familiarem indigentiurn Ecclesia custodivit. Immo 
vero subsidia miserœ plebi, remissâ rogandi verecundiâ, coril
paravit. Nam et locupletium el indigentium communis parens, 
excitatâ ubique ad excellentem magnitudinem caritate, collegia 
condidit sodalium religiosorum, aliaqne utiliter permnlta insti
tuit, quibns opem ferentibus, genus miseriarum prope nullum 
esset, quod solatio careret. Hodie quidem multi, quod eodem 
modo fecere olim ethnici, ad argueffdam transgrediuntur Eccle
siam hujus etiam tam egregiœ caritatis ; cujus in locum subro
gare visum est constitutam Jegibus publicis beneficentiarn. Sed 
quce christianam caritatem suppleant, totam se ad alienas porri
gentem utilitates, artes humance nullce reperientur. Ecclesire 
solius est illa virtus, quia nisi a sacratissimo Jesu Christi corde 
ducitti'r, nulla est uspiam : vagatur autem a Christo ]ongius, 
quicnmque ab Ecclesia discesserit. 

(i) Radix omnium malorum eat cupidilas. Tim., VI, tO. - (2) Açt •• IV, s,. - (3) Apol., II, XXXIX. 
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,et leur procurer un sort.meilleur. Et, certes, ce n'est pas un faible 
appoint qu'elle apporte à cette œuvre, par le fait seul qu'elle 
travaille, de paroles et d'actes, à ramener les hommes à la vertu. 
Les mœurs chrétiennes, dès qu'elles sont en honneur, exercent 
naturellement sur la prospérité temporelle leur part de bienfaisante 
influence; car elles attirent la faveur de Dieu, principe et source de 
tout bien; elles compriment le désir excessif des richesses et la soif 
des voluptés, ces deux Héaux qui, trop souvent, jettent l'amertume 
et le dégoût dans le sein mème de l'opulence (i); elles se contentent 
enfin d'uue vie et d·une nourriture frugale et suppléent par l'éco
nomie à la modicité du revenu, loin de ces vices qui consument, non 
seulement les petites, mais les plus grandes fortunes et dissipent 
les plus gras patrimoines. L'Eglise 1 en outre, pourvoit encore di
rectement au bonheur des classes déshéritées par la fondation et 
le soutien d'institutions qu'elle estime propres à soulager leur 
misère; et même en ce genre de bienfaits, elle a tellement excellé 
que ses propres ennemis ont fait son éloge. 

Ainsi, chez les premiers chrétiens, telle était la vertu de leur charité 
mutuelle, qu'il n'était point rare de voir les plus riches se dépouiller 
de leur patrimoine en faveur des pauvres; aussi l'indigence n'était
elle point connue par eux (2). Aux diacres, dont l'ordre avait été 
spécialement institué à cette fin, les Apôtres avaient confié la distri
bution quotidienne des aumônes; et saint Paul lui-même, quoique 
absorbé par une sollicitude qui embrassait toutes les Eglises, 
n'hésitait pas à entreprendre de pénibles voyages.pour aller en per
sonne porter des sei.::ours aux chrétiens indigents. Des secours du 
même genre était spontanément offerts par les fidèles dans chacune 
de leurs assemblées; ce que Tertullien appelle les dêpôt.~ de la piété, 
parce qu'on les employait à entretenir et à inhumer les personnes 
indigentes, les orphelins pauvres des deux seœes, les domestiques âgés, 
les victimes du naufrage (3). - Voilà con1ment, peu à peu, s'est formé 
ce patrimoine que l'Eglise a toujours gardé avec un min religieux 
comme le bien propre de la famille des pauvres. Elle est allée jus
qu'à assurer des secours aux malheureux, en leur épar.c:nant l'hu
miliation de tendre la main. Car cette commune Mère des riches et 
des pauvres, profitant des merveilleux élans de charité qu'elle avait 
partout provoqués, fonda des Sociétés religieuses et une foule 
d'autres institutions utiles, qui ne devaient laisser sans soulagement 
à peu près aucun genre de misère. Il l·st sans doute un certain 
nombre d'hommes aujourd'hui qui, fidèles échos des païens d'au
trefois, en viennent jusqu'à- se faire même d'une charité aussi mer• 
veilleuse une arme pour attaquer l'Eglise; et l'on a vu une bienJ 
faisance établie par lt!s lois civiles se substituer à la charité 
chrétienne; mais cette charité, qui se voue tout entière et sans 
arrière-pensée à l'utilité du prochain, ne peut être suppléée par 
aucune industrie humaine. L'Eglise seule possède cette vertu, parce 
qu'on ne la puise que dans le Cœur Sacré de Jésus-Christ et que 
c'est errer loin de J.ésus-Christ que d'être éloigné de son Eglise. 
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At vero non potes! esse dubium quin, ad id quod est proposi
tum, ea quoque, qure in hominum potestate sunt, adjumenta 
requirantur, Omnino omnes, ad quos causa pertinet, eodem 
intendant idemque laborent pro rata parte necesse est 'Quod 
babet quamdam cum rnoderatrice mundi providentia similitudi
nem: fere enim videmus rerum exitus a quibus causis pendent, 
ex earum omnium conspiratione procedere. 

Jamvero quota pars remedii a republica expectanda- sit pra,s
tat exquirere. - Rempublicam hoc loco intelligimus non quali 
populos utitur unus vel alter, sed qnalem et vult recta ratio 
naturre congruens, et probant divinœ documenta sapientire, quro 
Nos ipsi nominatim in lilleris Encyclicis de civitatum constitu
tione christiana explicavimus. ltaque per quos civitas regitur, 
primum conferre operam generatim algue universe debent totâ 
ratione legum atque institutorum, scilicet efficiendo ut ex ip!::la 
conformatione atqur administratione reipublicœ ultra prospe
ritas tam commnnitatis quam privatorum efflorescat. Id est 
enim civilis prudentire munus propriumque eorum qui prresurit, 
officium. Nunc vero illa maxime efüciunt prosperas civitates, 
morum probitas, recte atque ordine constitutœ familiœ, custodia 
re1igionis ac justitire, onerum publicorum cum moderata irro• 
gatio, tum requa partitio, incrementa artium et mercaturre, 
llorens agrorum cultura, et si qua sunt alia generis ejusdem, qua, 
quo majore studio provehuntur, eo melius sunt victuri cives et 
beatius. - Harum igitur virtute rerum in potestate rectorum 
civilatis est, ut ceU>eris prodesse ordioibus, sic et proletariorum 
conditionem juvarc plurimum : idque jure suo optirno, 11cque 
ulla cum importunitatis· suspicione : debet enim resrublîca ex 
lege muneris sui in commune consulere. Qno autem commodo
rum copia provenerit ex hac generali providentia major, eo 
minus oportebit al~as ad opificum salutem experiri vias. 

Sed illud pra,terea considerandum quod rem altius attingit, 
unam civitatis esse rationem, communenr summorurn atque 
infimorum. Sunt nimirum proletarii pari jure cum locupletibus 
natura cives, hoc est parles verœ vitamque viventPs, unde 
constat, interjectis familiis, corpus reipublicre: ut ne illnd adj un, 
gatur, in omni urbe eos esse numero longe maxima. Gum igitu1 
illud sit perabsurdurn, parti civium consulere, partem negligere, 
conseq11Hur, in salute commodisque ordinis proletariorum tuendis 
curas debitas collocari publice oportere : ni fiat violatum iri 
justitiam, suum cuique tribuere prrecipientem. Qu1 de re sapien .. 
ter S. Thomas : sicut pa•·s el totum quodammodo sunt idem, ata 
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Toutefois, il n'est pas douteux que, Pour obtenir le résultat voulu, 
il ne faille de plus recourir aux moyens humains. Ainsi tous ceu:i 
que la cause regarde doivent viser au même but et travailler de 
concert, chacun dans sa sphère. Il y a Jà comme une image de la 
Providence gouwmiant le monde; car nous voyons d'ordinaire que 
les faits et les événements qui dépendent de causes diverses sont le 
résultat de leur action commune. 

Or, quelle part d'action et de remède sommes-nous en droit 
d'attendre de l'Eglise? Disons d'abord que, par Etat, nous entendons 
ici nnu point tel gouvernement établi chez tel peuple ell particulier, 
mais tout gouvernement qui répond aux préceptes de la raison 
naturelle et des enseignements divins, enseignements que Nous 
avons exposés Nous-même spécialement dans Nos Lettres Ency
cliques sur la constitution chrétienne des sociétés. 

Ce qu'on demande d'abord aux gouvernants, c'est un concours 
d'ordre µéuf'ral, qui consiste dans l'économie tout entière des lois 
et de!'> im;titutions; Nous voulons dire qu'ils doivent faire en sorte que, 
de l'orl-(anisation même et du gouvernement de la société, découle 
sponta1wmeut et sans efforts la prospérité tant publique que privée. 

Tel e~t, en effet, l'office de la prudence civile et le .devoir propre 
de Ct'UX qui gouvernent. Or, ce qui fait une nation prospère, c est 
la probité des mœurs, des familles fondées sur des bases d'ordre et 
de mnra lité, la pratique de la religion et le respect de la justice, 
une composition modérée et une répal'tition équitable des charge! 
publique", le progrès de l'industrie et du commerce, une agriculture 
florissaute et d'autres éléments s'il en est du même genre, toutes 
chose~ que l'on ne peut porter plus haut sans faire mon~er d'autant 
la vie et le bonheur des citoyens. De même donc que, par tous ees 
moyens, rEtat peut se rendre utile aux autres classes, de même-il 
peut f!I1:1UdPme11t améliorer le sort de la class~ ouvrière; et cela 
dans toutP la rigueur de son droit et sans avoir à redouter le 
reproche dïngérence; car, en vertu même de son office, l'Etat doit 
servir IÏJ1térf:t commun. Et il est évident que plus se multiplieront 
les ava(1ta~es résultant de cette action d'ordre général, et moins on 
aur-a he!<oin de recourir à d'autres expédients pour remédier à la 
condition des travailleurs. 

Mais, voici une autre considération qui atteint plus profondément 
encore notre sujet. La raison formelle de toute société est une et 
commurie à tous ses membres, grands et petits. Les pauvres, au 
même tili'e que les riches, s"ü11t1 de par le droit naturel, des citoyens, 
c'est-à-dir ... Ju nombre des parties vivantes dont se compose, par 
l'internif'Ji<a-ire des familles, le corps entier de la nation, pour ne pas 
dire qu'e11 toutes les cités ils sont le grand nombre. Comm13 donc il 
serait Jéraison11able de pourvoir à une classe de citoyens et d'en 
négliger LtUtre, il devient évident que l'autorité publique doit aussi 
prend1·,-. Jt>s mef-Ures voulues pour sauvegarder le salut et les intérêts 
de la clas:c-e ouvrière: Si elle y manque, elle viole la stricte justice, 
qui veut lJu·à chacun soit rendu ce qui lui est dû. A ce sujet, saint 
Thomas dit fort sagement : De mlme que la partie et le tout sont en 
vuelque manière une mtme chose, ainsi ce qui appartient au toul 
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id, quod est totius quodammodo est partis. ( 11-11 Quœst LXI, a. I, 
ad 2.) Proinde in officiis non paucis neque Ievibus populo bene 
consulentium principum, illud in primis eminet, ut unumquemqua 
civiurn ordinem œquabiliter tueantur, ea nimirum, qme dis tri• 
butiva appellatur, justitia inviolate servanda. 

Quamvis autem cives uni versos, nemine excepto, conferre ali· 
çuid in summam bonorum communium necesse sit,. quorum 
aliqua pars virilis· sponte recidit in singulos, tamen idem et ex 
requo conf erre nequaquam possunt. Qualescumque sint in imperii 
generibus vicissitudines, perpetua futura sunt ea in civium statu 
discrimina, sine quibus nec esse, nec cogitari societas ulla pos
set. Omnino necesse est quOsdam reperiri, qui jus dicant, qui 
se reipublicre dedant, qui leges condant, denique quorum con
silio atque auctoritate negotia urbana, res bellicœ administrentur. 
Quorum virornm priores esse partes, eosque habendos in omni 
populo primarios, 'nemo non videt, propterea quod communi 
bono dant operam proxime atque exceJlenti ratione. Contra vero 
qui in arte aliqua exercentur1 non ea, qua illi, ratione nec iisdem 
muneribns prosunt civitati : sed tamen plurimum et ipsi, quam
quam minus directe, utilitati publicre inserviunt. Sane sociale 
bonum corn debeat esse ejusmodi, ut homines ejus fiant adep
tione rneliores. est profecto in virtute prrecipue collocandum. 
Nihilominns ad bene constitutam civitatem suppeditatio quoque 
pertinet honorum corporis atque externorum, quo1·um usus est 
necessa1'ius ad actum vfrtutis ( 1 ). 

Jamvero bis parièndis bonis est proletariorum maxime efficax 
ac necessarius labor, sive in agris artem atque rnanum, sive in 
officinis exerceat. lmmo eorum in hoc genere vis est atque effi
cientia tanta, ut illud verissimum sit, non aliunde quam ex opi
ficum labore gigni divitias civitatum. Jubet igitur requitas curam 
.de proletario pt1blice geri, ut ex eo, quod in communem affert 
utilitatem,percipiat ipso aliquid, ut tectus, ut vestitus, ut salvus 
vitam tolerare minus regre possit. Unde consequitur, favendum 
rebus omnibus esse qure conditioni opificum quoquo modo 
videanturprofuturœ. Quœ cura tantum abest ut noceat cuiquam, 
ut potiusprofutura sit universis, quia non esse omnibus modis 

eos miseras, a quibus tam necessaria bon a proficiscuntur, 
prorsus interest reipnblicre. 

Non civem, ut diximns, non familiam absorbieri a republica 
rectum est : suam utrique facnltatem agendi cum libertate per
mittere requum est, quantum incolumi bono communi et sine 
cujnsquam injuria potest. Nihilominus eis, qui irnperant. viden
dum ut communitatem ejusque partes tueantur. Communitatem 

(t) S. Thom., De reg. Princip. I, c. XV. 
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est en quelque sorte à chaque partie. C'est pourquoi, parmi les 
graves et nombreux devoirs des gouvernements qui veulent pour
voir comme il convient au bien public, celui qui domine tous les 
autres consiste à avoir soin également de toutes les classes de 
citoyens! en observant rigoureusement les lois de la justice dite 
distrîbutive. 

Mais, quoique tous les citoyens sans exception doivent apporte1 
leur part à la masse des biens communs, lesquels, du reste, par un 
retour naturel, se répartissent de nouveau entre les individus, 
néanmoins les apports respectifs ne peuvent être ni les mêmes ni 
d'égale mesure. Quelles que soient les vicissitudes par lesquelles les 
formes de gouvernements sont appelées à passer, il y aura toujours 
entre les citoyens ces inégalités de conditions sans lesquelles une 
société ne peut ni exister ni être conçue. A tout prix, il faut des 
hommes qui gouvernent, qui fassent des lois, qui rendent la justice, 
qui, enfin, de conseil ou d'autorité, administrent les affaires de la 
paix et les choses de la guerre. Que ces hommes doivent avoir la 
prééminence dans toute société et y tenir Je premier rang, per
sonne n'en peut douter, puisqu'ils travaillent directement au bien 
commun et d'une manière si excellente. Les hommes, au contraire, 
qui s'appliquent aux choses de l'industrie, ne peuvent concourir à 
ce bien commun ni dans la même mesure ni par les mêrn~s voiesj 
mais eux aussi, cependant, quoique d'une manière moins directe, 
ils servent grandement les intérêts de la société. Sans nul doute, ce 
bien commun, dont l'acquisition doit avoir pour effet de perfec
tionner les hommes, est principalement un bien moral. 

Mais, dans une société bien constituée, il doit se trouver encOre 
une certaine abondance de biens extérieurs, dont l'usage est requis à 
l'exercice de la vertu ( 1. ). 

Or, tous ces biens, c'est le travail de l'ouvrier, travail des champs 
ou de l'usine, qui en est surtout la source féconde et nécessaire. 
Bien plus, dans cet ordre de choses, le travail a une telle fécondité 
et une telle efficacité, que l'on peut affirmer sans crainte de se 
tromper qu'il est la source unique d'où procède la richesse des 
nations. L'équité demande donc que l'Etat se préoccupe des tra
vailleurs et fasse en sorte que de tous les biens qu'its procurent à la 
société, il leur en revienne une part convenable, e.omme l'habitation 
et le vêtement, et qu'ils puissent vivre au prix de moius de peines
et de privations. D'où il suit que l'Etat doit favoriser tout ce qui, 
de près ou de loin, paraît de nature à améliorer leur sort. Cette 
solJicitude, bien loin de préjudicier à personne, tournera _au con
traire au profil de tous, car il importe souverainement à la nation 
que des hommes qui sont pour elle le principe de biens aussi indis
pensables ne se trouvent poiut continuellement aux prises avec les 
horreurs de la misère. 

Il est dans l'ordre, avons-Nous dit, que ni l'individu ni la famille 
ne soient absorbés par l'Etat; il est juste que l'un et l'autre aient la 
faculté d'agir ave.c liberté aussi longtemps que cela n'att(;!int pas Ie 
bien génfaal et ne fait injure à personne. Cependant, aux gouver
nants, il appartient de protéger la communauté et ses parties; la 
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quidcm, quippe quam summœ poleslafr conservandam natura 
commisit usque eo, ut pnblicœ cus.todia salutis non modo 
suprema lex, sed tota causa sit ratioque principatus : partes 
vero, quia procurationem reipublicœ non ad utilitatem eorum, 
quibus commissa est, sed ad eorum, qui commissi sunt, natura 
pertinere, philosophia pariter et fides christiana consentiunt. 
Cumque imperandi facnltas proficiscatur a Deo, ejusque sit com
municatio quœdam summi principatus, gerenda ad exemplar est 
protestatis diviiire, non minus rebus singnlis quam universis 
cura paterno consulentis. Si quid igitur detrimenti allatum sit 
aut impendeat rebus comrnunibus, aut singulorum ordinum 
rationibus, quod sanari aut prohiberi a1ia ratione non possit, 
obviam iri auctorilate publica necesse est. - Atqui interest 
salutis cum publicœ, tum privatre pacatas esse fP,S et compositas : 
item dirigi ad Dei jnssa naturœque principia : omnem convictus 
domestici disciplinam observari et coli religionem : florere pri
vatim ac publice mores integros : sanctam retineri justitiam, 
nec alteros ab altcris impune violari : validas adolescere cives, 
juvandœ tutandœque, si res postulet, civilati idoneos. Quamo-:
brem si •quando fiat, ut quippiam turbarum impendeat ob seces .. 
sionem opificum, aut _intermissas ex composilo operas : ut 
naturalia familire nexa apud proletarios relaxentur: ut religio in 
opificibus violetur non satis impertiendo commodi ad officia 
pietatis : si periculum in officiais integrilati morum ingruat a 
sexu promiscuo, aliisve perniciosis invitamentis peccandi : aut 
opificum ordinem herilis ordo iniquis premat oneribus, vel 
alienis a persona ac dignitate humana conùili0nibus affligat: si 
valetudini noceatur opere immodico, nec ad sexum retatemve 
accommodato, bis in causis plane adhibenda, certos intra fines, 
vis et auctoritas legum. Quos fines eadem, quœ legum poscit 
opem, causa determinat : videlicet non plura snscipienda 
Jegibus, nec ultra progrediendum, quam incommodorum sanatio, 
vel periculi depulsio requirat. 

Jura quidem, in quocumque sint, sanc;te servanda sont: atque 
ut suum singuli teneant, ·debet potesti,.s publica providere, pro
pulsandis atque ulciscendis injuriis. Nisi quod in ipsis prote
gendis privatorum juribus, prrecipue est infimorum atque ino
pum habenda ratio. Siquidem natio divitum, suis septa prresi
diis, minus eget tutelâ publicâ: miserum vulgus, nullis opibus 
suis tutum, in patrocinio reipublicœ maxime nititur. Quocirca 
mercenarios, corn in multitudine egena numerentur, debet curâ 
providentiâque singulari complecti respublica. 

Sed q11redam m11joris momenti prœstat nominatim prestrin· 
gere. - Caput autem est. imocrio ac munimento legum tutari 
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,communauté, parce que la nature en a confié la conservation au 
pouvoir souverain, de telle sorte que le salut public n'est pas 
seulement ici la loi suprême, mais la cause même et la raison 
d'être du principat; les parties, parce que, de droit naturel, le gou
vernement ne doit pas viser l'intérêt de ceux qui ont. le pouvoir 
entre les mains, mais le bien de cèux qui leur s(lnt soumis : tel est 
l'em;eignement de la philosophie non moins que de la foi chrétien rie. 
D'ailleurs, toute autorité vieut de Dieu et est une participation de 
son autorité suprême; dès lors, ceux qui en sont les dépositaires 
doivent l'exercer à l'instar de Dieu, dont la. paternelle sollicitude ne 
s'étend pas moins à chacune des créatures en particulier qu'à tout 
leur ensemble. Si donc, soit les intérêts généraux, soit l'intérêt d'une 
classe en particulier se trouvent ou lésés, ou simplement menaces, 
et qu'il soit impossible d'y remédier ou d'y obvier autrement, il 
faudra de toute nécessité recourir à l'autorité public1ue. 

Or, il importe au salut public et privé que l'ordre et la paix règnent 
partout; que toute l'économie de la vie domestique soit réglée 
d'après les commandements de Dieu et les principes de la loi natu
relle; que la religion soit honorée.et observée; que l'on voie fleurir 
les mœurs p_rivées et publique,g; que la justice soit re1iµieusement 
gardée et que jamais une classe ne puisse opprimer l'autre impu
nément; qu'il croisse de roliustes générations, capables d'être le 
soùtien et, s'il le faut, le rempart. de la patrie. C'est pourquoi, s'il 
arrive que les ouvriers, abandonnant le travail ou le suspendant par 
)es grèves, menacent la tranguiUité publique; que les liens natu
rels de la fam.ille se relâchent parmi les travailleurs; qu'on foule 
aux pieds la religion des ouvriers, en ne leur facilitant point l'ac
complissement de leurs devoirs envers Dieu; que la promiscuité des 
sexes, ou d'autres excitations au vice constituent dans les usines un 
péril pour la moralité; que les patrons écrasent les travailleurs sous 
le poids de fardeaux iniques, ou déshonorent en eux la personne 
humaine par des conditions indignes et déf;radantes; qu'ils attentent 
a leur santé par un travail excessif et hors de proportion avec leur 
âge et leur sexe; dans tous ces cas, il faut absolument appliquer, 
dans de certaines Hmites, la force et l'autorité des lois; les limües 
seront déterminées par la fin même qui appelle le secours des lois; 
c'est-à-dire que celles-ci ne doivent pas s'avancer ni rien entre
prendre au delà de ce qui est nécessaire pour réprimer les abus et 
écarter les dangers. 

Les droits, où qu1ils se trouvent, doivent être religieuserrient rès
pectés et l'Etat doit les assurer à tous les citoyens, en prévenant 
ou en ven~eant leur violation. Toutefois, dans la protection des 
droits privés, il doit se préoccuper d'une manière spéciale des 
faibles et des indigents. La classe riche se fait comme un rempart 
de ses richesses et a moins besoin de la tutelle pub1ique. La classe 
indigente, au contraire. sans richesse pour la mettre à couvert des 
injustices, compte surtout sur la protection de l'Etat. Que l'Etat se 
fasse donc, à un titre tout particulier, la providence des travailleurs 
qui appartiennent à la classe pauvre en général. 

Mais il est bon de traiter à part certains points de plus gran:le-
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privatas possessiones oportere. Potissimumque, in tanto jam 
cupiditatum ardore, continenda in officia plebs : nam si ad 
rneliora contendere concessum est non repugnante justitia, at 
alteri, quod suum est, d·etrahere, ac per speciem absurdre cujus
dam requabilitatis in fortunas alienas inVolare, justitia vetat 1 nec 
ipsa cornmunis utilitatis ratio sinit. Utique pars opificum longe· 
maxima res meliores honesto labore comparare sine cujusquam 
injuria malunt : verumtatem non pauci numerantur pravis 
imbuti opinionibus rerumque novarum cupidi, qui id agunt 
omni. ratione ut tLJrbns moveant, ac ceteros ad vim irnpellant. 
Intersit igitur reipublicre auctoritas, injectoque concitatoribus 
freno, ab opificum moribus corruptrices artes, a Jegitimis domi
nis periCLJlum rupinarum coerceat. 

Longinquior vel operosior labos, atque opinatio certce mer
cedis causarn non raro dant arLificibus quamobrem opere se 
solvant ex cornposito, otioque dedant voluntario. Cui quidem 
incommodo usitato et gravi rnedendum publice, quia genus 
istud cessationis non heros dumtaxat1 atque opHices ipsos afficit 
damna, sed mercaturis obest reique_ publicre utilitatibus cumque 
baud procul esse a vi turbisque soleat, srepenumero tranquilli
tatem publicam in discrimen adducit. Qua in re illnd magis. 
efficax ac salubre antevertere auctoritate legum, malùnque ne 
erumpere possit prohibere, amatis mature causis unde domi
norurn atque operariorum conflictus videatur extiturus. 

Similique modo plura sunt in opifice, prresidio munienda 
reipublicce : ac primun animi bona. Siquidem vita mortalis 
quantum vis bona et optabilis, non ipsa tamen illud est ultimum, 
ad quod nati surnus: sed via tantummodo atque instrumentum 
ad animi vitam perspicientia veri et amore boni complendam. 
Anirnus est, qui expressarn gerit imaginem similitudinemque 
divinam, et in quo principatus ille residet, per quem dominari 
jussus est homo in.inferiores naturas atque efficere utilitati suœ 
terras- omnes et maria parentia. Replete ten·am et subJicite eam: 
et dominmnini piscilJus maris et v-olatilibus cœli et univenis ani· 
mantibus, quœ moventu1' super terram (1). Sunt omoes homines 
bac in re pares, nec quippiam est quod inter di vites atque inopes, 
inter dominos et farnulos, inter principes privatosq»e differat : 
nam idem dominus amnium (2). Nemini licet hominis dignita .. 
tem, de qua Deus .i"pse disponit cum magna reverentia, impune 
violare, neque ad eam perfect.ionem impedire cursum, quœ sit 
vitœ in cœlis sempilernre consentanea. Quin etiam in hocgenere 
tractaci se non convenienter naturre sure, animique servitutem 
servire velle,. ne sua quidem sponte homo potest : neque enim 

(1) G<n., I, 28. - (2) Rom., X. 12. 
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importance. En premier lieu, i1 faut que les lois publiques soient pour 
les propriétés privées une protection et une sauvegarde. Et ce qui 
importe par-dessus tout, au milieu de tant de cupidités en elTerves
cence, c'est de contenir les masses dans le devoir; car, s'il est per
mis de tendre vers de meilleures destinées avec l'aveu de la justice, 
enlever de force le bien d'autrui, envahir les propriétés étrarn.;ères, 
spus le prétexte d'une absurde égalité, sont choses que la justice 
condamne "et que l'intérêt commun lui-même répudie. Assurément, 
les ouvriers qui veulent améliorer leur sort par un travail honnête 
et en dehors de toute injustice forment la très grande majorité; 
mais combien n'en compte-t-on pas qui, imbus de fausses doctrines. 
et am hi lieux de nouveautés, mettent tout en œuvre pour exciter des 
tumultes et entraîner les autres à la violence I Que l'autorité publique 
intervienne alori., et que, mettant un frein aux excitations des 
meneurs, elle protège les mœurs des ouvriers contre les artifices de 
la corruption, et les légitimes propriétés contre le péril de la rapine. 

Il n'est pas rare qu'un travail trop prolongé ou trop pénible, et un 
salaire réputé trop faible donnent lieu à ces chômages voulus et 
.concertés qu'on appelle des grèves. A cette plaie si commune et en 
même temps si dangereuse, il appartient au pouvoir public <le porter 
un remède; car ces ch0mages1 non seulement tournent au détriment 
des patrons et des ouvriers eux-mêmes, mais ils entravent le com
merce et nuisent aux intérèLs généraux de la société, et comme il1 
-dégénèrent facilement en violences et en tumultes, la tranquillité 
publique s'en trouve souvent compromise. 

Mais, ici, il est plus efficace et plus salutaire que l'autorité des lois 
prévienne le mal et L'empêche de se produire, en écartant avec 
sagesse les causes qui paraissent de nature à exciter des conflits 
entre ouvriers et patron!J. Chez l'ouvrier pareillement, il est des 
intérêts nombreux qui réclament la protection de l'Etat et en 
première ligne ce qui regarde le bien de son âme. 

La vie. du corps, en effet, quelque précieuse et désirable qu'eJle 
soit, n'est pas le but dernier de notre existence; elle est une voie et 
un moyen pour arriver, par la connaissance du vrai et l'amour du 
bien, à la perfection de la vie de l'àme. C'est l'àme qui porte gravées 
en elle-même l'image et la ressemblance de Dieu; c'est en elle que 
réside cette souveraineté dont l'homme fut investi, quand il reçut 
l'ordre de s'assujettir la nature inférieure et de mettre à son service 
les terres et les mers {i). Remplis~ez la terre et l'assujettissez; 
dominez sur les poissons de la mer, et sur les oiseaux du ciel, et sur 
tous les animaux qui se meuvent sur la terre. 

A ce point de vue, tous les hommes sont égaux; point de diffé
rence entre riches et pauvres, maîtres et serviteurs, princes et sujets: 
Ils n'ont tous qu'un m~me Se'igneur (2). Cette dignité de l'homme, que 
Dieu lui-même traite avec un grand respect, il n'est permis' à per
sonne de la violer impunément, ni d'entraver la marche de l'homme 
vers cette perfection qui répo11d à la vie éternelle et céleste. Ilien 
plus, il n'est même pas loisible à l'homme, sous ce rapport, de 
déroger spontanément à la dignité de sa nature, ou de vouloir l'as
"6ervissement de son âme, car il ne s'ag.t pas de droits dont il ait la 
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de j11riüus agitur, de quibus sit ,integrum homini, verum de 
ofliciis adversus Deum, qure necesse est sancte servari. 

Hinc consequitur requies operum et labarum per festos dies 
necessaria. ld tamem nemo intelligat de majore quadam inertis. 
otii u.::mra, multoque minu.,; de cessatione, qualem multi expe
tunt, fautrice vitiorum et ad effusiones pecuniarum adjutrice,_ 
sed omnino de requiete operum per religion.em consecrata. Con
juncta cum religione quies sevocat hominem a laboribus nego
tiisque vitœ quotidianre ut ad cogitanda revocet bona cœlestia, 
tribuendumque cultum numini celerno justum ac debitum. Hrec 
maxime natura atque hœe causa quietis est in dies feslos 
capiendre : qnod Deus et in Testamento veteri prrecipua lege 
sanxit : Memento ut diem sabbati sanctifice.r; ( 1); et facto ipse 
suo docuiL, arcana requiete, slatim posteaquam fabricatus homi· 
nem erat, sumpta: Requievit die septimo ab unive,·so ope1·e quod 
pat..a1'at (2). 

Quod ad tutelam bonorum corporis et externorum, primum 
omnium eripere mh,eros opifices e sœvitia oportet hominum 
cupidorum, personis pro rehus ad qmestum intemperanter abu
tenfium. Scilicet tantum exigi O[Jeris, ut hebescat ani.inus labore 
nimio, unaque corpus defatigationi succnmbat, non justitia, non 
humanitas patitur. ln homine sicut ornais natura sua, ita et vis 
elïkiens cerLis est circumscripta finibus, extra quos egredi non 
potest. Acuitur illa quidem exercitatione atque u:-;u, sed bac 
tamen lege ut agere intermittat identidem et aquiescat. De quo
tiJiano igitur opere videridum ne in plures exLrahatur boras, 
quam vires sinant. 

lntervalla vero quiescendi quanta esse oporteat, ex vario 
genere operis, ex adJunctis temporum et loeorum, ex ipsa opificum 
valetudine judicandum. Quorum est-opu_s lapidem e terra excin
dere, aut ferrum, œs, alia11ue id genus effodere penil11s abdita, 
eorum labor, quia rnulto major e~t idemque valetudini gravis, 
cum brevitale temporis e&t compensandu~. Anni quoqu8 dbpi
cienda lempora : quia nor... raro idem operœ gcnus a\io ternpore 
facile est ad tolerandum, &lio aut tolcrari nulla ratione pülf)St, 
1rnt sine surnma difficultatd non potest. 

Dt->11iqne quod facere er,itique vir adulta mtato henequc Yali~ 
dus polt~st, id a femina pu~rnve non est œquum po:;Lularc. Immo 
de puP.ris valde cavendum, ne prius officina ~apiat, qnam cor
pus, ing-~nium 1 animum sdtis firmaverit œtas. Erumpentes enim 
in puPritia vires, velut herlmscentem viriditatem, agitatio prœ
cox elidit: qua ex re omni• ost in~titutio puerilis interitura. Sic 
certa qmedam artificia minas apte ,conveniunt in femina; ad 

(!) Exod., XX, 8 -- (2) li Gen., 2. 
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Ubr~ disposition, mais de droits enve;:-s Dieu qu'il doit religieuse· 
ment remplir. C'est de là que découle la nécessité du repos et de la 
ces!-ation du travail aux jours du Seigneur. Qu'on n'entende pas 
toutefois par ce repos une plus large part faite à une stérile oisiveté, 
ou encore moins, comme un grand nombre le souhaitent, ce ch6-
mage fauteur des vices et dis!;Ïpateur des salaires, mais un repo• 
sauctifié par la religion. Ainsi allié avec la religion, le repos retire 
t'lrnmme des labeurs et des soucis de la vie quotidienne, l'élève 
aux grandes pensées du ciel, et l'invite à rendre à son Dieu le tribut 
-d'adoration qu'il lui doit. Tel est surtout le caractère et la raison de 
ce repos ùu septième jour dont Dieu avait fait, même déjà ilans 
l'Ancien Te~tament, un ~es principaux articles de la loi: Souviem
toi de sanctifier le jour du sabbat (1), et dont il avait lui-même donné 
l'exemple par ce mystérieux repos pris incontinent après qu'il eut 
rrPI' l'homme: Il se reposa le septieme jour de tout le travail qü.'il 
avait fait (2), 

Pour ce qui est des intérêts physirrues et corporels, l'nutorilA 
publique doit, tout d'abord, les sauvegarder en arrar-hant les m·alb~u
reux omTiers des mains de ces spéculateurs qui, ne faisant point 
de difît~rence entre un homme et une machine, abusent sans mesnre 
de leurs personnes pour satisfaire d'insntiables cupidités. Exi!-.'.er 
une somme de travail qui, en émoussant toutes les facultés de l'àme, 
écrase le corps et en rnnsume les forces jmqu'à l'épuisement, c·Pst 
une conduite que 11e peuvent tolérer ni la justice ni l'humanité. 
L'act.i,vité de l'homme, bornée comme sa nature, a des limites 
qu'elle ne peut franchir. Elle s'accroît sans doute par l'exercice et 
l'habitude, mais à la condition qu'on lui donne des relùches et des 
intnvalles de repos. Ainsi le nombre d'heures d'une journée de 
travail ne doit-il pas excéder la llle!-ure des forces des travailleurs, 
et les iutervalles de repos devront·ils être proportionnés à la nature 
du travail et à )a santé de l'ouvrier, et réglés d'après les circons
tances des temps el des lieux. L'ouvrier qui arrache à la terre ce 
qu'elle a de plus cacht', la pierre, le fer et l'airain, a un labeur dont 
la brièveté devra compenser la peine et la eravité, ainsi que le dom
mage physique qui peut en être la conséquence. Il est juste, en 
outre, que la part soit faite des époques de l'année : tel même tra
rnil sera souvent abé dans une saison qui deviendra intolérable ou 
très pc:nible daus une autre. 

Enfin, ce que peut réali~er un liomme valide et dans la force de 
l'âge, il ne seraiL pas équilable de le demander à une femme ou a 
un.Pnfant. L'enfance en particulin- et ceci demande à {)tre observé 
strictement - ne doit ent.rer à l'usine qu'après que l'ùge aura !-Uffi· 
samment développé en elle se"s forces physiques, i.ntellectuelles et 
.moral,es; sinon, comme une herbe encore tendre, eHe se verra 
flétrie par un travail trnp préco~e, et il en i-era fait de son éducation. 
De même, il sst des traYaux moins adaptés àla femme, que la nature 
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opera domestica na tas: qua, quidem opera et tuentur magnopere, 
in muliebri genere decus, et liberorum institutioni prosperita
lique familiée -natura respondent. Universe autem_ statuatur, 
tantum esse opificibQs tribuendum otii, quantum curn viribus 
compensetur labore consurnptis : quia detritas usu vires debet 
cessatio restituere. In omni obligatione, qure dominis atque arti
ficibus invicem contrahatur, hœc semper aut adscripta aut tacita
conditio inest, utrique generi quiescendi ut cautum sit : neque 
enim honestum es set convenire secus, quia nec pos tu lare cuiquam 
fas est, nec spondere ne~lectum officiorum, qure vel Deo vel 
1ibimetipsi hominem obstringunt. 

Rem hoc loco attingimus sat magni momenti: quœ recte intel
ligatur necesse est, in alterutram partem ne peccetur. Videlicet 
salarii deflnitur libero consensu modus : itaque dominus rei, 
pacta mercede persoluta, liberavisse fidem, nec ultra debere 
quidquam videatur. Tune solum fieri injuste, si vel pretium 
dominos solidum, vel obligatas artifex operas reddere tatas 
recusaret : bis causis rectum esse potestatem politicam inter
cedere, ut suum cuique jus incolume sit, sed prœterea nullis. -
Cui argumentationi requus rerum judex non facile, neque in 
totum assentiatur, quia non est absoluta omnibus partibus. 
Momenttùn quoddam rationis abest maximi ponderis. Hoc est 
enim operari, exercere se rerum comparandum cè.ussa, qure sint 
ad varios vitœ usus, potissimumque ad tuitionem sui necessa
rire. ln sud01·e vullus tui vesceris pane (t). ltaque dnas velut 
notas hab et in homine labor nat11ra insistas, nimirum nt persona lis 
sit, quia vis agens adhreret persona:\ atque ejus omnino est pro
pria, a quo exercetur, et cujus est utilitati nata : deinde ut si.t 
necessa1·ius, ob banc caussam, quod frnctus labarum est homini 
opus ad vitam tuendam : vitam autem tueri ipsa rerum cui 
maxime parendum, natura jubet. Jarnvero si ex ea dum_taxat 
parte spectetur quod personalis est, non est dubium quin inte• 
grum opificï sit pactre mercedis angustius finire modurn; que~ 
madmodurn enim operas dat ille vohrnlate, sic et operarum 
niercede vel tenui vel plane nulla content us esse voluntate pote1t. 
Sed longe aliter judicandum si cum ratione petsonalitati; ratio 
conjungitur necessitalis, cogitatione quidem non rff ab illa sepa~. 
rabilis. Reapse manere in vita, commune singulis officium est, 
cui scelus est deesse. Hinc jus reperienclarurn rerum quibus 
vita sustentatur, necessario nascitur: quarum rerum facultateltl 
infimo cuique non nisi quœsita labore merces suppeditat. Esto 
igitnr, ut opifex atque herus libere in idem placitum, ac numi· 
natim in salarii modum consFmliant: subest tamcn sempe,r ali• 

(t) Gen.1 111 1 19, 
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destine plutôt aux ouvrages domestiques; ouvrages d'ailleurs qui 
sauvegardent admirablement l'honneur de son sexe et répondent 
mieux, de leur nature, à ce que demandent Ja bonne éducation des 
enfants et la prospérité de la famille. En général, la durée du repos 
doit se mesurer d'après la dépense des forces qu'il doit restituer. 
Le droit au repos de chaque jour ainsi que la cessation du travail 
le jour du Seigneur doivent être la condition expresse ou tacite de 
tout contrai passé entre patrons et ouvriers. Là où cette condition 
n'entrerait pas, Je contrat ne serait pas honnête, car nul ne peut 
exiger ou promettre la violation des devoirs de l'homme envers Dieu 
et en vers lui-même .. 

Nous passons à présent, à un autre point de la question, d'une 
importance grande et qui, pour éviter tout extrême, demande à être 
défini avec justesse; nous voulons parler de la fixation du salaire. 
Le salaire, ainsi raisonne-t-on, une fois librement consenti de part 
-et d'autre, le patron, en le payant, a rempli tous ses engag-ements et 
n'est plus tenu à rien. Alors seulement la justice se trouverait lésée, 
si lui refusait de tout solder, ou l'ouvrier d'achever tout son travail 
et de satisfaire à ses engagements, auxquels cas, à l'exclusion de 
tout autre, le pouvoir public aurait à intervenir pour protéger le 
droit d'un chacun. - Pareil raisonnement ne trouvera pas de juge 
équitable qui consente à y adhérer sans réserve, car il n'embrasse 
pas tous les côtés de Ia question, et il en omet un d_e fort sérieux. 
Travailler, c'est exercer son activité dans le but de se procurer ce 
-qui est requis pour les divers besoins de la vie,·mais surtout pour 
l'entretien de la vie elle-rn-ême. Tu mangttas ton pain à la sueur de 
ton front (1). C'est pourquoi Je travail a reçu ·de la nature comme 
une double empreinte : il est personnel, parce que la force active 
est inhérente à la personne et qu'elle est la propriété de celui qui 
l'exerce et qui J'a reçue pour son utilité; il est nécessaire, parce que 
l'homme a besoin du fruit de son travail pour comerver son 
-existence, et qu'il doit la conserver pour obéir aux ordres irréfra
.gables de la nature. Or, si l'on ne regarde le travail que par le côté 
où i1 est personnel, nul doute qu'il ne soit au pouvoir de l'ouvrier 
de restreindre à son gré le taux du salaire; la même volonté qui 
<lonne le travail peut se contenter d'une faible rémunération ou 
même n'en exiger aucune. 

Mais, il en va tout autrement si, au caractère de personnalité, on 
joint celui de nëcessité, dent la pensée peut bien faire ab"straction, 
mais qui n'en est pas séparable, en réalité. Et, en effet, conservel' 
l'existence est un devoir imposé à tous les hommes, et auquel ils 
ne peuvent se soustraire sans crime. De ce devoir découle néces
sairement le droit de se procurer les choses nécessaires à la sllbsis
tance, et que le pauvre ne se procure que moyennant le salaire de 
son lravail. Que le patron et l'ouvrier fassent donc tant et de telles 
conventions qu'il leur plaira, qu'ils tombent d'accord notamment 
sur le chiffre du salaire, au-dessus de leur libre volontéJ il est une 
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quid ex justitia naturali, Ïdque libera pacisceh1ium voluntate 
majus et antiquh1s 1 scilicet aleodo opifici, frugi quidem et bene 
morato, baud imparem esse mercedem oportere. Quod si neces
sitate opil'ex coactus 1 aut mali pejoris metu permotus duriorem 
conditionem accipiat, qme, etiamsi nolit, accipienda sit, quod a 
dÔmino vel a redemptore operum imponitur, istud qu-idem est 
subire vim, cui justitia rec\amat. 

Vernmlatem in his similibusque causis, quales illœ sunt in 
unoquoque genere artificii quotâ sit elaborandum horâ, quibus 
pr.esi<liis valetuùini maxime in officinis cavendum, ne magis
tratus inferat sese importuniu~, prœsertim cum, adjuncla tam 
varia sint rerum, temporum, Jocorum, satius erit eas res judicio 
reservare co!legiorum, de quibus infra dicturi sumus, aut a]iam 
inire viam, qua rationes mercenariorum, uti par e3t, salv.:e sint1 

accedente, si res postulaverit, tutela prœsidioque reipublicœ. 
Mercedem si ferat opifex satis amplam ut ea se uxoremque et 

liberos Lueri commodum queat, facile studebit parcimoni.:e, si 
sapit, efOcietque. quod ipsa videtur natura monere, ut detractis 
surnptibus, aliquid etiam redundet1 quo sibi liceat ad modicum 
censum pervenire. Neque enim, efficaci ratione dirimi causam, 
de qua agitur, posse vidimus, nisi hoc.sompto et constituto, jus 
privatorum bonorum sanctum esse oporter.e. Quamohrem favere 
huic juri leges debent, et quoad potes!, providere ut quamplu
rimi ex multitudine rem habere malint. Quo facto 1 pr.:eclarœ 
utilitates consecutur.:e su'nt: ac primum certe requior partitio 
bonorum. Vis enim commutationum civilium in rluas civium 
classes divisit urbes, immenso inter utrumque discrimine inter~ 
jecto. Ex una parte factio prrepotens, quia pr.:edives: qu.:e cum 
t)perum et mercaturre universum genus sola potiatur, facultatem 
omnem copiar'um etlectricem ad sua commoda ac rationes trahit, 
dtque in ipsa administratione reipublicre non parum potest. Ex 
altera inops atque infirma mullitudo, exu1cerato animo et ad 
turbas semper parato. Jamvero si plebis excitetur industria in 
spem. adipiscendi quippiam, quod solo contineatur, sensim flet 
ut alter ordo evadat finitimus alteri, sublato inter summas divi
tias summamque egestatem discrimine. - Prœterea rerum, 
quas terra gignit, major est abundantia futura. Homines enim, 
cum se elaborare sciunt in suo, alacritatem adhibent studiumque 
longe majus: immo prorsus adamare terram instituunt sua manu 
percultam, unde non alimenta tantum, sed etiam quamdam 
copiam et sibi et suis expectant. Jsta voluntatis alacritas 
nemo non videt quam valde confrrat ad ubertatem fructuum, 
augendasque divitias civitatis. - Ex quo illud tertio loco manabit 
commodi, ut qua in civitate homiaes editi susceptique ia lucem 
sint, ad eam facile retineantur: neque enim patriam cum externa 
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loi de justice naturelle plus élevée et plus ancienn_e, à savoir que le 
salaire ne doit pas être insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre 
et honnête. Que si, contraint par la nécessité ou poussé par la 
crainte d'un mal plus grand, il accepte des conditions dures que, 
d'ailleurs, il ne lui était pas loisible de refuser, parce qu'elles lui 
sont imposées par le patron ou par celui qui fait l'offre du travail, 
c'est là subir une violence contre laquelle la justice proteste. -
Mais, de peur que, dans ces cas et d'autres analogues, comme en 
ce qui concerne la journée du travail et les soins de la santé des 
ouvriers dans les mines, les pouvoirs publics n'interviennent pas 
importunément, vu surtout la varié lé des circonstauceg des temps 
et des lieux, il sera préférable, qu'en principe, la solution en soit 
réservée aux corporations ou syndicats dont Nous parlerons plus 
loin, ou que l'on recoure à quelque autre moyen de sauvegarder les 
intérêts dP.-5 ouvriers, même, si la cause le réclamait, avec Ie secours 
et l'appui de l'Etat. 

L'ouvrier qui percevra un salaire assez fort pour parer aisément 
à ses besoins et à ceux de sa famille suivra, s'il est sage, le conseil 
que se'mble lui donner la nature elle-même; il s'appliquera à être 
parcimonieux et fera en sorte, par de prudentes épargnes, de se 
ménager un petit superflu, qui lui permette de parvenir, un jour, à 
l'acquisition d'un modeste patrimoine. Nous avons vu, en effet. que 
la 9.uestion présente ne pouvait recevoir de solution vraiment efficace 
1i l on ne commençait par poser comme principe· fondamental l'in
violabilité de la propriété privée. Il importe donc que les lois favo
risent l'esprit de propriété, le réveillent et le développent autant 
qu'il est posSible dans les masses populaires. Ce résultat, une fois 
obtenu, serait la source des plus précieux avantages; et d'abord, 
d'une répartition des biens certainement plus équitable. La violence 
des révolutions politiques a divisé le corps 1ocial en deux classes, 
et a creusé entre elles un iill.mense abîme. D'une part, la toute
puissance dans l'opulence : une faction qui, maîtresse absolue de 
l'industrie et du commerce, détourne le cours des richesses et en 
fait afiluer en elle toutes les sources; faction, d'ailleurs, qui tient 
en sa main plus d'un ressort de l'administration publique. De 
l'autre, la faiblesse dans l'indigence: une multitude, l'âme ulcérée, 
toujours prête au désordre. Eh bien! que l'on stimule l'industrieuse 
activité du peuple par la perspective d'une participation à la pro
priété du sol, et l'on verra se combler peu à peu l'abîme qui sépare 
I'0p·u1ence de la misère et s'opérer le rapprochement des deux classes 

En outre, la terre produira toute chose en plus grande abondance. 
Car l'homme est ainsi fait, que la pensée de travailler sur un fonds 
qui est à lui redouble Son ardeur et son application. Il en vient 
même jusqu'à mettre tout son cœur dans une terre qu'il a cultivée 
lui-même, qui lui promet, à lui et aux siens, non seulement le strict 
nécessaire, mais encore une certaine aisance. Et nul qui ne voit 
sans peine les heureux effets de ce redoublemenl d'activité sur la 
fécondité de la terre et sur fo richesse des nations. 

Un troisième avantage sera l'arr.H dans le mouvement d'émigra-
tion : nul, en effet, ne conse11.tirait à échangP.r contre une région. 
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regionè eommutàrent, si vitre degendéB tolerabilem daret patria 
facultatem. Non tarnen ad hœc commoda perveniri nisi ea con
ditione potest, ut privatus census ne exhauriatur immanitate 
tributorum et vectigalium. Jus enim possidendi privatim bona 
cum non sil lege hominum sed natura datum, non ipsum abolere, 
sed tantummodo ipsius usum temperare et corn commuai bono 
componere auctoritas publica potest. Faciet igitur injuste atque 
inhuma.ne, si de bonis privatorutn plus requo, tributorum nomine, 
detraxerit. 

Postremo domini ipsique opifices multum hac in causa pos
sunt, iis videlicet institutis, quorum ope et opportune subvenia
tur indigentibus, et ordo a'lter proprius accedat ad alterum. 
Numeranda in hoc genere sodalitia ad suppetias mutm/ferendas: 
res va-rias, privatorum providentia constitutas, ad cavendum 
opifici, itemqne orbitati uxoris et liberorum, si quid Sibitum 
ingruat, si debilitas afflixerit, si quid humanitus accidat: insti
tuti patronatus pueris, puellis, adolescentibus natuqt1e majoribus 
tutandis. Sed priocipem locum obtinent sodalitia artificurn 
quorum complexu fere cetera continentur. Fabrum corporatorum 
apud _majores nostros diu bene facta consistere. Revera non 
modo utilitates pr.:eclaras artificibus, sed artibus ipsis, quod per
plura monumenta Lestantur, decus algue incrementum peperere. 
Eruditiore nunc .:etate, moribus novis, auctis etiam rebus quas 

. vita quotidiana desider~t, .profecto sodalitia opificum flecti ad 
pr.:esentem usnm necesse est. Vulgo coiri ejus generiS societates, 
sive totas ex opificibus conflatas, sive ex utroque ordine mixtas, 
gratum est: optandum vero ut num~ro et actuosa virtute crescant. 
Etsi vero de iis non semel verba fecimus, placet tamen hoc loco 
ostendere, eas esse valde opportun as, et jure suo coalescere: 
item qua illas disciplina uti, et quid agere oporteat. 

Virium suarum explorata exiguitas impellit hominem atque 
bortatur, ut opem sibi alienam velit adjungere. Sacrarum litte
rarnm est illa sententia: Melius est duos esse simul, quam unum: 
habent enim emolurnentum societatis su:e. Si unus ceciderit, ab 
al,tero fulcietur. Vœ soli: quia cum ceciderit non habrl suble
vantem se (t ). Atque illa quoque_: F1·ate1·, qui adjuvatur a f1·atre, 
quasi civitas firma (2). Hac homo propensione naturali sicul ad 
conjunctionem ducitur congregationemque civilem, sic et alias 
curn civibus inire societates expetit, exiguas illas quidem nec 
perfectas, sed societates ta men. Inter has et magnam i\lam socie
tatem oh differentes causas proximas interest plurimum. Finis 
-enim societati civili propositus pertinet ad univer~os, quoniam 
eommuni continetur bono: cujus omnes et singulos proporlione 

(1) Eccl., IV, 9-12. - (2) Prov., xvm. ••. 
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étrangère sa patrie et sa terre natale, s'il y trouvait leij moyens de 
mener une vie plus tolérable. Mais une condition indispensable 
pour que tous ces avantages deviennent des réalités, c'est que la 
propriété privée ne soit pas épuisée par un excès de charges et 
d'impôts. Ce n'est pa$ des lois humaines, mais de la naturf!, qu'émane 
le droit de propriété individuelle; l'autorité publique ne peut donc 
l'abolir; tout ce qu'elle peut, ~·est en tempérer l'usage et le con
cilier avec le bien commun. C'est pourquoi elle agit contre la justice 
et l'humanité quand, sous le nom d'impôts, elle grève outre mesure 
les biens des particuliers. 

En dernier lieu, les maîtres et les ouvriers eux-mêmes peuvent 
singuliè1.:ement aider à la solution, par toutes les œuvre·s propres à 
soulager efficacement l'indi~ence et à opérer un rapprochement 
entre les deux classes. De ce nombre sont les Sociétés de secours 
mutuels; les "Înstitutions diverses, dues à l'initiative privée, qui ont 
pour but de secourir les ouvriers ainsi que leurs veuves et leurs 
orphelins, en cas de mort, d'accidents ou d'infirmités; ]es patro
nages, qui exercent une protection bienfaisante sur les enfants des 
deux sexes, sur les adolescents et sur les hommes faits. Mais la 
première place appartient aux corporations ouvrières, qui, en soi, 
mcbrassent à peu près toutes les œuvres. 

Nos allcêtres éprouvèrent longtemps la bienfaisante influence de 
ces corporations; car, tandis que les artisans y trouvaient d'inap
préciables avantages, les arts, ainsi qu'une foule de monuments le 
proclament, y puisaient un nouveau lustre et une nouvelle vie. 
Aujourd'hui, les gf'nérations étant plus cultivées, les_ mœurs plus 
policées, les exigences de la vie quotidienne plus nombreuses, il 
n·est point douteux qu'il ne faille adapter les corporations à la 
condition _nouvelle. Aussi est-ce avec plaisir que Nous voyons se 
former partout des Sociétés ile ce genre, soit composées des seuls 
ouvriers, ou mixtes, réunissant à la fois des ouvriers et des patrons; 
il est à désirer qu'elles accroissent leur nombre et l'efficacité de 
leur action. Bien que Nous 1'ous en soyons occupé plus d'une fois, 
Nous voulons exposer ici leur opportunité et leur droit à l'exi~tence, 
et indiquer comment elles doivent s'organiser et quel doit être 
leur programme d'action. 

L'expérience quotidienne que fait l'homme de l'exiguité de ses 
forces l'engage et le pousse à s'adjoindre une CO'opération étran
gère. C'est dans les Saintes Lettres qu'on lit cette maxime : Il vaut 
mieux que deux soient ensemble que d'flre seuls, car alors ils tfrent de 
l'avantage de leur société. Si l'un tombe, l'autre le soutient. lllalheur 
à l'homme seul! car lorsqu'il sera tombé, il n'aura personne pou,• le 
relever ( i ). Et cette autre : Le f1·ère qui est aidé par son frere est 
comme une ville forte (2). De cette propension naturelle, comme d'un 
même genre, naissent la société civile d'ahord, puis, au sein même 
de celle-ci, d'autres sociétés qui, pour être restreintes et imparfaites, 
n'en sont pas moins des sociétés véritables. Entre ces petites 
sociétés et la grande, il y .a de profondes différences, qui résultent 
de leur fin prochaine. La fin de la société civile embrasse univer
sellement tous les citoyens, car elle réside rlans le bien commun, 
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compotes esse jus csl. Qu,ire appellalur publtca quia per eam 
hom ines sibi invicem communicant in una 1·e p ublica constituenda( 1). 
Contra vero, q11re in ejns velut sinu junguntur societates, pri
vatce habentur et sunt, quia videlicel illud, quo proxime spec
tant, priva ta ulilitas est ad solos pertiuens · consociatos. Privat a 
flUIPm societas est, qwe ad aliquod negotium privatum exp1·cen
dum con;ungilur, sicut quod duo vel tres societatPrn ùwunt, ut 
simul negocientur (2). Nunc vero quamquam societat+>s privatre 
existunt in civitate, ejusque sunt velut partes totidem, tamen 
universe ac per se non est in potestate reipublicre ne existant 
prohibere. Privatas enim societates inire concessum est. homini 
jure naturœ: est autem ad prresidium juris naturalis iostituta 
civitas, non ad interitum : eaquP, si civium cœtus sociari vetuerit, 
plane secum pugnantia agat, propterea quod tam ipsa quam cœtus 
privati uno hoc e principio nascuntur: quod homines sunt 
na-tura congregabiles. 

Tncidunt aliquando tempora cum ei generi communitatnm 
rectum sit leges obsistere: scilicet si quidquam ex instituto 
persequantur, quod cum, probitate, corn justitia, cum reipu
blicre sainte aperte dissideat. Quibus in causis jure Qt1idem 
potestas publica, quominus iJh:e coalescant1 impediet: jure 
etiam dissolvet coalitas: summam ta men adhibeat cautionem 
necesse· est, ne jura civinm migrare videatur, neu quidquarn 
per speciem utilitatis publcœ statuat, quod ratio non probat. 
Ea 1.enus enim obtemperandum legibus, quoad cum recte ratione 
adeoque cum lege Dei sempiterna consentiant (3). 

Sodalilates varias hic repuLamus animo et collegia et ordines 
religiosos, quos Ecclesire auctoritas et pia chistianorum volun
tas genuerant: quanta vero cum sainte gentis humanœ, usque 
ad nostram memoriam historia loquitur. Societates ejusmodi, si 
ratio sol a dijudicet, cum initre honestâ causâ· sint, jure naturali 
initas apparet fuisse. Qua vero parte religionem attingunt, sola 
est Ecclesia cui juste pareant. Non igitur in eas quicqnam sibi 
arrog&re i1iris, nec earum ad se traducere adrninistrationem 
recte po~~t1nt qui prresint civitati: eas potius officium est reipu· 
blicre vereri, conservare, et, ubi res postulaverint, injuriâ pro
hibere .. Quod tamen longe aliter fieri hoc prresertim tempore 
vidimus. Moitis locis communitates hujus generis respublica 
violavit, ac multiplici quidem injuria: cum et civilium legum 

(t.) S. Thom. Coiitra impu,gnantes Dei cultum et 1•eligionem, cap. Il. -
(2) lb. - (:.1) Lex humarta in tantum habet rationem legis, in q11,antum est 
secundiim rationem reclam, et secuiidum hoc manifeslum est quod a legt 
œte1'na derivatur. ln quantum vero a 1•atione ,·ecedit, sic dicilur lex iniqua, 
el sic non habet ratio~em legis, sed magis violentiœ cujusdam. (S. Thom. 
Summ. 1'heol. I-ll, Qurest. XIII, a. III.) 
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c•est-à-dire dans un bien auquel tous et chacun ont le droit de 
Jlarticiper dans une mesure proportionnelle. 

C'est pourquoi on J'appelle publique, parce qu'elle réunit les 
hommes pou·r en former une nation (t). Au contraire, les sociétés qui se 
constituent dans son sein sont tenues pour privées et le sont, en 
effet, car leur raison d'être immédiate est l utilité particulière et 
u:clusive de leurs membres. 

La ,ociété privée est celle qui ~e forme dans un but privé, 
comm.'! lorsque deui. ou trois s'associent pour exercer ensemble le 
négoce (2). Or, de ce que les sociétés privées n'ont d'existence 
qu'au sein de la société civile, dont eJh·s sont comme aut.ant de 
parties, il ne suit pas, à ne parler qu'en général et à ne considérer 
que leur nature, qu'il soit au pouvoir de l'Etat de leur dénier 
l'existence. Le droit à l'existence leur a été octroyé par la nature 
elle-même, et la société civile a été institt1;;e p_our protéger le droit 
naturel, non pour l'anéantir. C'est pourquoi une société civile 
qui interdirait les sociétés privées s'attaquerait elle-même, puisque 
toutes les sociétés publiques et privées tirent leur origine d'un 
même principe, la naturelic sociabilité de l'homme. - Assurément, 
il y a des conjonctures qui autorisent les lois à s'opposer à la 
formatiôn de quelque société de ce genre. Si une société, en vertu 
même de ses statuts organiques, poursuivait une fin en opposition 
flagrante avec la probité, avec la justice, avec la sécurité de l'Etat, 
les pouvoirs publics auraient le droit d1en empêcher la formation 
et, si elle était formée, de la dissoudre. Mais encore faut-il qu·en 
tout cela, ils n'agissent qu'avec une très grande circonspection, 
pour éviter d'empiéter sur les droits des citoyens, et de statuer, 
sous couleur d'utilité publique, quelque chose qui serait désavouée 
par la raison. Car une loi ne mérite obéissance qu'autant qu'elle 
est conforme à la droite raison et à la loi éternelle de Dieu (3). 

Ici se présentent à Notre esprit les o}Onfréries, les Congrégations 
et le1-1 Ordres religieux de tout genre, auxquels l'autorité de l'Eglise 
et ln piété des fidèles avaient donné naissance; quels en furent les 
fruits de salut pour le genre humain jusqu'à nos jours, l'histoire le 
dit assez. Considérées ~implement par la raison, ces sociétés appa
raissent comme fondées dans un but bonnète, et conséquemment 
comme établies sur le droit naturel; du côté où elles touchent à la 
religion, elles ne relèvent que de l'Eglise. Les pouvoirs publics ne 
peuvent donc légitimement s'arroger sur· elles aucun droit, ni s'en 
attribuer l'administration; leur office plutôt est de les respecter, de 
les protéger et, sïl en est besoin, de les défendre. Or, c'estJustement 
tout l'opposé que Nous avons été condamné à voir, surtout en ce8 
derniers temps. Dans beaucoup de pays, l'Etat a porté la main sur 
ces sociétés et a accumulé à leur égard injustice !-Ur injustice : 
assujettissement aux lois civiles, privation du droit légitime de 
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neJm devinxerlt, et legitimo jure personre moralis exuerit, et 
fortunis suis despoliarit. Quibus in fortunis suum habebat Eccle
sia jus, suum singuli sodales, item qui eas certœ cuidam causai 
addixerant, et quorum essent commodo ac solatio addictœ. Qua
mobrem temperare animo non possumus quin spoliationes ejus·· 
modi tam injustas ac perniciosas conqueramur, eo vel magis 
quod societatibus catholicorum virorurn, pacatis iis quidem et 
in omnes partes utilibus, iter prœcludi videmus, quo tempore 
edicitur, utique coire in societalem per leges licere : eacjue 
facultas large revera hominibus permittitur consilia agitantibu& 
religioni simul ac reipublicre pemiciosa. 

Profecto consociationum diversissimarum maxime ex opifi
cibus, longe nunc major, quarn alias frequentia. Plures unde 
ortum ducant, quid velint, qua grassentur via, non est hujus loci 
quœrere. Opinio tarnen est, multis confirmata rebus, prœesse 
ut plurimum occultiores auctores, eosdemque disciplinam adhi
bere non christiano nomini, non salutis civilatum consenta
neam: occupataque efflciendorum operum universitate, id agere 
ut qui secum consociari recnsarint, luere pumas egestale cogan
tur. - Hoc rerurn slatu, alterutrum malint artifices chrisliani 
oportet, aut nomen collegiis dare, onde periculum religioni cxti
mescendum : aut sua inter se sodalitia condere, viresque hoc 
pacto conjungere, quo se animose queant ab illa injusta ac non 
ferenda oppressione redi.mere. Omnioo op tari hoc alterum necesse 
esse, quam potest dubitationem apud eos habere, qui nolint 
summum horninis bonum in prœsentissimum discrimenconjicere? 

Valde quidem l_audandi complures ex nostris, qui probe per
specto quid ad se tempora postulent, experiuntur ac tentant, qua 
ratione proletarios ad meliora adducere honestis artibus po~sint. 
Quorum patrocinio suscepto, prosperitatem augere euro domes
ticam tom singulorum student : item moderari cum œquitate 
vincula, quibus invicem artifices et domini continentur : alere 
et confirmare in utrisque memoriam officii atque evangelicorum 
custodiam prœceptorum; qme quidem prœcepta, hominem am 
intemperantia revocando, excedere modum vetanL, persona
rumqueetrerum dissimillimo statu harmoniam in civilate tuentur. 
Hac de causa unum in locum sœpe convenire videmus viros 
egregios, quo communicent consilia invicem, viresque jungant, 
et quid maxime expedire videatur, consultent. Alii varium genus 
artiflcuœ opportuna copulare societate student; consilio ac re 
juvant, tpus ne desit honestum ac fructuosum, provident. Ala
critatem addunt ac patrocinium impertiunt Episcopi : quorum 
auctoritate auspiciisque plures ex ntroque ordine cleri, quœ ad 
excolendum animum pertinent, in consociatis sedulo curant, 
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personne m·orale, spoliation d-es biens. Sur ces biens, l'Eglise -avait 
pourtant ses droits; chacun des membres ·avait les siens; les .dona
teurs qui l~mr avaient fix-é une destination, ceux enfin qui en reti-
raient des secours et du soulagement avaient .les leurs. Aussi ne 
pouvons-Nous Nous empêcher de déplorer amèrement des spolia
tions si iniques et si funestes; d'autant plus, qu'on frappe de pros
cription les sociétés.catholiques dans 1e temps même où 11on affirme 
la légalité des sociétés privées, et que ce que l'on refuse à des 
hommes paisibles et qui n'ont ttn vue que l'utilité publique, on 
l'accordP., et très largement, à des hommes qui roulent dans leur 
esprit des desseins funestes -tout à la fois à la religion ,et à l'Etat. 

Jamais, assur·ément, à aucune autre époque, on ne vit ·UD'è si 
grande multiplicité d'associations de tout genre, -surtout d'associa
tions ouvrières. D'où viennent beaucoup d'entre elles, où elles 
tendent, par quelle voie, ce n'est pas ici le lieu de le reche!'cher. 
Mais, c'est une opinion confirmée par de nombreux indices qu'elles 
sont ordinairement gouvernées par des chefs occultes, et qu'elles 
obéissent à un mot d'ordre également hostile au nom chrétien et 
à la s·écurité des nations; qu'après avoir accaparé toutes les entre
prises, s~il se trouve des ouvriers qui se refusent à entrer dans lenr 
sein, elles leur font expier ce refus par la misère. ·~ Dans cet 
état de choses, les ouvriers chrétiens n'ont plus ·qu'à choisir entre 
ces deux pouvoirs, secouer hardiment un joug si injuste et si into
lérable. Qu'il faille opter pour ce dernier parti, y a·t-il des hommes 
ayant vraiment à cœur d'arracher le souverain bien de l'humanité 
à un ·péril "imminent qui _puissent avoir là-dessus le moindre dou:te'l 

Certes, il faut Jouer hautement le zèle d'un grand nombre des 
nôtres, lesquels, se rendant parfaitement compte des besoins de 
rheure -présente, sondent soigneusement le terrain, pour y décon
'Vrir une voix honnête qui conduise au relèvement de la classe 
ouvrière. S'étant constitués les protecteurs des personnes vouées 
au trava.il, ils s'étudient à accroître leur prospérité tant domestique 
qu'individuelle, à régler avec équité .les relations réciproques des 
patrons et des ouvriers, à entretenir et à affermir dans les uns et 
les autres le souvenir de leurs devoirs .et l'observation des préceptes 
divins: préceptes qui, en ramenant l'homme à la modération et 
condamnant tous les excès, maintiennent dan_s les -nations et parmi 
les élémen'ts si dhers de personnes et de choses, la concorde ·et 
1.'harmonie la plus parfaite. Sbus l'inspiration des mêmes pensées, 
des hommes de hTand mérite se réunissent f.réquemment en Congrès., 
pour se communiquer leurs vues, unir leurs forces, arrêter des 
progr.amm-es d'action. D'autres s'occupent de fonder des corpora ... 
tions a!sorties aux divers métiers et d'y faire entrer les artisans; ils 
aident oes derniers de leurs conseils et de leur fortune, et pour
voient à ce qu'ils ne manquent jamais d'un travail honnête et 
fructueux. ' 

Les évè·ques, de leur côté, encouragent ces efforts et les mettent 
sous 1-eur haut patromJge: par leur autorité et sous leurs auspices, 
·des membres du clergé, tant séculier que régulier, se dévouent en 
iraud nombre aux intérêts spirituel5 des corpora:t-ions. Enfin, il ne 
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Deniquecatholici non desunt copiosisdivitiis, sed mercenariorum 
velu tes con sortes voluntarii, qui coostituere Jatequefundere grandi 
pecunia consociationes adnitantur : quibus adjuvantibus facile 
opifici liceat non modo commoda prresentia, sed etiam honestre 
quietis futurre fiduciam sibi labore qurerere. Tarn multiplex 
tamque alacris industria quantum attulerit rebus communibus 
boni pins est cognitum, quam ut attineat dicere. Hinc jam bene 
de reliquo tempore sperandi auspicia sumimus, modo societates 
istiusmodi constanter incrementa capiant, ac prudenti tempera .. 
tione constituantur. Tutetur hos respublica civium cœtus jure 
sociatos : ne trudat tamen sese in eorum intimam rationem 
ordinemque vitre : vitalis enim motus cietur ab interiore princi
pio, ac facillime s1r.e pulsu eliditur externo. 

Est profecto temperatio ac disciplina prudens ad eam rem 
necessaria ut consensus. in agendo fiat conspiratioque volunta
tum. Proinde si libera civibus coeundi facultas est, ut profecto 
est, jus quoque esse oportet eam libere optare disciplinam 1 

easque leges qua, maxime conducere ad id, quod propositum 
est, judicentur. 

Eam, qua, memorata est temperationem disciplinamque col
legiorum qualem esse in partibus suis singulis oporteat, decerni 
certis definitisque rngulis non censemus posse, cum id potius 
statuendum sit ex ingenio cujusque gentis, ex periclitatione et 
usu, ex genere atque efficientia operum, ex amplitudine com
merciorum, aliisque rerum ac temporum adjunctis, qme sunt 
prudenter ponderand'a. Ad summam rem quod spectat, hrec tam
quam lex generalis ac perpetua sanciatur, ita constitui itaque 
gubernari opificum collegia oportere, ut intrumenta suppedi
tent aptissima maximeque expedita ad id, quod est propositum, 
quodque in eo consistit ut singnli e societate incrementum bono
rum corporis, animi1 rei familiaris quoad potest, assequantur. 
Perspicuumvero est, ad perfectionem pietatis et morum tamquam 
ad causam prmcipuarn rspectari oporteret : eaque potissimum 
causa disciplinam socialt.m penitus dirigendam. Secus enim 
degenerarentin aliam formam, eique generi collegiorum, in quibus 
nu lia ratio religionis haberi sole\, baud sane mullum prrestarent. 

Ceterum quid prosit opifici rerum copiam societate qmesisse, 
!si ob inopiam cibi sui de sal11te periclitetur anima? Quid prodest 
homini, si mundum universum lucretur, animœ vero su.:e detri
mentum patiatur? (1) Hanc quidem docet Christus Dominus 
,·elut notam babendam, qua ub elhnico distinguatur homo chris
tianus: Bœc omnia gentes inqufrunt ..... quœ1'ite pt·imum 1·egnum 
Dei el justitiam ejus, et 4J!c omnia adjicientur vobis(2). Sumptis 

(t) M&tth., XVI, 26. -. (2) Matth., VI, 32, 33, 
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mi:inque pas de catholiques qui, pourvus d'abondantes richesses, mais 
derenus en quelque sorte compagnons volontaires dç travailleurs, ne 
regardent à aucune dépense pour fonder et étendre au loiu des 
sociétés, où ceux-ci puissènt trouver, avec une certaine ai:sance 
pour le présent, le gage d'un repos hQnorable pour l'avenir. Tant 
de zèle, tant et de si indu .. triemc efforts ont déjà réafüé parmi les 
peuples un bien très considér;ihle et trop connu pour qu'il soît 
nécessaire d'en parler en détail. Il est à nos yeux d'un heureux 
augure pour ]'avenir, et Nous Nous promettons de ces corporaqons 
les plus .heureux fruits, pourvu qu'elles continuent à se développer 
et que la prudence préside toujours à leur organisation. Que l'Etat 
protège ce.s sociétés fondées selon -le droit, que, toutefois, il ne 
s'immisce point dans leur gouvernement intérieur, et ne touche 
point aux ressorts intimes qui lui donnent la vie; car le mouvement 
vital procède essentiellement d'un principe intérieur et s'éteint très 
facilement sous l'action d'une cause externe. 

A ces corporations, il faut évidemment, pour qu'il y ait unité 
d'action et ar,cord de,.; volont~s, une organisation et une discipline 
sage et prudente. Si donc, comme il est certain, les citoyens sont 
libres de s'associer, ils doivent l'être également de se donner les 
statuts et règlements qui leur paraissent les plus appropriés au but 
qu'ils pourrnivent. Quels doivent être ces statuts et règ]em~nts'l 
Nous ne croyons pas qu'on puissP. donnPr de règles certaines et 
précises pour en déterm)ner le détail; tout dépend du génie de 
chaque nàtion, des essais tentés et de l'expérience acquise, du genre 
du travail, de l'étendue du commerce, et ct·aulres circonstances de 
choses et de temps 4u'il faut peser avec maturité. Tout ce qu'on 
peut dire, en général, c'est qu'on doit prendre pour règle universelle 
et constante d'organiser et r:ouverner les corporations, de facon 
qu'elles fournissent àchacun de leurs membres les moyens prop'res 
àlui faire atteindre, par la voie la plus commode et la ,plus r,ourte, 
le but (iUÏl se propose, et qui consi:ste dans l'accroissement le plus 
grand possible des bien.s du corps, de l'esprit, de la fortune. 

Mais il est évident qu'il faut viser avant tout à l'objet principal, 
qui est le perfectionnement moral et religieux; c'est surtout celte 
fin qui doit régler toute l'économie de ces sociétés; autrement, elles 
d-égéneraient bien vite et tomberaient, ou peu s'en faut, au rang 
des sociétés où la religion ne tient aucune place. Aussi bien, que 
servirait à l'artisan d'avoir trouvé au sein de la corporalion l'abon
dance matérielle, si la disette d'aliments spirituels mettait en péril 
le salut de son àme? Què sert à l'homme de gagner l'univers enlier 
s'il vient à perdre son âme {1 )? Voici le caractère auquel Notre• 
Seigneur Jésus-Christ veut qu'o11 distingue le chrétien d'avec le 
gentil. 

Les gentils recherchent toutes ces choses ..... cherche-,, d'abord le roy11ume 
de Dieu, et toutes cho:-;es vous seront ajoutées pa1· surcroit ('2). Ainsi 
J.onc, après avoir pris Dieu comme point de départ, qu'on donne 
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-igitur a Deo principiis, plnrirnnm eruditioni religiosre tribuatu1 
]oci, ut sua singuli adversus Deum officia cognoscant : qnid 
credere oporteat, quid sperare atque agere salulis sempiternro 
·causa, probe sciant : curaque prœcipua adversus opinionum 
errores varfasq11e corruptelas muniantur. Ad Dei cultum stu
diumque pietatis excitetur opifex, nominatim ad religionem 
dierum festorum co]endam. Vereri diligereque communem 
omnium parentem Ecclesiam condiscat : ·itemque ejus et obtem
perare prreceptis et sacra men ta frequentare, qure sunt ad expian
das animi labes sanctitaternque comparandam instrumenta 
divina. 

Socialium legum posito in religione fundamento pronum est 
iter ad stabiliendas sociornm rationes mutuas, ut convictus 
-quietus ac res florentes consequantur. Munia sodalitatum dis
partienda sunt ad ·communes rationes accomodate, atque ita 
quidem ut consensum ne minuat dissjmilitodo. Officia partiri 
:intelligenter, perspicueque definiri, plurimum oh hanc causam 
jnterest, ne cui fiat injuria. Commune administretur integre, ut 
,ex indigentia singulorum prœiiniatm opitulandi modus : jura 
officiaque dominorum cum juribus officiisqne opificum apte 
eonveniant. Si qui ex alterutro ordine violatum se ulla re putarit, 
nihil optandum magis, quam adesse ejusdem cotpOriis viros 
prudentes atque integros, quorum arbitrio litem dirimi leges 
ipsre sociales jubeant. lllud quoque magnopere providendum ut 
copia operis nullo tempore deficiat opificem, utque vectigal 
suppeditet, unde necessitali singulorum subveniatur nec solos 
in subitis ac fortuitis industrire casibus, sed etiam corn valetudo, 
aut senectus, ant infortunium quemquam oppressit. 

His ]egibns, si modo voluntate accipiantur, satis erit tenuiorum 
commodis ac saluti consultum : consociationes autem catholi
corum non minimum ad prosperitatem momenti in civitate sunt 
habiturre. Ex eventis prœteritis non temere providemus futura. 
Truditur enim retas œtate, sed rerum gestarum mirre sunt simi· 
litudines, quia regontur providentia Dei, qui continuationem 
seriemque rerum ad earn causam moderatur ac flectit, quam 
sibi in procreatione generis humani prœstituit. - Christianis in 
"Prisca Ecclesire adolescentis relate probro datum accepimQs, 
quod maxima pars stipe precaria aut opere faciendo victitarent. 
Sed destitui ab opibus potentiaqu-e, pervicere tamen ut gratiam 
-sibî locupletium, ac patrocinium potentium adjungerent. Cernera 
licebat impigros, laboriosos, pacificor,, justitire maximeque cari
tatis in exemplum retinentes. Ad ejusmodi vitœ mornmque spec
taculum, evanuit omnis prrejmlicata opinio, obtre-etatio obmutuit 
malevolorum, atqlle inveteratre superstitionis commenta veritati 

,.·christianro paulatim cessere. - De statu opificum certatur in 
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une large place à l'instruction religieuse, afin que tous connaissent 
leurs devoirs envers lui; ce qu'il faut croire, ce qu'il faut espérer, 
ce qu'il faut faire en vue du salut éternel, tout cela doit leur être 
soigneusement inculqué; qu'on les prémunisse avec une sollicitude 
particulière contre les opinions erronées et toutes les variétés du 
vice. Qu'on porte l'ouvrier au culte de Dieu, qu'on excite en lui 
l'esprit de piété, qu'on le rende surtout fidèle à l'observation des 
dimanches et des jours de fête. Qu'il apprenne à respecter et à 
aimer l'Eglise, la commune Mère de tous les chrétiens; à obtem
pérer à ses préceptes, à fréquenter ses sacrements qui sont des 
sources divines où l'âme se purifie de ses taches et puise la sainteté. 

La religion .ainsi constituée comme fondement de toutes les lois 
sociales, il n'est pas difficile de déterminer les relations mutue11es 
à établir entre les membres pour obtenir la paix et la prospérité de 
la société. Les di verses fonctions doivent être réparties de la manière: 
la plus profitable aux intérêts communs et de telle sorte que l'iné
galité ne nuise point à la concorde. 

Il importe grandement que les charges soient distribuées avec 
inteHigence et clairement définies, afin que personne n'ait à souffrir 
d'injustice. Que la masse commune soit administrée avec intégrité 
et qu'on détermine d'avance, par le degré d'indigence de chacun 
des membres, la mesure de secours à lm accorder; que 1es droits 
et les devoirs des patrons soient parfaitement conciliés avec les 
droits et les devoirs des ouvriers. Afin de parer aux réclamations 
éventuelles qui s'élèveraient dans l'une ou l'autre classe au sujet de 
droits lésés, il serait très désirable que les statuts mêmes char
geassent des hommes prudents et intègres, tirés de son sein, de 
régler le litige en qualité d'arbitres. Il faut encore pourvoir d'une 
manière toute spéciale à ce qu'en aucun temps l'ouvrier ne manque 
de travail, et qu'il y ait un fonds de réserves destiné à faire face, 
non seulement aux accidents soudains et-fortuits, inséparables du 
travail industriel, mais encore à la maladie, à la vieillesse et aux 
coups de la mauvaise fortune. 

Ces lois, pourvu tju'eJles soient acceptées de bon cœur, suffi'sent 
pour assurer aux faibles la subsistance et un certain bien-être; mais 
les corporations catholiques sont appelées encore à apporter leur 
bonne part à la prospérité générale. Par le passé, nous pouvons 
juger sans témérité de l'avenir. Un âge fait place à un autre, mais
le cours des choses présente de merveilleuses similitudes, ménagées 
par cette Providence qui dirige tout et fait tout converger Yers la 
fin que Dieu s'est proposée en créant l'humanité. 

Nous savons que, dans les premiers âges de l'Egfü::.e, on lui faisait 
un crime de l'indigenr-e de ses membres, condamnés à vivre d'au
mônes ou de travail. Mais, dénués comme ils étaient de richesses 
et de puissance, ils surent se conci1ier la faYeur des riches et la 
protection des puissants. On pouvait les voir diligents, laborieux, 
pacifiques, modèles de justice et surtout de charité. Au spectacle 
d'une vie si parfaite et dfil mœurs si pures, tous les préjugés se dis
sipèrent, le sarcasme se tut et les fictions d'une rnperstition invé
térée s'évanouirent peu à peu devant la vérité chrétienne. - Le sort 
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prœ~-ens : qna> cnl<llio ratione dirirnalur an secus, p]urimum 
intf·rest reipuhlira> iu utra111rp1e pmtem. Ratione autern facile 
dirimetnr ;ih art11ic1hus l'hristnmis, si sodetate cnnjuncti ac 
pruden1ibus anctonbus 11si. viam inierint eamdem, quam patres 
ac mnjores singulari cum salute et sua et publica tenuerunt. 

Etenim quantumvis inagna in homine vis opinionmn prrejudi
catarum cupidit,cll urnquP siL, tarueu nisi sensnm horiesli prava 
voluntas ohst11pl-'feceri1, futura t-'Sl beuevolentia c1vium in eos 
fpontP propensior, quos indu::-lrios ac moùe};tos cognoverint, 
qnos œquitatPm lui~ro. religione111 orncii rebus omnibus consti· 
teriL anh·ponere. Ex quod illud etiarn consequetnr cornmodi, 
quod spes et lacultas sanitatis non minima suppedit;1bitur opHi
cibus iis, qui Vf'I ornni110 de:-;pecta flde christiana vel alienis a 
profes~ione moribuci vivant. Isli quidem se plernmque i11t.elli
gnnt falsa spe simulataqne rnum :-::pecie deceptos. Sentiunt 
enim, sese apud cupidos dominos valde inhurnane tractari, nec 
fieri fere plnri~ quam quantum pariant operando lurri : quibus 
autem sodalitatibus implicali sunt, in iis pro caritate atque 
amore intestinas discordia-; exislere. petulantis a.Lque incredulœ 
paupc:rrniis perpetuas comites. Fracto animo, extenuato corpore, 
quam valde se rnulti vellent e SPrvitule tam humili vindicare : 
nec tamen audent, seu quod hominum pudor, SèU metus inopiœ 
prohibeat. Jumvero bis omnib11s mirum quantum prodesse ad 
salutem collegia catholîcor11m possunt, si h.esitanles ad sinum 
suum, expediendis difficultatibus, invitarint, si resipiscentes in 
Jidem tutelamque suam Jccepnint. 

Habetis, Venerabiles F'ra!res 1 quos et qua ratione elaborare in 
causa perdifficili necc>sse sil. - Accingendum ad suas cuique 
partes, el maturrime quidem, ne tantcejam molis incommodum 
Hat insauabilim; cunctatione medicime. Adhibeant legum insti
tutorumque providenliam, qui gerunt respublicas: st1a rnemine
rint omc;a locupletes et domini : euitanlur ratione, quorum res 
agilur, proletarii : cumque rell~io 1 nt initio dixi1frns, malum. 
pellcre fuuditus sola possit, illud reputent tiniver:-.i, in primis 
instaurari mores christianos oportere, sine quilrns ea ipsa arma 
prudentire, qu.:e maxime putantur idonea, parnm sunt ad saJu:.. 
1em ralitura. - Ad Ecclesiarn quod spectat, desiderari operam 
suam nullo lempore nulloque modo, siJiet, tanto plus allatnra 
adjumenti, quanto sibi major in ag·endo liber!as contigerit : 
idque nominatim intelligant, q.H-orurn munus est saluti publicœ 
consulere. Intendant onmes animi inrlu~triœque vires ministri 
sacrorum : vobisque, Veoerabiles Frnlres 1 auctoritate prreeun• 
tibus et exemplo, sumpla ex evangelio documeula vitœ homini• 
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de la classa ouvrière, telle est la question qui <,'agile aujourd'hui; 
elle sera résolue riar Ja raison ou san5 elle, cl il ue peut ètre iudif
féreut aux nations qu'elle soit résolu,J par l'une ou l'autre voie. 

Or, les ouvriers chrétiens la résoudront facilement par la raison, 
si, unis en sociétés el conduits par une direction prudente, ils entrent 
dans la voie où leurs pères et leurs. ancêtres trouvèrent leur salut 
et celui des peuples. Quelle que soit, dan5 les hommes, la force des 
préjugés et des passions, si une volonté perverse n'a pas entière
ment étouffé le sentiment du juste et de l'honnête, il faudra que tôt 
uu lard la bienveillance publique se tourne vers ces ouvriers, qu'on 
1ura vùs actif's et modestes, mettant l'équité avant le gain et préfé
rant à tout la religion du devoir. 

Il résultera de là cet autre avantage, que l'espoir et de grandes 
facilités de salut seront offerts à ces ouvriers qui vivent dans le 
mépris de la fni chrétif'ntie ou dans les habitudes qu'Plle réprouve. 
Ils com1,rennf'nt d'ordinaire, ces ouvriers, qu'ils ont été le jouet 
d'espér.u1,·es trnmpeuses et d'apparences mensonµ:ères. 

Car ih! SP11tt>1lt par le::: traitPmf'nts inhumains qu'ils reçoivent 
de leur'- maîtres, qu'ils n'en sont guère estimés qu'au poids de l'or 
produit par h·ur travail; qnnnt aux sociétés qui les ont cir~onvenus, 
ils voient hiP11 qu'à la plü('e de la charité et de l'amour, ils n'y 
trouvent que les discordes inle,.tines, ce:-, compagnes inséparables 
de la pauvr .. té insolente et incr1~dule. L'âme brisée, le corps exténué, 
combien qm voudraient secouer un joug si humiliant? mais, soit 
resped humam, soit crainte de l'indigence, ils ne l'osent pas. Eh 
bien: à tou,: et-~ ouvriers, les sociétés catholi11ues peuvent être d'une 
merveilleu--e utilité, si, hésitants, P,lJes les invit~nt à venir chenher 
dans-leur sein un remède à tous leurs maux, si, repentants, elles 
les accuedle avec empressement et leur assure sauvegarde et pro
tectioll, 

Vous voyez, Vénérahle~ Frère'.", par qui et par queb moyens cette 
crise si dil1icile demande à étre truitée et résolue. Que chacun se 
mettti à la part qui lui incomhe. et cela sans délai, de peur qu'en 
différant le remede, on ne n:nde incurable un mal déjà si grave. 
'!!!e les gouvernants fassent U'-ag-e de l'autorité protectrice des lois 
et des institut.ions; que les riches et les maîtres se rappellent h~urs. 
devoirs; que les ouvriers, dout le sort est en jeu, poursuivent leurs 
iutérèts par des voies légitimes; et puisque la religion seule, comme 
Nous l'avons dit dès le début, est capable de détrujre le mal dans 
sa racint-, qut> tous se rappPlleut que la première condition à rP.afoier, 
c'est la restauration des mœurs chrétiennes, sans lesquelles mPme 
les moyens suggérés par la prudence humaine comme les plus efficaces 
seront pt>U aptes à produire de salutaires résullat,. - Quant à 
l'Eglise, snn action ne fera jamais défaut en nucunc manière el sera 
d'autant plus féconde qu'elle aura pu se développer avec plus de 
liberté, et ced, Nom désirons que ceux-là le comprem1,·11t dont la 
mi,.sion e~t de veiller au bien public. Que les miuistrrs sacrés 
tléploient toutes les forces de leur âme et toutes les industrit'S de 
leur zele, et que, sous l'autorité de Vos paroles et de Vos exemples, 
Vénérables Frères, ils ne cessent d'inculquer aux hommes de toutes 
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'bus ex omni ordine inculcare ne desinant : omni qua possunl 
ope pro salute populorum conlendant. potissimumque studeant 
et tueri in se, et excitare in aliis, summis juxta atque infimis, 
~mnium dominam ac reginam virtutum caritatem. Opta ta quippe 
salus expectanda prrecipue est ex magna effusione caritatis : 
christianœ caritatis intelligimus, qure totius Evangelii compen
:diaria lex est, qureque semetipsam pro aliorum commodis semper 
devovere parata, contra sreculi insolentiam atque immoderatum 
.amorem sui certissima est homini antidotus: cujus virtutis par ... 
tes ac lineamenta divina Paulus Apostolus iis verbis expressit : 

, Cari tas patiens est, benigna est : non qu.a:rit quœ sua sunt : 
,omnia suifer/: omnia sustinet (!). 

Divinorum munerum auspicem ac benevolentire Nostrretestem 
·vobis singulis, Venerabiles Fratres, et Clero populoque vestro 
.. apostolicam benedictionern peramanter in Domino impertimus. 

Datum Roma, al'udS. Petrum die XVI Maii An. MDCCCXCI, 
Pontificatus Nostn Decimo quarto. 

LEO PP.XIII . 

. (J) 1 Corintb.,.XIII, '-1. 
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les classes les règles évangéliques de la vie chrétienne; qu'ils tra
vaillent de tout leur pouvoir au salut des peuples, et par-dessus 
tout qu'ils S'appliquent à nourrir en eux-mêmes et à faire naître 
dans les autres, depuis les plus éle"és jmqu'aux plus humbles, la 
charité, reihe et maitresse de toutes les vertus. 

C'est, en effet, d'une abondante effusion de charité qu'il faut prin• 
ci pale ment attendre le salut; Nous parlons de la charité chrétienne, 
qui résume tout l'Evangile et qui, toujours prèle à se dévouer au 
soulagement du prochain, est un antidote très assuré contre l'arro
µance du siècle et l'amour immodéré de soi-même: vertu dont
l'apôtre saint Paul a décrit les offices et les traits divins dans ces 
paroles : La charité est patiente; elle est bénigne; elle ne cherche pas 
son propre interJt ,· elle souffre tout; elle suppoi'te tout ( J). 

Comme p:aµ:e des faveurs divines et en témoignage de Notre bien
veillance, Nous Vous accordons de tout cœur, à chacun de Vous, 
Vénérables Frères, à Votre clergé et à Vos fidèles, la Bénédiction 
Apostolique dans le Seigneur. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le i6 mai de l'année i89i, de 
Notre Pontificat la quatorzième. 

LÉON Xlll, PAPI!. 
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EPISTOLA 

AD ARCHIEPISCOPOS ET EPISCOPOS 

REGNI LUSITANI 

Dilectis filiis J\'osl1·is Josepho $ehastiano S. R. E. cm·d. Neto 
p_at1•ia1'chœ Olisiponensi, Ame1'ico S. R. B. card. dos Sanctos 
Silva episcopo Po1'tus Calensis ac vene1·abilibus fratribu, 
Antonio archiepiscopo Bracalensi aliisque archiepiscopi• e, 
epist.:opis Lusitaniœ. 

LEO PP. xm 

Dilecti filii nost1'i, Venerabiles F1·atres, 
Salutem et A1Jostolicam Benedfrtionem. 

PAsronALIS VIGILANTilE, qua ad tuendam fovendamque religio• 
nem vires intenditis, novum ac prœclarum Nobis argumenlum 
prrebuit c.onventus il]ustris Bracarœ _Augustre noper act,ùs, 
quem feliciter absolutum renunllavit Nabis gratissima epistola 
ab iis ex Vobis data qui in eo consessu adfuere. Equidem in ea 
perlegenda delectati sumus tum zelo et sedulitate Pastoris civi
tatis qure congredientes excepit, quippe qui rei gerendre prreci
puus auctor fuit cœtuique sic prœfuit ut optatos haberet exitus, 
tum studiis et pietate Antistitum qui sese eidem adjunxere 
socios, vel graves misere vivJs vice sua perfuncturos in ea con
gressione, tum denique frequentia ingenti lectissimorum homi
num e clero populoque fideli1 doctrina, virtute et auctoritate 
prœstantiurn. _:... Eo gratior autem conventus isLe Nabis accidit 
quod mira fuerit animorum consensio in iis decernendis quoo 
conferrent summopere ad Ecclesiœ amplitudinem et rei catho
licœ profeclum. Neque reticere volumus, inter alia qua, oppor• 
tune scita sunt suffragiis concordibus pro temporis lociqu 
ratione, non mediocre Nobis attulisse solatiurn ea capita qure 
èrrotam prorsus huic Aposlolicœ Sedi declarabant voluntalem 



LETTIIE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

AUX ARCHEVÈQUES ET ÉVÈQUES DU ROYAUMK 

DE PORTUGAL 

A No, Chers Fila Joseph-Sibas tien Neto, cardinal de la S. B. B.,Archevlqm 
de Lisbonne; America Dos Sanctos Silva, cardinal de la S. E. B •• 
Evl1que de Porto, et â nos Vénérable.s Fi·èreS Antoine, Archevl1que d, 
Braga, et autres ArchevAques et EvAques du Portugal. 

LEON XIII, PAPE 

Nos Chers Fils, Vénérables Frtres, Salut et Bénédiction Apostolique. 

Nous avons eu une nouvelle et éclatante preuve de la vigilance 
pastorale avec laquelle Vous appliquez tous ~os efforts à défendre 
et à propager la i'eli.gion dans le célèbre Congrès tenu récemment 
à Braga et dont une lettre que Nous ont adressée ceux d'entre 
Vous qui ont assisté à celte réunion, et qui Nous a été très agrêable, 
Nous a appris l'heureuse issue. En lisant cette lettre, Nous Nous 
sommes, en effet, réjoui, soit du zèle et de l'activité déployés par 
l'évêque de la ville où l'assemblée s'est réunie, lequel a été le 
principal auteur de l'entreprise et a présidé le Congrès de manière 
à en assurer le succès, soit du dévouement et de la piété des autres 
évêques qui s'étaient joints à lui ou qui avaient envoyé de dignes 
représentants, soit, enfin, de la grande affluence d'hommes <listingués 
appartenant au clergé ou au peuple fidèle, éminents par la science, 
la vertu et l'autorité. 

Ce Congrès Nous a été d'autant plus agréable que l'accord y a été 
admirable dans la détermination de ce qui pouvait le mieux contri
buer à la prospé,rité de l'Eglise et au progrès du catholicisme. Et Nous 
ne tairons pas que, parmi les résolutions qui ont été unanimement 
prises, en rapport avec les circonstances du temps et du lieu, celles 
qui attestaient l'absolu dévouement des membres ·du Congrès à ce 
Siège Apostolique et le zèle dont ils brûlent pour que l'honneur dû 
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coeuntium et studiurn quo flagrant, ut debitus illi pro dignitate-
habeatur honor, neve quid de majestate et juribus eJus minu,nor. 

Bona profecto Nabis spes inest fore ut ea qure conscita in eo 
cœLu et constituta sunt, quum navi ter constanterque peracta 
fuerint, largam effundant salutarium fructuum ubertatem; at 
facere non possumus quin memoremus amplam adhuc prostare 
segetem qure operam poscit et industriam vestram. Ob eam rem 
etsi non ite pridem datis litteris Vos alloquuti sumus de statu 
rei catl'J.Olicre ejusque necessitatibus in Lusitano regno deque 
ratione ineunda ut iis commode prospiciatur, placet ta men iisdem 
li lteris nonnulla adjicere, qure pretium esse ducimus communi
care Vobiscum, ne, quum ultro oblata Vobis sit scribendi occa
sio, videamur segniter oftlcio Nostro defuisse. 

Haud Vos prreterit, dilecti filii Nostri, Venerabiles Fratres, 
quod Bracarensi cœtui optime cornpertum fuit, eo deventum 
esse ut fiùes ip~a apud plures in discrimen vocetur, adeoque 
cavendum pro viribus sit ne ignorantia vel socordia ex animis 
excidat aut elanguescat, sed curandum ut hrereat alte defi.xa 
cordibus et in bonis- operibus cultuque virtutum lœtam gignat 
copiam et dulcedinem frugum optimarum. Certandum est ad ver· 
sus conatus hostium veritatis ne latius serpat mala labes qure 
ex eorum exemplis, pravisque doctrinis passim effusis promanat. 
M uha sunt consananda vulnera, qme istorum labor improbus. et 
calamitas temporum gregibus intulit curationi vestrre comrnissis, 
rnulta sunt excitanda quœ jacent1 multre adhuc animas fidelium 
premunt necessitudines, quas, si penitus tolli nequeunt~ leniri 
saltem oportet. 

Hrec, qure, uti diximus, curas fi.agitant et industriam vestram 
plenius et eommodius effici poterunt si arctior in dies in-ter 
sacrorum Antistites coneordia fiat, eorumque sil opera conjunc
tior in necessitatibus cleri et fideliurn explorandis, in conferen· 
dis coilsiliis ac decernendis iis, qure cornmuniter visa fuerint 
expedirecum singularumdiœcesium rationibus, tum iis qure latius 
patent et altius eminent, quippe quibus gentis universre prospe
ritas et ·salus. continetur. Arctioris hujus consociatiouis inter 
sacrorurn Antistites opportunitas minime latuit eorum pruden .. 
tiam qui Bracaram Augustam convenere : quare probatissima 
Nobis ea scita fuerunt illuslris cœtus quœ ad hanc conjtmctio
nem fovendam spectabant. per quam fidelis populos ampliora 
expectat eaque diuturna benefacta a prresulibus suis, quibus 
ducibus et rectoribus testitut. 

Atqui ad summam hanc diuque duraturam conjunctionem efli
inendam nihil prœstabilius est more et instituto in aliis regio
cibus jam recepto, ut prœter congressiones quib us etiam laici 
fideles inlersunt (cujusmodi cœtus Bracarensis fuit) agantur 
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à sa dignité lui soit rendu et que nulle dimümtion ne soit infligée 
à.sa majesté et à ses droits, Nous ont apporté une grande consolation. 

Nous avons certainement bonne espérance que cè qui a été adopté 
et rée:olu dans ce Congrès, étant pratiqué avec soin et persévérance. 
produira une grande abondance de fruits salutaires; toutefois, Nous 
ne pouvons pas ne pas Nous souvenir qu'une vaste moisson reste 
encore, qui réclame Votre application et Vos labeurs. C'est pourquoi, 
bien que, dans une Lettre assez récente, Nous Vous ayons entretenus 
de la situation et des besoins de la religion catholique dans le 
royaume de Portugal et des meilleurs moyens d'y pourvoir, Nous 
·voulons ajouter à celte Lettre certaines choses que Nous tenons à 
Vous communiquer, afin que,l'occasion de Vous écrire se présentant, 
Nous ne puissions pa!ii encourir le reproche de négliger Notre devoir. 

Vous savez, Nos ChersFi1s, Vénérables Frères, que, dans Je Congrès 
de Braga, il fut reconnu que la foi elle.même est en péril dans un 
certain nombre d'âmes; qu'il faut veiller avec le plus grand soin 
à ce que l'ignorance ou l'indifférence ne l'éteignent pas ou ne ren
dorment pas, et travailler à ce qu'elle reste profondément enracinée 
dans ]es cœurs et à ce qu'elle produise en bonnes œuvres et en 
vertu une joyeuse moisson et les fruits les plus doux. Il faut com
battre les efforts des ennemis de la vérité pour empêcher crue la 
contagion de leurs mauvais exemples et de leurs doctrines perverses 
partout répandus ne continue de se propager. Il y a à guérir beau
coup de blessures que le coupable travail de ces hommes et le 
malheur des temps ont faites aux troupeaux que Vous avez la 
charge de guérir; il y a à releyer beaucoup de ruines; les Ames des 
fidèles sont encore afflip;ées de beaucoup de souffrances, que, à 
défaut d'une entière guérison, il faut au moins adoucir. 

A Ces nécessités qui sollicitent, comme Nous l'avons dit, Votre 
.activité et Vos soins, Vous subviendrez avec plus d'efficacité et de 
facilité si l'accord entre les évêques devient chaque jour plus 
étroit, s'ils agissent plus complètement de concert dans la recherche 
des besoins du clergé et des fidèles, dans l'étude et la détermination 
de ce qui paraitra convenir à la situation de chaque diocèse, et 
aussi de ce qui concerne des intérêts plus vastes et plus élevés, savoir 
ceux d'où dépendent la prospérité et le salut de la nation tout 
entière. L'opportunité de cette union plus étroite entre les évêques 
n'a pas échappé à la sagesse des congressistes réunis à Braga; 
aussi approuvons-Nous très,expressément les résolutions de cette 
assemblée qui ont eu pour objet de favoriser cette union, moyen
nant laquelle le peuple fidèle attend des bienfaits plus grands et en 
même temps durables de la part des prélats qui sont ses chefs et 
ses guides. 

Pour produire cette complète et constante· union, iI n'est r_ien 
de préférable à la coutume établie déjà dans d'autres pays, qu'en 
dehors des Congrès (tels que celui de Braga) où les laïques sont 
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quolannis peculiares Episcoporum conventus, quem morem penes 
vos etiam induci et Vobis in votis esse novimus et lpsi magno
pere optamns, quum bona ejns ope religioni parla, multiplici 
et constanti elucrant experientiœtestimonio. Sane ex hujusrnodi 
conventuum frequentia primum ea sequitur, quam diximus, 
somma consensio et consociatio virium, qme una magnis incep· 
tis faustos dare potest exitus, tam coeuntiurn Antistitum magis 
magisque incenduntur ad agendum animi, confirmatur fiducia, 
collustrantur mentes collatis consiliis et invicem sapientire lumi
nibus commnnicatis. Ad hrec per hosce cœtus sternitur via 
quodammodo cum ad diœcesanas et provinciales habendasSyno
dos, tum a.d cogendum nationale r,oncilium, cujus celebratio
nem Vobis in optatis esse magnopere gaudemus, eam namque 
diuturna experientia utilitatis e similibus prregressis captœ vehe· 
menter suadet, et sacrorum canonum prœscripta rnajorem in 
modum commendant. Porro ex annuis, quos diximus, Antis
titum conventibus illud r,tiam optimum sequitur ut laici fideles 
novis vr,Juti stimulis admotis alacrius gradientes ea quam iniere 
via pergant et ipsi conventus agere, consilia conferre, junctis
que viribus conniti ad communem tuendam religionis causam, 
ac dicto audientes Pastoribus suis ea studiose pHragere·quœ ab 
ipsis docentibus et cohortantibus exceperint. Neque vero con· 
gredientibus Vobis in cœtibus annuis negotiorum copia defutura 
est, quibus vos oporteat studium operamque navare. Nam prœ
ter peculiaria negotia quê:f' forte in singulis diœcesibus inciderint, 
qmeque rectius expPdiri potuerint adhibitis corn munis experien
tire Juminibus, amplam prœbebit segetem pruden tire et con
sultationi vestrœ deliberatio et constitutio eoruin quœ maxime 
profntura sint ad incendenda sacerdotum studia qui modo ope
rantur in vinea Domini, atque ad- alnmnos excolendos quos eni. 
tere aliquando oportebit in Domo Dei, solidre scientire lumine, 
germani spiritus ecclesiastici laude, omni domum sacerdotalium 
virtntum ornatu. 

Item paternam vigilantiam vestram exercebit diligens inqui
sitio eorum qnre l>lurimum confPrant ut fidei rndimentis porulus 
recte imbnatur, msque corrigantur mores. ut scripta vulgentur 
qure snnam doctrinam serant, et virtutum germina foveant, ut 
opera instituantur qure jam condita sont novis floreant incre
men!is. Gravis~imum denique argumentum deliberantibus V obis 
datura erit opportunitas constiturndi recipiendique in Lusitano 
Regno reli ·io~as sodalitates, cujus rei perjucundo vidimus sum
mum fuisse curam omnibus qui Bracarœ A.ugustœ congressi snnt. 
Scilicet hmc sodalitia non modo auxiliares quasi copias sngge· 
rent clero qui in diœcesibus vestris sacram Christi militiam 
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admis. les é·,êques tiennent chaque annPe des réunions particulières, 
ccutumes que Vous désirez et que Nous désirons Nous-1rn'me vive
ment voir s'introduire parmi Vous, car une expérience prolongP,e a 
abonda111ment démontré le bien que la religion en retil't!. En effet, 
de la fréquence de ces réunions résulte d'abord ce parfait accord, 
dont Nous avons parlé, et cette association des forces qui peuvent 
seuls douuer le succès aux grandes entreprises; ensuite, les évèques 
prése·nts sont de plus en plus excitf'is à l'action, 1a confiance se 
raffermit, t>t, paf' lt,s délibération,;; communes et les lumières de la 
sagesst" que l'on échauge, les e!'=prits sont éclairés. 

De plus, ces assemblées frayent en quelque sorte la voie soit à la 
tenue de ~ynodes diocésains et provinciaux, soit à la réunion d'un 
Concilf> natinnal, dont Nous voyons avec une grande joie que Vous 
souhaitez la céléhration, car une longue expérience du bien qui 
résulte des assemblées de ce genre les com;eille très fort et les 
prescription-. des saints canon.:. )es recommandent hautement. 

Or, d""s réunions annuelles d'évêques dont Nous parlons, il résulte 
encore <'et avantage que les laïques, y trouvant comme un stimulant 
à marf'her dans la voie où ils sont entrés, continuent plus active
ment à tenir des Conl-!rès, à se concerter, à associer leurs forces 
dans uu mPme effort pour la défense de .Ja cause commune de la 
religion, et, ROUS l'obéissance de leurs pasteurs, à mettre soigneu-
1ement en pratique les enseignements et les exhortations qu'ils en 
ont !'ecus. 

Dan; cPs assemblées annuelles, les qnestions qui devront ~olliciter 
Votre zele t":t Votre labeur ne manqueront pas. Car, en dehor:. des 
alfa.ire:.. particulières qu'il peut y av;)ir, intéressant chaque diocèse, 
et pour la bonne solution desquelles les lumières de l'expérience 
mises eu c·ommun seront utiles, uite ampli-: matière sera offerte à 
Votre examen et à Votre sagesse par la recher·che et la détermina
tion de:-. meilleurs moyens à em 1llnyer pour euflammer le zèle des 
prêtres ,1u1 tnvaillent présenteinent dans la vüme du Seigneur et 
pour hien µ~·êµarer les aspirants qui devront briller un jour dans la 
maison tle Ili, u par l'édat d'une science solide, par le mérite du 
véritatil,· t>sprit ecclésiastique, par tout l'ornement, enfin, des vertus 
sacerdntal""s. 

De ml"u1e, Votre paternelle vigilance s'exercera dans la recherche 
!Oigneu..;e tle ce qm. peut le mieux contribuer à ce q11e le peuple soit 
imbu dt-s rwJ11n~111:-. de la foi et que ses mœurs soient régulières; 
à ce que ,l~,; é,:rit,; soient publiés qui sèment la bomH doi:trine et 
favori-.""11t 1es ~errne-. des vertus; à ce que des institutions soient 
fondée~ pnur réµandre les bienfaits de la charité et que celles qui 
existeut J,....1a fleurissent et se développent. 

Enliu, ,rn tres /,!rave suJet de ·délibérations Vous sera offert par 
I'0ppor1uu1té de fonder et dïntrodu1re.dans le royaume de Portu:.(a} 
des Cnul,!rt•i.:at10us religieuses, amure dout ~ous avons vu avec très 
13rand 1d•us1r tous les membres du Con:.!rès de Brag:t s'occuper avec 
une ex tl't•me ..;ollicitude. Ces Coui-;régations, en effet, non seulement 
fourniront 1·omme des troupes auxiliaires au clei::µ:é qui sert, en Vos 
diocèses, dans la milice de Jésus-Christ, mais encore, ce qui e3t 
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colit sed etiam, quod plurimi ~st, sufficere poterunt Apostolicos 
viras qui sacrarum missionum obeant ministerium in regionibus 
transmarinis Lusitame ditit>ni subjectis. Hujus autem perhrncLio 
muneris cum ad amplificandum Christi regnum in terris erit 
profutura, tum ad Lusitani nominis ornamentum et de eus. Sane 
perennem adepti sunt gloriam Principes et majores vestri quum, 
amplis qure latuerunt regionibus detectis, evangelicre doctrinœ 
lumen una cum politiori humanitatis cultu, favent ac juvante 
Apostolica Sede, iis attulere. Verum ut prreclaris hisce inceptis 
sua constet natura et vis, neque ea a pristina gloria et stabilitate 
decidant, nitantur oportet constanti prresidio et virtute prces
tantium virorum, qui divino spiritu oppleti et contra adversos 
acatholicorum conatus obnitentes, studium. omne suum et 
operam conferent ne omnimo intercidant, sed novo indito vigore 
reviviscant ea bona qure in eas oras e Lusitana regione fluxe
,runt. Horumce virorum erit contendere ut qui jam crediderunt 
in Deum confirment or in fide; banc qui firmiter tenent, prœ 
se ferant etiam honestate morurn, religionis, cultu, somma 
in servandis officiis diligentia, demum ut qui jacent adhuc in 
tenebris sese ad cognitionem veri Dei et ad evangelii lucem 
accipiendam convertant. 

JamVero plures hujusmodi viros sancto flagrantes zelo large 
prœbere poterunt religiosœ sodalitates quorum alumni, pruden
tium virorum judicio, qui œtatum omnium suffragaturexperientia, 
non minus feliciter quam laboriose perfungi consueverunt hoc 
ministerio salutis. Hos ênim cum societatum quibus addicti sunt 
ratio et disciplina, tum sua cujusque virtus constan ti exercitatione 
-exculta tanto pares operi pr:E ceteris solet efficere. 

Nobis profecto persuasum est fore ut Lusitanum Gubernium 
prona excipiens aure concilia vestra reque boni plurimi faciens 
·qure ceteris antecellunt, ultro amoliatur obices ornnes qui reli
giosarum sodalitatum libertatem intercipiunt, ac potestate sua 
faveat studiis véstris qure eo spectant ut pleno roboi'e vigeat 
lateque floreat cum avita gloria catholica religio in Lusitania 
locisque omnibus ditiooi ejusdem adjectis. 

11anc autem persuasionern eo facilius induimus quod jam 
neminem latet, prout et vobis compertum est, quamam Nostra 
sint bac super re consilia et vota. Hœc scilicet, durn ad religionis 
bonum feruntur, intendunt pariter solidam Lusitanre gentis 
prosperitalem. Hoc enim munus, hre partes Ecclesire a divino 
Conditore datœ sunt ut in communi hominum societate vincu]um 
pacis sit et salutis prresidium. Quare nihil detrahit Ecclesia 
de potestate eorum qui civitatibus cum imperio prresunt, illam 
imo. tuetur ac roborat, dum legibus ab ea manantibus sanctionem 
religionis addit, debitam magistratibus observantiam inter officia 
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très important, elles donneront des hommes apostoliques, qui rem
pliront Je ministère des missions sacrées dans les pays d 'outre-mer 
soumis au Portugal. 

L'accomplissement de ce mînist'tlre, en même temps qu'il servira 
à étendre le règne du Christ sur la terre, contribuera aussi à l'éclat 
et à l'honneur du nom portugais. Certes, Vos princes et Vos aïeux 
.ont conquis une éternelle gloire en apportant, avec Ja faveur et 
l'assistance du Siège Apostolique, dans les vastes régions qu'ils 
découvraient, la lumière de la doctrine évangélique et la civilisation. 

Mais, pour que ces nobles précédents conservent leur caractère et 
leur valeur et qu'on ne les voie pas déchoir de leur antique gloire 
et de leur perpétuité, il faut qu'ils aient le constant et solide appui 
d'bommes éminents qui, remplis de l'esprit divin et luttant contre 
les efforts contraires des ennemis du catholicisme, s'appliquent de 
toute leur ardeur et de toutes leurs forces à faire revivre avec une 
vigueur nouvelle, loin de les laisser périr, les biens que les pays 
dont il s'agit ont reçus du Portugal. Il appartiendra à ces hommes 
de travailler à ce que ceux qui croient dAjà en Dieu soient confirmés 
dans la foi; que ceux qui y sont confirmés se distinguent au~si par 
J'honnêteté des mœurs, la pratique de la religion, la ri;rnureuse 
observance dei:; devoirs; que ceux, enfin, qui sont encore assis 
dans les ténèbres se convertissent au vrai Dieu et reçoivent la 
lumière t.le l'Evangile. 

Or, un grand nombre de ces hommes, brûlant d'un saint zèle, 
ponrront être fournis par les Congrégations religiemes dont les 
membres, au jugement des sages que confirme l'expérience de tous 
les temps, savent s'acquitter avec autant de succès que de la.beur de 
ce ministère de salut. En efl'Rt, l'organisation et la. discipline des 
Sociétés auxquelles ils appartiennent et, d'autre part, la verlu de 
chacun d'eux cultivée par un constant exercice, les rendent plus que 
tous les autres propres à une si grande œuvre. 

Nous sommes persuadé que le gouvernement portugais, prêtant 
à Vos avis une oreille favorable et estimant, comme il convient, les 
biens supérieurs, abolira de lui-même tous les obstacles qui empê~ 
cheot la Hberté des Congrégations religieuses et fa"orisera de son 
pouvoir Vos efforts qui tendent à ce que fleurisse en toute sa. 
vigueur et prospère avec l'antique gloire Ja religion catholique dan~ 
le Portugal et dans tous les pays qui en dépendent. 

Nous. avons d'autant plus fa.cilement celte persuasion que nul ne 
peut ignorer 1 comme Vous le savez tr_è~ bien Vous-mêmes, ce que 
sont Nos conseils et Nos vœux à ce suJet. En effet, en même temps 
qu'ils sont inspi~e, par le bien de la religion, ils visent à Ja solide 
prospkrité de la nation portugaise. Car l'Eglise a reçu de son di vin 
Fondateur cette mission et ce rôle d'être un lien de paix et une 
garantie de salut. C'est pourquoi l'Eglise n'enlève rien de la puis
sance des hommes qui gouvernent les Etats; bien plus, elle la 
protège et la fortifi'e, en ajoutant aux lois qui émanent de cette 
puissance la sanction religieuse, en classant parmi les devoirs 
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a Deo imposita eut, commonet cives censert a seditione et 
quavis rei publicre perturbatione abstineant, docet omnes virtu
tem colere et munia sedulo obire qure cujusque statui et condi· 
tioni cobœrent. Est itaque Ecclesia morum rnagisterium opti
mum, cujus salutaris· disciplina cives prœstat probos, honestos, 
pios in patriam, fideles principibus iisque addictissimos, tales 
demum qui publici civitatum ordinis stabile firmamentum con
stituant, iisque vires prœbeant invictas ad ardua qmeque e prm
olara aggredienda facinora. Eapropter rei publicre salubriter 
ntiliterque consulitur quem Ecclesire sinitur ea uti agendi liber
tati quam jure vindicat, eique amice via sternitur ut late expli
care beneficas vires suas, et Omnem quo prœdita esrinstructum 
in commune bonum valeat adhibere. 

Qua, quidem sententia lice! ad gentes omnes pertineat, aptis
sime !amen cadit in Lusitanum populum, panes quem catho!ica, 
religionis pars tanta fuit jampridem in fingèndis hominum 
moribus et ingenio, in fovendis scientiarum, lilterarum et 
artium studiis, in inflammandis animis ad egregia qureque domi 
militiœque gerenda, ita ut videatur quasi parens et altrix divi
nitus date ad pariendum fovendumque quidquid in ea gente 
enituit humanitatis, dignitatis et gloriœ. 

Fusius bac de re vobiscum egimus in memoratis litteris eney
clicis quas dudum ad vos dedimus : hoc unum modo prrestal 
recolere, religionis vim et virtutem nul!um pati interitum, quia 
ea qure tradit principia doctrinre, Deo auctore, nullis temporum 
locorumve finibus coercentur, quippe ad salutem et solatium 
pertinent populorum omnium. Quare ea beneficia maxima, et 
valida prœsidia qua, alias attuht prrenobili genti vestrre potis 
est adhuc, prrestare ad ejus salutem prosperitatem e_t deeus. Hoc 
prresertim, tam iniquo tempore, quo tanta est animorum infir
mitas vel perturbatio ut oppugnentur, somma principia quibus 
humanre societatis ordo et tranquillitas continetur, nemc;, est 
quin intelligat quam necesse si t religionis uti prœsidio et sanctis 
qua, ab ea traduntur prreceptis ac documentis. 

Convenit enimvero inter cordatos omnes honestosque viras 
nuHum certius esse aptiusque remedium adversus mala, quibus 
Nostro premitur retas et pericula qure impendent, quam doctri
nam catholicam, si integra excipiatur et incorrupta,- eumque 
teneant homines vitre cnrsum qui ad normam ejus exigatur. 

Quamobrem non ambigimus, Dilecti Filii Nostri, Venerabilo,s 
Fratres, quin eo quo prrestatis pastorali zelo, animi vi et con
stantia manum admovere properetis operi quod Vobis commen
davimus. [ta Vobis agenlibus erit somma, laudi justreque gratu
lationi quod optime mereri potueritis de religione, cui studetis 
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Imposés par Dieu le respect des déposHaires du pouvoir, en recom
mandant aux citoyens de s'abstenir de sédition et de troubles de 
rordre public, en enseignant à tous à pratiquer la vertu et à remplir 
soigneusement les devoirs qui incombent à l'État et à la condition 
de chacun. 

L'Eg:lise est donc la meilleure institutrice des mœurs : sa salutaire 
discipline donne des citoyens probes, honnêtes, dévoués à la patrie, 
fidèles et très attà.chés aux princes, tels enfin qu'ils constituent le 
ferme soutien de l'ordre public et qu'ils offrent des forces invincibles 
pour les entreprises ardues et glorieuses. C'est pourquoi on sert 
efficacement le bieu de l'Etat, en lafasaut à l'Eglise la liberté d'action 
qu'elle revendique justement et en ouvrant amicalement le champ 
pour lui permettre de répandre sa bienfaisante action et d'user de 
tous les moyens dont elle est munie pour Je bien commun. 

Bien que ces vérités convienne.nt à toutes les nations, elles s'ap
pliquent très particulièrement au peuple portugais, chez Jequel Je 
rôle de la religion a été si grand dans la formation des mœurs et 
du caractère des hommes, dans l'épanouissement des sciences, des 
lettres et des arts, dans l'encouragement donné aux belles actions, 
en temps de paix et en temps de guerre; à tel point·qu'elle apparaît 
comme la mère et la nourrice donnée de Diell:eour enfanter et faire 
grandir tout ce qui a brillé, dans ce peuple, de civilisation, de dignité 
et de gloire. 

Nous Vous avons entretenus plus longuement de tout cela dans la 
Lettre rappelée plus haut, que Nous Vous avons adressée il y a 
quelque temps: ce qu'il importe présentement de retenir, c'est que 
la force et la vertu de la religion ne souffrent point d'éclipse, vu 
que les principes de doctrine qu'elle enseigne et qu'elle a reçus de 
Dieu ne sont d'aucune façon limités dans le temps ni dans l'espace, 
étant destinés au salut et au soutien de tous les peuples. 

C'est pourquoi les très grands bienfaits et les puissants secours 
qu'elle apporta jadis à Votre noble nation, e1le est prête à les lui 
fournir encore pour son salut, sa prospérité et son honneur. Dans 
ces temps mauvais, principalement, où la faiblesse et le trouble des 
esprits sont tels que les principes fondamentaux sur lesqnels reposent 
l'ordre et la paix de la société sont, non seulement mis en doute, 
mais audacieusem,ent combattus, il n'est personne qui ne comprenne 
combien il est nécessaire d'user du secours de la religion, dfl ses 
préceptes et de ses saints enseignements. 

C'est, en effet, l'avis unanime de tous les hommes de sens 8\. de 
tous les honnêtes gens, qu'il n'y a pas de remède plus sûr et plus 
efficace contre les maux dont souffre notre époque et contre les 
perils qui la menacent que l'entière et pure profession de la doc
trine catholique, et la mise en pratique dans la vie des hommes des 
règles qu'elle donne. 

C'est pourquoi Nous ne doutons pas, Nos Chers Fils, Vénérables 
Frères, que Vous ne mettiez la main, avec Je zèle pastoral, l'énergie 
et la constance qui Vous distinguent, à l'œuvre que Nous Vous 
recommandons. De la sorte, Vous aurez ce juste honneur et ce titre 
à la reconnaissance d'avoir bien mérité de la religion, qui est l'objet 
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surnmopero, ac de patria et gentes vestra, cui vehementer optatis 
non minus quam cupimus lpsi, ut constet immota tranquillitas 
et cuncta ex sententia procedant. 

Deum interea adprecantes ut Vos suis rnuneribus cumulet et 
vestra propitius incepta secundet, Apostolicam benedictionem, 
paternre caritatis testem Vobis, Clero et fidelibus vigilanti,e 
vestrre concreditis., peramanter in Domino impertimus. 

Datorn 'loma, apud S. Petrum die XXV junii anno 
.,IDCCCLXXXXI, Pontificatus Nostri decimo quarto. 

LEO PP. XIII. 
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-de Vos souveraines sollicitudes, et de la patrie, de Votre nation à 
à laquelle Vous souhaitez, non moins vivement que Nous-même, 
une tranquillité parfaite et une entière prospéri.té. 

En attendant, Nous prions Dieu de Vous combler de ses·dons et 
d'être propice à Vos entreprises et Nous Vous accordons affectueu
·sement dans le Seigneur, comme gage de Notre paternelle affection, 

Vous, au clergé et aux fidèles confiés a votre vigilance, la Béné~ 
diction Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 25 juin de l'année 1891, la 
quatorzième de Notre Pontificat. 

LÊON XIII, PAPE, 
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Odecto Ft!io .Nostro F,·aflcisco de Paul,1, S. Il. E. cm·dinali 
Schonborn- A1·chiepiscopo Pragensi venerabUi F1·at.ri Pltilippo, 
Arcluepiscopo Coloni<?nsi, CPle1'isque venerabilibus Fralribus 
Archiep,scopi~ et Episcopii alusqur. locorum ordinariis in 
imperio Germamco et Au~tro Hun9arico. 

LEO PP. XIII 

Dilecle Fili Noster, Vene1·abiles F1·at1·es, 

Salutem et Apostolir.am Benedictionem. 

PASTOMT.IS OFFIG!l conscienlia el proximorum caritate permoti, 
datis ad Nos superiore anno litteris, referendum censuistis de 
singularium èerlamrnurn, quœ duP!la vocanL, in populo vestro 
frrquenlia. Genus 1stud d1micandi, vclut jus moribu~ constitu
tum, non sine dolore signîficabalts etiam inter catholicos ver
sari : rogabatis pariler, ut deterrere homiaes ab istiusmodi 
errorc vox quoque Nostra conaretur. - Est prorecto P,fror iste 
admodum permc10sus, nec sane finibus circumscribitur civila
tum vestrarum, sed excurrit mulla latins, ita ut hujus expers 
contagionc mali vix ulla gens reperiatur. Quamobrem collau
damus studium vestrum, et quamvis cognitum pt'.rSpectumqne 
sit quid hac in re philosophia christiania, utique consentiente 
ratione naturali, prœscribat, tamen, cum . prava duellorum con
suetudo chr1stianorum prreceptorum oblJvione maxime alatur, 
expediet atque utile enl idipsum per Nos paucis revocari. 

Scilicet utraque divina lex tum, ea qure naturalis ratioois 
lumine, tum qure litteris divino afflatu perscriptis promulgata 
est, districte vetant ne quis extra causam publicarn hominem 
interimat aut vulneret, nisi salutis sure defendendre causa, 
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SUR LE DUEL 

A Notre cher Fils François de Paul Schonbom, cardinal de la S. E. R., 
Archev~que de Prague; à Notre Vénérable Frtre Philippe, Archevêque 
de Cologne, et au;u autres Vénérables Frères, Archei•lques, Evtques et 
Ordinafres de l'Empire d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie. 

LÉON Xlll, PAPE 

Notre Cher Fils, Nos Vénérables Frire,, 

Salut et Bénédiction Apostolique. 

Poussés par le seutiment du devoir pastoral et par l'amour dÙ 
prochain, Vous avez jugé à propos, l'an dernier, de Nous transmettre 
une lettre ~pour en référer sur la fréquence parmi Votre peuple de 
ces combats singuliers que l'on appelle duels. Vous constatiez, non 
sans douleur, que cette façon de combattre, comme un droit étal,li 
par la coutume, existe même entre catholiques; Vous Nous priiez 
également de faire aussi entendre Notre voix pour détourner tes 
hommes de tels errements. 

Ces errements, certes, sont très funestes, mais ils ne se confinent 
pas aux limites de Vos cités: ils s'étendent beaucoup plus loin, si 
bien que l'on peut à peine trouver une nation qui échappe à la con
tagion de ce fléau. Aussi Nous félicitons .. Nous de Votre zèle, .et 
quoique les enseignements de la philosophie chrétienne sur ce 
point, enseignements qui sont d'accord avec la loi naturelle, soient 
connus et manifestes, cependant, puisque la mauvaise habitude des 
duels s'alimente surtout de l'oubli des préceptes chrétiens, il con
'\IÎendra et il sera ulile que Nous rappelions brièYement ces ensei
gnements. 

Les df-UX lois divines, lânt celle qui émane de la lumière de la 
ra,ison naturelle que celle qu'ont promulguée des écrits inspirés par 
le souffle divin, défendent formeJlement qiie personne, en dehors 
d'une cause publique, tue ou blesse son semblable, à m ,ins que ce 
ne soit pour défendre sa vie et d'y être contraint par la uécessité. 
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necessitale coactus. At qui ad privatum certamen provocat vel,. 
oblatum suscipiunt, hoc agunt, hue animum viresque inlendunt 
nulla necessitate adtricti, ut vitam eripiant aut saltem vulnus 
inferant adversario. Utraque porro divina lex interdicit ne quis 
temere vitam projiciat suam, gravi et manifesta objiciens discri
mini, quum id nulla officii aul caritaiîs magnanimœ ratio sua
deat : hrec autem c;:eca terneritas, vil::e contemptrix plane inest 
in natura duellL Quare obscurum nemini aut dubium esse potest, 
in eos, qui privatim prrelium conserunt. singulare, utrumquo 
cadere et scelus alienre cladis, et vitœ propriœ discrimen volun
tarium. Dcmum vix ulla pestis est, quœ a civilis vitœ disciplina 
magis abhoreat et justum civitatis ordinem pervertat, quam 
permissa civibus licentia ut sui quisque adsertos juris privata 
vi manuque, et honoris, quem violatum put~t, ultor existat. 

Ob eas res Ecclesia Dei, qure custos et vindex est cum veri
tatis, tum justitire et honestatis, quarum complexu publica pax 
et ordo continetur, nunquam non improbavit vehementer, et 
gravioribus quibus potuit pœnis reos privati certaminis coer
cendos curavit. constitutiones Alexandri Hl decessoris Nostris 
libris insertre canonici juris privatas hasce concertationes dam
nant et exsecrantur. In omnes qui illas ineunt, aut quoquo modo 
participant, singulari pœnarum severitate animadvertit Triden
tina Synodus, quippe qure prreter alia, etiam ignominiœ notam iis 
inussit, ejectosque Ecclesire grernio, honore indignos censuit, si 
incertamine occumbërent, ecclesiastiC:œ sepultura?. Tridentinas 
sanctiones ampliavit explicavitque decessor Noster Benedic• 
tus XIV in Constitutione data die X novembris anno MDCCLI~ 
cujus initium Detestabilem. Novissimo autem ternpore f. r. 
Pius IX in Jitteris apostolicis, quarum est initium Apostolica 
Sedis, per quas censurre latœ sententiœ lirnitantur, aperte decla
ravit ecclesiasticas pœnas committere non modo qui duello 
confligant, sed eos etiarn quos patrinos vacant itemque el testes 
et conscios. - Quarurn legurn sapientiâ eo Juculentius emicat 
quo ineptiora ea esse liquet qure ad immanem duelli morem 
tuendum vel excusandum soient proferri. Nam quod in vulgus 
seritur, certamina id irenus natura sua comparata esse ad macu
las eluendas, quas civium honori alterins calomnia aut tonvi
cium induxerit, id est ejusrnodi ut nerninem possit nisi vecor
dem fallere. Quamvis enim e certarnine victor deerdat qui, 
injuria accepta, illud indixit, omnium cordatorum hominum 
hoc erit judicium, tali certaminis exilu viribus quidem ad luc
landum, aut tractandis armis meliorem lacessentem probari, 
Jlon deo tarnen honestate potiorem. Quod si idem ipse ceciderit, 
cui rursus non inconsulta, non plane absona broc honoris 
tuendi ratio videatur? Equidem paucos esse remur, qui hoc 
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Or, ceux qui provoquent à un combat priv,é ou, si on le leur ·offre, 

l'acceptent, ont pour but et s'efforcent, sans y être poussés par 
aucune nécessité, d'arracher la vie à leur adversaire, où du moins 
de le Messer. 

Les deux lois divines interdisent d'exposer témérairement sa vie 
en affrontant un péril grave et manifeste, sans qu'aucun motif de 
devoir ou d'héroïque charité y invite; or, cette témérité aveuqle, 
qui méprise la vie, est absolument dans la nature du duel. D'ou il 
ne peut être obsc11r ou douteux pour personne que les duellistes 
encourent le crime du meurtre d•autrui et en même temps exposent 
volontairement leur propre vie. Enfin, il n'est guère de fléau qui 
soit plus co"ntraire à la discipline de la vie sociale et qui détruise 
davantage l'ordre public, que cette licence accordée aux citoyens de 
se faire chacun, de sa propre autorité et de sa propre main, le 
défenseur du droit et le vengeur de l'honneur qu'il juge outragé. 

Pour ces raisons, l'Eglise de Dieu, gardienne et protectrice, non 
&eulement de la vérité, mais encore de la justice et des bonnes 
mœurs, qui composent la paix et I1ordre publi-c, a toujours vive
ment blâmé les duellistes et a cherché à les retenir par les châti
ments les plus sévères. Les constitutions d'Alexandre Ill, Notre 
prédécesseur, qui sont reproduites dans l,es livres de droit canon, 
condamnent et réprouvent ces combats singuliers. Le Concile de 
Trente sévit avec une rigueur particulière contre ceux qui les 
affrontent ou y participent de quelque manière; car il les marqua 
en outre de la flétrissure d'infamie et, les rejetant du sein de 
l'Eglise, le-s déclara, au cas où ils périraient dans le combat, indignes 
des honneurs de la sépulture ecclésiastique. Dans la constitution 
Detestabilem du iO novembre {752, Benoît XIV, Notre prédécesseur, 
a amplifié et expliqué les décisions du Concile de Trénte. Et dans 
ces derniers temps, Pie IX, par sa lettre apostolique Apostolicœ Sedis, 
où il limite les censures latœ sententiœ, a t.léclaré ouvertement que 
les peines ecclésiastiques étaient encourues, non seulement par les 
duel1istes, mais encore par ceux que l'on appelle parrains et aussi 
par les témoins et ceux qui ont connaissance du duel. 

La sagesse de ces lois res'Sort d'autant mieux de la sottise mani
feste des arguments que l'on produit d'ordinaire pour justifier ou 
excuser l'horrible coutume du duel. On répète habîtuellement que 
les combats de ~e genre ont été organi8és de leur nature pour 
effacer les taches que la calomnie ou l'outrage a jetées sur l'honneur 
des citoyens; c'est assez dire que l'argument ne peut tromper que 
des insensés. Bi-en qu'il sorte, en effet, vainqueur du duel, l'outragé 
qui y a provoqué, l'opinion de tous les _hommes sensés sera que 
l'issue d'un tel combat prouve sa supériorité de forces à la lutte, ou 
10n habileté plus exercée au maniement des armes, mais npn 
pourtant sa plus grande honorabilité. Et si lui-même périt, qui ne 
\rouvera. pas encore irréfléchie et tout à fait absurde cette manière 
de. défendre son honneur? Mais il en est peu, croyons-n.ous, qui 
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obeant facinus, opinionis errore decepti. Omnino cupiditaft 
ultionis est, qure viras superbos et acres ad pœnarn petendam 
impellit : qui si elatum animum moderari, Deoque obtemperare 
velint qui homines jubet diligere inter se amore fraterno, et 
quemquam violari vetat, qui ulciscendi libidinem in privatis 
hominibus gravissime darnnat, ac pœnarum repetendarum sibi 
unice reservat potestatem, ab immani consuetudine duellorum 
fadle discederent. 

Neque illis qui oblatum certamen suscipiunt justa suppetit 
excusatio metus, quod timeant se vulgo segnes haberi, si 
pugnam detrectent. Nam si officia hominum ex falsis vulgi 
opinionibus dimetienda essent, non ex œterna recti justique 
oorina, nullum esset naturale ac verum inter honestas actiones 
et flagitiose facta discrimen. Ipsi sapientes ethnici et norunt et 
tradiderunt, fallacia vulgi judicia spernenda esse a forli et cons
tanti vira Justus potius et sanctus timor est, qui averti homi
nem ab iniqua crede eumque facit de propria et fratrum salute 
sollicitum. lmmo qui inania vulgi aspernatur judicia, qui contu
meliarum verbera subire mavult, quam ulla in re officium 
deserere, hune longe majore atque excelsiore an imo esse pers
picitur, quam qui ad arma procurrit, lacessitus injuria. Quin 
etiam, si recte dijudicari velit, il1e e:;t unu_s, in quo solida forti
tudo eluceat, illa, inquam, fortitudo, quœ virtus vere nominatur, 
et cui gloria cornes est non fuCata, non fallax. Virtus enim in 
bono consistit rationi consentaneo, et nisi qure in judicio nitatur 
approbantis Dei, stulta omnis est gloria. 

Denique tam perspicua duelli turpitudo est, ut illud nostrre 
etiam retatis legumlatores, tametsi multorum suffragio patroci
nioque fultum, auctoritate publi_ca pœnisque propositis coercen
dum duxerint. lllud hac in re prreposterurn maximeque perni
ciosum, quod scriptre leges re factisque fere eludantur : idque 
non raro scientibus et silentibus iis, quorum est p~rniri sontes, 
et, ut legibus pareatur, providere. lta fit ut passim ad singu, 
!aria certamina descendere, spreta majestate legum, impune. 
liceat. 

Jnepta etiam atque indigna sapienti vira eorum est opinio, 
qui utut togatos cives ab hoc genere cerlaminum arcendos 
putent, ea tamen permittenda censent militibus, quod tali exer· 
citatione acui dicant militarem virtutem. Primum quidem honesta 
et turpia naturâ differunt, nec in contraria mutari oh diversum 
personarum statum ullo pacto possunt. Ornoino homines, in 
quacumque conditione vitre, divina ac naturali lege omnes pari 
mbdo tenentur. Prreterea ratio hujusce indulgentiœ erga milites 
ab utilitate publica petenda foret, qua, numquam tanta esse 
potest, Ut ejus obtentu naturalis di vinique juris vox conticescat. 
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commettent ce crime, trompés par une .erreur de jugement. C'est 
sPUlement le désir de vengeance qui pousse les hommes orgueilleux 
el rifs à tirer châtiment: s'ils voulaient réfréner leur superbe et 
obéir à Dieu, qui ordonne aux hommes de s'aimer entre eux d'un 
amour fraternel et défend de faire du mal à personne, qui con
damne très sé\'èrement chez les particuliers la passion de la ven
geance et se réserve à lui seul le pouvoir de tirer châtiment, ils 
renonceraient facilement à l'effroyable manie du duel. 

Ceux qui, provoqués, acceptent le combat, n'ont pas une excuse 
légitime dans la crainte qu'ils éprouvent de passer communément 
pour làches, s'ils refusent de se battre. Car, s'il fallait mesurer les 
devoirs des hommes aux fausses opinions de la foule, et non d'après 
la loi éternelle de la justice et de l'équité, il n'y aurait pas de diffé
rence naturelle et véritable entre les actions honnêtes et. les faits 
honteux. Les sages d'entre les païens ont eux-mêmes su et ens('igné 
que le mortel courageux et constant devait mépriser les jugements 
trompeurs du vulgaire. Mais c'est one crainte juste et sai1Jte qui 
détourne l'homme du meurtre inique, lui donne le souci de sa propre 
vie et de celle de ses frères. En outre, celui qui dédaigne les vaines 
opinions de la foule, qui aime mieux subir la flagellation des outrages 
que d'être infidèle jamais à son devoir, celui-là paraît être d'une 
âme plus grande et plus élevée que l'autre, qui court aux armes, 
aiguillonné par l'injure. Bien plus, à juger sainement, il est le seul 
chez qui brille Je courage solide, ce courage, dis-je, qui s'appelle 
vraiment fo vertu et qu'accompagne une gloire ni trompeuse ni 
mensongère. La vertu, en effet, consiste dans le bien en accord avec 
fo. raison, et toute gloire, si eJle ne se fonde pas sur l'approbation 
de Dieu, est unè gloire stupide. 

Enfin, la honte du duel est si évidente que les législateurs mêmes 
de notr.e époque, malg:ré l'avis et le patronage du grand nombre, se 
sont crus obligés de l'empêcher par les pouvoirs publics et en édic
tant des peines. Mais il est singulier et très fàcheux que les lois 
écrites soient presque éludées en fait, et cela assez souvent au su et 
avec le silence de ceux qui sont chargés de punir les coupables 
et de faire respecter les lois. Ainsi arrive-t-il que le duel, commis 
au mépris des lois, reste généralement impuni. 

C'est aussi une opinion sotte et indigne d'un homme sensé, celle 
qui prétend qu'il faut strictement interdire ce genre de combat aux 
civfü, mais le permettre aux soldats, parce qu'un tel exercice aiguise, 
disent-ils, le courage militaire. D'aborù,Ie bon et le mauvais diffèrent 
de leur nature, et ils ne peuvent se changer l'un en l'autre, parce 
que la situation des personnes change. Les homme~, dan., quelque 
condition de vie qu'jJs se trouvent, sont tous tenus également et 
absolument à l'observation de la loi divine et naturelle. En outre, 
eette indulgence pour les soldats devrait tirer sa raison de l'utilité 
publique, laquelle ne sera jamais si grande que son obtt'ntion étouffe
la voix de la loi __ naturelle et divine. Et si la raison même d·utilité-
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Quid, quod ipsa utilitatis ratio manifesto deficit? Nam militaris 
virtutis incitamenta eo spectant ut civitas sit adversus hostes 
instructior. ldne vero effid poterit ope illius consuetudinis, quœ 
snapte natura eo spectat ut suborto inter milites dissidio, cujus 
causre haud rarœ sunt, e singlllis partibus defensorum patriœ 
necetur alteruter. 

Postremo recens retas, quœ se jactat humaniore cul~u morum~ 
que elegantia longe superioribus sreculis antecellere, parvi pen· 
dere vetustiora instituta consuevit ac nimium sœpe respuere 
quidquid corn colore discrepet recentioris urbanitatis. Quid es1 
igilur quod has tan tu mmodo rudioris œvi ac p~regrinœ barbariœ 
ignobiles reliquias, duelli morem intelligimus, in tanto humani .. 
tatis studio non repudiat? 

Vestrum erit, Venerabiles Fratres, hœc, quœ breviter attigi
mus, inculcare diligenter populorum vestror umanimis, ne falsas 
bac de re opiniones lemere excipiant, neu ferri se leviorum 
horninum judicio patiantur. Date operam norninatim ut juvenes 
mature assuescant id de duello sentire et judicare quod, consen
tiente naturali philosophia, judicat ac sentit Ecclesia; ab eoque 
judicio normam agendi constanter sumant. Immo quo modo ali
cubi receptllm consuetudine est ut catholici prœsertim florentis 
œtatis sibi sponte perpetuoque interdicant nomen <lare societa
tibus non honesti:;, pari modo opportunum ducirnns ac valde 
salutare, eosdem velu\ fœdus inter se facere, data fide nullo se 
tempore nullâque de causa duello dimicaturos. 

Supplices a Dti:O petimus ut communia conata nostra virtute 
cœlesti corroboret, quodque sainte publica. pro integritate morum 
vitreque christiame volumus id benigne largialur. Divinorum vero 
munerum auspicem itemque benevnlentire Nostrce testem vobis, 
Venerabiles ~,ratres, Apostolicam Benedictionem peramanter in 
Domino impertimus. 

Datum Roma, apud S. l'etrum die XII Septembris anno 
\IDCCCXC[, Pontificatus Nostri decimo i:ruartfr. 

LEO PP. Xlll· 
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manque? L'e-xercice du courage militaire tend à rendre la cité 
mieux préparée contre ses ennemis. Cet avantage pourra-t-il être 
atteint par une coutume qui, de sa nature, vise, en cas de dissensions 
entre soldats -- et les causes n'en sont pas rares, - à faire périr 
l'un ou l'autre parti des défenseurs de la patrie? 

Enfin, notre époque moderne, qui se vante de l'emporter beau~ 
coup sur les siècles précédents par une éducation et des mœurs 
plus raffinées, a coutume de peu estimer les anciennes institutions 
et d'afficher un mépris souvent excessif pour tout ce qui s'écarte 
de la civilisation moderne. Pourquoi donc ces restes honteux. d'un 
âge trop informe et d'une barbarie étrangère - Nous enten·dons la 
coutume du duel - sont-ils les seuls qu'elle ne rejette pas, malgré 
son goût si vif pour le perfectionnement? 

Ce sera à Vous, Vénérables Frères, à inculquer avec zèle dans les 
âmes de Vos peuples les principes que Nous avons seulement effleu
rés, pour qu'ils n'accueillent pas aveuglément de fausses opinions 
et qu'ils ne se laissenLpas entraîner par l'avis d'hommes frivoles. 
Employez Vos efforts spécialement à ce que les jeunes gens s'accou
tument de bonne heure à sentir et à juger sur le duel comme 
l'Eglise, d'accord avec la philosophie naturelle juge et sent, et qu'ils 
prennent constamment ce jugement comme règle de leurs actions. 
De plus, de même qu'en certains endroits la coutume s'est établie 
que les catholiques, surtout d'un âge mûr, s'interdisent d'eux
mêmes et à perpétuité de s'inscrire chez des Sociétés déshonnètes, 
de même, Nous croyons opportun et très salutaire qu'ils concluent 
entre eux comme une alliance et donnent leur parole de ne jamais, 
ni pour aucun motif, se battre en duel. 

Nous supplions Dieu de seconder, par sa grâce céleste, Vos efforts 
communs, et de prodiguer dans sa bienveillance tout ce que Nous 
souhaitons pour le salut public, pour la ~ainteté des mœurs et de la 
vie chrétienne. Comme gage de ces divines faveurs et comme témoi
gnage de Notre bienveillance, Vénérables Frères, Nous Vous accor
donsaffectueusement dans le Seigneur Notre Bénédiction Apostolique, 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 12 septembre de l'année 18'.:li 
la quatorzième de Notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPE. 
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KPISTOLA ENCYCLICA 

DE MARVE VIRGINIS ROSARIO 

Venerabilihus Fratribus Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopi,, 
Episcopis aliisque locorurn ordinm·iis pacem et communionem 
cum Apostolica Sede habentibus. 

LEO PP. Xlll 

Venerabiles Fratres 

Salutem et Apostolicam Benedictùnem. 

OcroBRI MENSE adventante, qui sacer Virgini beatissimœ a 
Rosario dicatusque habetur, gratissima Nobis recordatione suc
currit, quantopere hoc vobis, Venerabiles Fratres, superioribus 
annis commendaverimus, uL fidelium ubique greges 1 auctoritate 
sollertiaque vestra excitati, pietatem intenderent et angerent 
suam erga magnam Dei Malrem, potenlern christiani populi 
adjutricem, ad eam toto ipso mense adirent suppliciter, eamque 
invocarent sanctissimo Rosarii ritu, quem Ecclesia, in dubiis 
prœsertim rebus difficilimisqne temporibus, adhibere et ce1e
brare, optato semper exitu, consuevit. - Eamdem voluntatem 
Nostram, hoc rursns ann-o, curœ e~t pateface:te; easdemque det 
vos mitberc alque etiam duplicare· horlallb!lJ"'; id quod suaùet 
urgetque Ecclesire caritas, cujus labores, potins quam levamen
tum acceperint, et numero i.n .. dies et acerbitate ingravescunt, 
Mala omnibus cognita deploramus : quœ custodit E13clesia et 
tradit dogmata sacrosancta, oppugnata, con fixa; integritas quam 
tuetur christianœ virtutis, derisui habita; in sacrorum antisti;. 
tum ordinem, maxime autem in romannm Pontificem, multis 
modis obtrectatio instructa, invidia conJlata; in ipsumque Chris
tum Deum, per impudentissimam audaciam et nefarium scelus, 
irnpetus factus, qua~i conantium redemptionis ejus divinum 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

DU ROSAIRE DE LA VIERGE MARIE 

A ~Nos Vénérables Frtres les Patriarches, Pdmats, Archev~ques, 
Evtques, et autres Ordinaires des lieux en paiJ: el en communion avec 
le Siège Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apnttoliqve. 

A l'approche du mois d'octobre, que l'on regarde comme consacré 
~t dédié à la Bienheureuse Vierge du Rosaire, Nous Nous rappelons, 
avec une très grande joie, les vives exhortations que Nous Vous 
avons adressée!., Vénérables Frères, les années précédentes, pour que 
partout les troupeaux de fidèles, stimulés par votre autorité et par 
votre zèle, redoublent de piété envers l'auguste Mère de Dieu, la 
puissante auxiliatrice du peuple chrétien, pour qu'ils l'implorent 
pendant tout ce mois et l'invoquent par le très saint rite du Rosaire, 
que l'Eglisr, princi paiement dans les conjonctures et dans les temps 
difllciles, a coutume d'employer et de célébrer, toujours avec le 
succès souhaité. 

Nous tenons à manirester de nouveau cette ann~e la même volont4 
et à Vous adresser, à Vous renouveler les mêmes exhortations; Nous 
y sommes invité et poussé par l'amour pour l'Eglise, dont les 
peines, au lieu de s'alléger, croissent chaque jour en nombre et en 
gravité. Ce sont des maux universellement connus que Nous dépJo ... 
rons : que l'Eglise garde et transmet les dogmes sacrés attaqués, 
combattus; l'intégrité de la vertu chrétienne, dont elle a le soin, 
tou~née en d6rision; la calomnie organisée; la haine attisée de mille 
manières contre l'ordre des saints pontifes, mais surtout· contre le 
Pontife Romain; les attaques dirigées contre le Christ lui-même par 
une audace pleine d'impudence et par une scélératesse criminelle, 
comme si l'on s'efforçait de détruire dans sa base et d'anéantir 
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opus, quod numquam vis ulla tollat et deleat, tollere funditus et 
delere. - lsta quidem haud nova accidunt militanti Ecclesiœ 
qme, prcemonente apostolos Jesu, ut homines veritate!}l edoceat 
atque ad salutem provehat sempiternam, in aciem quotidie 
dimicationemque venire debet; qureque reapse per sreculorum 
tractus animosa ad martyrium depugnat, nulla re !relata et glo· 
riata magis, quam quod suum possit cum Auctoris sui sanguine 
consecrare, in quo sibi promissre victorire spes exploratissima 
continetur. - Neque tarnen diffitendurn, quam gravi tristitia 
optimum quemque afficiat hrec assidua dimicandi contentio. 
Magnre nimirum tristitiœ causa, tam esse multos, quos pravi-
tates errorum et in Deum protervia longe abducant agantque 
prœcipites; tam multos, qui ad quamlibet religionis formam se
reque habentes, divinam jamjam exuere fidem videantur : neque
ita paucos esse homines catholicos, qui religionem nomine tenus 
retineant, non re debitisque cola.nt officiis. Id prmterea multo 
gravius angit et vexat animum, reputare, tam luctuosam malo
rum perniciem inde potissimnm ortam, quod in ternperatione 
civitatum vel nullo jam loco Ecclesia censetur, vel saluberrimre· 
virtuti jus dedita opera repngnatur; qua in re apparet magna 
quidem et justa vindicis Dei animadversio, qui recedeules a se 
na tiones miserrima mentium cœcitate sinat hebescere. 

Quapropter res ipsa clamat, vehementius clamat in dies,. 
necesse omnino catholicos homines precibus ad Deum et obse
cratiouibus uti slacres perseverantes, sine intermissione ( t) : 
idque non apud se quisque tantum, sed eo magis pub lice faciant 
oportet sa cris in œdibus congregati, enixe tlagitantes, ut Ecclesiam 
providentissimus Deus ab importunis et malis kominibus (2) 
liberet, perturbatasque gentes ad sanitatem et mentem luce et 
caritate Christi reducat. ,- Res enimvero supra hominum fidem 
mirabilis I Viam suam laboris plenam sœculum quidem insistit, 
fretum opibus, vi, armis, ingenio : securo Ecclesia plenoque 
gradu relates decurrit, confisa unice Deo, ad quem diurna et 
nocturna prece oculos et manus attollit. Ipsa enim, quamquam 
cetera, qurecumque ex Dei cura tempos affert humana prresidia, 
prudens non negligit, non in iis tamen sed potius in orando,. 
comprecando, obsecrandoque Deo, prœcipuam sui spem reponit. 
Inde habet quo vitalem spiritum.alat et roboret, quia sibi assi· 
duitate precandi contingit feliciter, 1tt, ab humanarum rerum. 
vicissitucline intacta et in perpetua divini Nu.minis conjunctiov..e1 

vitam ipsam Christi Domini hauriat ac tranquille placideque 
traducat; fere ad Christi ipsius similitudinem, cui cruciatuum 
duritas,quos in commune estbonum perpessus,nihil admodum de-

(1) I Thos., V, il. - (2) II Thes., III, 1. 
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l'œuvre ·divine de la Rédemption, que jamais aucute forte ne 
détruira ni n'anéantira. 

Ce ne sont pas là des événements nouveaux pour l'Eg:lise mili
tante: Jéims en a prévenu les Apôtres : pOur qu'elle enseigne aux 
hommes la vérité et les conduise au salut éternel, il lui faut entrer 
en lutte tou,; les jours, et de fait, dans le cours des siècles, elle com
bat courageusement jusqu'au martyre, ne se réjouissant et ne se 
glorifiant de rien davantage que de pouvoir sceller sa cause du sang 
de son Fondateur, gage très certain pour elle _de la victoire qui lui 
e été promise. · 

On ne doit pas pourtant dis~imuler .la Profonde tristesse dont 
C'}tte obligation perpétuelle de lutte afflige tous les gens de bien. 
C'est,. assurément, une cause de grande tristesse qu'il y en ait tant 
que les erreurs perverses et les outrages à Dieu détournent et 
enrtaînent; tant qui soient indifférents à toute forme de religion et 
parais!!ent finalement étrangers à la foi di.vine; qu'il y ait aussi tant 
de catholiques qui tiennent à la religion de nQm seulement et ne 
lui rendent ni les h-0nneurs ni le culte dus. L'àme s'attriste et se 
tourmente encore bien plus à songer quelle cause de maux déplo
rables réside encore dans l'organisation des Etats qui ne laissent 
aucune place à l'Eglise ou qui combattent son zèle pour la très 
sainte vertu; c'est là une manifestation terrible et juste de la ven
geance de Dieu, laquelle laisse raveuglement funeste des âmes 
s'appesantir sur les nations qui s'éloignent de lui. 

Aussi cela crie de soi-même, cela crie chaque jour plus fort: il 
est absolument nécessaire que les catholiques prient et implorent 
Dieu avec zèle et persévérance: sine intermissione ( 1}; qu'ils le fassent 
non seulement chez eux, mais encore en public, réunis dans les 
édifices sacrés, et qu'ih, supplient avec instance le Dieu très pré
voyant de délivrer l'Eglise des hommes importuns et méchants (2J, et 
de ramener au bon sens et à la raison, par la lumière et J'amour du 
Christ, les nations profondément troublées. 

Car c'est un fait admirable au delà. ·de toute croyance 1 Le siècle 
va son chemin laborieux, fier de ses riche:'!ses, de sa force, de ses 
armes, de son génie; l'Eglise descend le long des âges d'un pas 
tranquille et sûr, se confiant en Dieu seul, vers qui,jour et nuit, elle 
lève ses yeux, et ses mains Fuppliantes. Bien qu'en effet, elle ne 
néglige pas, dans sa prudence, les secours humains que la Provi
dence et les temps lui procurent, ce n'est pas en eux qu'elle place 
sa principale espérance, mais dans la prière, dans la supplication, 
dans l'invocation de Dieu. Voilà comment elle entretient et fortifie 
·ion souffle vital, parce que l'assiduité de sa prière lui a permis 
heureusement, en restant étrangère aux vicissitudes des choses 
humaines et en s'unissant continuellement à la volonté divine, de 
vivre de la vie même de No1tre-Seigneur Jésus-Christ, tranquil-
1lement et paisiblement; comme à l'image du Christ lui-mêmer 
-auquel l'horreur des tourments qu'il a endurés pour notre bien 
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proprio sibiboa tissimo lumine etgaudio neque minuit neque ademiL 
Qua, quidem magna christianre sapientire documenta tenuere 

semper religioseque coluerunt quotquot christianum nomen 
digna sont virtute professi: quorum ad Deum preces majores 
crebrioresque esse tollebant, si qua Ecclesire sanctre vel summo 
ojus rectori calamitas ab nequissimorum bominum fraudibus et 
violentia incidisset. - Extat hujus rei exemplum insigne in 
fidelibus exorientis Ecclesire, dignum plane quod omnibus deln
ceps futuris ad imitandum proponeretur. Petrus, vicarius Christi 
Domini, summus Ecclesire antistes, in vincula, Herodis scelesti 
jussu, traditus erat certreque destinatus morti; illincutevade'ret 
nihil in quoquam erat cpis, nihil auxilii. At illud vero auxitii non 
deerat quod precatio sancta a Deo conciliat: scilicet Ecclesia, 
quod divina refert historia, impensissimas pro illo preces fun
debat: Oratio autem fiebat sine inte1·missione ab Ecclesia ad Deum 
pro eo (1) : agebatque omnes eo ardentius precandi studium, quo 
acrior rerumnre tantre sollicitudo mordebat. Ut vero orantibus 
vota sucesserint, compèrta res est: Petrurn mirifice liberatum 
christianus populos memori semper lretitia concelebrat. - Jnsi
gnius autem exemplum divinumque edidit Christus, quo Eccle
siam suam, non solum prreceptis, verum etiam de se ipse ad 
omnem erudiret et formaret sanctitatem. Qui namque in omni 
vita tam frequentcm et effusam precando operam dederat ipse
met sub horas extremas, quum in Gethsemani horto, perfuso 
immensa amaritie anilDo, oblangueret, ad mortem, tum vero 
Patrem, non orabat modo, scd prolixius orabat (2). Neque sibi 
profecto id fecit, nihil timenti nihil egenti, Deo; sed fecit nobis 
fecit Ecclesiœ sum; cujus futuras preces et lacrimas jam tum 
libens volensque in se recipiens fecundas gratire efficiebat. 

Ubi vero per mysterium Crucis generis nostri salus peract& 
atque ejusdem administra salutis, Ecclesia, triumphante Christo, 
condita in terris riteque constituta est, novus ex eo tempore in 
populum novum ordo providentis Dei ineepit valuitque. - Divina 
consilia ad decet magna cum religio:10 intueri. J..,ilius Dei reternus, 
quum, ad hominis redernptionem et decus, hominis naturam 
ve11et suscipere, eaque re mysticum quoddam cum universo 
humano genere initurus esset connubium, non id ante perfecit 
quam liberrima consensio accessisset designatm Matris, quat 
ipsius generis humani personam quodammodo agebat, ad eam 
illustrem verissimamque Aquinatis sententiarn : Per an,Îuntia
tionem expectabatur consensus Virginis, loco totius humanat 
natura, (3). Ex quo non minus vere proprieque afürmare lice!, 
nihil prorsus de permagno illo omnis gratire thesauro, quell 

(1) Act., XII, 5. - (2) Luc., XXII, '3.-(3) III q. XXX, a. l. 



a: OCTOBBI MENSE », 22 SEPTEMBRE 1891 97 

co~mun n'a presque rien enlevé ni ôté de l'heureux éclat et de la. 
joie qui lui sont propres. 

Cette importante doctrine de la sagesse ..:hrétienne a été, de tout 
temps, crue et religieusement pratiquée par les chrétiens dignes 
de ce nom: leurs prières montaient vers Dieu plu~ vives et plus 
fréquentes quand les ruses et la violence. des pervers avaient attiré 
un malheur sur la Sainte Eglise ou sur son Pasteur suprêmti. 

Les fidèles de l'Eglise d'Orient en fournissent un exemple remar
quable et qui est -digne d'être proposé à l'imitation de la postérité. 
Pierre, vicaire de Jésus.;.Christ, premier Pontife de l'Eglise, avait 
été jeté en prison, chargé de chaînes par l'ordre du criminel Hérode~ 
et il était résené f une mort c8l'tq.ine: personne ne pouvait l'arra• 
cher au danger, lui porter secours. Mais il y a,·ait )à ce secours que 
la prière fervente obtient de Dieu: l'Eglise, à ce que rapporte 
l'Histoire sacrée, élevait pour lui des prières sans nombre: Oratîo 
autem fiebat sine intermissione ab Ecclesia ad Deum pro eo (1); et plus 
était vive la crainte d

0

un grand malheur, plus était grande l'ardeur 
de tous à implorer Dieu. Après la réalisation de leurs vœux, le 
miracle se découvrit; le peuple chrétien continue à célébrer avec 
une reconnaissance joyeuse la merveille de la libération de Pierre. 

Le Chrh:t a donné un exemple encore pl 1i remarquable, un 
exemple divin, pour façonner et former son Eg!is.e à la sainteté, 
non seulement par ses préceptes, mais aussi à son modèle : toute 
sa vie, il s'était appliqué à la prière fréquente et fervente, et aux 
heures suprèmes, lorsqu'au jardin de Gethsémani, son âme, inondée 
d'amertume, languissait ju!:lqu'à la mort, il priait son Père, et le 
priait avec effusion (prolixius orabat) (2). II n'en a pas agi ainsi pour 
lui-même, lui qui ne craignait rien, qui n'avait besoin de rien, qui 
était Dieu: il l'a fait pour nous, pour son Eglise, dont il accueillait 
déjà avec joie les prières et les larmes futures pour les rendre 
fécondes en grâce. 

Mais, depuis que le sa]ut de notre race a été accompli par )e 
mystère de la Croix et que l"Eglise, dispensatrice de ce même salut, 
après le triomphe du Christ, a été fondée sur la terre et définitive• 
ment instituée, la Providence a établi et constitué un ordre nouveau 
pour un peuple nouveau. 

La considération des conseils divins s'ajoute· ici aux ·grands 
sentiments de religion. Le Fils éternel de Dieu, voulant prendre la 
nature humaine pour racheter et ennoblir l'homme, et devant, par 
là, consommer une union mystique avec le genre humain tout 
entier, n'a pas accompli son' dessein avant que ne s'y fût ajouté le 
libre assentiment de la Mère désignée, qui représentait en quelque 
sorte le genre humain, suivant l'opinion illustre et très vraie de 
saint Thomas : Per annuntiationem exspectabatur consensus Virginis, 
loco totius humanm naturre (3). D'où on peut, avec non moins de 
vérité, affirmc,r que, par la volonté de Dieu, Marie est l'intermé
diaire par laque11e nous est distribué cet immense trésor rlP. gr.âce1 
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attulit Dominos, siquidem g,·atia et veritas pe1' Jesum Christum 
(acta est (!), nihil nobis, nisi per Mariam, Deo sic volente, 
impertiri : ut, quo modo ad summum Patrem, nisi per Filium, 
nemo potest accedere 1 ita fere, nisi per Malrem, aecedere nemo 
possit ad Christum. - Quantam in hoc Dei consilio et sapientia, 
et misericordia, elucet! quanta ad imbecilitatem fragililalemque 
hominis convenientia l Cujus namque bonitalem credimus lauda
musque infinitam, ejusdem infinitam credimus et veremur justi
tiam; et quem arnantissimum Servatorern, sanguinis anirniEque 
prodigum, redamamus, eumdem non exorabilern judicem ·perti
mescimus : quare factorum conscientia trepidis opus ornnino 
deprecatore ac patrono, qui et magna ad Deum polleat gratia, et 
-benignitate sit animi tanta, nullius ut recuset desperatissimi 
patrocinium, afflictosque jacentesque in spem erigat clementi::e 
divinre. Ipsa prreclarissima Maria: potens ea quidem 1 Dei parens 
omnipotentis, sed, quod sapit dulcius, facilis, perbenigna, indul
gentissima. Talem nobis .pnestitit Deus, cui, hoc ipso quod Uni
genœ sui matrem elegit, maternos plane indidit sensus, aliud 
nihil spirantes nisi amorem et veniam; talem facto suo Jesus 
Christus os tendit, quum Mariœ subesse et obternperare ut ma tri 
·filius sponte voluit : talem de cruce prredicavit, qµum universi-
1atem humani generis, in Joanne discipulo, curandam ei foven
·damque commisit; talem denique se <ledit ipsa, qme eam 
immensi laboris hœreditatem, a moriente Filio relictam, magna 
complexa animo, mate.ma in omnes officia confestim cœpit 
impendere; - Tarn carre misericordire consilium in Maria divi
nitus insti.tutum et Christi testarnento ratum, inde ab initio 
sancti apostoJi priscique fideles somma cum lretitia senserunt; 

·senserunt item et docueront venerabiles Ecclesire Patres, ornnes• 
que in 01nni relate christianre gentes unanimre consensere: idque 
ipsum, vel rnemoria omni litterisqne silentibus, vox quredarn e 
cujusque christiani hominis pectore ernmpens, loquitur disertis• 
-sima. Non aliunde est sane quarn ex di vina fide, quod nos pne .. 
potenti quodam impulsu agimur blandissimeque rapimur ad 
"Mariam; quod nihil est antiquius vel optatius, quam ut nos in 
-ejus tutelarn fidernque recipiamus, coi consilia et opera, integri
·tatem et pœnitentiam, angores et gaudia, preces et vota, nostrn 
,omnia plene credamus; quod omnes jucunda spes et fiducia 
tenet., fore ut, qme Deo minus grata a nobis exhiberentur indi
gnis1 ea, Matri sanctissirnre cornmendata, sint grata quam maxime 
-et accepta. Quarum veritate et suavitate rerum, quant am ani
mus capit consolationem, tanta eos ro-gritudine dolet qui, divina 

:fille carentcs, Mariam neque salutant neque habent matrem : 

{t).Joan. I, 1.'l. 
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-accumulé par nieul puisque la grâce et la vérité ont été créùs ptlr 
.Jèsus-Ch1'ist (f); ainsi, de même qu'on ne peut aller au Père suprême 
que par le Fils, on ne peut arriver au Christ que par sa Mère. 

Qu'ene·s sont grandes, la sagesse, la miséricorde qui éclatent dans 
ce dessein de Dieul Quelle convenance avec la faiblesse et la fragi
lité de l'homme 1 Nous croyons à la bonté infinie du Très-Haut e't 
nous la célébrons; nous croyons aus-si à sa justice infinie et ·nous 
la redoutons. Nous adorons le Sauveur très aimé, prodigue de son 
sang et .de sa vie; nous craignons sa. justice ineXjorable .. C'.est .pour
quoi ceux: .dent les .actions t~-0ub.fent Ja conscience ont un ahsolo 
besoin d'un intercesseur et d'un patran puissant en faveur au_pr,è,s 
de Dieu, et d'une bienveillance assez grande pour ne pas rejeter la, 
cause des plus dés.espérés et pour relever jusqu'à l'espoir de la 
clémence divine les affligés et les abattus. Marie est notre glorieux 
intermédiaire; elle est puissante, Mère du"Dieu tout-puissant; mais
ce qui -est encore ·plus doux, elle est bonne, d'un-e bienveillance
extrêm-e, d'une indulgence sans hol'nes. C'est ainsi que Dieu nous 
l'a donnée : l'ayan.t choisie pour M·ère de son Fils unique, il lui a 
inculqué des sentiments tout maternels, qui ne respirent que 
l'amour et le pardon; telle, de son côté, Jésns-Chri-st l'a voalue, 
puisqu'il a consenti à être soumis à Marie et à lui obéir comme un 
fils à sa mère; telle aussi Jésus l'a annoncée du haut de la Croix:, 
quand il a confié à ses soins et à son amour la totalité du genre 
humain daus la personne du disciple lean; telle enfin elle s'est 
donnée etle-même en recueillantaveccourage l'héritage des immen·s-es 
travaux de soR Fils, et en reportant aussi tôt sur tous le legs de ses 
devoirs maternels~ 

Lo dessein d'une !i- chère miséricorde, réalisé en Marie par Di.eu 
et confirmé par Je testament du Christ, a été compris dès le com
mencement et accueilJi avec la plus grande joie par les saints 
Apôtres et les premiers fidèles; ce fut aussi l'avis et l'enseignement. 
des vénérables Pères de l'Eglise; tous les peuples de l'âpe chrétien 
s'y rallièrent unanimement, et même, quand la tradition ott 1a 
littérature se tait, il est une voix qui éclate de toute poitrine chré
tienne et qui parle avec la dernière éloquence. Il n'y a pas à cela. 
d'autre raison qu'une foi divine qui, par une impulsion t-Oute-puis
sante et très agréable, nous pousse et nous entraîne vers Marie·; 
rien de plus naturel, de plus souhaité que de chercher un refuge
en la protection et en Ia loyauté de celle à qui nous pouvions. 
confier nos desseins et nos actions, notre innocence et notre repentir,. 
nos tourments -et nos joies, nos prières et nos vœux, toutes nos, 
affaires enfin; de plus, tous sont possédés par l'espoir et la confiance,· 
que les vœux qui seraient accueilli:. avec moins de faveur venant" 
de la part de gens indignes soient, grâce à la recommandafüm de 
sa Très Sainte Mère, reçus par Dieu avec la plus grande faveur et 
exaucés. La vérité et la suavité de ces pensées procurent à l'âm& 
une indicible consolation, mais elles inspirent une compassion d'au
tant plus vive pour ceux qui. privés de la foi divine, n'honorent pas 
Marie et ne l'ont pas pour Mère: pour ceux aussi qui, participa.nt 
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eorumque ampli us do let miseriam qui, fi dei sanctre quum sint par
,tici pes, bouos tamen nimii in Mariam profusique cultus audem 
arguere: qua re pietatem, quœ liberorum est, magnopere lœdunt. 

Per banc igitur, ,qua Ecclesia asperrîme conflictatur, malorurn 
procellam, omnes filii ejus pii facile vident quam sancto officio 
'1dstringanlur supplicandi vehementius Deum, et qua prrecipuo 
ratione niti debeant, ut eœdem supplicationes maximam eHica
eiLatem sint habiturœ. Religiosissimorum patrum et rnajorum 
persecuti exempla, ad Mariam sanctam Dominam nostram per
·.fugiamus; Mariam Malrem Christi et nostram appellemus con
'COrdesque ohtesternur .: Afonstra te esse matrem, sumat per te 
preces; qui pro nobis natus, tulit esse tuus (1). - Jamvero, de 
variis divinœ MaLris colenda formulis et rationibns, quum eœ 
sint prreoptanda, quas et per se ipsas potiores et illi gratiores 
esse noverimus, Rosarium idcirco nominatim indicare placet 
impenseque inculcare. Huic precandi ritui nomen .coronœ corn
muni sermone adhœsit, hac etiam causa quod magna Jesu et 
Matris mysteria, gaudia, dolores, triumphos, felicibus reddat 
sertis connexa. Quœ fideles mysteria augusta si pia commen
tatione ex ortiine recolant et contemplentur, mirum qmrntum 
adjumenti trahere sibi possunt tum ad fidem a!endam et ab 
ignorantia aut errorum peste tutandam, tum etiam ad virtutem 
animi relevandam et sustinendam. Hoc etenim modo orantis 
eogitatio et memoriam, fidei lurnine prœlucente, ad ea mysteria 
jucundissimo studio feruhtur, in eisque et defixœ et discurrentés, 
satis admirari non queunt restitutœ humanœ salutis inenarrabile 
opus 1 Lam largo pretia rerumque tantaruril serie confectum: tum 
vero animus super .bis caritatis divinaJ argumentis amore et 
gratia exardescit, spem confirrnat et auget, cupidus arrectusque 
ad cœlestia prœmia, iis a Christo parata qui se ad ipsum mira· 
tione exempli et communione dolorum adjunxerint. Hœc inter 
funditur verbis· prœcatio-. ab ipso Domino, a Gabriele Archangelo1 

ab Ecclesia lradita : qua, plena !audum et salutarium votorum 
certo varioque ordine iterata ac continuata 1 novos osque habet 
dulcesque fructùs pietatis. 

Magnam autem hujusmodi precationi cœlestif ipsa Regina 
adjecisse virtutem ideo credenda. est, quod suo nomine et ins
tinctu sub inclito patrc Dominico inve-cta sit et propagata, per
retatem calholico nornini adversissimarn, eamdemque huic nostrœ 
parum dissimilern, quasi bellicum instrumentum ad hostes û<lei 
debellandos prrevalidum. - Secta enim Albigensiurn hrercti
eorum, qua clandestina qua manifesta, in regiones invaserat 
multas; teterrima M1nichœorum progenies, quorum immanes 

Ct) Ex sacr. lit1wg, 
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aux croyances saintes, osent traiter parfois d'excessif ét d'extrême 
le culte de Ma.rie; par cela, ils blessent grandement la piété filiale. 

Cette tempête de maux, au milieu de laquelle l'E0 Iise lutte si 
durement, montre donc à tous ses pieux enfants à queÎ saint devoir 
ils sont assujettis de prier Dieu avec plils d'instances, et de quelle 
façon plus particulière ils doivent s'efforcer de donner à ces sup
plications la plus grande efficacité. Fidèles aux exemples si religieux 
de nos pères et de nos ancêtres, recourons à Marie, notre sainte 
souveraine; invoquons, supplions d'un seul cœur Marie, la Mère de 
Jésus-Christ et la nôtre : Montrez que vous Jtes notre Mère; faites 
accueillir nos pribres pa-:- Celui qui, ne pom· nous, a consenti à ~tre votr, 
Fils (!). 

Or,- entre les diverses formules et manières d'honorer la divins 
Marie, il en est qu'il faut préférer, puisque nous savons qu'elles 
sont plus puissantes et plus agréables à notre Mère; et c'est pour
quoi Nods Nous plaisons à désigner en particulier et à recommander 
tout spécialement le rosaire. Le larigage vulgaire a donné le nom 
de couronne à cette manière de prier, parce qu'elle rappelle, en 
les réunissant par les plus heureux liens, les grands mystères de 
Jésus et de Marie, leurs joies, leurs douleurs et leurs triomphes. 
Le souvenir de la pieuse contemplation de ces augustes mystères, 
médités dans leur ordre, peut proèurer aux fidèles un admirable 
secours, aussi bien pour alimenter leur foi et la protéger contre 
la conta9ion des erreurs que pour relever et entretenir la vigueur 
de leur ame. En effet, la pensée et la mémoire de celui qui prie de 
la sorte, éclairées par la foi, sont entraînées vers ces mystères avec 
l'ardeur la plus suave; elles s'y absorbent et les pénètrent, et ne 
peuvent assez admirer J'œuvre inénarrable de la rédemption dea 
hommes, accomplie à un prix si élevé et' par une succession de si 
grands événements. 
, L'âme alors s'enflamme d'amour et de gratitude, devant ces 

preuves de la charité divine; elle sent se fortifier et s'accroître son 
espérance, et devient plus avide _de ces récompenses célestes que 
le Christ a préparées pour ceux qui se seront unis à lui en imilanL 
10n exemple et en participant à ses douleurs. Et cette ·prière 
s'exhale dans des paroles émanées de Dieu lui-même, de l'archange 
Gabriel et de l'Eglise; pleine de louanges et de ,,œux salutaires, 
elle se renouvelle et se continue d'ans un ordre déterminé et varié, 
et elle produit sans cesse de nouveaùx et de doux fruits de piété. 

Or, il y a d'autant plus de raisons de croire que la Reine du ciel 
elle-même a attaché à cette forme de prière une ~rande efficacité, 
que c'est sous sa protection et son inspiration qu elle a été établie 
et propagée par l'illustre saint Dominique, à une époque très hos
tile au nom catholique et assez peu différente de la nôtre, comme 
une sorte d'instrument de guerre tout-puissant pour combattre les 
ennemis de la foi. En effet, la secte hérétique des ·Albigeois avait 
envahi de nombreuses contrées, tantôL clandestinement, tantôt 
ouvertement.; fille cmelle des Manichéens dont elle répandait I.e, 
monstrueuses erreurs, elle travestissait les dogmes, excitait au 
massacre des chrétiens et soulevait c.ootre l'Eglise une haine pro-
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-excitabat errores, simulationesque et a,des et capitale in Eccle
siam odium nimis multum referebat. Hominum prresidiis eontra 
perniciossirnam turbam et insolentem vix jam erat fidendum, 
q_uum prresens a Deo venit, Rosarii marialis ope, subsidium. 
Sic, favente Virgine, gloriosa hreresum omnium victrice, vires 
impiorum labefactatre et perfractre, salva quam plurimis et inco ... 
lumis fides. Similia mulla apud quasque gentes vel depulsa 

·1Jericula vel beneficia impetrata, satis pervagala sunt, qure vet.us 
aique recensque historia luculentissimis testimoniis comrne
morat. - Id qunque illustre argurnentum accedit, quemadmo
dum, statim ab instituta Rosarii prece, ejus passim apud omnes 
,ci vium ordines usurpa ta sit et frequentata consuetudo. Enim
·vero divinre Matri, qure iot tantisque laudibus- una omnium 
prascelleutissima nitet, religio christiani populi titulis quidem 
insignibus modisque moitis habet honorem: hune taiilen Rosarii 
titulum, hune modnm orandi, in quo tanquam fldei tessera et 
somma debiti ei cultus inesse videtur, semper adamavit s-ingu
lariter, e:oque privatim et publice, in domo et familia, sodalita
tibus constitutis, altaribus dedicatis, circumductis pompis, usa
prœcipue est, rata,nullo se posse meliore pacto ipsius vel sacra, 
solemnia ornare veJ patrocinium et gratias demereri. 

Neque illud silentio pra,termittendum, quod singularem quàm 
dam Dominre nostrre providentiam in hac re illustrat. Nempe 
quum, diuturnitate temporis, studium pietatis in quapiam gente 
deferbuisse visum est et nonnihil de hac ipsa precandi consuetu
dine esse remissum, qua·m mire postea, sive re publica in for
midolosum discrimen adducta, sive qua necessitate premente, 
Rosarii institutum, prre. ceteris religionis auxiliis, communibus 
v:otis revocatum atque rn suum honoris locum restitutum est 
lateque rursus viguit salutare. Ejus rei exempla nihil opus a 
prreterita œtate petisse, prreclarum hac nostra in promptu haben
tibus. Hac namque retate, qure, uti principio monuimus, acerba 
adeo Ecclesire est, Nobis autem, ad gubernacnla ejns divino 
consilio sedentibus, acerbissima, spectare et ad_mirari Iicet 
'quam erectis incensisque studiis, in omni Ioco et gente catho
lici nornims mariale Rosarium colatur et celebretur; quod facti 
quum Deo verius, moderanti agentique homines, quam ulli 
h_orninurn prudenLire et navitati recte sil tribuendum, animum 
Nostrum admodum solatur et relicit, magnaque complet fidu
·::iü de renovandis Ecclesiœ amplificandisque, auspice Maria, 
triumphis. 

Sun! autem qui ha,c ipsa a Nobis commemorata probe ii qui
dem sentiant, sed qnia nihil adhuc de speratis rebus, de paœ 
in primis et tranquillitate Ecclesiœ, impetraturn, immo fortasse 
ternpora deterius misceri vident, eam idcirco <liligentiam et 
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fonde et implacable. A peine pouvait-on se fier aux pn.issances 
numaines contre cette tourbe si pernicieuse et si arrogante, lorsque 
1e secours vint manifestement de Dieu lui-même, par le moyen du 
rosaire de Marie, Ainsi, grâce à la Sainte Vierge, si glorieusement 
victorieuse de toutes les hérésies, les forces des impies furent 
renversées et brisées, la foi fut sam·ée et demeura intacte. 

On sait. de même que, dans de nombreuses circonstances et dans: 
différents pays, des dangers de mème nature ont été conjurés, dei:: 
bienfaits analogues ont été obtenus: l'histoire des temps anciens et 
de ceux plus rapprochés de nous en fournit des témoignages écla· 
tants. Il faut aussi ajouter cette autre preuve, évidente en quelque 
sorte, qu'aussi tôt que la prière du llosaire fut ,instituée, elle fut 
adoptée de toutes parts par les citoyens de toutes les classes et 
devint parmi eux d'un usage fréqu,,nt. C'est qn'cn effet, la religion 
du peuple chrétien tient à honorer par des titres iw:dgnr'.S e~ de 
mille faç.ons la didne l\lère, élevée si excellemment au-degsus de, 
toutes les créJtures par tant et de si grandes gloires; or, elle _a 
toujours aimé particulièrement ce titre du Rosaire, cette manière de 
prier, qui est comme le mot d'o.rdre de la foi et qui résume le culte 
dû à Marie; elle l'a pratiquée dans l'intimité et en public, dans 
l'intérieur des roaisoJ1s et des familles, en instituant en son honneur 
des confréries, en lui consacrant des autels, en l'entourant de 
toutes les pompes, convaincue qu'elle ne pourrait recourir à de 
meilleurs moyens pour orner les fêtes sacrées de la Sainte Vierge et 
pour mériter son patronage et ses grâces. 

Nous ne devons point passer sous silence ce qui met ici en 
lumière la .particulière protection de notre Souveraine. En effet, 
lorsque, par l'effet du temps, le goût de la piété a paru s'affaiblir 
dans quelque pays et la pratique de cette forme de prière se relâ.
cher, on admire comment ensuite, soit à raison de quelque danger 
redoutable menaçant l'Etat, soit sous la pression de quelque néces, 
sité, l'institution du Rosaire, bien plus que tou,; les autres secours, 
religieux, a été rétablie d'après le vœu général, a repris sa place 
d'honneur et, de nouveau florissante, a exercé grandement son 
influence salutaire. 11 n'est point nécessaire d'aller en chercher 
dans le passé des exemples, alors que notre époque elle-même noua 
en fournit d'admirables. Dans ce temps, en effet, qui, comme nous" 
le disions en commençant, est si dur pour l'Eglise, et qui 1'est devenu 
plus encore depuis que la sagesse divine Nous a placé au gouvernail, 
on peut constater et admirer avec quelle ardeur et quel zèle dans 
tous les pays et chez tous les peuples ,catholiques le Rosaire de 
Marie est pratiqué et célébré. Or, c'est plutôt à Dieu, qui dirige et 
mène les hommes, qu'à la sagesse et à la diligence humaine, qu'H 
faut attribuer ce fait, où notre âme puise une grande consolation et 
un grand courage, et qui nous remplit de la conl1ance absolue que, 
par la protection de .Marie, les triomphes de l'Eglise se renouveJle-

. ront et s'étendront. 
Il y a des chrétiens qui comprennent très bien tout ce que Nous· 

venons de rappeler; mais, parce que rien de ce qu'on espérait n'a. 
encore été obtenu, et avant tout la paix et la tranquillité de l'Eglise~ 
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affectionem precandi velu! defatigati et diffisi intermittanL 
Homines istiusmOdi videant ipsi ante et laborent, ut, quas Deo 
adhibeant preces, aptis virtutibus, ex Christi Dornini prœcep
tione ornentur : quœ si tales fuerint, considerent porro, indi
gnum esse et nefas, velle se tempos subveniendi modumque 
constituere Deo, nabis nihil quidquam debenti, ita ut quum 
cudil orantes et coronat me1'ita nostra, nihil aliud coronet quani 
munei·a su-a (1), et quum minus sententi::.e nostrœ obsecundat, 
providenter agat cum filiis pater bonus, eorum rniserans insi· 
pientiam, consulens utilitati. - Quas, vero preces, ut propi
tiemus Ecclesire .Qeum cum suffragiis conjunctas CœHtum sanc
torum supplices deferimus, eas ipse numquam non benignistüme 
admittit et explet Deus, tum qure houa Ecclesire atting11nt 
maxima -et immortalia, tum quœ attingunt minora et hujus 
temporis, oppo·rtuna tamen ad illa. Quippe istis precibus pondus 
et gratiam, sane plurimam, precibus addit meritisque suis 
Christus Dominus, qui dilexit Ecclesiam, et seipsum tradidil 
1?_1'0 ea, ut Ulam sanctificaret •.... ut exhiberet ipse sibi glo1·icsa.m 
Ecclesiam (2), idem summus ejusdem Pontifex, sanctus, inuo. 
cens, sempe1· vivens ad interpellandum pro nobis, cujus depr-e· 
cationem supplicationemque semper evenire di_vina fideten emus. 

Quod enim spectat ad bona Ecclesire externa et hujus vitre, 
palam est, rem ipsi srepius esse cum adversariis malevolentia 
et potentia acerrirnis; ab eis nimium sibi dolendum facultates 
direptas, libertatem deminutam et oppressam, lacessitam et des
pectarn auctoritatem, damna postrerno et hostilia omne genus 
mulla. Quorum irnprobitas si qureritur cur non eo usque injorire, 
quu deliberatum habent et connituntur, re tandem plena proce
dat : Ecclesia contra, tot inLer rermn casus, eadem illa sua 
amplitudine et gloria, vario quamquam modo, ernineat semper 
atque adeo increscat; utriusque rei prrecipuam causam rectum 
est a virtute arcessere cornprecantis Deum Ecclesire: nec enim 
satis assequitur humana ratio quomodo restrictis ita finibus 
irnperiosa nequitia consistat, Ecclesia vero, in angustmn. com
pulsa, nihilominus tam magnifice vincat. Jdern eo rectius existit 
m eo honorum genere,.quibus Ecclesia homines ad ultimi boni 
adeptiônem proxime adducit. Ad hoc enim munus quum nata 
sit, precibus suis posse multum debet ut divinre in illos provi
dentire misericorùireque ordo exitum habeat et pe:rfectionem : 
atque ita homines cum Ecclesia et per Ecclesiam orantes, ea 
demum impetrant atque obtinent quœ .Deus omnipotens ante 
secula disposuit dona,·e (3). Ad alta providentis Dei consilia 

(l) S. August. Ep. CXCIV, al. 1.05 ad Sixtum, e. V, n .. m. - (2) Epbe1. 
~. <!\itîl· - (3) S.Tb. li-Il, q. LXXXlll, a. 2, ex S. G,·eg. M. 
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bien plus, parce que la situation semble devenir plus troublée et plus 
mauvaise, ils laissent se relâcher leur régularité et leur affection 
pour la prière, comme 1'ils étaient fatigués et défiants. Mais que ces 
hommes réfléchissent et qu'ils s'appliquent à ce que les prières 
qu'ils adressent à Dieu soient revêtues des qualités nécessaires, 
selon le précepte de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Si elles les possèdent, 
qu'ils considèrent qu'il est injuste et qu'il est défendu de vouloir 
assigner à Dieu le moment et la manière de venir à notre secours; 
car Dieu ne nous doit rien, si bien que, quand il exauce nos.prières 
et couronne nos mérites, il ne fait autre chose que couronner ses -fTopres 
dons (1) et quand il ne seconde pas notre manière de voir, c est un 
bon père qui agit avec prévoyance à l'égard de ses fils, qui a pitié de 
leur fausse sagesse et qui ne prend conseil que de leur utilité. Mais 
ces prières, par lesquelles nous supplions Dieu de protéger son 
Eglise, en les unissant aux suffrages des saints du ciel, Dieu les 
accueille toujours avec la plus grande bonté et les exauce, aussi bien 
celles qui concernent les intérêts majeurs et immortels de l'Eglise 
que celles qui visent des intérêts moindres, propres à ce temps, 
mais néanmoins en harmonie avec les premiers. Car, à ces prières 
t'ajoutent la puissance et l'efficacité assurément infinies des prières 
et des mérites de Notre·Seigneur Jésus-Christ, qui aime l'E!ilise et qui 
s'est liv1'1! pour elle afin de la sanctifier ..... et de se la présenter à lui
m~me pleine de gloir·e (2), lui qui en est le Pontife suprême, saini, 
innocent, toujours vivant pour intercéder pour nous, et dont la foi 
divine nous enseigne que la prière et les supplications sont inces
santes. 

Quant aux intérêts extérieurs, à ceux qui ne regardent que cette 
vie, il est manifeste que l'Eglise a souvent à compter avec la mal
veillance et la puissance d'adversaires acharnés.11 luifauts'affliger 
de [es voir Spolier ses biens, restreindre et opprimer sa liberté, 
attaquer et mé~riser son autorité, lui infliger enfin toutes sortes de 
dommages et d injures. Et si l'on se demande pourquoi leur méchan
ceté n'arrive point à ce degré d'injustice qu'elle se propose et qu'elle 
1'elforce d'atteindre : pourquoi, au contraire, l'Eglise, à travers tant 
d'événements divers, conservant sa même grandeur et sa même 
gloire, quoique sous des formes variées, s'élève touj-0urs et ne cesse 
de proRresser, il est légitime de chercher la cause principale de l'un 
et de 1 autre fait dans la force de la prière de l'Eglise sur le cœur de 
Dieu; autrement, en effet, la raison humaine ne peut comprendre 
que la puissance de l'iniquité soit contenue dans des limites si 
étroites, tandis que l'Eglise, réduite à l'extrémité, triomphe néan
moins si magnifiquement. Et cela apparaît mieux encore dans ce 
genre de biens par lesquels l'Eglise conduit les hommes à la pos
session du bien suprême. Puisqu'elle est née pour cette fonction 
.elle doit pouvoir beaucoup par ses prières, afin que l'ordre de la_ 
Providence et de la miséricorde divines ait dans ses enfants son 
accomplis11-ement. et sa perfection; et ainsi les hommes qui prient 
avec l'Eglise et par l'Eglise demandent et obtiennent, en définitive, 
ce que, avant tous les sii:cles, le Dieu tout-puissant a décide de donner (3). 
Actuellement, l'esprit hum~in est impuissant à pénétrer la profon• 
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JI].entis humanre acies in prresentia deficit : sed aliquando erit .. 
quum causas consecutionesque rerum Deo ipso apertas pro 
benignitate sua monstrante, dilucidum patebit, orandi rnunus 
qnantam in hoc rerum genere vim habuerit ulilitatemque impe
trandi. Inde effectum patebit, quod sese multi, in tanta depravati 
Sreculi corruptela, integros prresuterint" atque inviolatos ab omni 
inquinamento carnis et spiritus, perficientes sanctiflcationem'in 
timo,·e Dei (I); quod alii, m eo oum essent ut flagitio indulge
rent, illico sibi temperaverint, ex ipsoque periculo et temtamine 
bonos ceperint auctus virtutis; quod prolapsis aliis impulsio 
qmedam permoverit animas ut erigerent se et in complexum Dei 
miserentis occurrerent. -Hœc igitur omnes apud se perpenden
tes, fallaciis antiqui hostis etiam atque etiam obsecramus ne 
cedant, neve ulla omnimo causa a studio cessent orandi; verum 
in eo perseveranter consistant, sine inte1·missione consistant. 
Prima sit illis cura de summo bono, reterna omnium sainte deque 
incolumitate Ecclesire exposcenda : tum licet cetera bona ad 
usum commodita\emque vita, pelant a Deo, modo voluntatis ejus 
œquissirnœ acquiescant, eidem pari ter, opta ta vel concesserit 
ve1 abnuerit, agentes gratias, beneficentissirno patri : ea denique 
religione et pietate cum Deo versentur, qua decet maxima et· 
oportet, qua viri sancti coosueverunt et ipse egit sanctissimus 
Redemptor et Magister nos ter, cum clamore va lido et lacrymis (2). 

Hic officium et paterna caritas postulat, ut in universos Eccle
siœ filios non precum modo, sed etiam pœnitentia,. sancta, a 
largitore bonorum Deo spiritum imploremus : quod dum toto 
animo facimus, omnes et singulos ad banc ipsam virtutem, cum 
alter a conjunctissimam, pari studio adhortamur. Scilicet facit 
precatio ut animus sustentetur, instruatur ad fortia, ad divina 
conscendat : facit pœnitentia ut nobismetipsis imperemus, cor
pori maxime, graviss:mo, ex veteri noxa, rationis legisque evan
geiicœ inimico. Quœ virtutes, perspicuum est, aptissime inter 
se cohœrent, inter se adjuvant, eodemque una conspirant, ut 
hominem, cœlo natum, a rebus caducis abstrahant evehantque 
propemodum ad cœlestem cum Deo consuetudinem : fit contra, 
ut cujus animus cupiditatibus œstuet illecebrisque sil emollitus, 
jejun.us ille fastidiat suavitates rerum cœlestium, neque alia sil 
precatio ejus nisi frigida vox et Ianguida, indigna sane quam 
Deus excipiat. - Sunt ante oculos exempla pœnitentiœ homi
num sanctorum, quorum preces et obsecrationes, ea ipsa 

10 Il Corintb., Vil, l, - (2) Hebr., v~ 1. 
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<leur des desseins de la Providence; mais il vieridra un jour où, dan11 
sa grande bonté, Dieu montrant à découvert les causes et le~ con
séquences des événements, il apparaîtra clairement combien ]•'office 
de la pri.ère aura eu de puissance à cet égard et que de choses utiles 
il aura obtenues. On verra alors que c'est grâce à 1a prière qu'a1,1 
milieu de la corruption si grande d'un monde dépravé, beaucoup se 
sont gardés intacts et se sont préservés .de toute souillure de la chair 
et de l'esprit, accomplissant leur sanctification dans la crainte de Dieu ( i ); 
que d'autres, au moment où ils allaient se laisser entraîner au mal, 
se sont soudain retenus et ont puisé dans le danger et dans la ten
tation même d'heureux accroissements de vertu; que d'autres enfin, 
qui avaient succombé, ont senti dans leur âme une certaine sollici
tation à se relever et à se jeter dans le sein du Dieu de miséricorde. 

C'est pourquoi Nous supplions avec les plus vives instances toua 
les chrétiens de peser ces pensées dans leur conscience, de ne pas 
céder aux supercheries de l'antique ennemi, de ne se laisser 
détourner sous aucun prétexte du goftt de la prière, mais d'y. persé
:vérer au contraire et d'y persévérer sans interruption. Que leur pre~ 
mier soin soit de demander le bien suprême, c'est-à-dire le Mlnt 
éternel de tous, et la conservation de l'Eglise; puis il est permis de 
solliciter de Dieu les autres bienS, pour l'utilité et la commodité de 
la vie, pourvu qu'on le fasse en se soumettant à sa volonté souve
rainement juste, et quP-, soit qu'il accorde, soit qu'il refuse ce qu'on 
désire, on lui rende grâces comme à un Père infiniment bienfaisant. 
Enfin, que ces demandes soient adressées à Dieu avec la religion et 
la haute piété qui conviennent et qui sont nécessaires, à grands cris 
et at'ec larmes (2), comme les saints ont eu coutume de le faire et 
tomme en a lm-même donné l'exemple notre Très Saint Rédempteur 
et Maître. 

Ici, Notre devoir et Notre paternelle affection exigent que Nous 
demandions au Dieu dispensateur de tous les biens, pour tous les 
enfants de l'Eglise, non seulement l'esprit de prière, mais encore 
l'esprit de la sainte pénitence. En le faisant de tout Notre cœur, 
Nous exhortons avec la même sollicitude tous et chacun en parti
culier à cette vertu si étroitement unie à l'autre. Car, si la prière a 
pour effet de nourrir l'âme, de l'armer de courage, de l'élever aux 
r,hoses divines, la pénitence nous donne la force de nous dominer, 
et surtout de commander au corps, qui, par suite de la faute origi
nelle, est l'ennemi le plus redoutable de la doctrine et de la loi 
évangéliques. Il y a entre ces vertus, cela est évident, une cohé
sion parfaite; elles s'entr'aident et tendent l'une comme l'autre à 
détacher des choses périssables l'homme né pour le ciel, et à 
l'emporter, pour ainsi dire, ju~qu'à l'intimité céleste avec Dieu. Au 
contraire, celui dont l'â.me est agitée par les passions et amollie 
par les plaisirs a le cœur aride et n'éprouve que du dégoût pour la 
suavité des choses du ciel; sa prière n'est qu'une voix glacée et lan-
guissante, indigne assurément d'être écoutée par Dieu. -

Nous aYons sous les yeux l'exemple de la pénitence des saints~ et 
les fastes sacrés nous 2pprennent qu'à cam~e d'elle précisément, 
leurs prières et Jeurs supplications ont été grandement agréables à 
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causa, magnopere Deo placuisse atque etiam ad prodigia 
valuisse sacris fastis docemur. l\fentem illi et animum libidi· 
nesque assidue regebant, domabanl : doctrinœ Christi Eccle
siœque eju:- documentis ac preceptis summa solebant consen· 
sione et <lemissione adhrerescere; velle nolle nihil. nisi Dei 
numine explorato, nihil quidquam agendo spectare, nisi ejus 
gloriœ incrernenta; cupiditates acriler coercere et frangere, cor
pus dure inclernent;rque habere, jucundis rebus neque iis noxii~ 
virtutis gratia abstinere. Quare merito poterant, quod Paulus 
Apostolus de se, idem ipse. usupare : nostra autem conversatio 
in cœlis esl ( t ) 1 eamdemque ob caussam tantum inerat in eorum 
obsecrationibus ad propitiandum exorandumque Deum efficaci
tatis. - Non omnes omnino passe adeo nec debere apparet : 
attamen ut consentanea sibi afflictatione vitam moresque suos 
unusqnisque castiget, rationes id. exigunt justitiœ divin<E, cui 
satis de commissis faciendum restricte est; prrestat autern volun
tariis, dum vita sit, id fecisse pœnis, unde virtutis prremium 
accedat. 

Act hœc, quando in mystico Christi corpore, quœ est 
Ecclesia, omnes tarnquam rnembra coalescimus et vigemus, hoc, 
Paulo auctore, consequitur, ut, quernadmodum lretanti qua de
re membro rnernbra cetera collretantur, ita pariter dolenti condo· 
leant, hoc est christianis fratribus, vel anima regris vel corpore, 
fratres ultro subveniant, et quantum in ipsis est, curationem 
adhibeant : Pro invicem sollicita sint membra. Et si quid patitur 
unum membrum, compatiuntur omnia membraiT sive gloriatur 
unum membrum,, congaudent omnia membra. Vos autem _estil 
corpus Ch,·isti et memha de membro (2). In hoc autem caritatis 
specimine, ut quis Christi exemple insistens, qui vitam ad 
omnium nostrum redimenda peccata immenso amore profudit, 
luenda sibi aliorum admissa suscipiat, in hoc demum illud con
tinetur magnum vinculum perfectionis, quo fideles inter sese- et 
eum cœlestibus s:,ivibus arctissimeque cum Deo juoguntur. -
Ad summam, sanctre pœnitentire actio tam varia atque industria 

· est tarnque late pertinet, ut eam quisque, pia modo et alacri 
voluntate, perfrequenti possit nec laboriosa facultate exercere. 

Restat, Venerabiles Fratres, ut, qure vestra et singularis et 
eximia quum in sanctissimam Dei Matrem pietas tum in chris
tianum gregem cari tas et soilertia, commonitionis hortationisque 
Nostrœ exitum, opera vestra, perquam optimum, Nobis polli
ceamur; gestitque animus fructus eos, quos pluries splendide 
declarala catholicorum in Mariam religio tulit, jam nunc lœtis
simos uberrimosque prœcipere. Vobis igilur et .vocantibus et 

(t) Philip., III, 20. - (2) 1 Corinth., XII, 25-27 
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Dieu et ont même eu la puissance d'opérer des prodi6-es Ils diri
geaient et domptaient continuellement leur esprit, leur cœur et 
leurs passions; ils se conformaient avec une soumission parfaite 
aux enseignements et aux préceptes de Jésus~Christ et d.e son Eglise; 
ils ne déterminaient leur volonté, qu'après avoir reconnu celle de 
Dieu; tlans toutes leurs actions, ils ne recherchaient rien autre que 
l'accroissement de sa gloire; ils réprimaient et brisaient énergi
quement les mouvements tumultueux de leur âme; ils traitaient 
leur corps durement et sans pitié; ils poussaient la vertu jusqu'à 
s'abstenir des choses agréables et même des plaisirs innocents. 
Aussi pouvaient-ils s'appliquer avec raison ce mot que l'apôtre saint 
Paul disait de lui-même: Pour nous, notre vie est dans les cieux (i),. 
et c'est pourqµoi leurs prières étaient si efficaces pour apaiser et 
fléchir Dieu. 

Il est' certain que tous ne peuvent point et ne doivent point faire 
tout cela; cependant, que chacun corrige sa vie et ses mœurs par 
une pénitence proportionnée à ses forces, c'est ce qu'exigent leS 
dispositions de la justice divine, qui a le droit de réclamer une 
réparation ·sévère pour les fautes commisesj or, il est préférable 
d'avoir accompli pendant la vie, par des_ peines volontaires, ce qui 
procure la réco,mpense de la vertu. 

Eu outre, dans le corps mystique du Christ, qui est l'Eglise, nous 
jouissons tous comme membre de la communauté de_ vie et de 
croissance; d'où il suit, d'après saint Paul, que, de la façon dont les 
-membres participent à chaque joie d'un des leurs, ils doivent aussi 
partager ses douleurs; c'est-à-dire que les frères doivent aimer à 
secourir leurs frères chrétiens, en leurs souffrances spirituelles ou 
corporelles, et leur pro.:;urer la guérison dans la mesure du pos
sible. Que les membres aient de la sollicitude l'un pour l'aut1·e. Si un 
membre souffre, tous souffrent avec lui; si l'un est heureux, tous se 
réjouissent avec lui. Vous Iles le corps du Christ el les membres du 
mime corps (2). 

Or, ce genre d.e charité qui, modelé sur l'exemple du Christ 
donnant, par un immense amour, sa vie pour le rachat de nos 
péchés communs, consiste à preil((re pour soi l'expiation des fautes 
d'autrui, cette charité enfin renferme le grand lien de perfection 
qui unit les fidèles entre eux et avec les habitants du ciel, et les 
rapproche le plus étroitement de Dieu. 

Enfin, l'action de la sainte pénitence est si diverse, si ingénieuse 
et si étendue, que toute personne, avec de la piété el du zèle, peut 
l'exercer très fréquemment et sans efforts. 

Puissiçms-Nous, Vénérables· Frères, grâce à Votre amour parfi
culier et éminent pour Ja Très Sainte Mère de Dieu, grâce aus~i à 
Votre affection et a Votre sollicitude remarqualiles pour le peuple 
chrétien, Nous promettre avec Votre concours les meilleurs résultats 
de Nos admonitions et de Nos exhortations! Nous brûlons de 
recueillir dès maintenant les fruits si agréables et si abondants que 
la piété des catholiques pour Marie a maintes fois produits dans se! 
manifestations éclatantes. Qu';\ Votre appel donc, à Vos exhortation,; 
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excitantibus et prreeuntibus lideles, hoc prresertim preximo 
mense, ad aras solemnes augustre Reginre benignissirnre Matris 
convenianl, concurrant, atque mystica ei serta acceptissimo 
Rosarii ritu, filiorum more contexant et prœbeant : integris per 
Nos atque ratis, quœ antehac in bac re a Nobismetipsis prœs
eripta edita et dona indulgentiœ sacrœ concessa (!). 

Quam prreclarum et quanti erit, in urbibus in pagis in villis, 
terra marique, qnacumque palet catholicus orbis, multa piorum 
centena millia, sociatis landibus fœderatisque precibus, una 
mente et voce singulis horis Mariam consalutare, Mariam implo
rare, per Mariam sperare omnia ! Ab ipsa omnes fidentes con
tendant ut, exorato Fillio, aberrantes nationes ad christiana 
redeant instituta et precepta, in quibus salntis publicœ firma
mentum consistit, unde expetitre pacis et yerre beatitatis copia 
efflorescit. Ab ipsa eo impensius contendant, quod bonis omni
bus exoptatissimum esse debet, ut Ecclesia mater libertate 
potiatur tranquilleque fruatur sua; quam non alio illa refert 
nisi ad summas hominum procurandas rat\ones, a qua singuli 
et civitates nuUa usquam damna, plurima omni ternpore et 
maxima beneficia senserunt. 

Jam vobis, Venerabiles Fratres, adprecante sacratissimi 
Rosarii Regina, largiatur Deus munera bonorum cœlestium, 
unde ad partes pastoralis officii sancte obeundas auxilia et vires 
suppetant in dies ampliora : cujus rei esto auspicium et pignus 
Apostolica Benedictio, quam vobis ipsis et clero et populis 
cujusque vestrum curre concreditis perarnanter impertimus. 

Datum Roma, apud S. Petrum die XXII Septembris anno 
MDCCCXCI, Pontificatus Nostri Decimo quarto. 

LEO PP. XIII 

(1) Cf. Epilltola Encyclica Supremi Apostolatus, die l septemb. anno 
MDCCCLXXXIII; Epistola Encyclica S11pe1•iore anno, die 30 aug. an. 
MDCCCJ..XXXlV; Decret. S. R. C. lnte1' plurimos, die 20 aug. an. 
MDCCCLXXXVi Epiatola Eneyclica Quamquam pluries, die i5 aug. an. 
MDCCCLIXXIX. 
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at sous Votre conduite, les fidèles, surtout en ee mois qui approche 
accourent et s'assemblent autour des autels solennellement ornés 
de l'auguste Reine et de la Mère de bonté; qu'ils lui tressent et lui 
offrent filialement des guirlandes mystiques, suivant le rite si 
répandu du Rosaire. Nous laissons entières et nous ratifions les 
prescriptions déjà édictées par Nous-même, ainsi que les indul
gences concédées(!). 

Quel éclat, queUe utilité dans ce concert de louanges et de 
prières qui s'élèvera par les villes, par les bourgs, par les villages, 
sur terre et sur mer, dans toute l'étendue de l'univers catholique, 
et que feront retentir des centaines de milliers d'âmes pieuses, 
saluant Marie à toute heure d'un cœur et d'une voix, implorant 
Marie, espérant tout par Marie I Que l'universalité des fidèles lui 
demande d'intercéder auprès de son Fi]s pour que les nations 
dévoyées reviennent aux institutions et aux principes chrétiens, qui 
eonstituent la base du salut public et qui donnent une abondante 
floraison de la paix si désirée, et du vrai bonheur. 

Que les fidèles lui demandent aussi instamment le bien qui doit 
ê&re le plus souhaité de tous, la liberté pour l'Eglise, leur Mère, et 
la r~.isihle possession de cette liberté dont eJle n'use qu'en vue de 
procurer aux hommes le souverain bien, et dont jamais ni parti
eyliers ni Etats n'ont souffert dommage, mais dont il ont toujours 
rfcueilli les bienfaits les plus grands et les plus nombreux. 

Que Dieu Vous prodigue enfin, Vénérables Fràres, par l'intermé
diaire de la Reine du très saint Rosaire, les faveurs et les grâces 
eélestes qui vous donneront des secours et un accroissement con
tinuel de forces pour le saint accomplissement des devoirs de la 
charge pastorale. En gage et en témoignage de quoi, recevez la 
Bénédiction Apostolique que Nous Vous accordons très affectueuse
ment, à Vous, à Votre clergé et aux peuples confiés à vos soins. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 septembre de l'année 189:i, 
~ quatorzième année de Notre Pontificat. 

LÉON Xlll, PAPE. 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

A Nos Vém!tables Frtres le, Archev~ques, Év~qtus, au clergé et d 
tous leJ catholiques de France. 

LÉON XIII, PAPE 

Vënérables Frêres, tres chers Fils. 

Au milieu des sollicitudes de l'Eglise universelle, bien des fois 
dans le cours de Notre Pontificat Nous Nous sommes plu à témoi• 
~ner de Notre affection pour la France et pour son noble peuple. 
Et Nous avons voulu, par une de nos Encycliques encore présente 
à la mémoire de tous, dire solennellement, sur ce sujet, tout 16 
fond de Notre Ame. C'est précisément cette affection qui Nous a 
tenu sans cesse attentif à suivre du regard, puis à repassC'r en Nous
même l'ensemble ~es faits, tantôt tristes, tantôt consola11ts, qui, 
depuis plusieurs années, se sont déroulés parmi vous. 

En pénétrant à fond, à l'heure présente encore, la portée du 
vaste complot que certains hommes ont formé d'anéantir en France 
le christianisme, et l'animosité qu'ils mettent à poursuivre la réali
sation de leur dessein, foulant aux pieds les plus élémentaires notions 
de liberté et de justice pour le sentiment de la majorité de la nation, 
et de respect pour les droits inaliénables de l'Eglise catholique, 
comment ne serions-Nous pas saisi d'une_ vive douleur? Et quand 
Nous voyons se révéler, l'une après l'autre, les conséquences funestes 
de ces coupables attaques qui coJ).spirent à la ruine des mœurs, de 
l;i, religion el même des intérêts politiques sagement compris, com~. 
ment exprimer les amertumes qui Nous inondent et les appréhen•_ 
sions qui nous assiègent? 

D'autre part, Nous· Nous sentons grandement consolé, lorsque 
Nous voyons ce même peuple français redoubler, pour le Saint
Siège, d'affection et de zèle, à mesure qu'il le voit plus délaissé, Nous 
de\'f?ons dire plus combattu sur la terre. A J)lusieurs reprises, 
mus par un profond sentiment de religion et de vrai patriotismet 
les représentants de toutes les classes sociales sont accourus, de 
France jusqu'à Nous, heureux de sub\•enir aux nécessités inces~ 
sàntesde l'Eglise, désireux de Nous demander lumière et conseil, pour" 

-être sûrs qu'au milieu des présentes tribulations, ils ne s'écarteront' 
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en rien des enseignements du Chef des -croyants. Et Nous, récipro
quement, soit par écrit soit de vive voix, Nous avons ouvertement 
dit à Nos fils ce qu'ils avaient droit de demander à leur Père. Et loin 
de les porter au découragement, nous les avons·fortement exhortés 
à redoubler d'amour et d'efforts dans la défense de la foi catholique,._ 
en même temps que de leur patrie: deux devoirs de premier ordre, 
auxquels nul homme, en cette vie, ne peut se soustraire. 

Et aujourd'hui encore, Nous croyons opportun, nécessaire même, 
d'élever de nouveau la voix, pour exhorter plus instamment, Nous 
ne dirons pas seulement les catholiques, mais tous les Français 
honnêtes et sensés à repousser loin d'eux tout germe de dissen
timents politiques, afin de consacrer uniquement leurs forces à la 
pacification de leur patrie. Cette pacification, tous en comprennent 
le prix; tous, de plus en plus, l'appellent do lt·urs vœux, et Nous 
qui la désirons plus que persop.ne, puisque Nous repréfentons sur 
la terre le Dieu de la paix (i), Nous convions, par les présentes 
Lettres, toutes les âmes droites, tous les cœurs généreux, à Nous 
seconder pour la rendre stable et féconde. · 

Avant tout, prenons comme point de départ une vérité notoire, 
souscrite par tout homme de bon sens et hautement proclamée par 
l'histoire de tous les peuples, à savoir que la religion, et la reli
gion seule, peut créer Je lien social; que seule elle suffit à main
tenir sur de solides fondements la paix d'une nation. Quand diverses 
familles, sans renoncer aux droits et aux devoirs de la société domes
tique, s'unissent sous l'inspiration de la nature, pour se constituer 
membres d'une autre famille plus vaste, appelée la société civile, 
leur but n'est pas seulement d'y trouver le moyen de pouRvoir à 
leur bien-être matériel, mais surtout d'y puiser le bienfait de leur 
perfectionnement moral. Autrement la société s'élèverait peu 
au-dessus d'une agrégation d'êtres sans raison, dont toute la vie 
est dans la satisfaction des instincts sensuels. Il y a plus : sans 
ce perfectionnement moral, difficilement on démontrerait que la 
société civile, loin de devenir pour l'homme, en tant qu'bomme, un 
avantage, ne tournerait pas à .son détriment. 

Or, la moralité dans l'homme, par le fait même qu'elle doit mettre 
de concert tant de droits et tant de devoirs dissemblables, puis
qu'elle entre comme élément dans tout acte humain, suppose 
nécessairement Dieu, et, avec Dieu, la religion, ce lien sarré dont 
le privilège est d'unir, antérieurement à tout autre lien, l'homme 
à Dieu. En effet, l'idée de moralité importe avant tout un ordre de 
dépendance à l'égard du vrai, qui est la lumière de l'esprit; à l'égard 
du bien, qui est la fin de la volonté: sans le vrai, sans le bien, pas 
de morale digne de ce nom. Et quelle est donc la vérité principale 
et essentielle, celle dont toute vérité dérive? c'est Dieu.Quelle est 
donc encore la bonté suprême dont tout autre bieu procède? c'est 
Dieu. Quel est enfin le créateur et le conservateur de notre raison, 
de notre volonté, de tout notre être, comme il est la fin de notre 
vie? Toujours Dieu. Donc, puisque la religion est l'expression inté
rieure et extérieure de cette dépendance que nous devons à Dieu 

(i} Non e11im e•l dissensionis Deus, sed pacis, (Cor., x1v./ 
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à titre de justice, il s'en dégage une grave conséquenc~ qui s'impose~ 
Tous les citoyens sont tenus de s'allier pour maintenir dans la 
nation le sentiment reli,ziéux vrai, et pour le défendre au besoin, 
si jamais une _école athée, en dépit des protestations de la nature 
et de l'histoire, s'efforçait de chasser Dieu de ]a société, sûre par là 
d'anéantir le sens moral au fond même de la conscience humaine. 
Sur ce point, entre hommes qui n'ont pas perdu la notion de l'hon• 
nête, aucune dissidence ne saurait subsister. 

Dans les catholiques français, le sentiment religieux doit être 
encore plus profond et plus universel, puisqu'ils ont le bonheur 
d'appartenir à la vraie religion. Si, en effet, les croyances religieuses 
furent, toujours et partout, données comme base à La moralité des 
actions humaines et à l'existenr,e de toute société bien ordonnée, 
il est évident que la religion catholique, par le fait mème qu'elle 
est la vraie Eglise de Jésus-Chri,:;t, possède plus que toute autre 
refflcacité voulue pour bien régler la vie, dans la société comme 
dans l'individu. En faut-iJ un éclatant exemple? La France elle
même le fournit. - A mesure qu'elle prognssait dans la foi chré
tienne, on la voyait monter graduellement à cette p;randeur morale 
qu'elle atteignit, comme puissance politique tit militaire. C'est qu'à 
la générosité naturelle de son cœur, la charité chrétienne était 
venue ajouter une abondante source de nouvelles énergies; c'est 
que son a.tivité merveilleuse avait rencontré, tout à la fois comme 
aiguillon, lumière directive et garantie de constance, cette foi chré
tienne qui, par la main de la France, traça dans les annales dn 
genre humain des pages si glorieuses. Et, encore aujourd'hui, sa foi 
ne continue-t-elle pas d'ajouter aux Bloires passées de nouvelles 
gloires? On la voit, inépuisable de génie et de ressources, multiplier 
sur son propre sol les œuvres de charité; on l'admire partant pour 
les pays lointains où, par son or, par les labeurs de ses mission
naires, au prix même de leur sang, elle propage d'un même coup 
le renom de la France et les bienfaits de la religion catholique. 
Renoncer à de telles gloires, aucun Français, quelles que soient par 
aiHeurs ses convictions, ne l'oserait; ce serait renier la patrie. 

Or, l'histoire d'un peuple révèle, d'une manière incontestable, quel 
est l'élément générateur et conservateur de sa grandeur morale. 
Aussi, que cet élément vienne à lui manquer, ni la surabondance 
de l'or, ni la force des armes ne sauraient le sauver de la décadence 
morale, peut-être de la mort. Qui ne comprend maintenant que, 
pour tous les Français qui professent la religion catholique, la 
grande sollicitude doit être d'en assurer la conservation; et cela 
avec d'autant plus de dévouement, qu'au milieu d'eux le christia
nisme devient, de la part des sectes, l'objet d'hostilités plus 
implacables? Sur ce terrain, ils ne peuvent se permettre ni indo
lence dans l'action, ni division de partis; l'une accuserait une 
làcheté indigne du chrétien, l'autre serait la cause d'une faiblesse 
désastreuse. 

Et ici, avant de pousser plus loin, il nous faut signaler une calomnie·· 
astucieusement répanduè, pour accréditer contre les catholiques 
et contre le Saint-Siège lui ... mème .des imputations odieuses. - On, 
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préte'nd que l'entente et la vigueur d'action inculquées aux catho• 
tiques pour la défense de leur foi ont, comme secret mobile, bien 
moins la sauvegarde des intérêts religieux que l'ambition de ména
ger à l'Eglise une domination politique sur l'Etat. - Vraiment, c'est 
l'ouloir ressusciter une calomnie bien ancienne, puisque son inven
tion appartient aux premiers ennemis du christianisme. Ne fut-elle 
pas formulée tout d'abord contre la personne adorable du Rédemp
teur? Oui, on l'accusait d'agir par des ,·isées politiques, alors qu'il 
illuminait les âmes par Sa prédication et qu'il soulageait les souf
frances corporelles ou spirituelles des malheureux avec les trésors 
de sa divine bonté: Nous avons trouvé cet homme t1,availlant â bou
leverser notre peuple, défendant de payer le tri.but à César, et s'infüu .. 
lant le Christ-Roi. Si vous lui 1·endez la liberté, vous nWes pas ami de 
César: Car quiconque se prétend roi fait de l1opposition à César .••.• 
César est pour nous le seul roi .•..• (J) 

Ce furent ces calomnies menaçantes qui arraohèrent à Pilate la 
sentence de mort contre celui qu'à plusieurs reprises il avait déclaré 
innocent. Et les auteurs de ces mensonges ou d'autres de la même 
force n'omirent rien pour les propager au loin, par leurs émis
saires, ainsi que saint Justin martyr le reprochait aux juifs de son 
temps : Loin de vous repentir, après que vous avez appris sa résur7 

rection d'entre les morts, vous avez envoyé de Jérusalem des hommes, 
habilement choisis, ponr annoncer qu'une hérésie et une secte impie 
avaient étè suscitées par un certain séducteur appelé Jésus de Galilée (2). 

En diffamant si audacieusement le christianisme, ses ennemis 
savaient ce qu'ils faisaient; leur plan était de susciter contre "a 
propagation un formidable adversaire, l'Empire romain. La calomnie 
flt son chemin; et les païens, dans leur crédulité, appelaient à 
l'envi les premiers chrétiens des ~tres inutiles, des citoyens dangereuœ, 
des factieuz, des ennemis de l'Empire et des empereurs (3). En vain les 
apologistes du christia,nisme par leurs écrits, en vain les chrétiens 
par leur belle conduite, s'appliquèrent-ils à démontrer tout ce 
qu'avaient d'absurde et de criminel ces qualifications: on ne daignait 
même pas les entendre. Leur nom seul valait une déclaration de 
guerre; et les chrétiens, par le simple fait qu'ils étaient chrétiens, 
non pour a~cune autre cause, se voyaient forcément placés dans 
cette alternative : ou l'apostasie ou le martyre. 

Les mêmes griefs et les mêmes rigueurs se renouveMrent plus ou 
moins dans les siècles suivants, chaque fois que se rencontrèrent 
des gouvernements déraisonnablement jaloux de leur pouvoir, et 
animés contre l'Eglise d'intentions malveillantes. Toujours ils surent 

{l) llunc invenimvs subvertenlem gentem nostram, et prohibentem tri
buta dare Cœaari, et dicentem se Chridum regem esse. (Luc. xxm, 2.) Si 
Aune dimittis, non es amicu.r Cœaaris: omnia enim qui se ,·egem facit con
tradicit Cœ,ari.. .. Non habemus regem nisi Cœsarem. (Joan., xrx, i2-i5.) 

(2) Tantum abesf ut penitentiam egeritis, postquam Eum a mo1·tui. 
reaurrexisse acctpistis, ut etiam ..... ezimiis delectis viris, in omnem te1·m~ 
nim 01·bem eoa miseritis, qui renunciarent hœresim et sectam quamdam 
Îm.Piam et iniquam ezcitatam es,e a Jesu quodam Galilœo 1educto1·e. 
(Dialog. cum Tryphone.) 

(3) 'fel'tull. In Apolog,; Minutius Felix. ln Octavio, 
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mettre en avant, devant le pubHc, le prétexte des prétendus 
envahissements de l'Eglise sur l'Etat, pour fou!nir à l'Etat des appa
rences de droit dans ses empiétements et ses violences envers la 
religion catholique. 

Nous avons tenu à rappeler, en quelques trait5, ce passé, pour que 
les catholiques ne se déconcertent pas du pré~ent. La lutte, en 
substance, est toujour~ Ja mème: toujours Jésus-Christ mis en butte 
aux contradicli-0ns du monde : toujours mêmes moyens mis en 
œuvre par les ennemis modernes du christianisme, moyens très 
vieux au fond, m?difié~ à peine dans la forme; mais toujours aussi
mêmes moyens de défense clairetnent indiqués aux chrétiens des 
temps présents par nos apologistes, nos docteurs, nos martyrs. Ce 
qu'ils ont fait, il nous incombe de le faire à notre tour. Mettons 
donc au-dessus de tout la gloire de Dieu et de son Eglise; travaillons 
pnur elle, avec une application constante et effective; et laissons le 
soin du succès à Jésus-Christ qui nous dit : Dans le monde, vous 
serez orptimés; mais, ayez. confiance, j'ai vaincu le monde (1). 

Pour aboutir là, Nous l'avons d~Jà remarqué 1 une grande union 
est nécessaire, et si l'on veut y parvenir, il est indispensable de 
mettre de côté toute préoccupation capable d'en amoindrir la force 
el l'efficacité. - Ici, nous entendons principalement faire allusion 
aux divergences politiques des Francais, sur la conduite à tenir 
envers la République actuelle: question que nous désirons traiter 
avee la clarté réclamée par la gravité du sujet, en parlant des prin~ 
cipes et en descendaut aux conséquences pratiques. 

Di vers gouvernements politiques se sont succédé en France dans 
le cours de ce siècle, et chacun arec sa forme distinctive: empires, 
monarchies, républiques. En se renfermanl dans les abslractions, 
on arriverait à défillir quelle est la meilleure de ses formes, cunsi· 
dérées en elles-mêmes; on peut affirmer également, en toute vérité, 
que chacune d'~lles est bonne, pourvu qu'elle sache marcher droit 
à sa fin, c'est-à-dire le biet1 commun, pour lequel l'autorité sociale 
est constituée; il convient d'ajouter finalement, qu'à un point de 
vue rèlntif, telle ou telle forme de gouvernement peut-èlre préfé. 
rab!e, comme s'adaptant mieux au caractère et aux mœurs de telle 
,111 lelle nati?n. Dans cet ordre d'idées spéculatif, les catholiques, 
comme tout citoyen, ont pleine liberté de préférer une forme de 
gouvernement à l'autre, précisément en vertu de ce qu'aucune de 
ces formes sociales ne s'oppose, par elle-même, aux données de li 
saine raison, ni aux maximes de la doctrine chrétienne. Et c'en est 
assez pour .justifier pleinement la sag-esse de l'Eglise alors que, 
dans ses relations avec les pouvoirs politiques, elle fait abstraction 
des formes qui les différencient, pour traiter avec eux les grands 
intér'êts religieux des peuples, sachant qu'elle a le devoir d'en 
prendre la tutelle, au-dessus de tout autre intérêt. Nos précédente! 
Encycliques ont exposé déjà ces principes; il était toutefois néces
saire de les rappeler pour le développement du sujet qui nous 
occupe aujourd'hui. 

(t) ln mundo pressuram habebiti.6.: sed confidite, ff/O vici mundum, 
(han., xv1, 33.) . 
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Que si l'on descend des abstractions sur le terrain des faits, il 
faut nous bien garder de renier les principes tout à l'heur9 
établis; ils demem·ent inébranlables. Seulement, en s'incarnant 
,dans les faits, ils 3 revêtent un caractère de contingencr>, déter
miné par le milieu où se produit leur application. Aulremeut Jit, 
si chaque forme politique est bonne par elle-mêmP., et peul être 
appliquée au gouvernement des peuples, en fait, cependant, on ue 
rencontre pas chez tous les peuples le pouvoir politique sous une 
même forme; chacun possède la sienne propre. Cette forme nalt 
de l'ensemble des circon5lances historiques ou nationales, mais 
toujours humaines, qui fout surgir dans une nation ses lois tradi
tionnelles et même fondamentales: et, par celles-ci, se troU\·e 
déterminée telle forrr:e particulière de gouvernement, telle base de 
transmission· des pouvoirs suprêmes. · _ 

Inutile de rappeler que tous les individus sont tenus d'accepter 
ces gouvernements, et de ne rien tenter pour les renverser ou pour 
en changer la forme. De là vient que l'Eglise, gardienne de la plus 
vraie et la plus haute notion sur la souveraineté politique, puis
qu'elle l'a fait dériver de Dieu, a toujours réprouvé les doctrines et 
toujours condamné les hommes rebelles à l'autorité légitime. Et 
cela, dans le temps même où les dépositaires du pouvoir en abu
saient contre Elle, se privant par là du plus puissant appui donné 
à leur autorité, et du moyen le plus effirace pour obtenir du peuple 
l'obéissance à leurs lois. On ne saurait trop méditer sur ce.sujet 
les céJ·èbres prescriptions que le Prince des apôtres au milieu 
des persécutions, donnait aux premiers chrétiens: << Honorez tout l1 
monde; aimez la fraternité : craignez Dieu : 1·endez honneur· au 
roi (t). 11 Et celle de saint Paul : (( Je rous en conjure donc avant 
toutes choses: ayez soin qu'il se fasse au milieu de vous des ubsécmtions, 
des oraisons, des demandes, des actions de grâces,pour tous les hommes, 
pour les rois, et pour tous ceux qui sont ëlevês en dignilé, afi.n que nous 
menions une vie tranqUille, en toute piété et chasteté : car cela est 
bon et agréable devant Dieu notre Sauveur (2). • 

Cependant, il faut soigneusement le remarquer ici : quelle que 
soit la forme des pouvoirs civils dans une nation, on ne peut la 
cmsidérer comme tellement définitive qu'elle doive demeurer 
Immuable, fût-ce l'intention de ceux qui, à l'origine, l'ont déterminée. 

Stule, l'Eglise de Jésus-Christ a pu conserver et conservera sûre
ment jusqu'à la consommation des temps sa forme de gouverne
ment. Fondée par celui qui était, qui est, et qui sera dans les siècles (3), 
elle a reçu de lui, dès son origine, tout ce qu'il faut poLir pour
imhre sa mission divine à travers l'océan mobile des choses 
humaines. Et, h,in d'avoir besoin de transformer sa constitution 

{1) Omnes honorate; f1·ritemitalem diligite: Deum timele: regem hono-
rati(icate. (1, Petr .. , n, 11.) -

(2) Obsecro 1,gitiœ primum omnium fieri obseci·ationes, oraliones, poslur 
lationes, gralianim acliones, pro omnibus lwminibus : pl'O 1·egibus, e~ 
1mnibu~ q.ui in sublimi_tale sunt, ut guielam el lranquillam vitam ar,am,1s, 
VI omni pielat-e el casl1tale: hoc enim bonum est, et acceptum coram Sal• 
vatore nostro Deo. (l Tiruoth. t seqq.) 

(3) Jesus Christus her 1, et hodie: ipse et in sœcula. (lie br., xm, 8.) 
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essentielle, elle n'a même pas le pouvoir de renoncer aux conditions 
de vraie liberté et de souveraine indépendance, dont la Providenèe 
l'a munie dans l'intérêt général des âmes. 

Mais quant aux sociétés purement humaines, c'est un fait gravé 
cent· fois dans l'histoire, que le temps, ce srand transformateur de 
tout ici-bas, opère dans leurs institutions politiques de profonds 
changements. Parfois, il se borne à modifier quelque chose à la 
forme de gouvernement établie; d'autres fois, il va jusqu'à substituer 
aux formes primitives, d'autres formes totalement différentes, sans 
en excepter le mode de transmission du pouvoir souverain. _ 

Et comment viennent à se produire ces changements politiqnes
1 

dont Nous parlons? Ils succèdent parfois à des crises violenLes, trop 
souvent sanglantes, au milieu desquelles les gouvernements préexi.s-
tants disparaissent en fait; voilà l'anarchie qui domine; bientôt~ 
l'ordre public est bouleversé jusque dans ses fondements. Dés lors~ 
une nécessité sociale s'impose à la nation; elle doit sans retard pour
voir à elle-même. Comment n'aurait-elle pas le droit, et plus encore
Je devoir de se défendre contre un état de choses qui la trouble si 
profondément, et de rétablir la paix publique dans la tranquillité d& 
l'ordre? 

Or, cette nécessité sociale justifie la création et l'existence des 
nouveaux gouvernements, quelque forme qu'ils prennent; puisque, 
dans l'hypothèse où nous raisonnons, ces nouveaux gouvernements 
svnt. nécessairement requis par l'ordre public, tout ordre public 
étant impossible sans un gouvernement. Il suit de là que,'dans de 
semblables conjonctures, toute la nouveauté se borne à la forme 
politique des pouvoirs civils, ou à leur mode de transmission; elle 
n'affecte nullement le.pouvoir considéré en lui-même. Celui-ci con• 
tinue d'être immuable et digne de respect; car, envisagé dans 'sa 
nature, il est constitué et s'impose pour pourvoir au bien commun, 
but suprême qui donne son origine à la société humaine. En d'autres 
termes, dans .toute hypothèse, le pouvoir ·civil, considéré comme 
tel, est de Dieu et toujours de Dieu : « Car il n'y a point de pouvoir 
si ce n'est de Dieu(!).,, 

Par conséquent, lorsque les nouveaux ,gouvernements qui repré
sentent cet immuable pouvoir sont constitués, les accepter n'est pas 
seulement permis, mais réclamé, voire même imposé par la néces
sité du bien social qui les a Jaits et les maintient. D'autant plus que 
l'insurrection attise la haine entre citoyens, provoque les guerres 
ci viles et peut rejeter la nation· dans le chaos de l'anarchie. Et ce 
grand devoir de respect et de dépendance persévérera, tant que lei 
exigences du bien commun le demanderont, puisque ce bien est, 
après Dieu, dans la'société, la loi première et dernière. 

Par là s'explique d'e11e··même la sagesse de l'Eglise dans le main· 
tien de ses relations avec les nombreux gouvernements qui se sont 
succédé en France, en moins d'un siècle, et jamais sans produire 
.des secousses violentes et profondes. Une telle attitude est Ja plus 
sûre et la plus salutaire ligue de conduite pour tous les Français, 
dans leurs relations civiles avec la république, qui est le gouverne-

(i) Non e,t enim potestas nisi a Deo. (Rom., xm, i.) 
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ment actuel de leur nation. Loin d'eux ces dissentiments po1itiques 
qui les divisent; tous leurs efforts doivent se combiner pour con-
server ou relever la grandeur morale de leur patrie. / 

M3.is une difficulté se présente: <( Cette république, fait-on remar
quer, est animée ·de sentiments si antichrétiens que les·hommes 
honnêtes, et beaucoup plus les-catholiques, ne pourraient conscien
cieusement l'accepter.)) Voilà surtout ce qui a donné naissance aux 
dissentiments et les a aggravés. 

On eût évité ces regrettables diver~ences, si l'on avait su tenir 
soigneusement compte de la distinction ~onsidérable qu'il y a entre 
Pouvofrs constitués et Législation. La législation diffère à tel point 
des pouvoirs politiques et de leur forme, que, sous le régime dont 
la forme est la plus excellente, la législation peut être détestable; 
tandis qu'à l'opposé, sous le régime dont la forme est la plus impar
faite, peut se rencontrer une excellente lé.dslation. Prouver, l'his
toire à la main, cette vérité, serait cho1,1 facile; mais à quoi bon? 
tous en sont convaincus. Et qui mieu:,. que l'Eglise est en mesure 
de le savoir, elle qui s'est efforcée d'enl ·etenir des rapports habi
tuels avec tous les régimes politiques'? Certes, plus que toute autre 
puissance, elle saurait dire ce que lui ont souvent apporté dt: conso
latirms ou de douleurs les lois des divers gouvernements qui ont 
successivement régi lè~ peuples, de l'Empire romain jusqu'à nou3. 

Si la di~tinction, tout li l'heure établie, a sonjmportance majeure, 
elle a aussi sa raison manifeste; la législation est l'œuvre des hommes 
investis du pouvoir t"!t qui, de fait, gouvernent 1a nation. D'où il 
résulte qu'en pratique la qualité des lois dP.pend plus de la qualité 
de ces ·hommes que de la forme du pouvoir. Ces lois seront donc. 
bonnes ou mauvaises, selon que les législateurs auront l'esprit imbu 
de bons ou de mauvais principes et se laisseront diriger, ou par la 
prudence politique, ou par la passion. 

Qu'en France, depuis plusieurs années, divers ·actes important! 
de la législation aient procédé de tendances hostiles à la religion, 
et par conséquent aux intérêts de la nation, c·est l'aveu de tous, 
malheureusement confirmé par l'évidence des faits. 

Nous-même, obéissant à un devoir sacré, Nous en udresstimes des 
plaintes vivement senties à celui qui étnit alors à la U1 te de la Hé pu
blique. Ces tendances cependant persistèrent, Je mal s'aggrava, et 
l'on ne saurait s'étonner que les membres de l'Episcopat français, 
placés par l'Esprit-Saint pour régir leurs différentes et illustres 
Eglises, aient regardé, encore tout récemment, comme une obliga
tion, d'exprimer publiquement leur douleur, touchant la situation 
créée en France à la religion catholique. 

Pauvre France! Dieu seul peut mesurer l'abîme de maux où elle 
s'enfoncerait, si cette législation, loin de s'améliorer, s'ob~tinait 
dans une telle déviation, qui aboutirait à nrracher de l'esprit et du 
cœur det=: Françaü, la religion qui les a faits si grands. 

Et voilà précisément le terrain .sur -lequel, tout dissentiment poli
tique mis à part, les gens de bien doivent s'unir comme un seul 
homme, pour rombattre, par tous les moyens légaux et honnêtes, 
ces abus progressifs de la législation. Le respect que l"'on doit aux 
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pouvoirs constitués ne s.aurait l'interdire : il ne peut importer, ni 
le respect, ni beaucoup moins d'obéissance sans limites à toute 
mesure législative quelconr:iue, édictée par ces mêmes pouvoirs. 
Qu'on ne l'oublie pas, la loi est uue prescription ordonnée selon.la 
raison et promulguée, pour 1e bien <le la communauté, par ceux 
qui ont reçu à cette fin le dépôt du pouvoir. 

En conséquence, jamais on ne peut approuver des points de légis
lation qui soient hostiles à la religion et à Dieu; c'est, au contraire, 
un devoir de les réprouver. C'est ce que le grand évêque d'Hippone, 
Mint Augustin, mettait en parfaite lumière dans ce raisonnement 
plein d'éloquence: 1, Quelquefois, les puissances de la terre sont bonnes 
et craignent Dieu; d'autl'eS fois, elles ne le craignent pas. Julien était 
un empereur infidèle à Dieu, un apostat, un pervers, tm idolâtre. Les. 
soldats chrétiens servfrent cet empereur infidèle. llfais, dès quïl s'agis
.1:ait de la cause de Jésus-Chl'ist, ils ne reconnaissaient que celui qui est 
dans· le ciel. Julien lem· prescrivait-il d'honorer les idoles et de les 
focensn·? Ils mettaient Dieu au-dessus du prince. Mais, leur disait-il, 
formez vos rangs pour marcher contre telle nation ennemle? à l'instant 
ils obéissaient. lls distinguaient le Maitre éternel du maitre tempo1'el, 
et cependant, en vue du Maître éternel, ils se soumettaient méme à w1 
tel maitte tempo1·el (1). » Nous le savons, l'athée, par un lamentable 
abus de sa raison et plus encore de sa volonté, nie ces principes·. 
Mais, en défini live, l'athéisme est une erreur si monstrueuse qu'elle 
ne pourra jamais, soit dit à l'honneur de l'humanité, y anéantir la 
conscience des droits de Dieu pour y substituer l'idolitrie de l'Etat. 

Les principes qui doivent régler notre conduite envers Dieu et. 
envers les gouvernements humains étant ainsi définis, aucun homme 
impartial ne pourra accuser les catholiques français, si, sans épar
gner ni fatigues ni sacrifices, ils travaillent à conserver à leur patrie 
ce qui est pour elle une condition de salut, ce qui résume tant de 
traditions glorieuses enregistrées par l'histoire, et que tout Français 
a le devoir de ne pas oublier. 

Avant de terminer notre Lettre, Nous voulons toucher à deux: 
points connexes entre eux, et qui, se rattachant de plus près aux 
intérêts religieux, ont pn sa,gciter parmi les catholiques quelque 
division. 

L'un d'eux est le Concordat qui, pendant tant d'années, a facilité 
en France l'harmonie entre le gouvernement de l'Eglise et celui de 
J'Etat. Sur le maintien de ce pacte solennel et bila~éral, toujours 
fidèlement observé de la part du Saint-Siège, les adversaires de la 
religion catholique eux-mêmes ne s'accordent pas. 

(t} Aliquando ....• potestal.es bonœ sunt, et timent Deum,· aliquando non 
timent Deum. Julianus extifit infidelis imperator, e.'Ctitit apostata, iniquus 
idolat,·a: milites christiani se1·vierunt Tmperatori infideli: ubi veniebatur 
ad causam Christi, non agnoscebant nisi Illum qui in cœlis erat. Si quando 
volebat ut idola cole1·ent, ut thurificannt, prœponebant illi Deum : 
quando autem dicebal, producite aciem, ile confra illam .r7entem, statini 
obtemperabant. Distinr;uebant Dominum œtei·num, a domino temporali; et 
tamen subditi e,·ant propte1· Dominum œiernum, etiam domino tempotali~ 
(ln Psalm., cxx1v, n. 1,_fin.) 
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Les plus violents voudraient son abolition, pour laisser à l'Etat 
toute liberté de molester l'Eglise de Jésus-Christ. 

D'autres, au contraire, avec plus d'astuce, veulent, ou du moim 
assurent vouloir la conservation du Concordat: non pas qu'ils 
reconnaissent à l'Etat le devoir de remplir envers l'Eglise les 
engagements souscrits, mais uniquement pour Je faire bénéficier 
des concessions faites par l'Eglise; comme si l'on pouvait à son gré 
séparer les engagements pris des concessions obtenues, alors que 
ces deux choses font partie substantielle d'un seul tout. Pour eux, 
le Concordat ne resterait donc que comme une chaîne propre à 
entraver la Hberté de l'Eglise, cette liberté sainte à laquelle elle a 
un droit di vin et inaliénable. 

De ces deux opinions, laquelle prévaudra? Nous l'ignorons. Nous 
avons voulu seulement le rappeler, pour recommander aux catho
liques de ne pas p-rovoquer de scission sur un sujet dont il appar
tient au Saint-Siège de s'occuper. 

Nous ne tiendrons pas le même langage sur l'autre point, con
ternant le principe de la séparation de l'Etat et de l'Eglise, ce qui 
-:'.iquivaut à séparer la législation humaine de.la législation chrétienne 
et divine. Nous ne voulons pas nous arrêter à démontrer ici tout ce 
qu'a d'absurde la théorie de cette séparation; chacun le comprendra 
de lui-même. Dès que l'Etat refuse de donner à Dieu ce qui est à 
Dieu, il refuse, par une conséquence nécessaire, de donner aux 
citoyens ce à quoi ils ont droit comme hommes; car, qu'on le
veuille ou non, les vrais droits de l'homme naissent précisément 
de· ses devoirs envers Dieu. D'où il suit que l1Etat, en manquant, 
sous ce rapport, le but principal de son institution, aboutit en. 
rfalité à se renier lui-même et à démentir ce qui est la raison de 
la propre existence. Ces vérités supérieures sont si clairement 
proclamées par la voix même de la raison nalurelle, qu'elle!. 
•'imposent à tout homme que n'aveugle pas la violence de la passion. 

Les catholiques, en conséquence, ne sauraient trop se garder de 
soutenir une telle séparation. Eu effet, vouloir que l'Etat se sépare 
de l'Eglise, ce serait vouloir, par une conséqu .. mce logique, que 
L'Eglise fût réduite à la liberté de vivre selon le droit commun à 
&ous les citoyens. 

Cette situation, il est vrai, se produit dans certains pays. C'est 
une manière d'être qui, si elle a ses nombreux et graves inconvé
nients, offre aussi quelques avantages, surtout quand le législateur, 
par une heureuse· inconséquence, ne laisse pas que de s'fospirer 
des principes chrétiens; et ces avantages, bien qu'ils ne puissent 
justifier le faux principe de la séparation, ni autoriser à le défendre, 
rendent cependant digne de tolérance un état de choses qui, prati
quement, n'est pas le pire de tous. 

Mais en France, nation catholique par ses traditions et par la foi 
présente de la grande majorité de ses fils, l'Eglise ne doit pas être 
mise dans Ja situation précaire qu'elle subit chez d'autres peuples. 
Les catholiques peuvent d'autant moins préconiser la séparation, 
qu'ils connaissent mieux les-intentions des ennemis qui la désirent. 
Pour ces derniers, ~t i11 le disent assez clairement, cette sépa-
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ration, c'e-st lïndépendance entière de la légis]aiion politiqua 
envers la. législation religieuse; il y a plus, c'est l'indifférence 
absolue du pouvoir à l'éµard des intéTêts de la société chrétienne, 
c'est-à-dire de l'Eglise, et la négation même de son existence. -lls
font cependant une réserve qui se formule ainsi: Dès que l'Eglise, 
utilisant les re~sources que le· droit commun laisse aux moindres 
des França:is, saura, par un redoublement de son activité native, 
faire prospérer son œuvre, aussitôt l'Etat intervenant pourra. et 
devra mettre les catholiques français hors du droit commun lui
même. 

Pour tout dire, en un mot, l'idéal ,de ces hommes serait le retour 
au paganisme: l'Etat ne reconnaît l'Eglise qu'au jour où il lui plait 
de la persécuter. 

Nous avons expliqué, Vénérables Frères, d'une manière abrégée 
,-mais nette, sinon tous, all moins les principaux points sur lesque!cl 
ies cathoJiques français et tous les hom.mes- sensés- d.oivent pratiquer 
·l'union et.la concorde, pour guérir, autant qu'il est possible encore, 
les maux dont la France est affligée, et pou.r relever rnPme sa 
grandeur morale. Ces points sont: la religion et la patrie, les pou· 
voirs politiques et la législation, la conduite à tenir à l'égard de 1:es 
pou.voirs et à l'égard de cette législation, le concordat, la séparation 
de l'Etat et de l'Eglise. 

Nous nourrissons l'espoir et la confiance que l'éclaircissement de 
ces points 'dissipera les préjugés de plusieurs hommes de bonne 
foi, facilitera la pacification des esprits, et par elle l'union parfaite 
de tous les catholiques, pour soutenir la s.rande cause du Ch,·ist qui 
aime les Francs. , 

Quelle consolation pour Notre êœur, de vous encourager dans cette 
voie, et de vous contempler tous, répondant docilement à Notre appel 1 

- Vous, Vénérables Frères, par Votre autorité, et avec le zèle si 
~clairé pour l'Eglise etla Patrie qui Vous distingue, Vous apporterer. 
un puissant secours à cette œuvre pacificatrice, - Nous aimons 
même à e~pérer que ceux qui sont au pouvoir voudront bienappré· 
cier Nos paroles, qui visent à la prospérité et au bonheur de la 
France. 

En attendant, comme gage de Notre affection paternelle, Nous 
donnons à Vous, Vénérables Frères, à Votre Clergé, ainsi qu'à tous 
les catholiques de France, la Bénédiction Apostolique. ,

0 

Donné à Rome, le i6 février de l'année t892, de Notre Pontificat 
,;la quatorziême-. 

LÉON Xlll, PAPE. 
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A Nos très chers· Fils les Cardinau.:r: 

FLORIAN, Cardinal DESPRBZ, Archevtque de Toulouse. 
CHARLES, Cardinal W.VIGRRIB, ArchevAque d'Alger et dB Cllr'th:ige~ 
CHARLES-PHILIPPE, Cardinal PLACE, ArchevAque de Rennes. 
JosEPH, Cardinal FoutoN, ArchevAque de Lyon. 
BENOIT-MARIE, Cardinal LANGÉNIEUX, ArchevAque de Reims 
FaANço1s, Cardinal R1cHARD, ArchevAque de Paris. 

Nos trts ch.ers Fils, 

Notre consolation a été grande en recevant la Lettre par Jaquell• 
Vous adhériez, d'un concert unanime, avec tout l'épiscopat français, 
à Notre Encyclique au milieu des sollicitudes, et Nou.s rendiez grâces 
de l'avoir publiée, protestant avec les plus nobles accents de l'union· 
intime qui relie les é1JAques de France et en particulier les cardinaum de 
la Sainte Eglise au siège de Pierre. 

Cette Encyclique a fait déjà beaucoup de bien, et elle en fera, 
Nous l'espérons, davantage encore; malgré les a.ttaqnes auxquelles 
elle s'est vue en butte de. la part d'hommes passionnés: attaques 
contre lesquelles, du reste, Nous aimons à le dire, elie a trouv6 
aus~i de.vaillants défenseurs. 

Les attaques, Nous les avions prévues. Partout où l'agitation dei 
partis politiques remue profondément ]es esprits, comme il arrive 
maintenant en France, il est difficile que tous rendent de suite à 
la vérité cette pleine justice qui est pourtant son droit. Mais fallait
il pour cela Nous taire? Quoi I la France souffre et nous n'aurions 
pas ressenti jusqu'au fond de l'âme les douleurs de cette Fille aînée 
de l'Eglise I La Franee, ~ui s'est acquis le titre de nation ttès chrétienn~ 
et n'entend pour rien 1 abdiquer, se débat, au milieu des angoisses, 
contre la violence de ceux qui voudraient la déchristianiser et la. 
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rabaisser en face de tous les peuples, et Nous aurions omis de faire 
appel aux catholiques, à tous les Français bonnètes pour con
server à leur patrie cette foi Minte qui en fit la grandeur dans l'his
toire ! A Dieu ne plaise l 

Or, nous le constations mieux de jour en jour, dans la poursuite 
de ce résultat, l'action des hommes de bien était néce:--sairement 
paralysée par la division de leur force. De là ce que Nous avons 
dit et redisons à tous: 11 Plus de partis entre vous; au contraire, 
union complète pour soutenir de concert ce qui prime tout avan
tage terrestre : la religion, la cause de Jésus·Christ. En ce point 
comme en tout, cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et 
le res.le vous sera donné par surcroit. 

Celte idée-mère qui domine toute Notre Encyclique n'a pas 
échappé aux ennemis de )a religion catholique. Nous pourrions dire 
qu'ils ont été les plus clairvoyants à en saisir le sens, à en mesurer 
la portée pratique. Aussi, depuis la dite Encyc1ique, vraie messa
gère de paix pour tout homme de bonne volonté, qu'on en coasi
dère le fond ou la forme, ces hommes de parti onL redoublé d'achar
nement impie. Divers faits déplorables, récemment arrivés, qui ont 
attristé les catholiques et même, Nous le savons, nombre d'hommes 
peu suspects de partialité envers l'Église, sont là pour le prouver. 
On a vu clairement où veulent aboutir les organisaleurs de ce rnsle 
.complot, comme Nous l'appelions dans Notre Encyclique, formé J'OUr 
anéantir en France le christianisme. 

-Ces hommes donc, saisissant., pour en venir à leurs fins, les moin
dres prétextes, et sachant au besoin les faire surgir, ont profité de 
certains incidents qu'en d'autres temps ils auraient jugés inoffensifs 

f.our donner champ libre à Jeurs récriminations, montrant par. là 
eur parli pris de sacrifier à leur::; passions antireligieuses l'intérêt 

général de la nation, dans ce quïl a de plus digne de respect. 
En face de ces tendanc_es, en face des maux qui en d"écoulent, 

-au grand préjudice de l'Eelise de France, et qu-i vont s'aggravant 
de jour en jour, Notre silence Nous eût rendu coupable devant Dieu 
et devant les hommes. Il eût semblé que nous contemplions d'un 
œil impassible les souffrances de Nos fils, les catholiques français. 
On eût insinué que Nous jugions digne d'approbation _ou pour le 
moins de tolérance les ruines religieuses, morales, civiles, amon
celées par la tyrannie des sectes antichréliennes. On Nous eût 
reproché de lais~er dépourvus de direction et d'appui tous ces Fran· 
cais courageux qui, dans les présentes tribulations, ont plus que 
jamais besoin d'être fortifiés. Nous devions surtout des encourage
ments au clergé, auquel on voudrait, contre la nature de sa voca· 
tion, imposer silence dans l'exercice mP.me de son ministère, alors 
qu'il prèche, selon l'Evangile, la fidélité aux devoirs chrétiens el 
sociaux. Du reste, n'est-ce pas toujours pour Nous une obligation pres
sante de parler, quoi qu'il en advienne, dès qu'il s'agit d'affirmer 
Notre droit divin d'enseigner, d'exhoiter, d'avertir, en face de ceux 
.qui, sous prétexte de distinclion entre la religion et la politique, pré,. 
.tendraient en circonscrire l'universaHté? 

Voilà ce qui Nous a déterminé. de Notre entière initiative et en 
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pleine connaissance de cause, à élever la voix : et Nous ne cesse• 
rons de l'élever, chaque fois que Nous le jugerons opportun, avec 
_respoir que la vérité finira par se frayer un chemin jusque· dans 
Ies cœurs qui. lui résistent, peut-être avec un reste de bonne foi. 
Et comme Je mal que nous signalons; loin de se limiter aux ôatho
Jiques, atteint tous les hommes de sens et de droiture, c'est à eux 
aussi que Nous avons adressé Notre Encyclique, pour que tous se 
bâtent d'arrêter la France sur la pente qui la mène aux abîmes. 
OrJ ces efforts deviendraient radicalement stériles, s'il manquait 
aux forces conservatrices l'unité et la: concorde dans la poursuite 
du but final, c'est--à-dire la conservation de la religion, puisque là 
doit tendre tout homme honnête, tout ami sincère de la société. 
Notre Encyclique l'a amplement démontré. 

Mais le but, une fois précisé, le besoin d'union pour l'atteindre 
une fois admis, quels seront les moyens d'assurer cette union? 

Nous l'avons également expliqué et Nous. tenons à le redire, 
pour que personne ne 1',e méprenne sur Notre enseignement : un 
de ces moyens est d'accepter sans arrière·pensée, avec cette loyauté 
parfaite qui convient au chrétien, le pouv!)Îr civil dans la forme 
où, de fait, il existe. Ainsi fut accepté, en France, le premier 
Empire, au lendemain d'une effroyable et sanglante anarchie; 
ainsi furent acceptés les autres pouvoirs,_ soit monarchiques,. soit 
républicains, qui se succédèrent Jusqu'à nos jours. 

Et la raison de cette acceptation, c'est que le bien commun de 
la société l'emporte sur tout autre intérêt; car il est le principe 
créateur, il est l'élément conservateur de la soci-été humaine; 
d'où il suit que tout vrai citoyen doit le vouloir et le procurer 
à tout prix. Or, de cette nécessité d'assurer le bien commun dérive, 
comme de sa source propre et immédiate, la nécessité d'un pouvoir 
civil qui, s'orientant vers le but suprême, y dirige sagement et 
constamment les volontés multiples des sujets, groueés en faisceau 
dans sa main. Lors donc que, dans une société, il existe un pouvoir 
constitué et mis à l'œuvre, l'intérêt commun se trouve lié à ce 
pouvoir, et l'on doit, pour cette raison, l'accepter tel qu'il est. C'est 
pour ces motifs et dans ce sens que Nous avons dit aux catholiques 
français : Acceptez la République, c'est-à-dire le pouvoir constiLu& 
et existant parmi vous; respectez-la; soyez-lui soumi11 comme 
représentant le pouvoir venu de Dieu. 

Mais il s'est trouvé• des hommes appartenant à divers partis 
politiques, et même sincàrement catholiques, qui ne se sont pas 
txaetement rendu compte de Nos paroles. Elles étaient pourtant si 
&impies et si claires qu'elles ne pouvaient donner lieu, semblait-il, 
:à de fausses interprétations. 

Qu'on veuille bien y réilécbir, si Je pouvoir poutique est toujours 
de Dieu, il ne s'ensuit pas que la désignation divine affecte 
toujours et immédiatement les modes de transmission de ce pou .. 
-toir, ni les formes contingentes qu'il revêt, ni les_ personnes qui 
til sont le sujet. La variété même de ces modes dans les diverses 
bations montre à l'évidence le caraclère humain de leur origine. 

li y a plus, les institutions humaines les mieux fondées en droit 
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et établies dans des vues aussi salutaires qu'on le voudra, pont 
donner à la vie sociale une assiette plus stable et lui imprimer 
un plus puissant essor, ne conservent pas toujours leur vigueur: 
conformément aux courtes prévisions de la sagesse de l'homme. 

En politique, plus qu'ailleurs, surviennent des changements inat. 
tendus. Des monarchies colossales s'écroulent ou se démembrent, 
comme les antiques royautés d'Orient et l'Empire romain; les 
dynasties supplantent les dynasties, comme celles des CarJovingiens 
et des Capétiens en J.l'rance; aux formes politiques adoptées, 
d'autres formes se constituent, comme notre siècle en montre de 
nombreux exemples. Ces changements sont loin d'être toujours 
légitimes à l'origme: il est même difficile qu'ils le soient. Pourtantt 
le criterium suprême du bien commun et de la tranquillité publique 
impose l'acceptation de ces nouveaux gouvernements établis en 
fait, à la place des gouvernements antérieurs qui, en fait, ne sont 
plus. Ainsi se trouvent suspendues les règles ordinaires de la 
transmission des pouvoirs, et il peut se faire même, qu'avec l& 
temps, elles se trouvent abolies. 

Quoi qu'il en soit de ces transformations extraordinaires dans la 
vie des peuples, dont il appartient à Dieu de calculer les fois et 
à l'homme d'utiliser les conséquences, l'honneur et la conscie1rne 
réclament, en tout état de choses une subordination sincère au:i 
Jouvernements constitués; il- la faut au nom de ce droit souverain, 
mdiscutable, inaliénable, qui s'appelle la raison du bien social. 
Qu'en serait-il, en effet, de l'honneur et de la conscience, s'il était 
permis. au citoyen de sacrifier à ses visées personnelles et à ses 
attachements de partis les bienfaits de la tranquillité publique? 

Après avoir solidement établi dans notre Encyclique cette vérité, 
Nous avons forœulé la distinction entre le pouvoir politique et la 
législation, et Nous avons montré que l'acceptation de l'un n'impli
quait nullement l'acceptation de l'autre; dans les points où le légis
lateur, oubfomx de sa mission, se mettait en opposition avec la loi 
de Dieu· et de l'Eglise. Et, que tous le remarquent bien, déployer 
son activité et user de son inlluence pour amener les gouvernements 
l changer en bien des lois iniques ou dépourvues de sagesse, c'est 
faire preuve d'un dévouement à.la patrie aussi intelligent que cou
rageux, sans accuser l'ombre d'une hostilité aux pouvoirs chargés 
de réµir la chose publique. Qui s'aviserait de dénoncer les chrétiens 
des premiers siècles comme adversaires de l Empire romain, parce 
qu'ils ne se courbaient point devant ses prescriptions idolâtriques, 
mais s'efforçaient d'en obtenit l'abolition? 

Sur Je terrain religieux ainsi compris, les divers partis politiques 
consetvateurs peuvent et doivent se trouver d'accord. Mais les 
hommes qui subordonneraient tout au triomphe préalable de leur 
parti respectif, fût-ce sous le prétexte qui leur paraît le plus apte â 
la défense religieuse, seraient dès lors convaincus de faire passet1 
en fait, par un funeste renversement des idées, la politique cf.01' 
divise avant la religion qui unit. Et ce serait leur faute, si nos. 
f•fmernis, exploitant leurs di visions, comme il~ ne l'ont que trop fait,. 
panenaient finalement à les écraser tous. 
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On a prétendu qu'en enseignant ces doctrines, Nous tenions envers 

la France une conduite autre que celle que Nous suivons à l'égard 
de l'Italie; de Aorte que Nous Nous trouverions en contradiction avec 
Nous-même. Et cependant, il n'en est rien. Notre but, en disant aux 
catholiques français d'accepter le f!;OUvernement constitué, n'a été 
-et n'est autre encore que la sauvegarde des intfrêts religieux qui 
Nous sont confiés. Or, ce sont précisément ces intérêts religieux qui 
Nous imposent, en Italie, le devoir de réclamer sans relâche la 
pleine liberté requise p-our Notre sublime fonction de Chef visible de 
l'Eglise catholique, préposé au gouvernement des âmes; liberté qui 
n'existe pas là où le vicaire de Jésus-Christ n'est pas chez lui, vrai 
Souverain, indépendant de toute souveraineté humaine. Que con
clure de là, sinon que la question qui Nous concerne en Italie, elle 
aussi, est éminemment religieuse en tant ~ue rattachée ati principe 
fondamental de la liberté de l'Eglise? Et c est ainsi que, dans Notre 
conduite à l'égard des diverses nations, Nous ne cessons de faire 
converger tout au même but: la religion, et pat' la religion le salut 
de la société, le bonheur des peuples. 

Nous avons voulu, Nos très chers fils, Vous confier toutes ces 
choses, pour soulager Notre cœur et conforter en même temps le 
Vôtre. Les tribulations de l'Eglise ne peuvent manquer d'être très 
amères pour l'à.me .des évêques et plus encore pour la Nôtre, 
puisque nous sommes le Vicaire de Celui qui donna, pour la forma
tion de cette Sainte Eglise, tout son sang. Ces amertumes, cepen
dant, loin de Nous abattre, Nous stimulent à Nous armer d'un plus 
grand courage, pour faire face aux difficultés de l'heure présente. 
Il en résulte aussi, pour Nous, un redoublement de zèle en faveur 
de cette France catholique, d'autant plus digne de Notre affection 
paternelle qu'elle sollicite de Nous, avec une confiance plus filiale, 
encouragement, protection et" secours. _ 

Ces sentiments ..sont aussi les Vôtres, Nos chers fils: Vous venez 
de Nous en donner la pr,mve, et Nous avions déjà pu Nous en con
nincre quand Vous veniez près de Nous, les uns après les autres, 
Nous rendre compte de Votre ministère et conférer des intérêts 
sacrés dont Nous avons la garde. Parmi les motifs de confiance qui 
Nons réjouisseiit, cette unanimité est, certes, l'un des plus puissants, 
"ilt Nous en remercions Dieu du fond de l'âme. Nous comptons sur la 
continuation de votre empressement à seconder Nos paternelles 
sollicitudes pour ce cher pays de France. Et, dans cette assurance, 
comme gage de Notre affection, Nous Vous donnons, Nos très chers 
fils à Vous, à Votre clergé et aux fidèles de vos diocèses, avec toute 
l'effusion de Notre cœur, la Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, le 3 mai de l'année f8{l2, de Notre Pontificat b. 
,-quinzième. 

LÉON XIII, PAPE. 
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Venerabiles F1·atres~ 
Salutem et A postolicam Benedictionem. 

QUARTO ABWNTE S.ECULO, postea quam homo Ligur ad ignotas 
trans Oceanum Allanticum oras. Deo auspice, primus appulit, 
gestiunt homines et memoriam rei grata recordatione celebrare 
et auctorem extollere. Nec sane facile reperiatur, quœ permoveat 
animas studiaque inflammet, causa ulla dignior. Res enim per 
se omnium est, quas ulla retas unquam ab hominibus effectas
vidit, maxima et pulcherrima: is vero qui fecit, pectoris ingeniique 
magnitudine post natos hornines cum paucis comparandus. Ejus
operâ, ex inexplorato Oceani sinu alter emersit orbis: centena 
mortalium millia ex oblivione et tenebris in communem humani 
generis societatem restituta, ex fero cultu ad mansuetudinem 
atque humanitatem traducta; quod.que est longe maximum. 
eorum communicatione bonorum, qure Jesus Christus peperitt 
ad vitam sempiternam ab iilteritu revocata. - Europa quidem, 
subitre rei novitate et miraculo tune attonita, quid Columbo 
debeat, sensim postea ,r,ognovit, cum nimirum deductis in Ame
ricam coloniis, commeatu ·assiduo, mutatione officiorum, dandis 
accipiendisque mari rebus, ad naturffi cognitionem, ad com
munes copias, ad opes incredibiJL; es accessio facta, unâque· 
simul Europrei nominis mire crevit auctoritas. - In bac igitur 
1am multiplice significationi honoris, atque in hoc velu! concent~ 
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LÉON xm, PAPE 

Vénérables Frfres, 

Salut et Bénédiction Apostolique. 

Le 1v• siècle étant accompli depuis qu'un homme de Ligurie a. 
a.bordé le premier, sous les auspices de Dieu, aux plages inconnues 
d'au delà l'Océan Atlantique, les hommes désirent célébrer, dans 
un souvenir reconnaissant, la mémoire de cet événement et en 
glorifier l'auteur. Et, certes, on ne trouverait pas facilement de 
motif plus digne d'exciter les esprits et d'enflammer les ardeurs, 
car il s'aµit du plus grand et du plus beau fait que le genre humain 
ait jamais vu s'accomplir; et peu d'hommes peuvent être com
parés, pour la grandeur d'âme et le génie, à celui qui l'a exécuté. 
Par lui, _un nouveau monde est sorti du sein inexploré de l'Océan; 
des centaines de milliers d'êtres humains, tirés de l'oubli et des 
ténèbres, ont été rendus à la société et ramenés de la barbilrie à la 
eivilisation et à l'humanité, et, ce qui importe bien plus encore, 
rappelés, par la communication des biens que Jésus-Christ leur a 
acquis, de la mort à la vie éternelle. 

L'Europe, surprise par la nouveauté et le prodige _de cet événe
ment inattendu, a appris peu à peu ce qu'elle devait à Colomb, 
lorsque, par la fondation de colonies en Amérique, par les com
munications incessantes d'un pays à l'autre, la réciprocité des ser
vices,-les échanges commerciaux par mer, elle fut entrée intime
ment dans la connaissance du pays, dans l'exploitation des ressources 
générales et des produits indigènes, et par lài en même temps, 
s'accrut d'une manière extraordinaire l'autorité du nom européen. 

Dans ces multiples hommages et ce concert de gratulations, il ne 
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gratulantium, omnino silere non decet Ecc1esiam, quippe qure 
more atque instiluto suo, quidquid usquam honestum ac lauda
bile videatur, probat libens ac provehere nititur. Honores illa 
quidem singulares el maximos reservat prrestantissimis in genere 
rnorum ,·irtutibus, qua saluti relerme animorum coh.erent: non 
idcirco tamen spernit aut parvi restimat ceterum genus : imrno 
-vero magna voJuntate favere honoremque semper habere con
·suevit egregie de civili hominum conjunctiona meritis atque 
immortalitatem apud posteras consecutis. Mirabilis enim Deus 
est maxime in sanctis suis : sed divinre virtutis ejus in iis quoque 
apparent impressa vestigia, in quibus eluceat vis quœdam animi 
ac mentis excellens, quia non aliunde in homines lumen ingenii 
atqué exce1sitas animi, nisi a parente et procreatore Deo profi
ciscuntur. 

Sed prreterea alia est causa eademque prorsus singuJaris qua
--inobrem recolendurn nobis rnemori gratulatione putemus imrnor
tale factum. Nimirum Columbus noster est : quandopuidem si 
paulisper spectetur qua potissimum causà consilium cepit tene
brosum ma1'e conquirere, et qua ratione consilium conatus .est 
exsequi, dubitari non potest, plurimum in re suscipienda perfl
ciendaque potuisse fidem catbolicarn, ita ut non parum hoc etiam 
nomine universum hominum getïUS debeat Ecclesi.e. 

Fortes quidem atque experientes viri, cum ante Christophorum 
Columbum tum poste~, numerantur non pauci qui ignotas terras, 
ignotiora maria pertinaci studio exquisierint. Quorum memoriam 

· fama horninurn, benefidorum rnemor, jure prœdicat, prœdica
bit, propterea qnod scientiarum atque humanitatis propagavere 
fines, communemque prosperitatem auxere : idque non- levi 
negotio, sed per surnmam animi contentionem. nec raro per 
summa pericula. - Est tamen, quod hos inter atque eum, de 
quo loquimur, magnopere differat. VideJicet hœc prrecipue nota 
Columbum distinguit, quod emetiendo remetiendoque imrnensa 
Oceani spatia, majus quiddam atque altius quam ceteri, petebat. 
Non quod nihil ille moveretur honestissima cupiditate sciendi, 
beneque de hominum societate merendi; nec quod gloriarn con
temneret, cujus acriores in rnagnis pectoribus soient esse 
morsus, aut spem utilitatum suarum funditus aspernaretur : 
verurn prre his humanis rationibus universis tonge in illo ratio 
valuit religionis avitre, quippe quœ sine ulla dubitatione et eam 
menlem voluntatemque homini <ledit, et in summis srepe diffi~ 
cultatibus constantiam cum solatio prœbuit. Hanc cnim prœci
pue sententiam atque hoc propositum ejus insedisse animo 
constat: aditum Evangelio per novas terras nova que maria pate

.facere. 
Id quidem parum verisimile videri eis potes!, qui in banc, 
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convient pas que l'Eglise se taise entièrement. EUe qui, par sou 
caractère et son institution même, aime à encourager et s'efforce 
de propager tout ce qui est honnête et louable, elle réserve des hon
neurs particuliers, et les plus grands, aux hommes les plus éminents 
dans ce genre de vertus qui se rapportent at1 salut éternel des âmes. 
Elle ne méprise pas, néanmoins, ni n'estime peu l'autre genre de 
vertus·; loin de là, elle a toujours grandement apprécié et honoré 
ceux qui ont bien mérité de la société humaine ·et qui se sont rendus 
immortels dans la postérité. Diea;, en effet, est admirable dans ses 
saints; mais les marques de sa di-vine. vertu apparaissent aw,si dans 
ceux en qui brille une supériorité particulière d'àme et d'intelli
gence; car la lumière du génie et l'élévation de l'âme n'ont pas 
d'autre sourca que Dieu le Créateur. 

Mais il y a une autre raison, et celleMlà toute particulière, qui 
Nous engage à célébrer avec l'allégresse de la reconnaissance l'im
mortel événement. Christophe Colomb nous appartient: car, pour 

r.eu que l'on recherche quelle fut chez. lui la principale raison qui 
e détermina à conquérir « la ténébreuse mer n, et dans quelle 

pensée il s'efforça de réaliser son projet, on ne saurait douter que 
la foi catholique n'ait eu Ia plus grande part dans la conception et 
l'exécution de l'entreprise, en sorte qu'à ce titre-là même, le genre 
humain doit une grande reconnaissance à l'Eglise. 

On compte beaucoup d'hommes courageux et experts qui, avant 
et après Christophe Colomb, se sont mis avec un zèle obfltiné à la 
recherche de terres et de mers inconnues. La renommée humaine, 
qui se souvient de leurs services, célèbre et célébrera toujours leur 
mémoire, parce qu'ils ont reculé les limites de la science et de la 
civilisation, eLconlribué à accroître la prospérité générale; et cela 
non sans peine, mais avec un puissant effort de ,·olonté, et souvent 
au prix des plus grands dangers. Il y a cependant entre eux et celui 
dont Nous parlons une grande différence. Ce qui distingue éminem
ment Colomb, c'est qu'en parcourant les immenses espaces de 
l'Océan, il poursuivait un but plus grand et plus haut que les autres. 
Ce n'est pas qu'il ne fût mû par le très léfütime désir d'apprendre 
et de bien mériter de la société humaine; ce n'est pas qu'il méprisât 
la gloire, dont les aiguillons mordent d'ordinaire plus vivement les-
grandes âmes, ni qu'il dédaignât entièrement ses avantages person
nels; mais, sur toutes ces considérations humaines, le motif de la 
religion de ses ancêtres l'emporta de beaucoup chez lui, elle qui, 
sans contredit', Lui inspira la pensée et la volonté de l'exécution, et 
lui donna, jusque dans les plus grandes difficultés, Ja persévérance 
avec la consolation. Car il est constant que la principale. idée et la 
conception qui dirigea son esprit, ce fut d'ouvrir un chemin à 
l'Evangile à travers de nouvelles terres et de nouvelles mers. 

A la vérité, cela peut parnîtr~ invraisemblable à ceux qui, con.,.._ 
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rerum naturam, qure percipitur sensibus, cogitatione omni 
curâque contractâ, recusant intueri majora. Sed contra in 
maximis ingeniis hoc fere existit, ut malint altius assurgere : 
sunt enim ad concipiendos divinre fidei instinctus afh~tusque 
optime omnium comparata. Certe studium naturre cum reli
gionis studio Columbus conjunxerat, atque haustis ex intima 
lide catholica praaceptis mentem conformarat. Hac de causa 
cum ex astronomica disciplina et veterum monumentis compe
risset, trans noti orbis terminas magna terrarurn spatia etiam in 
occidentem patere, nulli hominum ad eam diem explora ta, obver
sabatur animo multitudo ingens, miserandis circumfusa tene
bris, vesanis ritibus ile Deorum inanium superstitionibus impli
cita. Miserum agresti cuJtu ferisque moribus vivere : miserius 
-carere notitia rerum maximarum, atque in unius veri Dei igno
·ratione versari. Hœc igitur apud animum suum agi tans, primum 
omnium expetivit, chrîstianum nomen, christianœ beneficia cari
tatis in occiden tem extendere : quod totâ rei gesta, historià 
abonde comprobatur. Sane cum a Ferdinando et Isabella His
.panire regibus primum petiit, rem suscipere ne gravarenlur, 
plane exponit causam, f01·e ut ipso1·um· gloria ad immortali
tatem cresceret, si nomen ac doctrinam Jèsu Ch,·isti in/erre in 
regiones tam longe dissitas instituissent. Nec molto serins com
pas votorum factus, contendere se a lJeo testatur, ut reges divina 
e}us ope g;·atiâque v~lle pe1·gant novas oras nova lit01·a Evan
gelio imbue,·e. Ab Alexandro VI Pontifice maximo viros aposto
licos malurat per litteras petere, in quibus ea est sententia : 
Jacrosanctum Jesu Christi nomen et Evangelium qunm latissimt 
disseminal"e me aliquando posse, /)eo adjuto,·e, confido. Atque 
efierebatur, putamus, gaud10, euro Raphaeli Sanchesio primum 
ab lndia redux Olisipone scriberet, agendas /)eo immo,·tales gra
tias, 9uod sibi successus tam prosperos benigne tledisset: gaudere 
ac trmmphare Jes·um Christum m tet·ris atque ac in cadis opor .. 
tere, proximd jam gentium innume1'abilium, quœ ante ad mte
ritum 1·uerent, salute. Quod si FerJinando et Isabellœ auctor 
est ut novum orbem adiri commerciaque cum indigenis institui 
nisi a christianis catholicis ne sinant, eam afîert causam, quod 
incepto conatuque sua nihil petivit atiud, quain 1·eli9ionis ch1·is .. 
tian;:e inctementum et decus. ldque lsàbellre, quœ summi viri 
mentem introspexerat ut nemo melius, optimo cognitum : immo 
idem plane propositum pientissimaa et ingenio virili magnoque 
animo femina, constat fuisse. Illa enim de Colombo affirmarat, 
futurum ut in vastti;m Oceanum se animose daret. 1·em effecturus, 
divin:e glo1·i;:e causâ, magnopere insignem. Et ad ipsum Colom• 
hum secundo reducem optime collocatos, scribit, quos ipsa
.iet in expeditiunes lndicas fecis.~et, quosque est factura, 
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centrant toutes leurs pensées et tous leurs soins sur cette nature 
des cho_ses qui est percue par les sens, refusent de porter leurs 
regards ve_rs des choses Plus grandes. Mais, par contre, on a presque 
toujours constaté chez les plus grands esprits, qu'ils préfèrent 
monter plus haut, car ils sont, mieux que personne, d1sposés·à 
concevoir les instincts et les sourtles de la foi divine. 

A n'en pas douter, Colomb avait joint l'étude de la nature à celJe 
de la reli~ion, et il avait nourri son Ame des principes puisés à une 
foi catholique profonde. 

C'est pourquoi, dès qu'il eut compris, d'après l'enseignement 
astronomique et les monuments des ancien:,, qu'au delà des limites 
du monde connu s'étendaient, même à l'Occident, de ~rands espaces 
de terres qu'aucun homme n'avait jamais explorés Jusque-là, il se 
représenta une grande multitude entourée de ténèbres lamentables, 
engagée dane des rites cruels et dans des superstitions en l'honneur 
de dieux insensés. Il les voyait vivant misérablement dans la bar
barie, avec des mœurs cruelles; manquant plus misérablement 
encore de la noti.on.des choses les plus grandes, et plongés dan, 
l'ignorance du seul vrai Dieu. Son esprit, faisant réflexion lâ-dessna, 
il désira par-dessus tout étendre, avec le nom chrétien, les bien
faits de la charité chrétienne en Occident, ce que prouve abondam
ment toute l'histoire de son entreprise. 

En effet, !(uand, pour la troisième fois, il pria Ferdinand et Isa,. 
belle, rois d Espagne, de ne pas hésiter à entreprendre la chose, iJ 
exposa l'affaire à plein, disant que leur gloire grandirait iusqu'd 
rimmortalité, 1'il1 décidaient de porter le nom et les doctrines de Jésus
Christ dans des contrees si lointaine,. Et, ·ces vœux ayant été bientôt 
accomplis, il atteste que ce qu'il demande à Dieu, c'est que, par son 
secours divin et par sa grâce, les rois d'Espagne continuent à vouloir 
pénétrer de l'Evangile de nouvelles contrées et de nouveau.x rivages. 

Au pape Alexandre VI, il se hâte de demander des missionnaires, 
par une lettre où se trouve cette déclaration : <( J'ai confiance que, 
Dieu aidant,je pourrai un iour répandre ausd loin que possible le saint nom de Jésus-Christ et l'Evangile. ,, Et nom1 pensons qu'il était 
rempli de Joie quand, revenu de l'Inde pour la première fois à Oli-
11ipone, il écrivait à Raphaël Sanchez qu'il fallait rendre à Dieu 
d'immortelles actions de g,·âces, pour la bontè avec laquelle il lui avait 
donnê des succès si favorables; qu'il fallait que Jesus-Christ se 1·éjouisse et triomphe 1ur la terre comme au ciel, en raison du salut prochain de 
peuples innombrables, qui, a.uparavant, se ruaient à la perdition. Que 
s'il obtient de Ferdinand et d'IsabeJle qu'ils ne permettent qu'aux 
catholiques da'ller dans le Nouveau Monde et d'y nouer des rela
tions commerciales avec les indigènes, il en donne ceUe raison que, 
par son entreprise et ses efforts, il n'a cherche rien autre cltose que l'accrois
ument et l'honneur de la religion cht'Jtienne. Et cela était Lien connu 
d'Isabelle, qui, mieux que personne, avait pénétré dans l'àme de ce 
grand homme; bien plus, il est constant que c'est ce qui fut nette
ment rroposé à cette femme si pieu:se, de si grand cœur et d'esprit 1i ,iri . Car, parlant de Colomb, elle avait affirmé qu'il se jetterait 
&tee ardeur dans l'immense Océan, afin d'accomplir, pour la aloir, 
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mmptus: inde enim amplificationem catholic;e rei consecuturam. 
Alioqui prreter caùsam humanâ majorem, unde erat ille cons

lantiam animique robur hausturus ad ea perferecda, qure coactu!I 
est usque ad extremum perferre et perpeti? contrarias intelli
gimus eruditorum seutentias, virorum principum repulsas, 
furentis Oceani tempestates, assiduas vigilias, quibus usurn 
luminum plus semel amisit. Accessere prrelia cum barbaris. 
arnicorum et sociorum infidelitatés, consceleratre conspirationes-, 
invidorum perfldü:e, obtrectatorum calumnire, impositre inno
centi compedes. Omnino necesse homini erat laboribus tantre 
molis ac tanto concursu succurnbere, nisi se ipse conscientiâ 
sustentasset pulcherrimi facti, quod nomini christiano gloriosum, 
atque infinitœ multitudini salutare perspiciebat fore. - Quod 
quidem factum ipsa temporis adjuncta miriüce illustrant. Siqui
dem Americam Columbus aperuit quo tempore prope erat ut 
magna in Eccle.siam procella incumberet. Quantum igitur ex 
rerurn eventis divinœ providentiœ vias existimare homini licet 
vere, singulari Dei consilio natus videtur ille Ligurire ornamen
tum ad ea, quœ catholico nomini ab Europa impenderent, detri
menta sarcienda. 

Vocare lndorum genus ad instituta christiana, erat profecto 
Ecclesiœ munus atque opus. Quod illa muoos statim a principio 
incohatum, insistere perpetuo caritatis tenore perrexit; itemque 
pergit, ad 'nltimarn Patagoniam novissimo tempore progressa. 
Columbus tamen certus prrecurrere ac munire vias Evangelio, 
·penitusque hac in cogitatione defixus, omnem operam suam ad 
id retulit, nihil fere aggressus nisi religione duce, pietate 
comite. Res commemoramus vuJ~o compertas, sed ad mentem 
animumque viri declarandum insignes. Sciiicet coactus a Lusi
tanis, a Genuensibus, infectâ re, abire, cum in Hispaniam se 
eontulisset, intra parietes religiosre domus ad maturitatem alit 
meditatre conquisitionis grande consilium, conscio ac suasore 
religioso vira, Francisci Assisiensis alurnno. In Oceanurn, cir
cumacto septennio, denique egressurus, qure ad expiandum ani .. 
mum pertinent, curat in procintu: cœli Reginam precatur ut 
tœptis adsit cursurnque dirigat: nec prius vela solvi, quam 
irnplorato numine Trinitatis augustœ, imp_erat. Mox in alt•1m 
provectus, sœviente rnarL, vociferante remige, tranquillam 

-mentis constentiam tuetur, fretus Deo. Prepositum hominis ip,a 
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divine, une chose extraordinairement remarquable. Et à Colomb lui
même revenu pour la seconde fois, elle écrit que les dépenses {ailes 
par elle et celles qu'elle ferait encore pour les eœpéditions des Indes 
étaient excellemment placées, la propagation de· ta religion catholique 
devant en ~tre la conséquence. 

D'ailleurs, où donc, en dehors d'un motif supérieur aux considé• 
rations humaines, aurait~il pu puiser la constance et la force d'.â.me 
nécessaires pour supporter tout ce qu'il fut obligé de porter et de 
souffrir jusqu'au bout? Contradiction de Ja part des savants, rebuf
fades des princes, tempêtes de l'Océan en fureur, veilles assidues 
qui, plus d'une fois, lui firent perdre l'usage de la vue. A quoi il 
faut Joindre les combats contre les barbares, les infidélités de ses 
amis et de ses compagnons, les conspirations scélérates, les per
fidies des envieux, les calomnies des détracteurs, les embûches 
dressées à son innocence. 

Il était inévitable que cet homme succombât sous le poids de 
travaux si énormes et sous des attaques si nombreuses, s'il ne s'était 
soutenu lui·même par la conscience de la très belle entreprise, 
dans le succès de laquelle il entrevoyait la gloire du nom chrétien 
et le salut d'infinies multitudes. Or, les circonstances mêmes du 
temps où e1le avait lieu achè·vent de glorifier merveilleusement cette 
entreprise. En effet, Colomb découvrit l'Amérique à l'époque où 
une grande tempête allait bientôt s'abattre sur l'Eglise. Autant 
donc qu'il est permis à l'homme d'apprécier, par la marche des
évétiemenls~ les voie·s de la divine Providence, c'est vraiment par 
uu dessein de Dieu que semble être né cet homme, gloire de la 
Ligurie, pour réparer les d.ésastres qui seraient infligés par l'Europe, 
au nom catholique. 

Appeler la race indienne à la religion chrétienne était assurément 
la charge et l'œuvre de l'Eglise. Cette charge> assumée par elle dès 
le commencement, elle a continué de l'exercer par un perpétuel 
effort de charité, et elle continue à le faire, puisqu'elle s'est avancée, 
en ces derniers temps, jusqu'à ,l'extrême Patagonie. Cependant, 
Colomb, certain de préparer et d"assurer les voies à l'Evangile,, 
profondément appliqué à cette pensée, y rapporta tout son labeur, 
n'ayant pour but de ses entreprises que la religion, pour soutien 
que la piété. Nous rappelons des choses connues de tous, mais qui 
sont importantes pour manifester les intentions et l'â.me du héros. 
Car, contraint, par malheur, de quitter les Portugais et Les Génois, 
il se retire en Espagne, et là, entre les murs d'une maison reli
gieuse, il médite mûrement le grand dessein de la recherche qu'il 
s'est proposée, et cela de concert et sur Jes conseils d'un reli ... 
gieux, disciple de saint François d'Assise. Enfin, après sept ansr 
sur le point de s'embarquer sur l'Océan, il a soin de faire tout ce 
qui doit purifier son âme; il prie la Reine du ciel de présider à 
son entreprise et de diriger sa course; il commande de ne pas 
déployer les voiles avant qu'on ait invoqué la puissance de l'auguste 
frinité. Bientôt, poussé au large, la mer sévissant et le pilote voci- -
féraut, il garde constamment son &me tranquille, parce qu'il a mis
son appui en Dieu. Les nouveaux noms qu'il donne aux tles nou-
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loquuntur imposila insulis novis nova nomina : quas quidem 
ubi singulas attigit, Deum omnipotenlem supplex adorat, neque 
possessionem earurn, init, nisi in nomine Jesu Christi. Quibus
cumque appulsus oris, non habet quicquam antiquius, quam ut 
Crucis sacrosanclœ simulacrum defigat in li tore: divinumque 
Redemptoris nomen, quod loties aperto salo cecinerat ad soni
tum murmurantium fluctuum, in novas insultas primus infert: 
eamque ob causam ad Hispaniolam ,edificandi initium a moli
tione templi facit popularesque celebritates a sanctissimis creri• 
moniis exorditur. 

En igitur quo spectavit, quid egit Colombus in re_gionibm 
tanto maris terrreque tractu indagandis, inaccessis ad eam diem 
atque incultiA, qua mm ta men humanitas et nomen et opes celeri 
cursu in tantam amplitudinem, qua11tam vidernus, posteacrevere. 
Qua tota in re magnitudo facti, et vis varietasque beneficiorum, 
quœ inde consecuta sunt, grata quidem recordatione atque omni 
honoris significatione celebrari hominem jubent: sed primum 
omnium agnoscere ac venerari singulari ratione oportet reternre 
mentis nurnen atque c'?nsilium, cui sciens paruit atque inservivit 
novi inventor orbis. 

Quo igitur digne et convenienter \'eritati solemnia Colum
biana agantur, ad selebritatum civilium decus religionis adhi
benda sanctitas est. Proptereaque sicut olim ad primum facti 
rnuntium grates Deo immortali, providentissimo, publica actre 
sunt prœeunte Pontifice maximo: ita nunc in renovanda auspi
catissimi eventus mêmoria idem arbitramur faciendum. Edici
mus ifaque ut die XII Octobris, aut proximo die Dominico, si 
O,dinarius loci ita expedire censuerit, in Ecclesiis Cathedralibus 
et Collegiatis ex Hispania, lta1ia, atque ex utraque America, 
post Ufficium diei, solemni ritu Missa celebretur de Sanctissima 
T1'initate. Quod, prreter natiônes qure supra memoratre sunt, 
apud ceterag quoque confidimus fore ut idem, Episcopis aucto
ribus, peragatur: quod enim omnibus profuit, id convenit pie 
grateque ab omnibus celebrari. 

Interim divinorum munerum auspicem et paternre Nostrre 
benevolentire testem, vobis, Venerabiles Fratres, et Clero popu
loque vestro Apostolicam Benedictionem peramenter in Domino 
irnpertimus. 

Datum Romre apud S. Petrum, die XVI julil an. MDCCCXCII, 
Pontificatus Nostri decimo quinto. 

LEO PP. XIII. 
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,elles indiquent eux-mêmes quel est son projet; a-t-il atteint 
l'une d'elles? il adore en suppliant le Dieu tout-puissant, et il n'ea 
prend possession qu'au nom de Jésus-Christ. A quelque village 
qu'il aborde, il n'a rien de plus à cœur que de planter sur le bord 
l'image de la sainte croix; le premier, il prononce dans les îles 
nouvelles le nom divin du Rédempteur, que, si souvent, il avait 
chanté à haute voix au son des flets en murmure, et c'est pour cela 
,qu'ayant à bàtir Hispaniola, il commence par l'édification d'une 
,église et qu'il fait des cérémonies saintes le prélude des fêtes 
populaires. 

Tel fut donc: le but, telle fut l'œuvre de Colomb, dans les contrées 
si dista1Jtes de lui, par mer et J?ar terre, et jusqu'alors inaccessibles 
et incultes, mais dont la ci v11isation, la gloire et les richesse1 
ont acquis, depuis, si rapidement, le degré considérable d'accrois
sement où nous les voyons aujourd'hui. Dans tout cela, la ~randeur 
de l'entreprise, l'importance et la variété des bienfaits qui en sont 
résultés, font un devoir de célébrer ce grand homme avec un sou
venir reconnaissant et tous les témoignages possibles d'honneur; 
mais, avant toutf il faut reconnaître et révérer avec juste raison 
l'intluence et l'inspiration de la pensée éternelle, à laquelle 
l'inventeur du Nouveau Monde a obéi et .o;ervi en toute volonté. 

Afin donc que les fêtes de Christophe Colomb soient dignement 
célébrées et conformément à la vérité, il convient d'ajouter la sain
teté de la religion à l'éclat des solennités civiles. Et c'est pourquoi, 
dt! même que, autrefois, à la première nouvelle de l'événement, de 
publiques actions de grâces furent rendues, sous la présidence du 
Souverain Pontife, au Dieu immortel et à la divine Providence; 
ainsi croyons-nous devoir faire encore, pour la commémoration de 
cet heureux événement. En conséquence, Nous avons décidé que le 
:12 octobre, ou 1e premier dimanche suivant, à la convenance de 
rordinaire du lieu, dans toutes les églises cathédrales et collégiales 
d'Espagne, d'Italie, et des deux Amériques, après l'office du iour, 
une messe solennelle de Sanctissima Trinitate serait célébrée. Et 
Nous espérons qu'en dehors des nations ci-dessus nommées, 
pareille chose aura lieu dans les autres, sur l'initiative des évêques; 
car il convient que ce qui a été utile à tous soit aussi célébré par 
tous pieusement et avec reconnaissance. 

En attendant, comme gage des divines faveurs, et en témoignage 
de Notre paternelle bienveillance, Nous Vous donnons affectueuse
ment dans le Seigneur, à Vous, Véné1·ables Frères, à Votre clergé 
et à tout Votre peup)e, la Bénédiction Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le XVI' jour de juillet, de 
l'an MDCCCXCII, l'an quinzième de Notre Pontificat. 

LÉON X.Ill, PAPE. 
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EP1Sî0LA ENCYCLlGA 

DE ROSARIO MARIAL! 

Vtnerahilihus Fratrihus. Patriarchis Primatihus A,·chiepiscopi, 
et Episcopis alusque locorum ordina1·ùs pacem et commu
nionem cum Apostol1.ca Sede habenlibus. 

LEO PP. XIII 

Venerab1les Fratres, 
Salut•m •l Apostolicam Benedittion,m. 

MiGNJE Df.1 MiTR1S amorem et cullum quoties ex uceasione 
liceat excitare in christiano populo et augere, loties Nos m1rifica 
voluptate et ]a,titia, perfundimur, lanquam de ea re qua, non 
solum per se ipsa prrestantissima est multisque modis frugifera, 
sed etiam cum inti-mo animi Nostri sensu suavjssime concinit. 
Sancta nimirurn erga Mariam pietas, semel ut pene cum lacte 
suximùs, crescente relate, succrevit alacris valuilque in animo 
firmius: eo namque illustrius menti appatebat quanto illa esse! 
et amore et honore digna, quam Deus ipse amavil et dilexit 
primus, algue ita dilexit, ut unam ex unive-rsitate r~rum subli
mius evectam amplissi-rnisque ornal.am muner111us.sibi.adjuuxerit 
matrem. Ejus autem bonitatis in Nos heneficeutireque co~plw-1 
et splendida .testimonia, qure somma corn gratia nec sine 
lacrimis recordamur, eamdem in nobis pielatem et foverunt 
amplius et vehementit1s incedunt. Per malta enim et varia et 
formidolosa qua, inciderunt tempora, semper ad eam confugi
mus, semper ad eam intentis oculis cupidiisque suspeximus; 
omnique spe et metu, lretitiis et acerbitatibus, in sinu ejus 
depositis, hrec fuit assidua cura, orandi ab ea, N obis vellet beni· 
gna in modum matris per omne tempos adesse et illud impe· 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N, T. S. P. LE PAPE LÉON Xlll 

SUR 1,E ROSAIRE EN L'HONNEUR DE MARIE 

A Not Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archev~ques, Évique1 
et autres Ordinaires des lieux ayant paix et communion avec le Sièg• 
apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, 
Salu, ,t Bénédiction Apostolique. 

Toutes les fois que l'oCcasion Nous est donnée d'exciter et d'a,e
croUre dans le peuple chrétien l'amour et le culte de la glorieuse 
Mère de Pieu, Nous sommes inondé d'une joie et d'une satisfaction 
merveilleuses, non seulement parce que la chose est, par elle-même, 
très importante et" très féconde en bon~ fruits, mais aussi parce 
qu'elle s'harmonise de la plus suave façon avec les sentiments 
intimes de Notre cœur. En effet, la piété envers Marie, piété que 
Nous avions sucée avec le lait, grandit vigoureusement avec l'âge et 
s'affermit dans Notre âme; car Nous voyons plus clairement com
bien était digne d'amour et d'honneur celle que Dieu lui-même aima 
le premier, et d'une telle dilection que, l'ayant élevée au~dessus de 
toutes les créatures et l'ayant ornée des dons les plu, magnifiques, 
il la choisit pour sa Mère. De nombreux et éclatants témoignages 
de sa bonté et de sa bienfaisance ordinaire envers Nous, que Nous 
ne pouvons Nous rappeler sans la plus profonde reconnaissance et 
sans que Nos yeux se mouillent de larmes, augmentèrent en Nous 
cette m ème piété et l'enflammèrent plus vivement. A travers les nom• 
breuses et redoutables vicissitudes qui sont survenues, toujours elle 
a été Notre refuge, toujours Nous avons élevé vers elle Nos yeux 
suppliants; aya·nt déposé d1ns son sein toutes Nos espérances et 
toutes Nos craintes, toutes Nos joies et toutes Nos tristesses. Notre 
soin assidu a été de la prier de vouloir bien se montrer en tout 
temps Notre Mère et d'invoquer la précieuse faveur de pouvoir lui 
témoigner en retour les sentiments dq plus tendre des fils. 
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trare eximiam, posse Nos ei vicissim deditissimam-filit volunta
tem probare. - Ubi deinde arcano providentis Dei consilio est 
factum, ut ad banc Beatri Petri Cathedram, ad ipsam videlicel 
Christi personam in ejus Ecclesiam gerendam, assumeremur, 
tum vero ingenti muneris gravitate comrnoti, nec ulla, sustentati 
fiducia virtutis Nosttœ, subsidia divinœ opis, in materna VirginiJ 
beatissimœ fide, impensiore studio flagitare contendimus. Spe, 
autem Nostra, geatit animus profiteri, quum in omni vita, tum 
maxime in supremo Apostolatu fungendo, even tu rerum num
quam non habuit fructum vel lavamentum. Ex quo spes eadem 
Nobis multo nunc surgit erectior ad plura majoraque, auspice 
illa et conciliatrice, expetenda, quœ pariter saluti christiani 
gregis atque Ecclesiœ gloriœ felicibus incrementis proficiant. -
Est igitur recte opportuneque. Venerabiles Fratres, quod incita
menta quœdam universis fiHis Nostris, renovata per vos horta· 
tione, adhibeamus, ut octobrem proximum, Dominœ nostrœ et 
Reginœ augustm a Rosario sacrum, vividiore pietatis solertia, 
quam necessitates ingravescentes exposcunt, studeant celebrare. 

Quam multis et quibus corrupteJarum modis nequitia sa,culi 
eo fallaciter connitatur ut christianam fidem et, quœ ipsam 
nutrit movetque in fructus observantiam divinœ legis, debilitet 
ac prorsus evellat ex anirnis, jam patet ninium : jamque passim 
dominicus ager teterrima velot arnatus lue, ignoratione fidei, 
erroribus, vitiis propemodum silvescit. Quod vero ad cogitan
dum acerbius est, improbitati tam arroganti et noxiœ tantum 
abest ut frena injecta aut justœ sint pœnœ impositœ ab iis qui 
possunt maximeque debent ut immo sœpius ex ipsorum vel 
socordia vel patrocinio augeri spiritus videantur. Inde est cum 
causa dolendum de publicis doctrinarum et artium palœstris sic 
dedita opera constitutis, in quibus nomen conticescat aut vitu· 
peretur Dei, dolendum de impudentiore in dies !icentia q11idlibet 
in vulgus edendi, quidlibet declamandi Christo Deo et Ecclesire 
probrosum; neque ea minus dolenda çonsecuta in multis remissio 
et desidia catholicœ professionis, quœ si non aperta est a fide 
defectio, eo certe evasura procliviter est, cum fide nihil jam 
vilœ habitu congruente. Quam qui perpendat maximarum rerum 
confusionem et labem, non ei profecto fuerit mirnm, si late 
gentes divime animadversionis pondere ingemiscant afflictre, 
meluqne graviorum calamitatum anxiœ trepidre teneantur. 

Jamvero ad violatum Dei numen placandum, ad eamque affe
rendam quœ misere laborantibus opus est sanationem, nibil 
sane valuerit melius quam pie perseveranterque precandi offi
cium, modo sit cum studio et aclione christianœ vitre conjunc
tum: quod utraque in parte ducimus per mariale Rosarium 
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Lorsque, dans la suite, par un mystérieux dessein de la provi
dence de Dieu, il est arrivé qae Nous ayons été appelé à cette chaire 
du bienheureux Pierre, pour représenter la personne même de 
Jésus-Christ dans son Eglise, ému du poids énorme de cette charge 
et n'ayant, pour Nous soutenir, aucune confiance dans Nos propre1 
forces, Nous avons sollicité avec plus d'instances les secours de 
l'assistance divine par la maternelle intercession de la Bienheu
reuse Vierge. N_otre espérance, Nous sentons le besoin de le pro
clamer, n'a jamais été déçue dans le cours de Notre vie, ni surtout 
dans l'exercice de Notre suprême apostolat. Aussi cette même espé
rance Nous porte-t-elle maintenant à demander, sous les même! 
auspices, et par la même intervention, des biens plus nombreux et 
plus considérables, qui contribuent également au salut du troupeau 
du Christ et à l'heureux accroissement de la gloire de l'Egli!e. 

Il est donc juste et opportun, Vénérables Frères, que nous invi
tions tous Nos Fils et que Vous les exhortiez après Nous à célébrez 
le prochain mois d'octobre, consacré à Notre-D:tme et Reine auguste 
du Rosaire, avec le redoublement de piété que-réclament les besoins 
toujours grandissants. 

Par quels moyens de corruption et par combien la malice du 
siècle s'efforce d'affaibJir et d"extirper. entièrement la foi chrétienne 
et l'observance de la loi divine, qui nourrit la foi et lui fait porter 
des fruits, ce n'est déjà que trop visible; déjà le champ du Seigneur r 
comme sous un souffle emporté, est presque couvert d'une végéta
tion d"igqorance religieuse, d'erreurs et de vices. Et ce qui est le 
plus truel à penser, loin qu'un frein soit imposé ou que de justes
peines soient infligées à une perversité si arrogante et si coupable 
par ceux qui le peuvent el f'.Urtout qui le doivent, il arrive le phi, 
souvent que leur inertie ou leur appui semble accroître la force du 
mal. 

De là vient qu'on a à déplorer avec raison que les établissement• 
publics où sont enseignés les sciences et les arts soient systéma
tiquement organisés de façon que le nom de Dieu n'y soit pas 
prononcé, ou y soit outragé; à déplorer que la licence de publier 
par des écrits ou de faire entendre par la parole toutes sortes 
d'outrageH contre le Christ-Dieu et l'Eglise devienne de jour en jour 
plus imprudente. Et, ce qui n'est pas moins déplorable, c'est cet 
abandon et cet oubli de la pratique chrétienne qui en ont résulté 
pour beaucoup, et qui, s'ils ne sont pas une apostasie ouverte de la 
foi, y mènent certainement, la coriduite de la vie n'ayant plus aucun 
rapport avec la foi. Celui qui considérera la confusion et la cor
ruption des plus importantes choses ne s'étonnera pas si les nations 
afiligées gémissent sous le poids de la colère di vine et frémissent 
dans l'appréhension de calamités plus graves encore. . 

Or, pour apaiser la justice de Dieu offensé et pour procurer à 
ceux qui souffrent la guérison dont ils ont besoin, rien ne vaut 
mieux que la prière pieuse· et persévérante, pourvu qu'elle soit unie 
avec le souci et la pratique de la vie chrétienne, ce .que Nous 
croyons devoir être orinci.oalemeut obtenu par le Rosaire en l'hon 
~eur de Marie. 
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potissime assequendum. - Ab ipsa rei satis cognita origine\ 
quam prœclara monumenta illustrant et commemoravimus !psi 
non semel, prœpotens vis ejus laudatur. Quo enim tempore 
Albigensium secta, integritatis fidei morumque specie quidem 
fautrix, re vera pertubatrix, pessima et corruptrix magno multis 
gentibus erat exitio, in eam consce]eratasque factiones pugnavit 
Ecclesia, non copiis neque -arrnis, sed interposita prœcipue 
sacratissimi Rosarii virtute cujus ritum ipsa Dominico patri 
Deipara tradidit propagandum : atque ita de omnibus magnifice 
victrix, suorum saluti, tum per eam, tum per similes deinceps 
procellas, exilu semper glorioso consuluit, Quamobrem in hoc 
rerum et hominum cursu quem conquerimur, ]uctuosum reli
gioni, perniciosissimum rei publicœ, pari omnes pietate sanc
tam Dei Genitricem comrnuniter implorare exorare oportet, ut 
eamdem ejus Rosarii virtutem secundum vota lretemur experti. 
- En.irnvero quum precando confugimus ad Mariam, ad Matrern 
MisericordiéB confùgimus, ita in nos affectam, ut qualicumque 
necessitate, ad immortalis prœsertim vitre adeptionem, pre
·marnur, illico nobis et ultro, ne vocata quidem, prœsto sit 
semper, atque de thesauro largiatur illius gratim qua inde ab 
initio donata est plena copia a Deo, digno ut ejus mater existeret. 
H ac scilicet gratia, copia, qua, in moitis Virginis laudibus est 
prœclarissima, longe ipsa- cunctis hominu[l}..,et angelorum ordi
nibus antecellit. Christo una omnium ·proxima: Alagnum enim 
est in quolibet sancto, quando habet tantum de 9.-atia quod 
su/lf.cit ad salutem niulto,·um: sed quando habe1·et tantum, quod 
suf!ice1·et ad salutem omnium hominum de mundo, hoc esse_t 
maximum; et hoc est in Christo et in Beata Viryine (!). Ei nos 
igitur, quum gratia plenam angelico prreconio salutamus, eam
demque iteratam Jaudem in coron11~ rite connectimus, dici vi1 
potest quam gfatum optatumque fecerimus : loties enim a nobis 
memoria quasi excitatur tum dignitatis ejus excelsre, tum initre 
a Deo pn ipsam humani generis redemptionis : unde etiam 
commemorata pendet divina et perpetua necessitudo, qua ipsa 
cum Christi gaudiis et doloribus opprobriis et triumphis tenetur 
in regendis hominibus juvandisque ad œterna. Quod si Christo 
benignissime placuit tantam nostri préBseferre similitndinem, 
seque hominis filium atque adeo fratrem nostrum dicere et 
prœbere, quo testatior sua in nos misericordia patesceret. 
Debuit pe1· omnia fratibus similari: ii ut misericos fieret (i); 
- Marire non aliter, ex eo quod Christi Domini ejusdemque 
fratris nostris electa est mater, hoc supra matres omnes singu
lare inditum est, ut misericordiam nobis proderet effunderet 

(t) S. Th. op, VIII 1uper salul. angelira. - (2) Hebr. Ili ·n. 
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Son origine 'bien connue, -que glorifient d.'ilJustres monuments et 
que Nous-même aavons plus d'une fois rappelée, atteste sa grande 
puissance. En effet, à l'époque où la secte des Albigeois, qui se 
donnait l'apparence de défendre l'intégrité de la foi et des .mœurs, 
mais qui, en réalité, les troublait abominablement et les corrompait, 
était une cause de grandes ruines pour beaucoup de peuples, l'Eglise 
combattit contre elle et contre les factions conjurées, non pas avec 
des soldats et des armes, mais principalement en opposant la force 
du très saint Rosaire, dont la Mère de Dieu elle-même donna le rit 
à propager au patriarche Dominique; et ainsi magnifiquement 
victorieuse de tous les obstacles, elle pourvut, et alors et dans la 
-imite, pendant des ·tempêtes semblables, au salut des .siens, par un 
succès toujours glorieux. C'est pourquoi, daus .cette condition des 
hommes et des choses que nous déplorons, qui est affligeante pour 
la religion, très préjudiciale au bien public, nous devons tous prier 
en commun avec une égale piété la Sainte Mère de Dieu, afin 
d'éprouver heureusement, selon Nos désirs, la même vertu de son 
Rosaire. 

Et, en effet, lorsque nous nous confions à Marie par la prière, 
n·ons nous confions à fa M~re de la Miséricorde, disposée de :telle 
sorte à notre égard que, quel que :soit le besoin qui nous presse, 
surtout J'acquisition de la vie immortelle, elle vient .aussitôt ,et 
d\dle-même, sans -être ,a,ppelée, toujours à notre aide, et elle no.us 
donne ·du .trésor de eette ,grâce dont elle reçut de Dieu, dès le prin
cipe, la pleine abondance, afin de devenir digne d~être sa 'Mère, 
Cette surabondance de la grâce, qui est le plus éminent des nom
breux privilèges de la Vierge, l'élève de beaucoup au-dessus de tous 
les hommes et de tous le"s anges et la rapproche ·du Christ plus que 
loutes les autres eréatuTes : C'est beaucoup pour un saint de posséder 
une quantitfl de grdce suffisante au salut d'un grand nombre: mal$, 
s'il en avai-t une quantité qui suffît -au salut IÙ tous les hommes du 
monde eritû:r, ce serait -Le camble; et cela u;i,te dans le Chrilt et -dam
la BienhelJJ'IJUSe Vierge.(1). 

Lors donc que .nous la saluons pleine de gràce par les ,par.oies de 
l'ange et que nous tre1sons en eonronne oette louange répétée, il est 
à peine possible de dire combien nous lui sommes agréables et 
nous lui plaisons: chaque fois, en effet, que nous rappelons le souvenir 
de sa sublime dignité et de la rédemption du genre humain que 
Dieu a commencée par elle; par là aussi se trouve n.ppelé le lien 
divin et·perp"étuel ·qui l'unit aux joies etaux·douleurs,:anx opprobres 
,et ,au1. triomphes du Christ pour la ,direction et l'assistance ,des 
hommes en vue de l'étero·ité. Que ·s'il a plu au .Christ, ·dans .sa ten
dresse1 de .prendre si eomplèteme-n.t n-0tre ressemblance, et de se 
dire et ee m-ontr,er à tel point fils de l'homme et nolre frère, afin 
de mieux faire éclater sa miséricorde envers nous: Il a dll devenir 
semblable en tout à ses ,frères, afi.n d'dtre miséricordieum (2) : de même 
.llarie, qui a été choisie pour être la Mère de Notre-Seigneur Jésns
Chfist, qui e-st notre frère, a été élevée par ce ,privilêge :au-dessus 
de toutes les mères, pour a.u.~elle répandît sur nous et nous prodigult 
ta miséricorde. 
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suam. Id prreterea si debemus Christo quod nobiscum ejus sibi 
proprium quodammodo communicarit. Deum vocandi et habendi 
patrern, eidem similiter debemus communicatum amantissime 
jus, Mariam, vocandi et habendi matrem. Quando autem natura 
ipsa nomen matris fecit dulcissi~1mm, in eaque exemplar quasi 
slatuit amoris teneri et providentis, lingua quidem baud satis 
-eloqui potest, at probe sentiunt piorum animl, quanta in Maria 
insideat benevolentis actuosœque caritatis flamma, in ea nimi
rum, quœ nabis non humani~us, sed a Chri~to est mater. Atque 
molto illa ma gis nostra omnia habet cognita et perspecta; 
quibus ad vitam indigeamus prresidiis, qure impendeant publice 
privatim pericula, quibus in angustiis in malis versernur, quam 
in primis sit acris cum acerrimis hostibus de salutœ animre 
dirnicatio; in his autem aliisve asperitatibus vitre, multo ipsa 
potest largius, et vehementius exoptat, solatiurn, robur, auxilia 
omne genus carissimis filiis afferre. Itaque ad Mariam non 
timide non remisse adeamus, per illa obsecrantes materna 
vincula, quibus cum Jesu iternque nobiscum conjunctissima est, 
pr~sentem ejus opem quo precationis modo significavit ipsa et 
peracceptum habet, religiosissime invocemus : tum erit meritQ 
in tutela optimœ matris securis lœtisque anirnis conquiescendurn. 

Ad banc Rosarii cornrnendationem ex precatione ipsa profectam, 
accedit ut in eodem insit .facilis quidam usus ad summa fidei 
christianœ capita suadenda animis et inculcanda qure quidem 
alia est nobilissima comrnendatio. - Est enim maxime ex fide 
quod homo recte certeque gradus facit ad Deum, ejusque unius 
majestatem immensam, imperium in omnia, summam potentiam 
-sapientiam, providentiam discit mente et animo revereri : Crt
dere enim opo1·tet accedentem ad Deum quia est, et inqufrentibus 
se remunerator sil (1). Quoniam porro reternus Dei ~'ilius huma• 
nitatem suscepit, prœluxitque nobis -et adest velut via, veritas, 
vita, idcirco fides nostra prœterea complectatllr necesse est 
Trinitatis divinarum personarum augustœ et Unigenœ Patris 
horninis facti alta mysteria : Hœc est vita a:terna, Ut cognoscant 
te, solum flcum verum, et quem m1"sisti Jesum Ch1'istum (2). -
Permagno quidem beneficio donavit nos Deus, quum fide hac 
·santa donavit: cujus munere nos solum supra humana erigimur, 
tamquam speculatores effe~cti et consortes divinœ naturœ, sed 
habemus hoc amplius causam prrestantis meriti ad prremia 
cœlestia; proptereaque spes nostra alitur et confirmatur, fore 
aliquando ut Denm, non jam per adumbratas rerum imagines, 
sed aperto in lumine contingat intueri ipsum ipsoque frui ultimo 
.bono perpetuum. At vero christianus homo tam va1iis distinetur 

(!) Hebr. XI, 6, - (2) Joann., XVII, 3. 
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En outre, si nous devons au Christ de nous avoir fait participer 
au dro"it qui lui appartenait en propre d'avoir Dieu pour père et de 
lui en donner le nom, nous lui devons également de nous avoir 
tendrement communiqué le droit d'avo_ir Marie _pour Mère et de lui eu 

-donner le nom. Et gomme la nature elle-même afoit du nom de mère 
le plus doux d'entre tous les noms, et de l'amour maternel comme le 
type de l'amour tendre et dévoué, la langue ne peut pas exprimer, 
mais les âmes pieuses sentent combien brûle en Marie la flamme 
d'une affection généreùse et effective, en Marie qui est, non pas 
humainement, mais par le Christ, notre Mère. . 

Ajoutons qu'elle voit et qu'e1le connaît beaucoup mieux que tout 
autre cè qui nous concerne; les secours dont noris avons besoin 
dans la vie présente, les périls publics ou privés qui nous menacent, 
les difficultés et les maux dans lesquels nous nous trouvons, surtout 
]a viyacité de la lulte pour Je salut de notre â.me contre les ennemis 
acharnés, en tout cela et dans les autres épreuves de la vie, bien 
plus que tout autre, elle peut et elle désire apporter à ses fils chéris 
la consolation, la force, les, secours de tous ~enres. C'est pourquoi 
adressons-nous à Marie hardiment et avec ardeur, la suppliant par 
ces liens maternels qui l'unissent si étroitement à Jésus et à nous; 
invoquons avec piété son assistance par la prière qu'elle a elle
même désignée et qui lui est si agréable; alors, nous pourrons 
nous reposer avec sécurité et allégresse dans la protection de la 
meilleure des mères. 

Au tilre de recommandation pour le Rosaire qui ressort de la 
prière même qui le compose, il faut "ajouter qu'il offre un moyen 
pratique facile d'inculquer et de faire pénétrer dans les esprits les 
dogmes principau:x de la foi chrétienne; ce qui est un autre titre 
très noble de recommandation. 

Il est de foi, a'vant tout, que l'homme monte régulièrement et sûre
ment. vers Dieu et qu'il apprend à révérer d'esprit et de cœur la 
majesté immense de ce Dieu unique, son autorité sur toute chose, 
sa souveraine puissance, sa sagesse, sa providence : Il t:aul, en et(et, 
que celui qui s'approche de Dieu croie q_u'il existe et qu'il 1·écomperistf 
ceux qui le cherchent (i). Mais parce que le Fils éternel de Dieu a 
pris l'humanité, qui luit à nos yeux et se présente comme la voie, 
la vérité, la. vie, il est, à cause de cela, nécessaire que notre foi 
embrasse les profonds mystères de l'auguste -Trinité des personnes 
divines et du Fils unique du Père fait Homme : La v~e éternelle con
siste en ce qu'ils le connaissent toi, le seul vrai Dfou, et celui que tu as 
envoyé, J/1us-Christ (2). 

Dieu nous a gratifiés d'un immense bienfait lorsqu'il nous a gra
tifiés de cette sainte foi; par ce don, non seulement nous sommes 
élevés au-dessus de la nature humaine, comme étant devenus con
templateurs et participants de la nature divine, mais nous avons un 
principe de mérite supérieur pour les célestes récompenses; et, en 
conséquence, nous avons la ferme espérance que le jour viendra où 
il nous sera donné de voir Dieu, non plus par une image tracée dans 
les choses créées. mais en Jui-même, et de jouir éternellement du 
souverain bien. 
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vitre curis tamque evagatur facile ad levia, ut, nisi crobra admo
nitio succurrat, qure maxima et pernecessaria sunt obJiviolle 
lenta dediscat, oh eamque causam ejus ablanguescat atque etiam 
intercidat fides. Qum nimis magna ignorantire pericula ut a 
filiis suis Ecclesia prohibeat, nulla sane vigilantiœ diligentiœquo 
prœtermitlit consilia, neque ultimum est fidei adjumentum quod 
ex mariali Rosario petere consuevit. Quippe in eo, cum pulcher
rima fructuosaque prece certo ordine continuata, recolenda suc
cedunt et contemplanda prmcipua religionis nostrre mysteria : 
illa primum quibus Ve1·bum caro factum est, et Maria, virgo 
integra et mater, rnatcrria illi officia santo corn gaudio prœ
stitit; tum Christi dolentis .egritudines, cruciatus, suppliciurn, 
quorum pretia salus generis nostri peracta; tum ejusdem plena 
glorim mysteria, et de morte triumphus et ascensus in r e.lum, 
et dimissus inde divinus Spiritus, atque Marire sideribus, œceptre 
splendida claritudo, denique cum gloria Matris et Filii con
sociata cœlitum omnium gloria sempiterna. - Hrec rerum 
plane et admirabilium contexla series in fidelium. mentes fre
quenter assidueque revocatur, etfere in conspectu explicata pro· 
ponitur: id quod Rosarium sancte colentibus aspergit animas 
nova semper quadam pietatis dulcedine, periade afficiens et 
movens, quasi vocem ipsam exciperent indulgentissimm Matris, 
eadem aperientis mysteria multaque salutariter alloquentis. -
Quare non id nimis affirmatum videbitur, quibus et lacis et 
familiis et gentibus bonorem pristinum marialis Rosarii consue, 
tudo retineat, nullam ibi jacturam fidei ab ignorantia pestife .. 
risque erroribus metuendam. · 

Sed alia non minus prœstat, quam Ecclesia filiis suis magno
pere a Rosario qurerit, utilitas; ea est, ut ad fidei sanctm normam 
et prrescripta vitam moresque suos diligentius componant. Si 
enim, ut omnes tenent divinum effatum : Fides sine operibus 
mortua est (1), eo quia fides vitam ducit a caritate, cari tas autem 
in ubertatem exit sanctarum actionum; nihil profecto emolu
menti ad mterna christianus 1-\omo percepturus erit. ex fide sua, nisi 
rationem vite secundum eam direxerit : Quid p1·oderit, fratre, 
mei, si fidem quis dicat se habe1·e, opera autem non hab~at? 
numquid poterit (ides s~lvare eum? (2) Jstud immo hominum 
genus reprehensionem Christi judicis multo graviorem incurret, 
quam qui Christianœ tldei disciplinœque sint misere ignari : qui 
non, ut illi perperam, aliter credunt, aliter vivunt, verum quia 
carent Evangelii lumine, habent ideo quamdam excusationem aut 
minore sunt certe in noxa. - Quo igitur fides quam profitemu1 
ronsentaneâ fructum lœtitia melius Oorescat, simul ex mysteriiJ 

(t) Jac., Il, 20. - (2) lb., U, 
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Mais le chrétien est tellem.ent préoccupé par les soucis div.us de 
ta vie et si facilement distrait par les choses de peu, que, s'il n'est 
pas souvent averti, il oublie peu à peu les choses les plus impor
tantes et les plus· nécessaires, et qu'il arrive qu, sa 'foi langmt et 
même s'éteint. 

Pour préserver ses fils de ce grand péril de l'ignorance, l'Eglise 
n'omet aucun des moyens suggérés par sa sollicitude et sa vigilance, 
et le Rosaire en l'honneur -de Marie n'est pas le dernier qu'elle 
emploie dans le but de venir en aide à la foi. Le Rosaire, en effet, 
avec une très belle et fructueuse prière revenant dans un ordre 
réglé, amène à contempler et à vénérer successivement les princi
paux mystères de notre religion : ceux, en premier lieu, par lesquels 
le Verbe s'est fait chair, et Marie, Mère et toujours Vierge, accepte 
avec une sainte joie cette maternité; ensuite, les amertumes, les 
tourments, les supplices du Christ souffrant qui ont payé le salut 
de notre race; puis, s..es mystères glorieux, son triomphe sur la 
mort, son &scension dans le ciel, l'envoi du Saint.Esprit, la splen
deur rayonnante de Marie reçue par-dessus les astres, enfin la 
gloire éternelle de tous les saints associés à la ·gloire de la Mère et 
du Fils. 

La série ordonnée de toutes ces merveilles est fréquemment et 
assidûment présentée à l'esprit des fidèles et se déroule comme 
sous leurs yeux; aussi le Rosaire inonde-t-il l'à.me de ceux qui le· 
récitent dévotement d'une douceur de piété toujours nouvelle, leur 
donnant Ja même impression et émotion que s'ils entendaient la 
propre voix de leur très miséricordieuse Mère leur expliquant ce& 
mystères et 1eur adrP.ssant- de salutaires exhortations. C'est pour
quoi il est permis de dire que chez les personnes, dans les familles 
et parmi les peuples, où la pratique du Rosaire est restée en hon
neur comme autrefois, il n'y a pas à craindre que l'ignorance et les 
erreurs erripoisonnées détruise1:1t la foi. 

Mais il y a une autre utilité non moins grande que l'Eg1ise attend 
du Rosaire pour ses fils : c'est qu'ils conforment mieux leur vie et 
leurs mœurs à la rè.~le et aux préceptes de la sainte foi. Si, en effet, 
selon la di vine parole connue de tous : La foi sans les œuvres est une 
foi morte ( t ), parca que la foi tire sa vie de la charité et que la cha· 
rité se manifeste en une moisson d'actions saintes, le chrétien ne 
tirera aucun profit de sa foi pour l'éternité, s'il ne règle sur elle sa 
vie : Que sert à quelqu'un, mes fr~re.'>, de dire qu'il a la foi, s'il n'a 
pas les œuvres? Est-ce que la foi pourra le sauver (2)? Cette ·classe 
d'hommes encourra, au jour du jugement, des reproches bien plus 
sévères de Ja part du Christ que ceux qui ontle malheur d'ignorer Ja 
foi et la morale chrétienne; car ceux-ci ne commettent pas la faute 
des autres, de croire d'une manière et de vivre d'une autre, mais, 
parce qu'ils sont privés de la lumière de l'Evangile, ils ont une 
certaine excuse, ou du moins certainement leur faute est moins 
grande. 

Pour que la foi que nous profes!lons produise l'heureuse IhOisson 
de fruits qui convient, la contemplation des mystères peut admira-
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ipsis quœ mens considerando persequitur, ad virtutum proposita 
mire animus inflammatur. Opus nt:mpe salutiferum Christi Domini 
quale nobis eminet ac nilet in omnes partes exemplum J Magnus 
omnipotens Deus, urgente in nos nirnia caritate, ad infimi homi· 
nis conditionem sese exten"uat; nobiscum velot unus de rnultis 
versatur, amice colloquitur, singulos et turbam ad omnem erudit 
docetquejustitiam, excellens sermone magister, auctoritate Deus. 
Omnibus omnino se dat beneficum; e morbis corporum relevat 
languentes, morbisque animorum gravioribus paterna rnedetur 
miseratione: quos vel œrumna exercet vel sollicitudinum moles 
fatigat, eos in primis blandissime compeUat et vocal: Venite ad 
me omnes qui laboratis et onerati estis, et ego reficiam vos (1). 
Tum ipse interquiescentibus nobis in complexu suo, de 1llo 
spiral mystico igne quem ad homines detulit, deqne sui man
suetudine animi ac submissione benigne insinuat, qllarum usu 
virtutum nos optat verre solidœque pacis, cujus est auctor, par
ticipes : Discite a me zuia mitis sum et humilis corde; et inve
nietis requiem anima us vestris (2). Sed ipse tarnen, pro ea 
sapientiœ cœlestis luce et insigm beneficiorum copia quibus 
homines dernereri debuerat, horninum subit odia injuriasque 
atrocissimas, atqoe sanguinem et spiritum crucis suffixus profun .. 
dit, nihil spectanS enixius quam ut illis pariat sua morta vitam. 
- Talia peramantis Re<lemptoris nostri monumenta carissima 
nequaquam fieri potest y.t quispiam attenta secum cogitatione 
reputet el commentetur, neque grata adversus eum voluntate 
exardescat. At verius probatre vis fitlei tantum efficiet ut, illu
minata hominis mente et animo vehementer impulso, totum 
prope rapiat ad ipsius Christi vestigia per omne discrimen sec
tanda, ad ea,JTI usque Paulo dignam obtestationem : Quis ergo 
nos separahit a caritate Christi? tribulatio, an augustia. an 
fames, annuditas, en periculum) an pe1·secutio, an gladius? (3) •.••• 
Vivo autem jam non ego; vivil vero in me Christus (4). 

Ne vero ad exempla qure Christus, homo idemque Deus, de 
se exhibet sane quam maxima, nativœ nos' imbecillitatis con~ 
scientia absterriti deficiamus, una cum mysteriis ejus mysteria 
Matris sanctissimœ habemus oculis mentis ad contemplandnm 
oblata. - E regia Davirlis stirpe est ea quidem progenita, cui 
!amen nihil jam est reliquum de majorum vel opibus vel ampli
tudine; qure vitam in obscuro agit, humili in oppido, humiliore 
in tecto, recessu ipso et rei familiaris tenuitate eo contenta magis 
quod liberiore potesl animo se tollere ad Deum eidemque summo 
desideratissimo bono penitus adhrerere. Atqui est cum ipsa 
Dominos, quam complet et beata gratia sua; ipsaque, allato 

(!) Matth., XI, 28. - (2) lb-, 29. - (3) Rom-, Vlll,_35. - (4) Gal., Il, 20 
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blement servir, en enflammant les âmes à la poursuite de la vertu. 
Quel sublime et éclatant exemple ne nous offre pas, RUr tous les 

points, l'œuvre de salut de Notre-Seigneur Jésus-Christ! 

Le Dieu tout.puissant, pressé par l'excès de son amour pour nous, 
se réduit à l'infime condition de l'homme; il habite et il converse 
fraternellement comme l'un de nous, au milieu de nous, il prêche 'Jl 
il enseigne toute justice_ aux particuliers et aux foules, maître émi
nent par la paroi~, Dieu par l'autorité. Il se donne tout entier au 
bien de tous~ li guérit ceux qui souffrent de_ maladies corporelles, 
et sa paternelle miséricorde apporte le soulagement aux maladies 
plus graves des âmes; ceux qu'éprouve la peine ou que fatigue le 
poids des inquiétudes, il leur adresse les premiers le plus touchant 
appel : Venez d moi, vous tous qui travaillez et qui Ues chargé,, et je 
tous soulagerai (t). 

Lui-même, alors que nous reposons entre ses bras, nous souffle 
ce feu mystique qu'il a apporté parmi les hommes et-nous fénè_tre 
de cette douceur d'âme eL de cette humilité par lesquelles i désire 
que nous devenions participants de la vraie et solide paix dont il 
est l'auteur: Apprenez de moi que je suis doua: et humble de cœur, 
et vous trouverez le repos pom· vos âmes (2). Et néanmoins, pour cette 
lumière de la sagesse céleste et cette insigne abondance de bien• 
faits dont il a gratifié les hommes, il a éprouvé la haine et les plu! 
indignes outrages de la part des hommes, et, attaché à la croix, il a 
versé son sang et sa vie, n'ayant pas de plus vif désir que de les 
enfanter à la vie par sa mort. 

Il n'est pas possible que- l'on considère attentivement en soi
même de tels témoignages de l'immense amour pour nous dé notre 
Rédempteur sans que la volonté reconnaissante s'enflamme. La 
force de la foi éprouvée sera ·si grande que, l'esprit de l'homme 
étant éclairé et son cœur vivement touché, elle l'entraînera tout 
entier sur les pas du Christ, à travers tous Jes obstacles, jusqu'à 
pouvoir répéter cette protestation di-gne de l'apôtre Paul: Qui donc 
nous séparera de la charité du Christ? La tribulation, ou la pauvreté, 
ou-la faim, ou la nudité, ou le péril, ou la persécution, ou le glaire (3) ....• 
Ce '!{_est plus moi qui vis, c'est Jésus-Christ qui vit en moi (4). 

Mais, de peur que, devant les exemples si ·sublimes donnés par le 
Christ, Dieu et homme tout à la fois, la conscience de notre faiblesse 
native ne nous décourage, en même temps que ses mystères ceux 
de sa Très Sainte Mère sont placés soua nos yeux et offerts à notre 
méditation. 

Elle est sortie, il est vrai, de la race royale de David, mais il ne 
lui reste rien des richesses ou de la grandeur de ses aïeux; elle 
mène une vie. obscure, dans une humble ville, dans une maison 
plus humble encore, d'autant plus contente de son obscurité et de 
sa pauvreté qu'efü~ peut plus librement élever son esprit vers Dieu 
et s'attacher à ce bien suprême et aimé par-dessus tout. 

Et le Seigneùr est avec elle, et il la comble des consolations de sa 
Arâce: un messager céleste lui est envoyé, la désignant comme celle 
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cœlesti nuntio, designatur, ex qua, virtute agente Spiritus Sancti., 
expectatus ille Salvator gentium nostra in humanitate sil prodi• 
turus. Celsissirnum dignitatis gradum quanto plus ea miratur et 
mineri tribuit potenti misericordique Deo, tanto se, nullius sibi 
conscia virtutis, deprimit humilius, seque Dei ancillam, ejuR
dum fit mater, prompto animo edicit et devovet. Quod autem 
pollicita sancte est, id alacris sancte prrestat, jam tum perpetua 
corn Jesu fllio, ad gaudia ad lacrimas, communione vitre· insti
tuta. Sic tale fastigit1m gloriœ, ut nemo alius nec homo nec 
angelus, obtinebit, quia euro ipsa nemo erit virtulum prorneritis 
conferendus; sic eam superi et mundani regni manet corona, 
quod invicta futura sit regina martyrum; Sic in cœlesli Dei 
civitate per a>ternitatern omnern coronata assidebit ad Filium, 
quod constanter per omnem vitam constantissime in Calvaria, 
redundantem tristitia calicem sit cum illo exhaustura. - Ecce 
autem in Maria virtutis omnis exernplar vere bonus et providens 
Deus constituit nobis aptissirnum: eamque oculis et cogitatione 
intuentes, non animas, quasi divini numinis fulgore perstrictir 
despondemus, sed ex ipsa allecti communis propinquitate 
naturre, fidentius ad imitationem enitimur. Cui studio si nos, ea 
maxime adjuvante, totos dediderimus, licebil profecto virtutis 
tantœ sanctitatisque lineamenta saltem exprimere, et quam admi .. 
rabiliter tenuit ad omnia Dei consilia requabilitatem vitre, refe
rentes, ipsam licebit subsequi ad cœlum. - Jam nos peregrina• 
tionem eo susceptam, quamvis aspera multisque sit difficultatibus 
impedita, animose fortiterque insistamus; neve molestiam inter 
et laborem cessemus tendere ad Mariam suppliciter maous in 
eas Ecclesiœ voces : Ad le suspframus gementes et {lentes in hac 
lac1'imat'um valle . .... illos tuos miserico?'des oculos ad nos con
verte. Vitam p1'resta puram, iler para tutum, ut videntes Jesum 
sempe1' colléetemw· (1). At i11a 1 qllre', tametsi nullam in se passa, 
debilitatem naturre nostrre viliositatemque pernoscit, quaquœ 
rnatrum omnium est optima et studiosissima, quam nobis oppor
tune prolixeque subveniet, quanta et caritate reficiet et virtute 
firmabit l Per inter euntibus, divino Christi sanguine et Marim 
lacrimis consecratum, certus erit nobis nec difficilis exitus ad 
sncietatem quoqne beatissim<P- eornm g1orire fruendam. 

Ergo Rosarium Marire Virginis, in quo apte utiliterque 
habentur conjuncta et ex1mia precatio{lis formula in idoneum 
fidei conservandre instrurnentum et insigne specimen perfectœ 
virtutis, dignum plane est quod veri nominis chrislianis sit 
freqnenter in manibns piaque reeitatione et meditatione colatur. 
- Hrec autem commendata singulariter volurnus ei Consocia-

(J) Bx sacr. liturg. 
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qui, par ~a vertu du Saint-Esprit, donnera naissance au Sauveu1 
attendu des nations. Plus elle admire 1a sublime élévation de sa 
dignité et en rend grâces à la bonté du Dieu puissant et miséricor
dieux, plu!! elle s'enfonce dam1 son humilité, ne s'attribuant aucuni 
vertu, et elle s'empresse de se proclamer la servante du Seigneur 
alors qu'elle devient sa Mère. Ce qu'elle a saintement promis, elle 
l'accomplit avec une sainte ardeur, sa vie étant dès lors en iutimeo 
communion, pour la joie et pour les larmes, avec celle de son Fil! 
Jésus. 

C'est ainsi qu'elle 'atteindra une hauteur de gloire où personne. 
ni homme ni ange1 ne s'élèvera, parce .que personne ne pourra lui 
~tre comparé pour le mérite et Ja vertu; ainsi la couronne du 
royaume d'en haut et du royaume d'ici-bas lui est réservée, parce 
qu'elle deviendra l'invincible Reine des martyrs: ainsi, dans la cité 
céleste de Dieu, elle sera assise éternellement, la couronne sur la 
têle, à côté de son Fils, parce qne, constamment, pendant toute sa 
vie, plus constamment encore sur le Calvaire, elle aura bu ave~ lui 
le calice d'amertume. 

Voici donc que, dans sa sagesse et sa bonté, Dieu nous a donn~ 
dans Marie le modèle de toutes les vertus le plus à notre portée. En 
la considérant et la contemplant, nos esprits ne se sentent pa~ 
comme écrasés,par l'état de la divinité, mais, au contraire, attiré!" 
par la parenté d'une commune nature, nous travaillons avec plu~ 
de confiance à l'imiter. Si nous nous donnons tout entiers à cettP 
œuvre, avec son assistance surtout, il nous sera certainement pos• 
sible de reproduire en nous au moins qùelques traits d'une si grande 
vertu et d'une si parfaite saintelé, et, imitant l'admirable conformitf 
de 8a vie à toutes les volontés de Dieu, il nous sera donné de la 
suivre dans le ciel. 

Poursuivons vaillamment et fermement, quelque pénible et quelqueo 
embarrassé de difficultés qu'il soit, notre pèlerinage terrestre; au 
milieu du 'labeur et des épreuves, ne cessons pas de tendre vent 
Marie nos mains suppliantes, en disant avec l'Eglise: Nous soupirons 
11ers vous, gémissant et pleurant, dans cette vallée de larmes ..... Tournez 
cers nous vos regards miséricordieux. Donnez-nous une vie pu·re, ouvret
nous un chemin sûr, afin que, contemplant Jésus, nous nous réjouissions 
djamais avec 'l:ous dans le ciel! (1) 

Et Marie qui, sans en avoir jamais subi personnellement l'épreuve, 
sait combien notre nature est faible et vicieuse, et -qui est la meil~ 
leure et la plus dévouée des mères, avec quel à,-propos et quelle 
générosité elle viendra à notre aide! e.vec quelle tendresse elle nous 
consolera! et avec quelle force elle nous soutiendrai Marchant par 
la route que le sang du divin Christ et les larmes de Marie ont 
consacrée, nous sommes certains de parvenir sans difficulté à la 
participation de leur bienheureuse gloire. 

Le Rornire en l'honneur de la Vierge Marie, dans lequel se trouvent 
si bien et si utilement réunis une excellente formule de prière, un 
moyen efficace de conserver la. foi et un insigne modèle de· vertu 
parfaite, est donc entièrement dig-ne d'être fréquemment aux mains 
des vrais chrétiens et d'être pieusement récité et m-édité. 
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tioni, quam nuper etiam laudavimus legitimeque probavimus, a 
Sacrn Familia appellatam. Si quidem illud Christi Domini mys
terium, quod vitam intra parietes Nazarethanre domus tacitam 
abditamque diu transegerit, eidem Consociationi dat causam, 
ita ut ad exemplar Familiœ sanctissimœ divinitus constitutre 
sese christianre familire curent sedulo conformare, jam ejus per
spicua est cum Rosario singularis quredam conjunctio: qua prœ
sertirn allinet ad mysteria gaudiorum, in eo ipso conclusa quum 
Jesus, post declaratam in templo sapient.iam suam, cum Maria 
et Josepho, venit Nazat'eth et erat subditus illis, cetera quasi 
instruens mysteria, qure hominurn doctrinarn et redemptionem 
proprins efficerent. Quare videant Consociati omnes quam sit 
suum, cultores Rosarii atque etiam propagatores sese diligentes 
prrebere. 

Quantum est ex Nobis, rata firmaque babèmus sacra, indul
gentire munera, superioribus annis concessa, eorum gratiâ qui 
octobrem rnensern rite ab ea ipsa prrescripta egerint: vestrre 
autem, Venerabiles Fratres, auctoritati et sollertire valde tri
buimus, ut par atque antea in catholicis gentibus caleat religio 
et conlentio sancta ad Virginem, Christianorum Adjutricem, 
Rosarii prece colendam. - At ver'o, unde exorsa est cohortatio 
Nostra, inde placet ad exitum pergat, ilerum apertiusque tes
tando quem fovemus erga magnam Dei Genilricem anirnum et 
memorem bencficiorum et spei plenum lœtissirnro. Suffragia 
chrisliani populi ad ejus aras pientissime supplicantis reque 
rogamus Ecclesire causà tam adversis turbulentisque jactatœ 
temporibus reque rogamus causa Nostra, qui dèvexa œtate, 
defessi laboribus, difficillimis rerum contricti angustiis, nullis 
hominum fulti subsidiis, ipsius gubernacula Ecclesiro tractamus. 
Nempe in Maria, polente el b•.·nigna maire, s•pes Nostra explo• 
ratior quotidie augescit, jucundius arridet. Cujus deprecationi 
si plurima eaque prreclara beneficia a Deo accepta referimus, id 
quoque ellusiore gratia referimus quod jamjam detur quinqua
gesimum diem anniversarium attingere ex quo sumus episcopali 
ordine consecrati. Magnum sane hoc est respicientibus tam 
diuturnum pastoralis muneris spalium, quantum prrecipue, quo~ 
tidiana sollicitudine agitatum, adhuc impendimus christiano 
gregi universo regendo. Quo Nobis in spatio, ut est hominum 
vita, ut sunt Christi et Matris mysteria, nec defuerunt gaudiorum 
causœ, et plures acerba,que admixta, sunt causœ dolorum, glo• 
riandi in Christo prœmiis quoque delatis: eaque Nos omnia, 
demissa Deo œqualiter mente gratoque animo convertere ad 
Ecclesia, bonum et ornamentum studuimus. Nunc jam, -nec 
enim dissimiliter reliqua vita decurret, si vel nova ·affulgeant 
gaudia velimpendeantdolores, si quœ glorireaccessura sint decora, 
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Nous adressons particulièrement ces exhortations à la confrtrit 
de la Sainte-Famille, que Nous avons récemment approuvée et 
recommandée. Puisque- le mystère de la vie longtemps silencieuse 
et cachée de Notre-Seigneur Jésus-Christ, entre les murs de la mai
son de Nazareth, est la raison d'être de cette confrérie, qui a pour 
but d'obtenir que les familles chrétiennes s'appliquent à se modeler 
1mr l"exemple de la très saint.e Famille, divinement constituée, les 
liens ·particuliers qui 1a rattachent au Rosaire sont évidents, spécia
lement en ce qui regarde les mystères joyeux qui se sont aceomplis
lorsqne Jésus, après avoir montré sa sagesse dans J.e Temple, vint, 
avec Marie et Joseph, à Nazareth, où il leur était soumis, préparant 
les autres mystères qui de,aient le mieux contribuer à instruire et 
à racheter les hommes. Que tous les associés s'appliquent donc, 
chacun dans la mesure de ses moyens, à cultiver et à propager la 
dévotion du Rosaire. 

Pour ce qui Nous regarde, Nous confirmons les concessions 
d'indulgences· que Nous avions faites les années précédentes en 
faveur de ceux qui accompliront pendant le mois d'octobre ce qui est 
prescrit à cet effet. Nous comptons beaucoup, Vénérables Frères, 
1ur Votre autorité et Votre zèle pour que le Rosaire soit récité, avec 
une ardente piété, en l'honneur de la Vierge, Secours des chrétiens. 

Mais Nous voulons que la présente exhortation finisse, comrne 
elle a commencé, par le témoignage renouvelé avec plus d'insis
tance de Notre reconnaissance et de Notre confiance envers Ja glo
rieuse Mère de Dieu, Nous demandons au peuple chrétien de -porter 
à ses autels ses prières suppliantes et pour l'Eglise, ballottée par· 
tant de contradictions et de tempêtes, et pour Nous-même qui, 
avancé en âge, fatigué par les labeurs, aux prises avec les difficultés 
les f.lus graves, dénué de tout secours humain, tenons le gouvernail 
de I Eglise. 

En Marie, Notre puissante et tendre Mère, Notre espoir va tous 
les Jours grandissant et Nous est de plus en plus doux. Si Nous 
attribuons à son intercession de nombreux et signalés bienfaits 
reçus de Dien, Nous lui attribuons avec une particulière reconnais ... 
sance la faveur d'atteindre bientôt le cinquantième anniversaire de 
Notre ordination épiscopale. 

C'est assurément une grande chose pour qui considère une si 
longue durée du ministère pastoral, surtout ayant encore à l'exercer, 
avec une sollicitude de tous les jours, .dans la conduite du peuple 
chrétien tout entier. Pendant cet espace de temps, en Notre vie, 
comme en celle de tout homme, comme dans les mystères du Christ 
etde sa Mère, ni les motifs de joie n'ont manqué, ni de nombreuses 
et graves causes de douleur n'ont été absentes; des sujets de Nous 
glorifier en Jésus-Christ Nous ont été donnés aussi. Toutes ce11-
choses, avec soumission et reconnaissance envers Dieu, Nous Nous 
tommes appliqué à les faire servir au bien et à l'honneur de l'Église. 

Dans la smte, car Je reste de Notre vie ne sera pas dissemblable, 
1i de nouvelles joies ou de nouvelles douleurs surviennent, si 
quelques rayons de. gloire brillent, persévérant dans les mê!11e1 



154 ENCYCLIQUE DE S. S. LÉON xm 

-eàdem Nos mente eodemque animo constantes, et gloriam unice 
appetentes a Deo cœlestem, davidica illa juvabunt: Sit nomen 
lJomini benediclum: Non no6is, Domine, non nohis, sed nomm1 
tuo da 9/o,·iam (!). Equidem a filiis Nostris, quorum in Nos 
videmus studia tam pie et benevole incensaJ potius quam gra
ulationes et laudes, sommas Deo optimo grates precesque et 
vota magnopere expectamus; ma:xime lcetati si hoc No bis irnpe
trent, ut quantum virium et vHœ supersit, quantum resideat 
.auctoritatis et gratiœ, tantum Ecclesi.e omnimo accidat salutare, 
in primis ad iofensos et devios, quos jamdudum vox Nostra 
invitat, reducendos reconciliandos. Omnibus autem dilectissimis 
filiis, ex proxima, Deo donante, faustitate et hetitia Nostra, jus
titire, pacis, prosperitatis, sanctimoniœ bonorum 0mnium affluant 
-munera, hoc paterna caritate a Deo adprecamur, hoc eloquiis 
ejus commonemus: Ohauditeme •••.• et quasi rosa plantata super 
vivos aquarum fo·uctificate: quasi Lihanus odo,·em suavitatis 
hahete. Florete flore, quasi lilium et date odo1·em et fa·ondete in 
gratiam, et collaudate canticum et henedicite Dominum in ope~ 
ribus suis . .Date nomini ejus magnificentiam, et confitemini illi 
in voce lahiorum vest,•orum et in canlicis et citha1·is ..... in omni 
corde et 01·e collaudate et henedicite nomen Domini (2). 

Quibus consiliis et optatis si forte illuserint nefarii homines, 
qui quœcumque igno1·ant, blasphemant, parcat illis clementer 
Deus; ut ipse autem propitius, exorante sacratissimi Rosarii 
Regina, obsecundet, habete auspicium, Venerabiles Fratres1 

idemque pignus benevolentiœ Nostrre, Apostolicam benedictio
nem, quam singulis vobis et clero populoqoe vestro peramanter 
in Domino impertimus. 

Datum Romre apud S. Petrum die VII septembris anno 
MDCCCXCII, Pontificatus nostris quinto decimo. 

LEO PP. XIII. 

(!) Ps. CXII, 2, CX!ll, 1. - (2) Eccli. XXXIX, 17-20, U, 
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!!entiments et ne demandant à Dieu que. la gloire c&leste, Nous 
dirons avec David : Que le nom du Seigneur soit béni, que la gloire 
ne soit point pour Nous, Seigneur, qu'elle ne soit point pour Nous, mail 
pour votre nom (i). 

Nous attendons de Nos fils, que Nous voyons animés pour Nous 
de tant de eïeuse affection, moins des félicitations et des louanges 
que des actions de grâces, des prières et des vœux offerts au Dieu 
très. bon; pleinement heureux, s'ils obtiennent pour Nous que ce 
qui Nous reste de vie et de force, ce que Nous possédons d'autorité 
et de grâce, serve uniquement au grand bien de l'Eg1ise, et, avant 
tout, à ramener et à réconcilier les ennemis et les égarés que Notre 
voix appelle depuis longtemps. 

Que, de la fête prochaine qui, si Dien le permet, Nous réjouira, 
découlent ponr Nos fils bien-aimés la justice, la paix, la prospérité, 
la sainteté et l'abondance de tous les biens; voilà ce que Notre 
cœur paternel sollicite de Dieu, voilà ce que Nous exprimons par 
les paroles divines : << Entendez-moi.. .•. et fructifiez comme la rose 
» plantée sur le bord des eaux; soyez parfumés d'un doux parfum 
11 comme le Liban. Fleurissez comme le lis, et donnez votre parfum, 
11 el couvrez-vous d'un gracieux feuillage, et chantez; le cantique de 
» la louange, et bénissez le Seigneur dans ses œuvres. Glorifiez son 
1) nom, confessez-le de bouche et dans vos cantiques et sur vos 
» cithares ..... Louez de cœur et de bouche et bémssez le nom du 
11 Seigneur. (2) » 

Si ces résolutions et ces vœux rencontrent . l'opposition des 
méchants qui blasphèment tout ce qu'ils ignorent, que Dieu daigne 
leur pardonner; que, par l'intercession de la Reine du très saint 
Rosaire, il nous soit propice. Comme augure de cette faveur et 
comme gage de Notre bienveillance, recevez, Vénérables Frèreiii, la 
bénédiction apostolique que Nous vous accordons affectueusement 
dans le Seigneur, à Vous., à. Votre clergé et à Votre peuple. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 7 septembre -t892, la quin
&ième année de Notre Pontiûcet. 

LÉON XIII, PAPE. 
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EPISTOLA ENCYCLICA 

·Vene,·a6ilibus Fratribu,, Ai·chiepiscopiset Episcopi, ltali• 

LEO PP. XIII 

Venerabiles /i'ratres, 
Salutem et Apostolicam Benediction<m, 

INIMICA vis, instinct.u impulsuque mali dremoque cum chris
tiano nomine sueta confligere, certos homines sibi semper 
adjunxit in id consociatos ut traditas divinitus doctrinas dedità 
operâ pervertere, ipsamque christianam rempublicam distrahere 
funes\ls dissidiis conarentur. Atque islre velu! compositre ad 
oppugnationem cohortes, nemo nescit quantam Ecclesire cladem 
omni tempore attulerint. Jamvero sectarum, quotquot· antea 
fuere institutis catholicis infensœ, in ea revixere spiritus, quœ 
iecta Massonica nominatur, quœque virium et opum valida, acer, 
rimam bello. facem prreferens, quidquid usquam sacri est, aggre
ditur. Eam quidem, quod probe nostis, sreculi unius dimidia• 
tique spatio, romanorum Pontificum decessorum. Nostrorum non 
semel sed srepius sententia proscripsit : eamdem Nosmetipsi, ut 
oportebat, damnavimus, monitis vehementer populis christianis, 
ut ejus insidias somma providentia caverent, conatusque nefa
rios fortiter, ut asseclas Jesu Christi decet, refutarent. Quin 
etiam,. ne obreperet ignavia et sopor, consulto studuimus sectre 
perniciosissimœ aperire mysteria, et quibus artibus in excidium 
catholicre rei niteretur, velot intento digito demonstravimus. 
Nihilominus, si fateri volumus id quod res est, plurimos italo
rum parum cautos parumque providos inconsiderata quredam 
securitas facit : ideo magnitudinem periculi aut Omnino ,non 
vident, aut non ex veritate metiuntur. Atqui fides avita, parla 
hominibus per Jesum Christum sains, et quod consequens est 
ipsa christiame humanitatis benefacta in discrimine vertuntur. 
Siquidem nihil timens, nemini cedens, majora quotidie audel 



LETTRE DE NOTRE SAINT-PÈRE LE PAPE LÉON XIII 
AUX ARCHEVÈQUES ET AUX ÉVÈQUES D'ITALIE 

VÉNiRABLES FRÈRES, 

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUBi 

Il est une force ennemie qui, sous l'instigation et l'impulsion de l'esprit du mal, n'a cessé de combattre le nom chrétien, et 1'est toujours associé certains hommes pour réunir et diriger leurs 
efforts destructeurs contre les vérités révélées de Dieu, et. au moyen de funestes discordes, contre l'unité de la société chré
tienne. Ce sont là comme des cohortes disposées pour l'attaque, et personne n'ignore combien, dans tous les temps, l'Eglise a eu à souffrir de leurs assauts. 

Or, l'esprit cOmmun à toutes les sectes antérieures, qui se 
sont insurgées contre les institutions catholiques, a repris vie dans la secte que l'on nomme maçonnique, et qui, fière de puis 4 

sance et de richesse, ne cra.int pas d'attiser avec une violence inouïe le feu de la guerre, et de le porter dans tous les domaines les plus sacrés. Durant l'espace d1un siècle et demi, vous le savez, 
les Pontifes romains, nos prédécesseurs, ont fulminé contre cette secte, non une sentence, mais plusieurs sentences de condamna
tion. Nous-même, comme il le fallait, Nous l'avons condamnée, 
en avertissant avec énergie les peuples chrétiens de se mettre en garde, par une vigilance des plus attentives, contre ses perfidies, 
et de repousser, en vaillants disciples de Jésus-Christ, ses criminelles audaces. Ilien plus, afin de fermer les volontés à l'in
souciance et an sommeil, Nous avons eu soin de déchirer les mystères de cette secte si pernicieuse, et Nous avons montré 
comme du doigt les artifice~ dont elle sa sert pour entrainer la ruine des intérêts catholiques. 

Toutefois,pourdlre les choses comme elles sont, un bon nombre d'ltallens s'abandonnent en ce point à une sécurité Irréfléchie 
quilesrend malavisés et imprévoyants: aussi ne voient-ils pas fa. ,grandeur du péril, ou ne savent-ils pas la mesurer selon la vérité Or, c'est la foi des aïeux, c'est le salut mérité aux hommes par 
Jésus-Christ, et, en conséquence, ce sont les bienfaits de la civilisation chrétienne que le danger menace. N'est-il pas visiblt~, en effet, que la seete mar;onnique ne craint plus rien, qu'elle no1 
recule devant aucun adversaire, et que, de jour en Jour, grand t ti.hardiesse? Des cités entières sont envahies de sa contagio11; 
toutes les institutions civiles sont de plus en plus profondément pénétrées de son souffle, et le b'ilt où elle aspire, comme ailleurs çà et là, c'est d'arracher à la race italienne la religion 
catholique, principe et source des plus précieux biens. 
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secta Massonurn: totas civitatesvelutcontagioinvasit,omnibusqlle 
reipublicre ioslitntis .se implicare altîus in dies nititur, coniurata 
quod passim solet, catholicarn religionem, principium et fontem 
bonorum maxirnorum, italico generi eripere. -Hinc adhibitœ ad 
oppugnandarn fidem divinam infinire artes; bine spreta, oppressa 
legibus, legitirna Ecclesire libertas. Receptum et doctrina et re, 
non vim non rationem in Ecclesia perfectœ societatis inesse :· 
antistare rempub1icam, sacrreque potestali principatum civilem 
antecedere. Ex qua doctrina perniciosa et falsa, Sedis Aposto
licre iudico sœpe damnata, corn mata multa consequuntur, turn 
hoc maxime, ut inferant se gubernalores rei civilis, quo minime 
fas est, nec vereantur ad se traducere quod Ecclesire detraxerint. 
Videtis in.beneficiis ecclesiasticis illud quale sit, quod ius perci
piendi fructus sibi a:rrogant dare, demere, ad arbitrium. Nec 
alterum minus insidiosum, quod Clerum inferioris ordinis per
mulcere poUicitando cogitant. Quœ res quorsum pertineat1 facile 
est dispicere, maxime quia ipsi huius consilii auctores non satis 
curant occultare quid velint. Volunt nimirum administras sacro
rum in partes suas blande compellere, permistosque semel rebus 
novis ab obsequio legitimre potestatis divellere. Quamquam 
baud satis bac in re videntur Clericorum nostratit1m cognosse 
virtntem : qui sane tot iam annos, 1am multis modis exerciti, 
exempta abstinentire et fidei edidere non obscura, ut omnino 
confidendum sit, in eadem religione officii, qualiacumque tempora 
inciderint, Deo adiutore, constanter permansuros. 

At vero ex bis, quœ perbreviter attigimus, facle apparet guid0 

possit secta Massonum iternque quid expetat ut extremum. Quod 
autern auget malum, quodque cogitare signe magna animi solli· 
citudine non possumus, nimis moiti etiam ex nostratibus nume
rantur. quos nomen sectre operamve dare, su arum spes ntilita~ 
tom et misera ambitio subigit. - Quœ curn ita sint, episcopalem 
caritatem vestram 1 urgente proposilum conscientia officii, app~l~ 
lamus, Yenerabiles Fratres, in primisque petimus ut eorum, 
quo:-; modo dixirnus, sit vobis proposita salus:in iis ab errore cer~ 
tissimoque interilu revocandis assidue et constanter vestra certet 
industria. Ex tricare posse, qui se Massonum impedivit in plagas, 
res protecto est et multi negotii et exitu anceps, si sectre inge
niu111 spectetur; null.ius tamen desperanda sanatio, quia caritatis 
apostolicœ mira vis est, Deo nimirum opitulante, cuius in potes-
tate arbitrioque ipsœ &ont hominum voluntates. 
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De Ill, le nombre infini des moyens perfides qu'elle emploie 
pour éteindre la foi divine; de là, les lois qu'elle inspire, et qui 
&ont autant d'actes de mépris et d'oppression pour la lég-itlme 
liberté de l'E~füe ; de là, la théorie qu'elle a ·inventée et qu'elle 
pratique, à savoir que l'Eglise n'est douée ni de la puissance. 
ni de la nature d'une société parfaite) qu'a. l'Etat appartient 11!1 
premier rang, et que le pouvoir sacré ne vlent qu·après le prtn .. 
ctpat civil. Doctrine aussi funeste qtie fausse, souvent frappée 
d'anathème par le Siège Apostolique; doctrine qui, entre autres 
maux -nombreux qu'elle enfante, pousse les gouvernements 
civils à des usurpations sacrilèges, et à s'attribuer sana crainte 
les prérogatives dont ils ont dépouillé l'Eglise. M anHeste est ce 
procédé en ce qui concerne les bénéfices ecclésiastiques: ils 
donnent et ils ôtent, à leur gré, le droit d'en percevoir les fruits. 

Par un antre procédé non moins insidieux. les sectaires maçon• 
cherchent par des prom,~sses à séduire le elergé inf1·rieur. A quelle 
fin? Rien n'est plus laelie à découvrir, atlendu surtout que fes 
ifftenteurs de ce piège ne prennent pas assez de soin pour cachet 
leur intention. Ce qu'ils veulent, c'est de gag11er doucement à 
leur cause les ministres des choses sacrées, et puis, une fot1 
enlacés dans les idées nouvelles, d'en faire des révoltP-s contre 
l'autorité l~,:t"itime de lilquelle ils relèvent. En cela, cépendant, 
ils ne semblent pas s1être rendu suffisamment compte de la 
vertu de nos prêtres. Voilà déjà b!e·n des années qu'lfs sont en 
butte aus: tentations lei plus variées, et néanmoins, ile ont donné 
d1éclatants exPmples de résistanee et de foi. on peut donc con .. 
cevoir la ferme espérance qu'ils sauront rester, avec l'aide de 
Dieu, et n'importe en quelles circonstances difficiles, toujour1 
fidèles à la relijdon du devo•r. 

De tout ce que nous veno:1s ae ct!:e en quelques mots, il est 
aisé de deviner ce que peut la secte des mayons et ee qu'elle 
poursuit comme fin derni~re, Or, ce qui aug-rnente le mal, et ee 
qu'il Nous est impossible de constater sans: une vive anl,!Oisse 
de cœur, c'est qu'un trop grand nombre de Nos compatriotea 
donnent leur nom ou prêtent leur concours à la secte, pouasét 
par l'intérêt personnel et par une misérable ambition. 

Puisqu·u en est de la sorte, et pour obéir à Notre conscience 
qui Nous en fait une ohlhration ur~ente, Nous venons, Véné~ 
rables l''rères, solliciter votre charité épiscopale, et vous demander 
de travallier avant tout au salut de& é~arés dont Il vient d'être 
question. Que votre aotivit8, a.uesl assitiue que constante, ae 
propose de les ramener de leur égarement, et de les préserver 
o'une perte certaine. Dégager des filets maçonniques celui qul 
1'y est embarrassé est, 5ani:i. doute. une entrt>prise très laborieuse 
et d'un succès douteux, si l'on ne cor,sidère que-la nature de la 
eecte: il ne raut néanmoina désespérer .d'aucune g-uérison, car 
merveilleuse est la puissance de la charité apostollque: Oteu, 
en e!fet, vient à son aide, Dieu, Maitre et arbitre des volonté• 
hu naines. 

Eo,ulte, li faudra aussi profiler de toute occasion pour guérir 
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Dein excubandum in omnem occasionem, ut sanari ii quoque 
possint, qui timiditate in hoc genere peccant: qui videlicet non 
suopte ingenio pravo, sed mollitiâ animi atque inopiâ consilii 
ad favendum cœptis ·Massonicis delabuntur. Admodum gravis 
est illa Felicis III decessoris Nostri in banc rem sententia: 
Error, cui non resistitur, approbatur jet veritas, qu;;e non defen· 
,atur, opprimitur •.•.. Non caret scrupulo societatis occult.:e, qui 
evitlenti /"acinori desinit obviare. Fractos horum spiritus attollere 
oecesse est, traducendis cogitationibus ad exempla maiorum, 
ad custodem oflicii et dignitatis, fortitudinem, ut pigeal omnino 
ac pudeal facere quicquam aut fecisse non viriliter. Est enlm 
vita nostra omnis cuidam dimicationi proposita, in qua maxime 
de salµte decernitur, nilâ1que hornini christiano turpius, quam 
claudicare in oflicio propter ignaviam. 

Pariter omnibus modis fulciendi, qui per imprude11tiam ruunt: 
de iis intelligimus, nec exiguo numero, qui simulatione capti 
variisque illecebris deliniti, illigari se societate Massonica sinuntt 
inscii quid agant. De bis magna spes esse debet, Venerabiles 
Fratres, aliquando Deo aspirante posse errorem deponere et 
vera cernere, maxime si vos, quod vehementer rogamus, stu
dueritis fictam sectre speciem detrahere, et occulta ·conciliorum 
retegere. Quamquam ha,c ne occulta quidem nunc videri possunt, 
posteaquem ipsimet conscii moitis modis prodidere. His ipsis 
postremis mensibus audita iterum per ltaliam vox est consi~ia· 
Massonum usque ad <:JSlentationem vulgo enunciantis. Repudiari 
funditus religionem Deo auctore constitutam, atque omnia cum 
privata tum publica meris naturalismi principiis administrari 
volunt: id que instaurationem societatis civilis impie sirnul ac 
etulte appellant. Quo igitur prœcipitatura civitas, si populus 
cbrislianus non induxerit animum vigilare, laborare, saluti 
eonsulere? 

Sed in tanta rerum malarum audacia, nec satis est caver• 
eecta, teterrima, insidias: illud quoque necessarium, capessere 
pugnam : idque sumptis a fide d1vina armis iis ipsis, qua, olim 
contra ethnicismum valuerunt. Quapropter vestrum est, Venera~ 
biles Fratres, accendere suasione, hortatu, exemplo animos; 
et in Clero populoque nostro studium religionis salutisquo 
fovere operosum, constans, impavidum, cuiusmodi apud catho· 
licos ex gentibus ceteris in similibus caussis baud raro videmu, 
enitescere. Ardorem animi pristinum in fide avita tuenda, vulgo 
aiunt •pud italas gentes deferbuisse. Nec fartasse falso·: prop. 
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_ceux qui, par timidité, contractent le mal dont il s'agit : ce n'est 
poiat par suite d'une nature mauvaise, c_'est plutôt par mollesse 
de cœur, par manque do conseil qu'ils en arrivent à favoriser lei 
entreprises maçonniques. Grave et très grave.est le jugement qu'a 
!-JOrté à ce sujet Félix lll, Notre prédécesseur: 11 C'est approuver 
l'erreur, que ne pas y résister ; c'est etouffer la vérité, que ne pas 
la défendre ...•. Quiconque cesse de s'opposer à un fo1·fait mani
feste peul en être regardé comme le complice secret. 1i Chez de 
telles âmes, il est nécessaire de relever le courage, de ramener 
leurs pensées aux exemples des aïeux, de leur rappeler que la 
force de cœur est la g-ardienne du devoir et da la dignité per
sonnelle, de leu1 inspirer ainsi du regret et de la honte d'agÎI' ou 
d'avoir agi avec lâcheté. Qu'est-ce que notre vie tout entière, sinon 
un combat dont l'enjeu principal est le salut, et quoi de plus 
déshonorant pour un chrétien que d'être assez lâche pour trahir 
son devoir,? 

Il est également nécessaire de soutenir ceuX qui tombent 
par ignorance. Ici, Nous désignons les hommes, en nombre 
considérable, que captivent d'hypocrites apparences, qu'attirent 
divers appâts, et qui permettent qu'on- les affilie à la société 
maçonnique, sans· savoir ce qu'ils font. On doit grandemenl 
espérer, Vénérables Frères, qu'avec la grâce de Dieu ils en vien
dront à répudier l'erreur et à reconnaitre la vérité, surtout si, 
conformément à Notre instante prière, vous vous appliquez à 
démasquer l'esprit de la secte.et à dévoiJer ses o.:cultes desseins. 
Ces desseins, du rest~, ne sauraient désormais passer pour 
oyc;ultes, depuis que leurs auteurs eux-mêmes les ont révélé• 
d'une foule de manières. Dans ces derniers mois encore, et <l'un 
bout à l'autre de l'Italie, qui a pu ne pas entendre une voix de 
sedaire publiant, jusqu'à en faire parade, ces iniques desseins? 
Renverser de fond en comble l'é.difice religieux bâti de la main 
de Dieu même, vouloir régler, non seulement la vie publique, 
mais encore la vie privée, d'après l~s seuls principes du natura
lisme, voilà ce que veut la franc-maçonnerie, et ce qu'elle 
appelle, avec autant d'impiété que âe folie, la restauration de la 
société civile. Dans quel abîme les nalio1rn n'iront-elles donc 
pas se précipiter, si le peuple chrétien, pour les sauver, ne se 
dédde à les retenir par sa vig·Hance et par de sages efforts? 

~Jais, en présence de prétentions non moins perverses qu'au
dacieuses, il ne suCfit pas d'éviter les pièges de cette secte sl 
abominable: il imoorte encore de la combattre, et de la com
battre avec les armês que fournit la fol divine et qui, autrefois, 
ont triomphé du paganisme. A vous donc, Vénérables· Frères, de 
recourir aux conseils, aux exhortations et aux exemples pour 
enflammer les cœurs; à vous de réchauffer dans le clergé et 
chez Notre peuple cet amour de la religion, ce zèle salutaire, dont 
les œuvres, la constance et l'intrépidité honorent avec tant 
d'éclat, en des causes semblables, les catholiques des autres 
nations. L'ardeur d'autrefois à défendre la fol antique s'est 
refroidie, dit-on, dans les llO.ll:Ulations italiennes. et cette accu-
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·terèa quod si animorum habitus utrimque spectetur, plus quidem 
·videntur adhibere cont~ntionis qui inferunt religioni bellum, 
ijUam qui propulsant. At vero salutem cupientibus nibil medium 
Inter laboriosum certamen aut interitum. ltaque in. soccordibus 
-et languidis excitanda, vobis adnitentibus, virtus est: in strenuis1 

·.tuenda : pariterque omni dissidiorum extincto semine, efficien
-dum ut ductu auspiciisque vestris una omnes mente eademque 
,disciplina in certamen animose descendant. 

Gravitate rei, prohibendique periculi necessitate perspecta, 
·ipsum ltalire populum compellare litteris decrevimus. - Eas 
litteras una cum his ad vos 1 Venerabiles Fratres, curavimus 
perferendas: eritque diligentire vestrre quam latissime propagare 
m vulgus, itemque opportuna explanatione, ubi opus esse 
videatur, populo interpretari. Qua ratione, ita adsit propitius 
Deus, spes est futurum, ut excitentur animi prementium con· 
1emplatione malorum, et ad remedia, qure indicavirnus, sese 
'Sine cunctatione convertant. 

Divinorum munerum auspicem, et bertevolentiœ Nostrre testem, 
-vobis, Veoerabiles Fratres, populisque fidei vestrœ concreditis 
Apostolicarn benedictionem peramanter impertimus. 

Datum Romre apud S. Petrum die vm Dec. An. MDCCCLXXXXII, 
.Pontificatus Nostri decimoquin!o, 

LEO PP. XIII. 
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sation n'est peut-être pas sans fondement: si l'on examine, en 
etl'et, dans les deux camps, l'état des eœurs, on remarque chez 
les ennemis bien plus d'élan pour attaquer la religion, que chez 
les amis pour Ja défendre. Mais il n'y a pas de milieu, quand on 
veut se sauver, entre périr ou combattre à outrance. Aux 
en5ourdis et aux languissants, efforcez-vous de rendre le cou
rage; des bons soldats, soutenez la vaillance; parmi les combat
tants, étouffez tout germe de disMrde, et faites que, sous votre 
conduite et votre autorité, unis dans une même pensée et une 
même discipline, ils en viennent hardiment aux mains avec 
leurs adversaires. 

L'importance de la lutte, la nécessité de conjurer le péril 
Nous ont décidé à adresser une Lettre au peuple d'Italie lut
même. Nous avons voulu, Vénérables Frères,qu~elle vous parvînt 
en même temps que celle-ci .. A votre zèle de la propager le plus 
possible, et, là où besoin en sera, d'en être, par un développement 
opportun, les interprètes auprès du peuple. De cette manière,. 
espérons qu'avec··Ia bénédiction de Dieu e-t à la vue des maux 
prêts à les atcabler, les r.œurs se révellleront et n'hésiteront 
pas à leur opposer les remèdes que Nous avons indiqués. 

Comme gage des dons célestes, eomme témoignage de Notre 
bienveUia.nce, Nous vous accordons affectueusement, à voua, 
Vénérables Frères, et aux peuples confiés à votre garde, la Bén6-
dlctlon Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 décembre 1892, dan• 
la quinzième année de Notre pontifical. 

LÉON XIII. 
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AU PEUPLE ITALIEN 

F1Ls BIEN-.-.rnÉs, 

Gardien de cette foi à laquelle les nations chrétiennes sont débi. 
trices de leur grandeur morale et politique, Nous manquerions à 
l'un de Nos devoirs suprêmes, si Nous n'élevions la voix souvent et 
bien haut contre la guerre impie par laquelle on essaye, bien chers 
fils, de vous ravir un si précieux trésor. 

Instruits déjà par une l.ongue et douloureuse expérience, vous 
avez subi les terribles épreuves de cette guerre et vous la déplore, 
profondément dans votre cœur de catholiques et d'italiens. 

Eh I vraiment, peut-on demeurer Italien de nom et d'affection, 
~ans ressentir vivement les outrages adressés aujourd'hui aux divines 
croyance-s? _ 

Ces croyances constitnent la plus belle de nos gloires : elles ont 
donné à l'Italie la primauté sur les nations, et à Rome le scep1re 
11pirituel du monde; sur les ruines du paganisme et de la barbarie, 
elles ont fait surgir l'admirable édifice de la civilisation chrétienne. 

Sur cette terre·, au sein de laquelle notre adorable Rédempteur a 
daigné fixer le siège de son règne, peut-on, si l'on a -le cœur et l'es,.. 
prit catholiques, contempler sans larmes sa sainte doctrine repoussée, 
son culte outragé, son Eglise cûmbattue, son Vicaire en hutte à tous 
les assauts, et tant d'âmes que son sang avait rachetées perdues 
pour toujours? 

Peut-on enfin voir sans pleurer la partie la plus privilégiée de son 
troupeau, un peuple toujours demeuré fidèle pendant dix-neuf 

· siècles, exposé aujourd'hui à toute heure· au péril imminent de 
l'apostasie et entraîné dans la voie des erreurs et des vices, des 
misères matérielles et des abjections morales? 
~ La guerre dont Nous parlons est dirigêe à la fois contre ]a patrie 
du ciel et contre la patrie de la terre; elle attaque, avec la religion 
de nos pères, cette civilisation qu'ils nous ont transmise toute res
plendissante de l'éclat des sciences, des lettres et des beaux-arts. 

Cette guerre, chers fils, est donc deux fois scélérate; elle n'est 
pas moins un crime de lèse-humanité que de 1èse-divinilé. 
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Mais d'où vient-elle? 
Elle sort surtout de cette secte maçonnique dont Nous vous avons 

entretenus au long dans }'Encyclique Ilumanum genus, du 20 avril 186+~ 
et plus récemment, le- i5 octobre 1890, en Nous adressant aux 
évêques, au clergé et au peuple d'Italie. 

Par ces deux lettres, Nous avons arraché le masquP. dont la maçon
nerie se couvrait aux yeux du peuple, et Nous l'avons dévoilée dan! 
sa hideuse difformité, dans son action ténébreuse el funeste. 

Aujourd'hui, considé_rons ses déplorables e!Tets en 1talie; car, 
depuis longtemps déjà, la secte s'est glissée en ce beau pays sous 
les spécieuses apparences de société philanthropique et en se pré
sentant comme libératrice des peuples. 

Grâce aux complots, à la corruplion et a la Yiolence, elle est par
venue à dominer l'Italie et Rome elle-mème. A qurls troubles, à 
quelles calamités n'a-t-elle pas ou'vert. la voie depuis un peu plus 
de tretite ans! 

Des maux immenses ont passé sur notre patrie et l'ont torturée 
en un si court espace de temps. La reli;;ion de nos pères est devenue 
le point de mire des persécuteurs de toute sorte; ils ont eu le dessein 
satanique de substituer au christianisme le naturalisme; au culte 
de la foi, le culte de la raison; à la moi'ale catholique,-la prétendue 
morale indépendante; au progrès de l'esprit, le progrès de la 
matière. Enfin, on a l'audace d'opposer aux sacrées maximes et aux 
lois saintes de l'Evangile, des lois et des maximes qui peuvent s'ap
peler le code de la révolution; à l'école, à la science et aux: arts 
chrétiens, un enseignement athée et un·réalisme abject. 

On a envahi le temple du Seigneur,.dissipé, par la confiscation 
des biens ecclésiastiques, la plus grande partie du patrimoine indis
pensable au saint ministère; et, par la conscription des clercs, réduit, 
au delà. des limites extrêmes de la plus stricte nécessité, le nombre 
des ministres sacrés. Si l'on n'a pu empêcher l'administration des 
sacrements, on a cherché néanmoins, par tous les moyens 1 à intro~ 
duire et à susciter les mariages et les enterrements civils. Si l'on 
n'a pu encore réussir à arracher complèteme~tdes mains del'.Eglise 
l'éducation de la jeunesse et le gouvernement des institutions cha
ritables, on travaiHe sans cesse, avec des efforts persévérants, à 
tout laïciser, autant vaut dire à effacer de partout l'empreinte chré
tienne. Si l'on n'_a pu étouffer la voix de Ja presse catholique, on a 
tout mis en œuvre pour la discréditer el l'avilir. 

Et dans ces combats contre la religion catholiqqe, quelle partia
lité, quelles contradictions! On a fermé les monastères et les couvents 
et, d'autre part, on laisse se multiplier à leur gré les loges maçon· 
niques et les repaires des sectes: on a proclamé le droit d'association, 
mais la personnalité juridique, dont les associations de toute couleur 
usent et abusent, est refusée aux: seules sociétés_ reli_gieuses. On 
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exalte la liberté des cultes et, en attendant, l'on réserve des into
lérances et des vexations odieuses précisément à ce qui est la reli
gion des Italiens, alors qu'il faudrait J-U:i assurer un res·pect et ·une 
protection spéciales. 

Pour la sauvegarde de la dignité et de l'ind-ép·endance pontifi
Cales, on a fait des protestations et des promesses généreuses, mais 
l'OUS voyez; à quels outrages Notre personne est en hutte tous l'es 
jours. Des manifestations publiques de toute sorte trou-vent le champ 
libre; mais les di verses démonstrations catholiques sont aussitôt 
interdites ou troublées. 

On encourage, au sein même de l'Eglise, schismes, apostasies, 
révoltes contre les supérieurs légitimes; les vœux de religion, et 
notamment celui d'obéissance, sont réprouvés comme contrail'es 
.à la •liberté et à la dignité humaines : et cependant, on lS:isse ·vivre 
impunément des associations impies qui lient leurs adeptes par de 
coupables serment~ et qui exigent même, dans le crime, une obéis
sance aveugle et absolue. 

Sans exagérer la puissance de la franc-maçonnerie, ni attribuer 
à son action directe et immédiàte tous les maux dont nous souffrons 
acluellernent dans l'ordre religieux, on sent néanmoins son esprit 
se manifester dans les faits que 'Nous avons rappelés et dans une 
foule d'autres que Nous pourrions mentionner encore. 

C'est cet esprit, adversaire inplacaLle du Christ et de l'Eglise, qui 
.-i!ssaye de toutes les méth-odes, use de tous les artifices, se prévaut 
de tous les moyens pour ravir à l'Eglise sa fille première-née, au 
Christ son peuple de prédilection, à qui il a confié ici-bas le siège 
-de -son Vicaire et le centre de l'unité catholique. 

Nous n'avons pas au.jourJ'hui à conjecturer d'après de rares et fugi~ 
·tifs indices, ni à déduire des faits qui se succèdent depuis trente ans, 
l'influence malfaisante et très efficace de cet esprit sur toutes nos 
.affaires publiques. Enorgueillie par ses suo:~cès, la secte elle-mêm·e 
a parlé haut, elie nous a dit c~ qu'elle avait fait dans le passé, ce 
qu'elle se propose dans l'avenir. 

Les pouvoirs publics, complices ou non, ne sont, à ses 'yeux, en 
définitive, que ses instruments. En d'autres termes, la persécution 
religieuse qui a troublé, qui trouble encore notre Italie, la secte 
impie s'en fait gloire comme d'une œuvre principalement sienne; 
œuvre exécutée sou vent par d'autres mains, mais toujours immé
diatement ou médiatement, directement ou indirectement, au moyen 
de ruses, de menaces, de séductions, de révolutions; œuvre inspirée, 
,poussée en avant, encouragée, soutenue par elle. 

Des ruines religieuses aux ruines sociales, il n'y a qu'un pa-s. 
Déchu des hauteurs de l'espérance et de J'amour céleste, le cœu, 

de l'homme, capable de goftter l'infini et qui en a le besoin, se rabat 
avec une avidité insatiable sur les biens de la terre; de là, par une 
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conséquence nécessaire, inévitable, un conflit perpétuel des pas
sions avides de jouir, de s'enrichir, de monter plus haut, et par 
suite une large et intarissable source de haines, de discordes, d& 
corruptions et de crimes'. 

Dans notre Italie, les désordres moraux et sociaux ne manquaient· 
pas sans doute, avant les désastres actuels :lmais quel douloureux. 
spectacle ne nous offre~t-elle pas de nos jours? 

Au foyer domestique s'amoindrit cet affectueux respect qui fait 
l'harmonie de la famille; l'autorité paternelle est trop souvent 
méconnue et par les fils et par les parents. Les querelles sont fré
quèntes; les divorces ne sont pas rares. 

Dans les villes, chaque Jour croissent les discordes civiles, les 
haines envenimées entre les di verses classes de la ~ociété, le débor
dement des gérlérations nouvelles qui, grandies· au souffle d'une 
liberté mal comprise, ne respectent plus rien ni en haut ni en bas. 
Partout des excitation9 au vice, des délits précoces, des scandale, 
publics. 

Au lieu de s~en tenir à la haute et noble mission de reconnaître, 
de sauvegarder, de favoriser dans leur harmonieux ensemble les 
droits divins et humains, l'Etat s'en croit presque l'arbitre, il les 
méconnaît et les restreint selon son caprice. 

Enfin l'ordre social est généralement ébranlé jusque dans ses 
fondements. Livres et jollrnaux, écoles'. et chaires d'enseignement, 
cercles et théâtres, monuments et discours, photographies et beaux
arts, tout conspire à pervertir les esprits et à corrompre les cœurs. 

Cependant, les peuples opprimés et appauvris frémissent, les sectes 
anarchistes s1agitent, les classes ouvrières lèvent la tête et Tont 
grossir les rangs du socialisme, du communh;me, de l'anarchie. 

Les caractères s'affadissent, et un grand nombre de désespérés, ne 
sachant plus ni souffrir noblement ni s'affranchir virilement de leurs 
misères, abandonnent lâchement la vie par le suicide. 

Voilà les fruits que la secte maçonnique nous a valus, à noils 
autres Italiens. 

Et, après cela, elle ose se présenter à vous avec de magnifiques 
paroles, comme ayant hien mérité de l'Italie; elle ose Nous jeter l 
Nous, et à tous ceux qui écoutent Notre parole et sont fidèles à
J~sus-Christ, le titre calomnieux d'ennemis de la patrie. 

Quels sont les mérites de la secte criminelle envers notre pénin-
sule? Il est bon de le répéter, les faits le disent assez : '' 

Les faits disent que le patriotisme maçonnique n'est qu'ull 
égoïsme sectaire, jaloux de tout dominer en s'assujettissant les· Etats. 
moderne.s qui, dans lems mains.,. réunissent et concentrent tout. ' 

Les faits disent que, dans les desseins de la franc~maçonnerie, les, 
mots d'indépendance politique, d'égalité, de civilisation, d·e progrè9, 
ne tendent iu.'à. favoriser dans notre pat~i& l'indépendance ~e-
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l'homme vis-à-vis de Dieu, la licence de l'erreur el du vice, la li~ue 
d'une faction au détriment des autres citoyens, el, pour les heureux 
du siècle, l'art de jouir plus largement des aises et des délices de la 
vie. Enfin, le but est de ramener aux luttes intestines, aux corrup
tions et aux: hontes du pagallisme, un peuple racheté par le sang 
divin. 

On ne saurait d'ai1leurs s'en étonner. Une secte qui, après dix
neuf siècles de civilisation chrétienne, s'efforce d'abattre l'Eglise_ 
çatholique et d'en tarir les sources divines; une secte qui nie abso
lument le surnaturel, répudie toute révélation avec tous les moyens 
de salut que la révélation nous procure; une secte qui, pour la réa· 
lisation de "es desseins et de ses œuvres, ne se fonde que sur une 
nature infirme et corrompue comme la nôtre, ne peut être que le 
comble de l'orgueil, de Ta convoitise et de la sensualité. Or, l"orgueil 
opprime, la convoitise dépouille, la sensualité r.orrompt, et lorsque 
ces trois concupiscences .sont poussées à l'extrême, les oppressions, 
les spoliations, les corruptions séductrices s'élargissent peu à peu, 
prennent des proportions démesurées et finissent par devenir 
l'oppression, la spoliation, le foyer de corruption de tout un peuple. 

Laissez-Nous donc, en Nous adressant à vous, dénoncer la franc
maçonnerie comme une ennemie de Dieu, de l'Eglise et de notre 
patrie. Reconnaissez-la pratiquement pour }elle, une fois pour toutes, 
et avec toutes ]es armes que la raison, la conscience et la foi vous 
mettent entre les mains, débarrassez-vous d'un si cruel ennemi. Que 
personne ne se laisse j:,lus tromper par ses belles apparences, allé
chèr pal' ses promesses, séduire par ses flatteries, effrayer par ses 
menaces. 

Rappelons-nous que le christianisme etla franc-maçonnerie 
sont esser..tiellement inconciliableS, si bien que s'agréger à 
l'une, c'est divorcer avec l'autre. 

Cette incompatibilité entre la profession· de catholique et celle de 
Crane-maçon, vous ne pouvez plus l'ignorer désormais, fils bien
aimés. Nos prédécesseurs ,·ous en ont clairement avertis, et de 
même, Nous vous en réitérons hautement la déclaration. 
_ Que ceux qui, par le plus grand malheur, ont donné leur 
nom à quelqu'une de ces sociétés de perdition, sachent donc 
qu.'_ils sont strictement tenus de s'en séparer, s'ils ne veulent 
pas rester retranchés de la communion chrétienne et perdre 
leur âme dans le temps et,dans l'éternité. 
-.. Que_ leS parents, les éducateurs, les patrons, tous ceux qui ont 

charge des autres, sachent aussi qu'ils ont Le devoir rigoureux 
d'empêcher, selon leur pouvoir, leurs sujets d'entrer dans cette secte 
co_q.pable ou d'y rester s'ils y ont pénétré . 
. ' Il importe, dans une matière si grave, où la séduction est de nos 

j~urs si facile, que le çhrétien se garde des premiers pS.s, redo11te 
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tes plus légers périls, évite toute occasion, prenne les plus mînu~ 
tieuses précautions, suive, pour tout dire, le conseil évangélique, en 
-conservant dans son cœur c1 la simplicité de Ja colombe avec toute 
·la prudence du serpent. >1 Que les pères et les mères de famiJle se 
gardent d'accueillir sous leur toit et d'admettre dans l'intimité du 
foyer domestique les personnes inconnues, ou du moins sur la reli
gion desquelles ils ne sont pas assez édifiés; qu'ils aient soin de 
s'assurer d'abord que, sous le manteau de l'ami, du maître, du 
médecin, ou de toute autre personne serviable, ne se cache pas un 
astucieux, recruteur de la secte. Ah! dans combien de familles le 
loup a pénétré sous la peau de l'agneau! 

Il est beau assurément de voir les sociétés les plus variées surgir 
aujourd'hui dans tous les ordres de la vie civile, de toutes parts, 
avec une prodigieuse fécondité; sociétés ouvrières, sociétés de 
secours mutuels, de prévoyance, de sciences, de lettres, d'arts ff 

autres semblables. Lorsqu'elles sont pénétrées d'unb-on esprit mor1i\. 
et religieux, elles deviennent certainement utiles et opportunes.Mais, 
ici encore, et même surtout ici, a pénétré et pénètre le poison 
maçonnique. 

Il faut donc généralement tenir pour suspectes et éviter les 
sociétés qui, échappant à toute influence religieuse, peuvent 
facilement être dirigées et dominées plus ou moins par des 
francs-maçons; il faut éviter dè même celles qui, non seulement 
prêtent leur aide à la secte, mc1.is en forment pour ainsi dire la 
pépinière et l'atelier d'apprentissage. 

Que les femmes ne s'agrègent pas facilement aux sociétés philan
thropiques dont on ne connaît pas bien la nature et le but, sans 
avoir d'abord consulté des personnes sages et expérimentées : sou
vent cette philanthropie, que l'on oppose avec tant de pompe à la 
charité chrétienne, n'est qu'un laisser-passer pour la marchandise 
maçonnique. 

Que chacun évite toute liaison, toute familiarité avec des personnes 
soupçonnées d'appartenir à la franc-maçonnerie ou à des Sociétés affi. 
liées.Qu'on lesreconnaisseàleurs fruits et qu'on s'en éloigne, et ainsi 
qu'on laisse toute relation familiàre non seulement avec les impies et 
les libertins déclarés qui portent aufron t Je caractère de la secte, mais 
encore avec ceux qui se déguisent sous le masque de la tolé
rance universelle, du respect pour toutes los religions, de la 
manie de concilier les maximes de l'Evangile_ avec celles de 
la Révolution, le Christ: avec Bélial, l'Eglise de Dieu avec 
l'Etat sans· Dieu. 

Quant aux livres et aux journaux qui distillent le venin de 
l'impiété, attisent dans les cœurs le feu des convoitises effré
nées et des passions sensuelles; quant aux cercles et cabinets 
de lecture où rôde l'esprit maçonnique, cherchant nne proie 
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à dévorer, qu'ils soient en horreur à tous les chrétièns et â 
chacun d'eux. 

De plus, comme H s'agit d'une secte qui a tout envahi, il ne suffit 
pas de se tenir sur la défensive, mais il faut descendre coura
geuoement dans l'arène et la combattre de front : c'est ce que 
vous ferez, chers fils, en opposant publications à publications, 
écoles à écoles, associations à associations, congrès à congrès, 
actions à actions. 

La franc-maçonnerie s'est emparée des écoles publiques. 
Vous, avec les écoles privées, avec les écoles paternelles, 
avec celles que dirigent des ecclésiastiques zélés et des reli
gieux oudesreligieuses,die-putez-lui l'instruction et l'éducation 
de l'enfanoe et de la jeuuesse chrétiannes, mais surtout que 
les parents chrétiens ne confient pas l'éducation de leurs 
enfants à des écales peu s'ftres. 

Elle a eo:nfisqué- le patrimo,ine de la bienfaisance publique; vous, 
sachez y suppléer par le trésor de la charité privée-. 

Elle a mis dans le.s mains de ses adeptes les œuvres pies; vous, 
confiez à des institutions catholiques celles qui dépendent die- vous. 

Elle o,Uvl!'e e,t main-tient des maisons pour le vice; faites votre 
possible pour· ouvrir et maintenir-des asiles à la ver-tu en péril. 

A S&S gages, oombat une presse antichrétienne au double 
point de vue religieux et social; vous, de vot:Fe personne et 
de votre argent, aidez, favorisez la presse catholique. 

Des Sociétés de secours mutuel et des étabîissements de crédit 
soU-t fondés par elle pour ses partisans; vous, faites de même, non 
seulement pour vG>s frères, m-ais pour tous les indigents; vom· mon
tre-rez ainsi que l& vraie et sincère- charité est fiHe de Celui qui fait 
·lever-le s-ol-eil et tomber la pluie sur les justes et les p-écheurs·. 

Uue cette lutte du bien oontre le mal s'étende à tout, et cherche-, 
dans la mesure du possible, à tout réparer. 

La franc-maçonnerie ti-ent fréquemment ses congrès pour Ci'>ncer· 
ter de 1wuveaux moyens d·'attaq1:1e eontre· I'~~!:!lise; vous aussi, 
réuaissez,..v-ous souvent pour mieux vous entendre SUT les m0ye-ns 
et l'œdro de la défense. 

EUe- mutti.plie ses loges; vous anssi multipliez t:es cerofes oatho
li:ques.et les comités parois-s.i-aux, fa:vorisez les ass-ociati-ons de ehitrité 
et de:, prièce-1 co11courez à maintenir· et à augmenter la splendeur da 

. templ<, de DiO<L 
La secte, d!ésormah libre· cf11o t~n~~ r.N1inte, se montre auJourd'lnri 

au grand jour. Vous, catholiques italiens, faites anssi prof~n 
ouverte- de Votire f0i, à l'exemple-da vos gl:orieux ancêtres qui,_ intré· 
pides devaDt les- lyran.s, les !Jllpplkes e,t la mort, la confessaient· et; 
la scellaient par le témoignage de leu-r- sang. 

Quoi encore? La s'6ete s'efforce d-'asservir l'Eglise et de· la mettre-, 
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humble servante, aux pieJs de l'Etat: vous, ne cessez pas de 
demander, et, par les voies légales, de revendiquer la liberté 
et l'indépendance qui lui sont dues. 

Pour déchirer l'unité catholique, elle essaye de semer dans le 
clergé lui.même la zizanie, suscite des querelles, fomenle de:, dis
eordes, excite les esprits à l'insubordination, à la ré vol te, au schisme. 
Vous, resserrant plus étroitement le nœud sacré de Ja charité et de 
I1obéissance, réduisez ses desseins à néant, rendez vllines ses tenta
tives, trompez ses espérances. Comme les fidèles de la primitive 
Eglise, ne soyez tous qu'un cœur et qu'une àme, et, rassemblés autour 
de la Chaire de saint Pierre, unis à vos pasteurs, protégez les intérêts 
suyirêmes d_e_ l'Eglise et de la Papauté, qui sont aussi les intérêts 
suprêmes de l'Italie et de tout le monde chrétien. 

Le Siè~e A.po.:;toliry11e a toujours été l'inspirateur et le gardien 
jaloux des grandeurs de l'ftalie; soyez donc Italiens et catholiques; 
libres et non sectaires; fidèles à ]a patrie et en roème temps au Christ 
età son Vicaire visible. Restez ~on vaincus qu'une Italie antichrétienue 
et antipapale serait opposée à .l'ordre di vin et, par conséquen·t, con· 
damnée à périr. 

Fils bien-aimés, 1a reli1.;io~ etla patrie parlent par Nos lèvres. Ah! 
écoutez leur cri d'an!!ois!-ie, levez-vous tous ensemble, et combattez 
virilement les comhats du Seigneur. 

Que le nombre, l'audace et la force des ennemis ne vous épou
vantent pas, car Dieu est plus fort qu'eux, et, si Dieu est.avMvous, 
que -pourront-ils contre vous? 

Afin que Dieu soit avec vous et vou.s accorde de plus abondantes 
~rAces; afin que ce Dieu combatte avec vous, avec vous triomphe, 
rndrmblez vos prières, accompagnei-les des œuvres, des vertus chré
tienn-es et surtout des œuvres de charité envers les indigents. 

Rennnvelez tous les joars, les promesses du baptême; implorez 
avec humilité, ferveur et persévérance, les miséri-cord4:!s dîvines. 

Gomme gage de ces miséricordes et en témoignage de Notre pater
nelle dilection, Nous ,ous accordons, fils bieu-aimés, la Bénédiction 
Apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 décembre 1892, quinzième 
année de Notre Pontificat. 

LÉON Xlll, PAPE. 
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Allocution de S. S. Léon XIII. 

VENERABILES FRATRES, 

Conservatrix vitre atque eventuurn humanorurn moderatri:c 
providentia divina benigne effecit ut, circumacto quinquennio, 
postea quam initi Nobis sacerdotii natalem non sine magna 
significatione lretitiœ publicœ egimus, annum a consecratione 
Nostra episcopali quinquagesimum auspicaremur. Senlit anirnus 
vim beneficii, Venerabiles Fratres; proptereaque prœdicare gestit 
in hoc amplissimo consessu vestro summam Dei sospitatoris 
benignitatem, qui tantam Nobis mortalis œvi usuram, incolurni 
valetudine, <ledit. lllud vero mains, atque ad cogitandum gratins, 
quod ex beoeficio Nobis privatim tributo posse videtur aliquis 
in cornmunem salutem fructus efflorescere. Haç enim, dè qua 
loquimur, occasione permoventur homines, ac vulgo respiciunt 
in hanc Apostolicam Sedem propensiore voluntate studioquo 
maiore, proveclam · Pontificis œtatem velut quoddam pignus 
patrocinii cœlestis non sine caussa interpretantes. Ita fit ut pri
vatum nec magni momenti factum in fidei religionisque incita
mentum, Dei nutu, traducatur: idque prœclara sane opportuni
tate si rerum temporumque ratio spectetur. Siquidem in tanto 
inimicorum numero, fidem atque instituta christ1ana pari fastidio 
spernentium, id nunc maxima quotidianaque contentione datur 
opera in Pontificatum romanum invisum ac suspectum multitudo 
h:abeat, perniciosoque errore decepta ornnino animum induat ab 
Eeclesia alie.num. Sublatis igitur in cœlum oculis, consilii pie
latisque divinœ cogitatione Jeniuntur œgritudines Nostrre 
iocundo eodemque tempestivo solatio; immo etiam ad dimican
dum el perpetiendum, quam diu oportuerit, valde obfirmatur 
anirnus. ~ 

Cum. vero fausta ineuntis anni primordia liberet insigniora 
fncere, primum quidem consilium cepimus decernere beatorem 
ca,iitum honores venerabilibus nonnullis Servis Dei, e quibus 
et exempla virtutum et cœleste Prœsidium populos christianus 
opportune petat. Deinde vero animum adiecimus ad amplissi• 
mum Collegium vestrum, Venerabiles Fralres, supplendum. 
Soilicet Cardinales creare eximiqs viros aliquot decrevimus 
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Allocution de S. S. Léon XIII, 

VÉNÊRABLES FRÈRES, 

La Providence divine, conservatrice de la vie et modératrice ae1 
êvénements humains, a daigné disposer que, après avoir célébré 
il y a un lustre, au milieu de grands témoignages de publique allé
gresse, l'anniversaire de Notre sacerdoce, Nous puissions inaugurer 
la cinquantième année de Notre consécrntion épiscopale. Notre âme 
est pénétrée, Vénérables Frères, de la grandeur de ce bienfait; aussi 
sommes-Nous porté à célébrer devant. votre illustre assemblée la 
bonté du Dieu sauveur qui Nous a accordé, pendant une si longue 
durée de vie mortelle, une santé prospère. 

Ces bénédictions personnelles de .Dieu répandues- sur Nous 
réjouissent d'autant plus vivement Notre eœur, qu'elles sont une 
occasion de salut pour un grand nombre. Le monde, en e;~·ct, s'émeut 
à la vue de cette bonté de Dieu qui prolonge la vie de son Vicairej 
il tourne ses regards avec plus de respect et d'affection vers le Siège 
apostolique, et y voit un gage de l'intervention de Jésus-Christ en 
faveur de son représentant. 

Il en résulte que ce fait, de caractère privé et sans très grande impor
tance, devient, par la volonté de Dieu, un eni.::ouragement pour la 
religion et pour la foi, ce qui est assurément d'une rare opportunité, 
si l'on considère la situation actuelle ùes temps, puisque, en effet, 
parmi tant d'ennemis acharnés contre la foi et les institutions chrtS
tiennes, on travaille surtout et sans cesse à rcrntre le Pontife romain 
odieux et suspect aux multitudes et, en les :,éduisant par de per
nicieuses erreurs, à les détacher entièremeut de l'Eglise. Nous 
levons donc Nos r~ards vers le ciel, et :'ious trouvons dans cette 
pensée de la sagesse et de la bonté de Dieu une consolation à Nos 
douleurs, la joie descend dans Notre cœur et Nous Nous sentons 
l'âme prête à combattre et à soulfrir autunt qu'il le faudra. 

Pour rendre encore plus heureux les débuts de cette année, Nous 
avons.résolu de décerner les honneurs de la béatification à plusieurs 
Vénérables Serviteurs de Dieu, pour donner aux peuples chrétiens 
de nouveaux exemples de vertu à suivre et de nouveaux protecteurs 
à invoquer. 

Nous avons voulu Nous occuper aussi de votre auguste Collège, 
Vénérables Frères, pour le compléter en créant cardinaux de• 
personnages très honorables et ayant bien mérité de l'Eglise. 
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bene de re christiana meritos, quippe qui in episcopalihus mune
ribus, aut le9ationihus, aut hoooribus urbanis gerendis, dili
gentia, integr1tate, rerum usu, spectata in Apostolicam Sedem 
fide praastitere. Hi autem sunt : 

losefhus Guarino, Archiepiscopus Messanensis, 
Marius Mocenni, Archiepiscopus Tit: A!:liopolitanus, Adiutor 

a Negotiis Nostris publicis, ,, 
Amilcar Mala(lola, Archiep:scopus Firmanus, 
Ange/us di Pietro, Archiepiscopus Til. Nazianzenus, Nuntius 

Apostolicus in Hispania, -
Benedictus Sanz y Forès, Archiepiscopus Hispalensis, 
Gulielmus Meignan, Archiepiscopus Turonensis, 
Benedictus Leo Thomas, Archiepiscopus Rothomagensis, 
Philippus Krementz, Archiepiscopus Coloniensis, 
Ignatius Persico, Arcbiepiscopus Tit. Tamiathensis, Sacri 

Consilii christiano nomini propagando Secretarius, 
Aloisius Galimherti, Archiepiscopus Tit. Nicamus, Nuntius 

Apostolicus in Austria-Hungaria, 
Michael Logue, Archiepiscopus Armacanus, Primas Hibernia,, 
Claudius Franciscus VaBZary, Arcbiepiscopus Strigoniensis, 

Primas Hung~riœ, 
Erhertu, Vaughan, Archiepiscopos Westmonasteriensis, 
Georgius Kopp, Episcopus Vratislaviensis, 
Quid Vobis videtur? 
!taque auctoritate omnipotentis Dei, sanctorum Apostolorum 

Petri et Pauli et Nostra creamus et publicamus S. R. E. Pres
byteros cardinales : 

Josephum Guarino. - Marium Mocenni. - Amilcarem Mala
gola. - Angelum Di Pietro. - Benedictum Sanz y Forés. -
Gulielmum Meignan. - Benedictum Leonem Thomas. - Phi
lippum Krementz. - lgnatium Persico. - Aloisium Galimberti. 
Micbaelem Logue. - Claudium Franciscum Vaszary. - Erber
tum Vaughan. - Georgium Kopp. 

Creamus pra,terea alios duos S. R. E. Cardinales, quos in pec
tore reservamus, arbitrio Nostro quandocumque evulgandos. 

Cum dispensationibus, derogationibus et c!ausulis necessarii1 
et opportunis. In nomine Patris t et Filii .J. et Spiritus t Sancti. 
Amen. 
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Les uns ont acquis des mérites· dan·s les administrations diocé

Hines, les autres dans les nonciatures, d'autres enfin ont bien mérité 
dans les ·postes de l'a Curie romaine, par leur zèle, leur intégrité, 
la pratique des affaires et par leur fidélité bien connue envers le 
Siège apostolique. 

Ce sont: 
Joseph, Guarino,. arebevêque de Messine; 
Marius Jfocenn-i?' archevêque. titulaire d·'Héliopolis, substitut de la 

Secrétairerie d'Etat.; 
Amilcar Malagola,, &rchev:êqne de Fermo; 
Ange Di Pietro, archevêque de. Nazianze, nonce apostolique en 

Espaµ;ne; 
BenoU Sanz y Fores, archevêque de Séville; 
Guillaume Meignan,. archevêque de Tours; 
Benoît-Léon Thomas, archevêque de R.ouen; 
Philippe Krementz, archevêqu.e de- Cologne; 
Ignace Persic<>t, archevêque titulaire, de Damiette, secré·taire de 

la Propagande; 
Louis Ga.UmbeTti archevêque titulaire de· Nicée, nonce apostolique 

en· Autriche-Hongrie·; 
Michel· Logue, archevêque d~Armagh; 
Claude-François Vas.z:ül'!I, archevêque de Gran et primat de Hongr.ie; 
Herber:t Vaughan,. archevêque de Westminster; 
Georges Kopp, évêque de Breslau. 
Que voas eu semb:Le 'l 
En conséquenee, de par l'autorité du nieu Tout-Puissant et des 

saints a:p6tres Pierre et Paul et par la Nôtres, Nous créons et 
·publions cardinaux de la Sainte Eglise romaine: 

Joseph Guarïno. - Marius- Mocenni. - Amilcar Malagola. -
Ange Di Pietro. - Ben6ît Sanz y fi'orès. - Guillaume Meignan. -
Benoît-Léon Thomas. -Philippe Krementz_ - Ignace· Persico. -
Loufa Galimberti. - Michel Logne. - Claude-François Vaszary. -
Herbert Vaughan. - Georges Kopp. 

Nous cré·ons, en outre,. deux autres cardinaux d'e la Sainte Eglise 
Romaine que NQUS réservons in petto, à publier selon Notre 
jugement. 

· Av,ec les dispenses, dérogations et clauses nécessaires, e.t oppor
tunes. Au Nom du Père t et du Fils t el du Saint t Esprit. Amen. 



LETTRE DEN. T. S. P. LE PAPE LÉON Xlll 
SUR LE MARIAGE CIVIL EN LTALIE 

L'Osservatore Romano du 12 février publie la lettre suivante, 
que les évêques de la province de Venise adressaient au Pape, 
le mois de janvier dernier, dès que fut présenté à la Chambre le 
projet de loi qui a pour but d'exiger que le mariage civil précède 
obligatoiremenl le mariage religieux: 

Très Saint-Père, 

Nous souvenant des paroles qui vous furent dites par Je Rédempteur en 
la personne de l'apôtre Pierre: « Affermis tes rrères », nous qui sommes 
une pari de votre sollicitude, placés par le Saint-Esprit pour gouverner 
une portion de l'Eij"lise de Dieu, nous tenons constamment les yeux. tournés 
vers vous, au miheu des combats que nous avons à soutenir contre les 
~uissancesinfernales, et nous attendons de vous les enseignements propres 
a sauver les fidèles confiés à nos soins et à nous obtenir la victoire 
désirée. Mais, alors que le péril est plu!\ grave et plus menaçant et que 
l'ennemi se prépare à de nouveaux efforts, nous sentons le besoin 
d'accourir à vos pieds et de supplier votre charité apostolique afin qu'Elie 
nous adresse une parole qui serve à nous éclairer et â. nous fortifier de 
plus en plus. 

Cette parole nous est nécessaire aujourd'hui surtout qu'on se propClse, 
dans notre Italie, de porter une nouvelle offense aux droits de la religion 
chrétienne, de l'Eglise de Dieu et de ses enfants fidèles, en voulant 
imposer une loi par laquel\e les catholiques seraient contraints de faire 
précéder le sacrement de mariage de l'acte civil réclamé par le code 
actuel, en soumettant à de grosses punitions les époux qui n'y obtempé ... 
reraient pas et le prêtre qui en aurait légitimé et béni l'union. 

Oui, Très Saint-P~re, en mesurant du regard les terribles conséquences 
de cette loi impie et tyrannique, ayant conscience de la très ~rave 
responsabilité qui nous incombe, nous avons besoin que vous nous guidiez 
et que vous nous comrnnniquiez cet esprit Je force avec lequel, au milieu 
de si grandes tempêtes, vous gouvernez sans crainte la barque de Pierre, 
afin que nous aussi, pour la_ part qui nous a été confiée pat Dieu, nou!ll 
remplissions nos devoirs sacrés. 

En protestant que nous sommes prêts, avec l'aide de _Dieu, à suivre 
vvs ordres paternels, fOt-ce au prix des plus grands sacrifices, nous 
avons la joie de pouvoir déclarer â Votre Sainteté L'espoir fondé que nous 
serons fidèlement suivis par tous les prêlres de nos diocèses, ob6issance 
et fidélité qui sera partagée par la très grande partie de nos fils. 

Prosternés a vos pieds, nous implorons la bénédiction apostolique ,ur 
nous et sur les fidèles confiés à notre sollicitude. 

1 
Louis, cardinal de Canossa, évêque de Vérone. 
JuN-MARJB, archevêque d'Udine. 
SA.LVATOR, évêque de Feltre et Bellune. 
F. Lol'1s, évêque de Chioggia. 
JOSEPH, évêque de Trévise, 
.losEPH, évPque (le Padoue. 

t ANTOl'.'tE, é>/'>quc d'.-\1lria. 
t- Srnnrn )No, évêque i,_e Cene<la. 
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t BARTHtLBil:IY, évêque titulaire de Nisse, coadjuteur de l'Eminentissime 

cardinal évêque de Vérone. 
Le chanoine FRANÇOIS M10N, vicaire capitulaire de l'Eglise patriarcale de 

Venise. 
Le chanoine JBAN-MARIE V1v1ANI, vicaire capitulaire de Vicence. 
Le chanoine or Louis TtNTJ, vicaire capitulaire de Concordia. 

A celle requête, Sa Sainteté a daigné répondre par une lettre 
:apitale, dont nous publions la traduction ci-après, d'après le 
texte italien. (Traduction de l' Unive,·s.) 

A Notre Cher Fils 
et d Nos Vénérables Frères, 

Salut et Bénédiction Apostolique. 

Le dessein que l'on a de sanctionner une loi nouvelle qui imyose 
l'accomplissemrnt du rite civil avant la célébration du mariage 
chrélien, a justement excité votre vigilance pastorale et, par un 
conseil louable, avant d'arrêter la marche à suivre, vous vous êtes 
tournés vers ce Siège Apostolique, auquel, en raison de saprincipautt! 
il a toujours été nécessaire de voir toute l'Eglise se réunir. 

Nous, donc, constamment attentif par le devoir de Notre ministère 
aù salut du peuple chrétien, Nous n'avons cessé, au travers de Nos 
graves et incessants soucis, d'inculquer plusieurs fois la néce.ssité de 
conserver au mariage chrétien le caractère sacré que lui a imprimé 
son divin Fondateur: d'autant plus que de lui dépendent la sain
teté des familles, la paix des consciences, la bonne éducation des 
enfants et le bien-être de rorganisation sociale. Dans notre lettre 
encyclique Arcanum divin:a sapientiœ spécialement, Nous avons 
exposé avec le plus grand soin et pleinement la doctrine catholique 
sur ce point, et Nous Nous sommes étudié à rappeler} soit tout ce 
que l'Eglise a fait dans la suite des temps pour rétablir et maintenir 
la noblesse chrétienne de l'union conjugale, soit tout ce qui, à cet 
égard, peut être légitimement attribué au pouvoir civil. Si tous ceux 
qui ont entendu Notre parole avaient été des hommes de bonne 
volonté, ou même trempés de bonne foi, Nous aurions justement 
espéré que la vérité, une fois connue, illuminant les esprits, les 
aurait amenés, sinon à réparer immédiatement tous les torts faits 
à l'Eglise par des ingérences indues dans le mariage de ses enfants, au 
moins à s'abstenir des pires outrages.Mais,chez un certain nombre, 
il y a une obstination détestable qui fait _que l'on s'attaque à tout 
ce qui est chrétien et qu'on poursuit la triste œuvre commencée 
dans le dessein de laïciser·, comme ils disent, la société, c'est-à-dire 
de la rendre indépendante de jésus-Christ et d6 la priver _des 
immenses bienfaits de la Rédemption, en sorte que, loin de réparer 
les dommages déjà faits et nianifestes, ils menacent.des plus graves 
encore par le projet de loi qui est désormais bien connu de tous. 

Ce n'est pas le lieu de répéter ici par le détail les enseignements 
déjà donnés, puisqu'ils sont sous vos yeux et ceux des fi.dèles; 
mais il n'e~t pas inopportun de déclarer une fois encore que le 
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pou voir ci vil peut établir les effets civils du mariage, mais qu'il 
doit laisser à l'Eglise ce qui regarde le maria.g_e en soi; qu'il 
admette le fait du véritable et lé;.dtime mariage, tel qu'il a été 
institué par Jésus-Christ et pratiqué par l'Ef,{lise, et puis qu'il prenne 
Jes mesures qui accordent ou qui nieut les effets qui s'ensuivent 
dans la communauté civile. En effet, c'est un dogme que· Je maria~e 
des chrétiens a été, par Notre-Sei~neur Jésus-Christ, élevé à la 
dignité de sacrement; et cet.te dignité ne peut, sel0n la doctrine 
catholique, ètre comptée comme une qualité accidentelle aJoutée 
au contrat de mariage, ma!s elle lui est intimement essentielle, 
depuis qüe ce contrat, de par lïnstitution divine, est devenu 
sacrement. Vaine donc serait la distinction entre le contrat et le 
sacrement, d'où l'on voudrait inférer qu'entre chr~ti,ms, on peut 
-contracter validement un mariage qui ue soit pas un sacrement. Il 
s'ensuit que l'administration des sacrements appartenant exclusi-
vement à l'Eglise, toute ingérence de, l'autorité politi1·1ue dans le 
contrat matrimonial, et. non pas simplement dans ses effets, est une 
usur·pation sacrilêge. 

Or, une loi qui prescrirait l'exercice du rite civil avant le-véritable 
maria~e qui se contracte devant l'Eglise aurait vraiment pour objet 
ce contrat de mariage lui-même, et non seulement ses effets civils, 
car l'Etat en viendrait par là à disposer de l'adminislration d'un 
sacrement. Mais nul autre pouvoir que celui dont dPpend cette 
administration ne peut ni ne doit juger, des conditions requises pour 
célébrer le mariage, de l'aptitude et de la eapacité des contractants, 
comme d·es autres conditions d'où il dépen:d que le mariage se con
tracte licitement et validement. Et il ne se.rt à rien de dire que le 
pouvoir civil, par cette loi de l'antéri<irité' du rite civil, ne touche 
pas au sacrement. administré par l'Ep:li-!-e; qu'elle ne le Feconnaît, 
ni ne le nie, laissant à la volonté des- contractants de célébrer le 
mariage religieux après le rite civil. En réalité, une telle loi punirait 
le- mariage religieux, c'est-à-dire 1-e vrai mariage, en le déclarant 
implicitement illicite au cas où il ne serait pas précédé par le rite 
civil, car on ne prétend pas, apparemment, punir un acte· li.cite. Par 
les peines dont menace- la 101 susdite et qu'elle infligerait, si elle 
était sanctionnée, au cas. où on la transgresserait, elle ne parvien
drait eertes P.as à rendre nul un mariage contracté selon la loi de 
l'Eglise, car 11 s'agit d•un droit naturel et divin,contre lequel il o•est 
pas de puissance au monde qui puisse prévaloir; mais elle mettrait 
tous les m,oyens eu œuvre pour le., faire considérer oom-me nul, pour 
en efflpêchev les devoirs et en frustrer )es effets qui s'ensuivent 
~itimement. 

"Si celœ n 'étai·t pas suffisam-ment clair par soi-même, ce-la devieir 
d·rait pJ.einemellt évident, si l'on voulait c:onsi-dérer Wl peu une 
récente, injuste et sacrilège, disposition, décrétée- au sujet. ·des 
ma:ria5es. des militaires, à qui l'on a Ïmposé la sépuation d,'avec 
leurs femmes, après qu'ils avaien.t été unis· légitimement. De la sorte, 
en ces temps de progrès civil tant Tantés, on reviendrait à une 
aneie-nne et tyrannique barbarie, qui osait priver les h-e.mmes d'uu 
droi-1 lear v-enarit de l& nature, tyrannie. que l'Eglise a tant tn:v:aillé 
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,à faire disparaître. La seule différence serait qu'alors on refusait 
,aux esclaves de s'uoir par un légitime mariage, et qu'aujourd'hui, 
on le refuserait aux militaires et aux autres classes de personnes, 
-en les dépouillant de leur liberté et en faisant des esclaves. 

Mais ce n'est pas la ·Seule injure que l'on fait à l'Eglise par la loi 
projetée : il y en a une autre, également très grave. Chacun sait que 
notre divin Sauveur a remis à son Eglise le jugement et le gouver
nement, non seulement de tout ce qui gnrde la foi, mais aus!'li bien 
de tout ce qui regarde la morale. L'Eglise a été instituée par lui afin 
qu'elle fût four tous un guide sûr et infaillible dans la voie du 
salut éterne , et comme, pour se sauver, il ne suffit pas de bien 
croire, mais qu'il eflt nécessaire de plus d'agir conformément à la 
foi, ainsi c'est à l'Eglise qu'appartient lf~ jugement sur la loi morale 
et sur les mœurs, de même que sur le dépôt de la foi. Or, c'est pré
cisément une matière de morale et de mœurs, le fait de voir si, 
.dans des cas donnés, il convient de s'enfermer dans les liens du 
mariage ou de s'en abstenir. 

L'état de virginité est, en soi, plus parfait que l'état conju~al, et 
ceux qui l'embrassent, sous l'inspiration de la grâ.ce, sont certaine
ment dignes d'éloge, mais cette grâce de continence parfaite n'est 
pas donnée à tous, et alors, comme dit !'Apôtre, mieux vaut se marier 
·que de brûler. Il peut arriver également, par la malice ou la faiblesse 
d'une nature corrompue, que des pratiques répréhensibles se soient 
invétérées entre deux personnes, tellement qu'on ne pourrait négli
.ger le mariage sans une grave injure ou un préjudice pour l'une des 
parties ou sans péril du salut éternel pour toutes les deux. En outre, 
,pour éviter, en l& contractant, des infamies· et des discordes dans 
les familles et entre les familles, il conviendra parfois de tout con
clure avec grande sollicitude et en grand secret, remettant au temps 
-où ce devien:ira possible la publication de ce mariage. 

Ces considérations et d'autres semblables, qui sont très justes, 
échappent à un Etat qui, prétendant absorber en soi tous les droits 
de la famille et des individus, n'hésite pas à mettre ln main sur 
tout, sous prétexte de pourvoir à son propre intérêt, et qui, en 
-réalité, y pourvoirait incon!'lidérément. A un Etat qui veut se débar
ras:-er de toute loi divine et humaine, qu'importe que les péchés se 
multiplient en cherchant des unions illicites ou en y per~évérant 1 
Cependant, la raison, la foi, l'histoire démontrent à l'évidence que 
la corruption des mœurs énerve, gâte et détruit les sociétés. 

Tels sont l'aveuglement et la haine de ces nouveaux législateurs, 
qu'au moment mème de la mort, quand l'âme est près de se pré
seuter au redoutable jugement de Dieu, ils voudraient lier les mains 
à son mini!'ltre, en ne consentant pas à ce qu'il exerce son ministère 
-de réconciliation, de paix et de salut, si ce n'est sous de rigoureuses 
conditions qui, le plus SOQ.vent, si on devait les observ_er à la lettre. 
,exposeraient cette âme à la damnation éternelle. 

L'Eglise, quoi que décrète une autorité terrestre, n'abandonnera 
jamais sa divine mission et jamais elle ne pourra se résigner à 
laisser périr les âmes rachetées par le sang de Jésus-Christ, dont 
,elle devra rendre un compte étroit. D'ailleurs, à yrai dire, l'Etat 
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n·a rien d11 tout à craindre en la laissa1it agir avee la liberté qu\ 
est le droit propre de son salutaire ministère. Si, parfois, elle pnmel 
de mauvais gré la célébration de mariages occultes ou, comme on 
dit, de conscience, cela n'arrive que dans des cas d'urgence extrême, 
et parce que cela est réclamé par la loi suprême du salut des âmes. 
Mais l'Eglise elle-même eu a fixé les conditions, pour que de tel:
cas soient très rares; elle eil a prescrit les remèdes, afin que ni Jes 
contractants ni leurs enfants n'en souffrent, et elle a tout minutieu· 
sement réglé pour prévenir les autres inconvénients. Du reste, dan: 
sa législation et dans sa pratique,. elle déplore qu'il y ait de tel.\ 
cas, et par tous les moyens elle travaille à ce que le mariage soi\ 
contracté publiquement et avec solennité. Pour le prouver, il suflit 
de la seule constitution Satis vobis de Notre illustre prédécesseur 
Benoît XIV. Après avoir exposé ce que les conciles et les Papes 
ont sa~ement établi pour la solennité publique des mariages; après 
avoir enuméré l~s maux qui dérivent de la pratique contraire, if 
admet bien quelque trè:, rare et nécessaire exception, mais, s'adres• 
sant aux évêques, il les exhorte en ces termes: 

Parem quoque imo fortasse majorem vigilantiam neeesse est a vobis 
adhiberi, ne, post remessas denunciationes, celebretur matrimonium 
coram Parocho, vel alio sacerdoto ab ipso Paroclw t'el a vobis deputato 
prœsenlibus duobus vel tribus testibus, confidentibus, ne ulla celebrationis 
notilia vel 1·umor oriantur. Id enim, ut prœsc1·iptum Sacrorum Canonum 
licite fi.eri possit, non satis est obvia quœvis et vulgaris causa, sed gravis, 
urgens, et urgentissima requiritur ..... Vestri Pastoraljs officii parles 
versari debent in sedulo investiganda legitP.ma et urgenti causa dispen
sationis, ne matrimonia occulte celebrata luctuosos habeant e:citus, quos 
intimo cordis mœrore rec~nsuimus. 

Cela étant, on. peut justement se demander quelle raison l'Etat 
peut avoir d'imposer l'antériorité du rite civil. En effet, le mariage 
contracté à l'Eglise devant régulièrement être public, ne peut 
échapper aux yeux de l'Etat, et celui-ci par de:, lois en v:igueur a 
déjà pourvu, mème outre mesure, aux effets civils, qui sont seuls 
de sa compétence. Pourquoi donc, non content de ce soi-disant 
mariage civil, voudrait-il maînten1nt en enjoindre l'antériorité? 
Serait-ce par hasard pour empêcher les très rares mariages de con· 
science, que l'Eglise elle-même ne permet pas, ·si ce n'est quand elle 
y est contrainte par des motifs très urgents? Mais la loi, visant, de 
sa nature, le bien commun, aurait tort de s'occuper de cas singu
liers et très rares, ùont il n'est pas à crnindrc que soient troublées 
la paix et la tranquillité, ce qui est la lln propre de rautorité poli
tique; et la loi elle-même étant un ordre établi selon la raison, elle 
ne devrait jamais empêcher que, dans ces cas très rares, on fasse 
tout ce qu'exigent la bonne morale et le salut éternel des âmes. 

Si le caractère même de la loi dont on nous menace ne montrait 
pâs par elle-même où elle tend, il suffirait d'observer par qui elle 
est inspirée et proposée ; car ce n'est pas un mystère, mais un fait 
connu publiquement, que la secte maçonnique a dès longtemps 
médité celle nouvelle honte à l'Eglise, et maintenant, pour en venir 
à ses fins, elle impo1e à ses adeptes de la lui infliger. Les desseins 
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de cette .secte maudite sont toujours et partout lfls m~meS, c'est .. à
dire directement hostiles à Dieu et à l'Eglise; et il lui importe peu 
oumèmepas dut.out, Nous ne disons pas que les âmes soient perdue!, 
mais que la société se précipite de plus en plus dans la décadence, 
et que la liberté tant chantée soit -elle-mème opprimée, pourvu 
qu'avec elle l'Eglise soit enchaînée et opprimée, pourrn que le sen
timent chrétien soit affaibli et étouffé par degré au sein de! 
multitudes. 

Assurément, ce n'est plus désormais qu'une amère ironie, le mot 
le liberté sur les lèvres de ceux qui prétendent régler à discrétion 
u·i droit que tout homme tient de la nature et dont l'exercice pré
eède la constitution de la société civile, puisque celle-ci a pour 
éléments immédiats les familles, lesquelles se forment et se consti
tuent par le lien conjugal. Mais la violence que l'on fait ainsi aux 
c.msciences apparaît bien plus grave quand on vient imposer une 
tt He loi à une nation catholique qui, fidèle aux anciennes tradi
tit ns et, par un singulier privilège, plus rapprochée du centre da 
l'unité, sent plus vivement J'a.tteinte portée par cette loi à ses plus 
sai.ntes convictions et à sa foi. 

U ne sert à rien de répéter que l'Etat laisse, en définitive, la 
liberté de s'unir aussi en mariage devant l'Eglise; car on laisserait 
pal' là aussi une égale liberté de ne pas se présenter devant l'Eglise 
en introdui~ant, par voie de fait, la persuasion erronée qu'il suffit 
du rite civil pour vivre en légitime mariage, tandis qu'en réalité ce 
n'e.it qu'un abominable concubinat. En outre, si ensuite l'Eglise, 
pour de justes motifs, ne pouvait unir en mariage ceux qui sont 
liés civilement, ils seraient contraints à un célibat pour lequel ils 
.n'ont ni volonté ni vocation, ou bien à passer leur vie dans une 
union illicite et scandaleuse. 

Mais il y a plus, car on ne fait pas seulement viole:nce à la libert6 
des contractants, on la fait encore à celle des témoin.s; et cette vio
lence est d'autant plus odieuse que l'on voudrait ainsi faire, de con
fidents et d'amis choisis pour un cas de nécessité, les délateurs les 
plus vils, en trahison de l'amitié. Enfin, la tyrannie la plus granàe 
serait exercée contre les, ministres du sanctuaire, qui seraient per
sécutés et punis uniquement pour aroir, par. des motifs sacrés de 
moralité et du salut éternel des à.mes, prêté leur ministère à un 
acte qui relève essentiellement de l'autorité ecclésiastique, c'est-à
dire pour avoir agi selon la conscience et le --devoir. Et comme si 
c'était une mince offense à la liberté commune, celle qui se tire des 
prescriptions déterminées de La loi, on veut l'accroître encore par 
la sévérité inouïe de peines dont on menace les contrevenants, sévé
rité qui apparaît comme une œuvre de secte et d'hostilité quand 
elle s'exerce de la part d'un Etat qui, pour le reste de sa législation, 
prétend se montrer d'accord avec la douceur des mœurs et des 
temps. Ainsi, quand on abolit ou mitige le châtiment dû aux plus 
graves délits, on s'avise, par contre, d'appesantir la main unique
ment pour opprimer les fidèles et les prêtres qui, suivant la voix de 
leur propre conscience, obéissent à Jésus-Christ et à son Eglise. 
Quant aux curés, nul ne peut, en ce qui les concerne, ne pas cons-
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tater l'ignorance affectée ou la contradiction des législateurs, car, 
tandis que ces législateurs font mine de compatir à leur pauvreté, 
tandis qu'on fait entrevoir des mesures destinées à améliorer leur 
condition, par ailleurs on délibère de les soumettre à des amende! 
énormes que jamais ils ne pourront payer. 

Bref, voici le jugement que l'on doit porter sur le nouveau projet 
de loi dont Nous Nous occupons. Il usurpe les droits de l'Eglise, 
entrave son action salutaire, et en resserre toujours plus les chaînest 
au grave détriment des âmes. Il lèse la juste 1iberté des citoyens et 
des fidèles, favorisé et sanctionne les unions illégitimes, ouvre la 
voie à de nouveaux scandales et à des désordres moraux. Il trouble 
la paix des consciences et rend -plus aigu le conflit entre l1E;.dise et 
l'Etat; conflit absolument contraire à l'ordre établi par le Créateur, 
conilit justement blàmP. et déoloré oar tous les esprits honnêtes et 
dont, assurément, l'Eglise ne tut .1ama1s la véritable cause. 

Vous donc, Vénérables ?reres, qm avez déjà apprécié le périlt 
maintenant que vous êtes réconfortés par Notre parole, unissez 
votre toix à la Nôtre pour instruire le troupeau confié à vos sollici
tudes pastorales sur la nature de cette loi détestable, sur le véritable 
but auquel tendent ses promoteurs, sur les graves dommages qui 
surviendraient si elle était sanctionnée, afin que les fidèles ne se 
laissent ni égarer par la fausse lumière sous laquelle on la lui pré· 
sente hypocritement, ni tromper par les vains sophis·mes avec les
quels on essaye de la soutenir. Inspirez-leur courage afin que, par 
tous les moyens à leur _disposition, ils fac:sent retentir hautement 
leurs réclamations dictées par le devoir de défendre la tranquillité 
et l'honneur de leurs familles, par tout ce qu'il y a de noble e\ 
d'honnête dans leur natq.re, et par tout ce qu'il y a de foree et dê 
vérité dans leur ancienne foi.Qu'ils fassent sentir que, s'ils sont prêts 
à rendre à César ce qui est à Césa-r, ils ne souffriront jamais qu'on 
enlève à Dieu ce qui est à Dieu, et que, s'ils désirent se comrorter 
comme de bons cito-yens. dans leur patrie terrestre, ils aspirent bien 
plus '1. la patrie céleste, où ils sont appelés à de·venir cives sanctorum. 

Puis, ayez des paroles d'encouragement et de charité pour votre 
clergé, qui donne des preuves insignes et constantes de zèle et d'abné~ 
gation, afin que,dansJa lutte présente, il se montre digne de Celui qui, 
en s'immolant Lui-même pour le salut du monde, les a choisis pour 
la haute fonction de cotlaborateurs pour une si grande œuvre. Qu'ils 
aient la prudence d'éviter d'inutiles conflits, mais qu'ils montrent 
en même temps la force de mettre au-dessus de tous les autres 
intérêts ceux de Jésuc;-Cbrist, de son Egfo;e et des àmes. Quand la 
tempête ~rossit, c'est alors que le nocher doit redoubler de vigilance 
et d'activité pour éviter le naufrage; c·est le temps où quiconque a 
quelque part dans le ministère sacré doit dire avec !'Apôtre: Liben,. 
tissime impendam et superimpendar ipse pro animabus vestris. 

A cet effet, implorant sur vous tous, Cher Fils et Vénérablea 
Frères, la plénitude des faveurs céle:,tes, Nous vous donnons, avee 
l'effusion du cœur, la Bénédiction Apostolique. 

LÉON xm, PAPE. 
Du Vatican, le 8 février i893. 
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AU SACRl1-COLL~GE 

A l'occasion du doubk anniversaire de sa naissance (.2 mars 1810) 
et de son couronnement- {3 mars 187 8). 

Les trois heureux annlVersaires que vous venez de rappeler, Mon· 
sieur le cardinal, à savoir de Notre naissance, de Notre élévation au 
sou veraiu poutificat et de Notre consecration épiscopale, sont autant 
de motif~ pour Nous d'élev~r IPi. VP.n:ic au ciel et de saluer, d1un 
cœur reconnaissant, la bnnté du :Seigneur. 

C'est, en effet, sa miséricorde qui prolonge Nos jours, et c'est sa 
providence paternelle qui, dans le laborieux ministère de l'apostolat 
univer~el, Nous soutieut affectueusement, en tempérant _par des 
comolatiom: inattendues les nomhreu~es amertumes. 

Ce n'est, certes pas une légère consolation que celle dont Nous 
jouissons en la présente occasion de NOtre Juhilé, salué partout avec 
une affectueuse allégresse et salué par des manifestations extraordi
naires dans cette auguste cité qui a vu accourir, pour Nous rendre 
homma!.!e, des flots pressés de peuple, des députations de Sociétés, 
des légations des princes. 

Au milieu de tant d'expansions de la piété filiale, inoubliable sera 
celle dont vuus avez pu être témoins le 19 février à Saint-Pierre. On 
n'imagine pas de plus beau spectacle que celui du sincère enthou
siasme débordant du cœur des Italiens et des étrangers fraternellement 
unis dans une mPme pensée et accourus en si grand nombre que, 
pour les1conlenir tous, la grande basilique du monde semblait étroite. 

Notre âme se réjouit de constater ces faits, car ils tournent à !agio~ 
rification de l"Egfo•e et porteuten eux le germe d'heureuses espérances. 

Au reste, les présentes solennités ont un but plus ,Hevé Q.ue Notre 
personne; el1es expriment l'honneur reudu à !'Evêque des âmes, un 
homma:.!:e au Père de la ~Taude famille chrétienne. 

Ces sentiments si fermes et si ardents dans le cœur des uns finiront, 
tôt ou tard, avec raide de Dieu, par se frayer une voie dans le cœur 
des autres, car, au milieu de tant de désillusions et d'un si profond 
boule\·ersement dïdPes et de mœurs, l'instinct même du salut com
mun avertît les peuples de oe serrer de plus en plus étroitement 
autour ·de l'Eglise qlli a dans ses mains le- ministère du salut, 
d'adhérer fermement à cette pierre fondamentale, hors de laquelle 
la justice et l'ordre soda! ne sauraient avoir de hase. 

Daigne, en attPndant, le Seigneur exaucer pleinement )es vœux 
que vOus venez, Monsieur le cardinal, de Nous exprimer au nom de 
vos collègues et que Nous accueillons, comme iJ f'St juste, avec des 
sentiment:-: tout particuliers de sati!•faction et de reconnaissance. De 
Notre côtér N(lu-s appelons les faveurs cf'}estes les plus précieuses 
sur le Sac1·é-Collège, et, comme gage, Nous lui en dounons du fond 
du cœur, -ainsi qu'aux évêques et aux prélats età tous eeux qui sont 
ici présents, Notre bénédiction apostolique. 



DISCOURS DE S. S. LÉON XIII 
AUX PÈLERINS ALLEMANDS 

(Moniteur de Rome, 11 mai 189$.) 

En réponse à l'adresse de S. G. Mgr de Leonrod, évêque d'Eichstadt, le 
Sou,erain Pontife a prononcé le discours suivant: 

LibenLi animo nuper accepimus egJ'egiam pietatis significa
tionem ex eo numero civium vestrorum, qui facultatem ingenii 
sui in ephemeridis exercentes, per laborem scribendi quotidianum 
catholico nomini pariter reique publicre optime inserviunt. Non 
minorem animi voluptatcm alîert Nobis hodierna die conspectus 
vester, dilecti filii, quos multorum- millium personam gerentes 
bue, Germania subinde mittit. Producitur adventu vcstro longus 
ordo peregrinorum, ex omnibus Europre partiblls, volnntate et 
alacritate non dubia, plnres iam menses ad Nos commeantium. 
Qme res œstimari si recte velit, quemadmodum alias significa
vimus, est profecto cur et iucunde officiatnr animus et bona spe 
prœsumat futura. Apparet enim, inter.deterrimos sreculi errores, 
patere ad sanitatem mentes plurimornm : et quamvis multa 
mulli perniciose conentur serendœ impietatis artinces, pPrmanere 
tamen obsequiutn LJdei divinœ in animo sensuqne populorum 
penitus inditum : r,roptereaque inter ambigua rerum nequaquam 
securi, ad Pontific;.;lum romannm divinitus institutum, unde 
maxime expectanda salus, studiose ac fidenter se vulgo conver
tunt. Qnod igitur vos iudiciorum voluntatumque concordia 
iunctos hoc loco intuemur, Nabis quidem est, non tam Nostra 
privatim, quam communi vestrum omnium caussa, iucundum. 
ln ista mente vestra, in tam perspicuo religionis studio non 
modo principiurn salutis singulorum, sed grande momentum 
incolumitati publicre reperietis. Cetermn. cum ibi collocanda 
potissimum opera sit, ubi res et tempora postulant, non possumus 
non probare magnopere, quod vos velle profitemini romani Pon
tificis tueri libertatem. Quo res loco sint, nerno non ·videt: 
nihil est igitur tam opportunum, quam catholicos viras pro legi
timis Ecclesire iuribus legitirna rat10ne contendere. Similiter 
caritate studioque vestro dignissima caussa est opificum : in 
~àque litterre Nostrre encyclicœ qua maxime via et ratio.ne ela
borandum sit, salis ostendunt. rergite curam de Us gerere, atque. 
omnia circurnspicite ne officia vestra iis in rebus desiderentur, 
qnas incolumi iustitia opifices expetunt. Eos certe non exiguo 
affeceritis beneficio, si ad cultum Sacrœ Familiœ sensim vo.ca• 
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AUX PÈLERINS ALLEMANDS 

C'est avec une , grande satisfaction que Nous avons accueilli 
dernièrement hs témoignages magnifiques de dévouement de ceux 
de vos concitoyens qui, consacrant leur talent à l:œuvre de la presse 
quotidienne, travaillent chaque jour par la plume pour les intérêts 
catholiques et pour la société, qu'ils servent excellemment. Notfe joie 
n'est pas moindre, aujourd'hui, devant le spectacle que vous Nous 
présentez, chers fils, en la personne desquels l'Allemagne députe ici 
des milliers de ses enfants. Vot1s continuez cette loni,;-ue suite de 
pèlerins qui, de toutes les parties de l'Europe, accourent auprès de 
Nous depuis plusieurs mois, avec un empressement et avec des 
sentiments que nul ne saurait méconnaître. 

Ce mouvement, bien compris, comme Nous l'avons déjà dit, donne 
à l'àme une grande joie et lu~ fait concevoir d'heureuses espérances 
.pour l'avenir. Au milieu des plus déplorables erreurs dt1 siècle, il 
semble que les esprits d'un grand nombre s'ouvrent à la saine 
do.ctrine; malgré toutes les détestables menées de ceux qui travaillent 
à semer l'impiété, on voit que, dans l'intelligence et dan~ le cœur 
des peuples, le respect de la foi divine reste profondément enraciné. 
Aussi, les peuples se tournent-ils avec empressement et confiance, 
inquiets dé l'état si incertain des choses, vers le Siège Apostolique· 
nnmilin, d'institt1tion divine. et J.e JUt :mrtout l'on peut attendre te 
salut de ln. société. En vous comempHmt, en cela, unis dans les 
mèmes idées et dans les mêmes dh,positions, Nous éprouvons non 
pas tant pour Nous-même que pour vous, une grande joie. Par ces. 
dispositions, par ce zèle si évident pour la religion, vous procurerez, 
non pas seulement votre salut personnel, mais vous travaillerez 
aussi efficacement à la _Prospérité générale. 

Comme il faut appliquer particulièrement sa sollicitude et ses, 
soins là où les circonstances et les intérêts généraux le réclament,. 
Nous ne pouvons qu'approuver grandement la volonté que vous. 
exprimez de défendre la liberté du Pontife Homain. Tout le monde 
peut voir où en sont. les chose!'\ : rien n'est donc plus opportun que 
l'union des catholiqui~s pour la défense, par les moyens légitimes, 
des justes droits de l'Eglise. -

La cause des ouvriers est aussi bien di"'ne de votre charité et de 
votre zèle; la meilleure voie à suivre et fes moyens à prendre sont 
suffisamment indiqués dans Nos lettres encycliques. Continuez à 
vous occuper d'eux et veillez à ce que vos efforts ne fassent pas 
défaut pour obtenir ce que les ouvriers peuvent demander au nom 
de la justice. 

Vous leur ferez un grand bien si vous les amenez peu à peu au. 
culte de la Sainte Famille,· ils y trouveront des gages particuliers da-
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bitis : in quo singularia habituri sunt prosperitatis pignora, 
oimirum cœleste patrocininm, simulque exempla sanctissima, 
quibus ad palientiam Ialoorum bonorumque immortalium appe
tentiam opportune erudiantur. De recta puerorum insti tutione, 
novimus quanta cura labora.re consuevistis. Attamen quia probe 
et cum virtute christiana adolescere iuventutem tanti interest 
privatim et publice, ut pluris interesse non possit, efficite ut banc 
in rem .mai us in dies .studium canferatis. Atque animus ad h~c 
recte facta suppeditet, Demn Nos eaixe ·r-ogamu.s, ut lumine con~ 
silii et,constantia propositi mentem ·vobis .animumque confirmet. 
Quorum cœlestium munerum a:uspicem ,et benevolentire Nosi:trœ 
testem vobis, familiis, 'Civibusque vestris ·Catholicis a-po~tolicam 
beoedictiooem peramanter in Domino impertimus. 
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bonheur, la protection céleste et des exemples de sainteté qui leur 
apprendront à supporter patiemment les fatigues et à désirer les 
biens qui ne périssent pas. 

Nous savons aussi avec quel zèle vous avez travaillé toujours à la 
bonne éducation des enfants. Cependant, parce qu'il n'est pas d'inté
rêt supérieur, pour les individus comme pour les sociétés, à l'édu
cation honnête et vertueuse de la jeunesse, travail1ez à accentuer
de jour en jour vos efforts. 

Pour que votre courage suffise au succès de ces œuvres, Noua 
,upplionsDieu ardemment-de confirmer.votre esprit et votre cœur 
par la lumière dans vos conseils et pa.r la constance dans vos entre
prises. 

Comme gage des domi célestes et en témoignage de Notre bienveil
lance, Nous vous accordons affectueusement dans le Seigneur, à vous,. 
à vos familles et à vos concitoyens catholiques, la Bénédictioa 
Apostolique .• 
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(Audience du 29 avrU.) 

Pèlerinage d'Alsace 

Mgr -Fritzen, évêque de Strasbour~, ayant lu au Saint-Père 11ne adresse 
en latin, celui-ci a répondu pnr le discours suivant, prononcé en latin. 

Cetle lraùuction française est ce He qui a été Llislribuée aux pèlerins à la 
fin de l'audience. 

Très chers Fils, 

Nous recevons et Nous agréons avec la plus grande bien
veillance et gratitude les félicitations et les vœux, les sentiments 
de dévouement et de fidélité envers Nous que votre évêque et 
premier pasteur vient de Nous exprimer si éloquemment, tant 
en son nom et au nom d,1 pieux prélat qu'il Nous a élé très 
agréable de lui donner pour auxiliaire, qu'au nom du vénérable 
<:hapitre de sa cathédrale, de tout le clergé et des fidèles du dio
cèse de Strasbourg, 

Déjà Nous connaissions la fermeté de votre foi et votre atta
.,chement à ce Siège Apostolique, el souvent, dans de graves cir· 
·constances, vous avez su en donner des témoignages éclatants. 

Cela répond, du reste. oar1a1tement aux monuments chré
tiens de votre histoire; car. dés vos origines, vous avez été unis 
au Saint-Siège par des hens que rien ne pourra rompre jamais. 
En effet, comme vous l'avez rappelé tout à l'heure, Vénérable 
Frère, et qu'il ressort de vos annales religieuses, c'est de l'autorité 
et de la bouche de Pierre qu'est sortie la parole qui envoyait 
dans votre province son premier apôtre, saint Materne, dont vos 
aïeux out reçu l'Evangile du salut. 

Le grain de sénevé que ce grand missionnaire venait confier 
à votre sol si éminemment fertile ne pouvait manquer de se 
transformer en un arbre vigoureux, roulant dans ses veines une 
sève toujours féconde. Aussi, parmi vous, la piété solide et les 
fortes vertus n'ont-elles jamais cessé de fleurir et de produire 
d'admirables fruits de sainteté. Au milieu de ces héros dont les 
images figurent sur vos autels, une place à part était due au grand 
Pape dont vous avez évoqué le souvenir avec un légitime orgueil 
et dont Nous-même Nons sommes heureux de porter le nom. 
Encore simple évêque d'une petite ville de vos contrées, celui 
qui s'appellera Léon IX se sentait pour Rome, le siège de Pierre 

-et le centre de l'unité chrétienne, une dévotion très tendre al 
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très Oliale. Tous les ans, il y venait en pèlerinage, entouré chaque 
fois d'un grand nombre de ses ouailles, afin d'y offrir Jeurs 
respectueux devoirs au Chef de l'Eglise universelle et solliciter 
sa bénédiction. 

A son exemple et à l'exemple de vos ancêtres, très chers 
Fil:,, vous avez voulu aujourd'hui accompagner le Père de vos 
âmes et vous êtes venus, à l'occasion de Notre Jubilé, honorer 
Pjerre dans son successeur et Dieu lui·même dans son Vicaire. 
En recevant vos hommages, vos félicitations et vos vœux. Nous 
aimons, de Notre côté, à vous féliciter de vos dispositions si 
louables et si chrétiennes. Persévérez-y, chers Fils, et, de plus 
en µlus., montrez-vous dignes de vos origines et de votre titre 
d'enfants de la catholique Alsace. 

Maintenez parmi vous la concorde et l'esprit de famille. Q"e 
les parents n'omettent rien pour procurer à leurs enfants une 
éducation foncièrement religieuse et que les enfants, en retour, 
leur témoignent le respect et la piété filiale qui leur sont dus; 
que tous, enfin, restent inviolablement attachés à la religion, car 
elle seule possède le secret de les rendre heureux en ce monde 
et en l'autre. 

A cette fin, et comme gage de ces faveurs célestes, Nous vous 
accordons à tous ici présents, avec toute l'effusion de Notre cœur, 
la bénédiction apostc,lique; et cette bénédiction, Nous l'étendons 
à tous ceux que vous représentez auprès de Nous, au clergé, aux 
communautés religieuses, aux paroisses et aux fidèles de l'Alsace 
tout entière » 

Pèlerinage lorrain 

Mgr Fleck, évêque de Metz, a lu !'Adresse suivante, en rrançai1, , 
8. S. Léon Xlll : 

Très Saint-Père, 
Dans ce concert unanime de félicitations, de louanges et d'actions 

de grâ.ces qu.i arrivent tous les jours à Votre Sainteté, le clergé et 
les fidèles du diocèse de Metz ont voulu 

1
avoir leur part. Déjà leur 

amour et leur vénération pour votre personne sacrée se sont mani
festés dans plusieurs assemblées publiques, et plus particulièrement 
en ce jour mémorable du t9 février, où le peuple remplissait nos 
églises et notre cathédrale et adressait à Dieu ses ferventes prières 
pour le Pasteur suprême de l'Eglise ,t du monde. 

Les liens qui nous attachent au Saint-Siège apostolique et au 
Pontife Romain datent de loin. C'est de Rome que nous avons reçu 
·Ja foi par saint Clément, notre premier évêque, envoyé dans nos 
contrées, selon une ancienne tradition, par saint Pierre; depuis 

·:ce temps, malgré des épreuves de toutes sortes, le diocèse a tou
[jours fidèlement gardé .l~ foi et la communion de l'Eglise Romaine. 
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C'est de Rome que noos est. venu, au vme siècle, le chant romain 
avec 1a liturgie romaine, qui, de Metz, s'est répandu dans. le reste 
des Gaules. 

Des souvenirs plus récents nous portent encore à prendre une 
part spéciale au jubilé de Votre Sainteté. Le s;;i.int évêqne de Metz, 
qui est mort il y a moins de Mpt ans après avoir gouverné le 
diocèse pendant quarante-quatre ans, a été préconisé dans ce 
même Consistoire du 27 janvier qui a marqué votre élévation à la 
dignité épiscopale; et ainsi, tous les sentiments de vénération que 
nous gardons dans nos cœurs pour notre évêque défunt viennent 
s'ajouter au respect, à l'amour filial et à la reconnaissance que 
nous inspire la personne auguste de Votre Sainteté. 

Est-il surprenant, Très Saint-Père, que les enfants de l'Eglise vous 
demeurent dévoués et fidèles, quand toutes les nations de la terre 
sont attentives à vos paroles et sentent, comme d'instinct, que le 
salut de la société humaine se trouve uniquement dans la pratique 
de vos enseignements? 

Ces Encycliques que le monde admire, offrent alix chrétiens une 
doctrine sûre et les arment, pour le combat de la vérité et de la 
vertu, contre les sophismes déprimants de ]a philosophie matéria
liste et contre les audacieuses tentatives des sectes occultes. Vous 
y appliquez lès enseignements de l'Evangile aux besoins des temps 
modernes avec une si merveilleuse précision, que vos lettres, 
ô Pontife infaillible, resteront comme le Code immortel des géné-
rations futures. · 

La piété des fidèles trouve un aliment nouveau dans le Tiers
Ordre de Saint-François d'Assise, dans le culte de saint Joseph el do 
la Sainte Famille, et dans la dévotion du Saint Rosaire ~i vivement 
recommandée par Votre Sainteté. · 

Les prêtres ont eu leur part spéciale dans votre sollicitude. Les. 
saines et fortes études et la sainteté de vie ont été surtout l'objet 
de vos pressantes exhortations à leur endroit; puis, l'Encyclique
sur la Condition des ouvriers est venue élargir le cl!amp de leur zèle. 
Vos paroles, Très Saint-Père, ne sont pas restées stériles, en parli~ 
enlier dans mon diocèse, où le dévouement du clergé est secondé
par plusieurs chefs d'industrie qm se distioguent par leur atta· 
chement à la foi catholique. -

Rappellerai-je maintenant leS autres œuvres de Votre Sainteté t 
Y a-t-il dans le monde une cause juste et sainte qui n'ait reçu vos 
encouragements 'l Existe-t-il un peuple sur la terre qui ne vous soit 
redevable de quelque bienfait? 

Et cependant, après tous ces travaux et ces grandes œuvrea 
accomplies en si peu d'années, nous avons la douleur de voir encora
aujourd'bui le Père commun des fidèles dans la situation la plus 
pénible, privé de la liberté• de l'indépendance et de la sécurité qui 

, lui sont nécessaires pour accomplir sa mission diviile dans le monde. 
Au vme siècle, un évêque de Metz vint à Rome près du pape 
Etienne II pour lui annoncer un secours prochain de la part do. 
prince qui l'envoyait. Que ne puis-je, Très Saint-Père, vous apporter 
les mêmes espérances I Mais, si l'appui des princes de la terre _vou,, 
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1ai-t défaut, nous.compterons d'a1Jtant plu• sur le secours du Roi du 
ciel; il a promis d'être avec son EglisB jusqu'à la fin des temp.-;; nos 
prières ne cesseront de s'élever à Dieu po,n que Votre Sainteté 
éprouve toujour':i davantage les effets de sa toute.puissante protection. 

Très Saint.Père, 
Un illus-:re enfant du diocèse de Metz, le modeste et docte Rohr

·hacher, a écrit en tête de son histoire de l'Eglise cet axiome de 
saint Ambroise : Ubi Petrus, ibi Eeclesia. Il nous semble que cette 
parole- s'applique plus partioulièrement à nous, qui appartenons 
à un diocèse immédiatement soumis au Saint-Siège. C'est pourquoi 
nous sommes venus voir Pierre, vivant en Léon XIII, pour déposer 
à ses pieds le filial et respectueux hommage de notre fidélité à la 
foi catholique et de notre attachement au Vicaire de Jésus-Christ; 
lui demander ses meilleures bénédictions pour nous, pour les 
800 prêtres et les 450 000 fidèles que nous avons l'insigne honneur 
de représenter ici; lui répéter i:?nfin, comme derniP.r témoignage, 
eette prière que nous disons à Dieu tous les jours : « Vive longtemps 
encore notre Pontife et Père Léon XIII! >1 

Le Sq,uverain PontHe a répondu, également en français, par le discoun 
1uivant: 

Très chers Fils, 

Les antiques gloires de l'Eglise de Metz, dont vous venez 
d'esquisser à grands traits le tableau, Vénérable Frère, sont un 
précieux trésor que le temps n1a pu amoindrir. Nous en avons 
·sous les yeux le plus sûr et le plus consolant témoignage. 

Autrefois, dites-vous, on ,,.11 nn ,ip \l"os prédécesseurs venir 
à Rome pour y consacrer son zèle aux grands intérêts de la 
Papauté. Aujourd'hui, ce n'est pas un évêque seul, pas une 
simple députation; c'est, après vous, tout un peuple accouru 
pour déposer à Nos pieds, avec sou offrande collective, l'expres
·sion de son filial dévouement. Nous vous en félicitons tous du 
fond du cœur et Nous vous en remercions. 

Ce que \'.OUS fûtes hier. ce que vous êtes maintenant, vous le 
11erez encore dav1;1ntage demain, de retour dans votre diocèse et 
fortifiés par les grâces de votre pèlerinage. Nous en avons la 
ferme confiance. Et alois, de quels travaux, de quel succès ne 
-serez-vous pas capables 1 

Quatre cent cinquante mille fidèles, animant du véritable 
-esprit chrétien leur conduite personnelle et leur foyer domestique, 
pour les former à la vertu, huit cents prêLres, s~rvis par cette! 
mtelligence nette, cette ardeur contenue et cet esprit de suite 
,qui vous caractérisent, et se dévouant à leur ministère avec une 
~énéreuse abnégation, dans l'union la plus intime avec le Chef 
,et le Père du diocèse; tous enfin, penple, clergé, évêque, 
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empressés à s'inspirer ,des enseignements du Saint-Siège et à 
marcher dans les sentiers où il montre le salut : c'est tout ce 
qu'il faut pour garantir à votre vieille foi un rayonnement 
nouvean, à vos œnvres de zèle une fécondité digne des premiers 
âges de votre illustre Eglise. 

Vous justifierez ces belles espérances, Nous n'en doutons 
pas. Et c'est pour vous encourager dans cette voie, laborieuse 
gans donte, mais d'autant plus glorieuse, que Nous vous don• 
nons, ainsi qu'à toutes les personnes, toutes les familles, toutel 
les corporations, toutes les œuvres catholiques que vous repr,• 
sentez, Notre Bénédiction Apostolique. 



DISCOURS DU SOUVERAIN PONTIFE 
AUX PÈLEil!NS RUTHÈNÈS 

Nous donnons, d'après le 11Ioniteur de liome, la traduction de 
l'important discours adressé, le 29 mai, par le Souverain Pontife, 
aux pèlerins grecs-ruthènes : 

CHERS FILS, 

Au milieu de ce concours universel de félicitations, à l'occasion 
du cinquantième anniversaire de Notre consécration épiscopale, 
que Dieu nous a fait la grâce de voir, Nous accueillons avec une 
grande joie les hommages que Nous présente aujourd'hui cette 
nation ruthène de Galicie qui Nous est si chère. 

Ces marques de votre affection liliale Nous ont été particu
lièrement douces à recevoir, parce que vous constatez avec recon .. 
naissance, par la bouche de votre métropolitain, que Noug 
accordons à vos intérêts une protection et une attention pater
nelles et particulières. 

Et, en effet, c'est un bonheur de le rappeler, Nous avons, avec 
l'aide de Dieu, fait beaucoup pour votre bien général. Un de Nos 
principaux bienfnits fut le relèvement chez vous de cet Ordre 
basilien si célèbre dans votre pays, qui a tant et si bien mérité 
de vos ancêtres et qui gisait presque sans vigueur; Nous l'avons 
relevé dans une grande espérance fondée sur le passé. Puisque 
naguère, à l'époque où cet Ordre était florissant, votre Eglise 
florissait, elle aussi, avec tant de force, il était naturel, pour lui 
rendre cette même splendeur et la développer encore en lui, de 
lui donner son antique et puissant appui. Nous pouvons aujour
d'hui Nous réjouir de la moisson de fruits qui, grâce à vos 
évèqueg, mûrit très abondante; les aides excellents que les 
évêques et le clergé ont déjà trouvés pour leur œuvre seront 
bientôt plus nombreux encore. _ 

Nous avons, ensuite, établi le nouveau siège épiscopal :!e 
Stanislaow afin qu'il fùt pins facile, vu l'étendue de la contrée, 
de travailler au salut des âmes. 

Dernièrement, ·Nous avons, pour que votre nation reçoive les 
bienfaits de la religion catholique selon les besoins et les cir
constances, fait réunir à Lemberg le synode provincial qui ne 
s'était pas tenu depuis deux siècles. Nous vous avons envoyé pour 
le présiderun hommed'unesagesseéprouvée; enfin. Nous n'avons 
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négligé aucune des occasions qui se sont présentées de travailler 
à votre bien. 

En le félicitant, Nous reconnaissons que le peuple ruthène a 
toujours répondu à Nos soins età Nos desseins; il veut y répondre 
,encore davantage chaque jour, de tout son cœur et de toute son 
intelligence. Nous en avons pour garant indiscutable ce pèleri
,nage si lointain pour vous, que vous avez entrepris au sépulcre 
,de saint Pierre comme au sanctuaire de la foi et à la source de 
1a force chrétienne. Vous venez, chèrs l4"'ils, d'exprimer vous
mèmes ces sentiments; bien plus, vos paroles Nous expriment 
-un empressement d'obéissance tel qu'il semble que vous n'atten
diez de Nous rien avec plus d'ardeur qu'ane direction et des 
-conseils. 

Notre première exhortation est pour les évêques au sujet d'in· 
térêtsqui réclamentle plus leur sollicitude pastorale, Nous voulons 
parler du soin le plus parfait de l'éducation des élèves ecclésias
tiques dans les Séminaires. Qu'ils ne cessent pas de veiller à la 
ceulture ecclésiastique de leurs âmes, à la bonne organisation de 
leurs études et particulièrement à la discipline parfaite de leurs 
mœurs; qu'ils ne confient ce soin qu'à des hommes joignant à 
une science éminente, la .suite dans les· projets et surtout un 
grand esprit sacerdotal. 

Au clergé, Nous recommandons de la façon la plus pressante 
l'obéissance aux évêques et surtout un esprit fraternel de con· 
,corde et de paix. · 

Avec cette obéissance et cette union, l'autorité du clergé sera 
,grande et salutaire sur le peuple, et les décisions, prises avec 
·tant de sagesse dans le synode, seront observées, et l'on verra 
·tomber et disparaitre dans les cérémonies les variations non 
autorisées qui sont plus fâcheuses qu'on ne pense. Avec une 

.,;ollicitude égale, le clergé cullivera dans le peuplela piété utile 

.à tout et n'hésitera pas à employer certaines formes de piété en 
,usage chez les latins. Ainsi, sans que le rite grec en souffre dans 
,son jntégrité, l'union à l'Eglise latine et romaine gagnera en 
force. Nous voulons qu'une entente et une sympathie fraternelle 
,règnent entre le clergé grec et le clergé latin, car, appelés au 
-service du même maitre, travaillant sous une même direction, 
ils doivent s'aider et se soutenir réciproquement par des 
-exemples de charité et de sainteté. . 

Que tout le peupler Jthène garde la foi catholique et lui fasse 
'honneur par sa conduite comme il convient pour le bien le plus 
précieux de tous. Qu'il reçoive avec respect de la part de ses 
-évêques les·enseignements que Nous avons donnés sur la foi et 
,qu'il les suive avec fidélité; que le peuple évite tous les dangers 
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d'erreur et de corruption. Nous recommandons aux évêques d« 
veiller avec soin à ce que la foi des simples ne soit pas trompée 
par les rnanœuvres et surtout par les écrits de ceux qui n'appar
tiennent pas à la religion catholique. 

Nous vous parlons, chers Fils, un peu longuement; rr.con~ 
naissez en cela la sollicitude apostolique que Nous inspirent, non 
seulement vos intérêts, mais encore le bien d'autres âmes bien 
nombreuses dont le salut semble être attaché au vôtre d'une 
manière si particulière. Comme Urbain, Notre prédécesseur, dont 
vous avez rappelé une parole mémorable, Nous avons la ferme 
confiance que le spectacle de la foi ardente et des mœurs par
faites de la nation ruthène réveillera un jour, jour que l'Eglise 
romaine appelle, l'Orient à la fraternité. 

Persuadé que cette espérance très agréable à Dieu lui doit être 
recommandée, Nous prions à cet effet l'auguste Mère de Dieu, 
l'archange saint Michel et le saint martyr Josaphat, afin que, 
sous leur protection, la grâce divine se développe de plus en 
plus féconde parmi vous. Recevez, comme gage de réalisation 
de ces vœux, la Bénédiction Apostolique que Nous accordons 
avec une grande affection à chacun d'entre vous, à vos évêq11e1, 
au clergé et à toute votre nation: 



SS. D. N. LEONIS PP. XITI 
EPJSTOLA 

/Jilecto Filio Nosl>"o Jacobo Til. S. Alariae Trans-1 iberim 
S. R. E. Presbytero Cardinali Gibbons, Anhiepiscopo Balti
mo1·ensi. 

LEO PP. Xlll 

Dilecte Fili Nos te,·, salut~m et Aposlolicam Ben6dictionem. 

CLARA S!lPENUMERO edidimus argumenta tum solJicitudinis qun 
tenemur erga fideles sacrorumque Antistites foederatarum Ame
rJcae septentrionalis civitatum, tum singularis benevolentiae 
qua partem islam Dominici gregis complectimur. Ad haec illud 
accessit baud sane obscurum animi NosLri testimonium·, quod 
ad vos miserimus Delegatum Nostrum Venerabilem Fratrem 
Franciscum Archiepiscopum lit. Naupactansem, virum egregium, 
doctrina non minus quam virtute praestantem; prout vos ipsi, 
in proximo Archiepiscoporum conventu Neo-Eboraci habita, 
palam testati estis, ita con11rmantes fiduciam, quae in prudentia 
eius a Nobis fuerat collocata. tpsms autem legatio eo valuit 
primum ut publicum a Nobis extaret testimonium et propensae 
voluntatis erga palriam vestram et magnae exislimationis erga 
eos qui istic reipublicae euro potestate praesunt : nomine enim 
Nostro adfuturus ille erat in dedicatione amplissimae copiae 
excellen tium omne genus rerum m urbe Chicago expositae, cuius 
et ~os participes extitimus, a praesidibus iisdeltl comiter invitati. 
At eiusdem vero legationis hoc praeterea fuit propositum ut 
perpetua fieret quodammodo Nostra apud vos praesentia, Dele
gatione Apostolica permanente Washingtonii constituta. Que 
facto luculenter declaravimus non modo nationem vestram 
perinde a Nobis diligi atque alias maxime florentes, ad quas 
viros cum auctoritate legare consuevimus, sed etiam a Nobif 
vehementer optari ut vestrum istorumque fi<lelium mutuae ad 
Nos coniunctionis vincula, tamquam filiorum ad Patrem, arctiora 
in dies consistant. Nec leve quidem cepimus ex eo solatium 
quod novum hoc Nostrae erga vos providentiae iudicium com
muais istic secuta sit graliae in Nos studiique significatio. 

Iamvero i,ro paterna in vos sollicitudine Noslra hoc in m1n-
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A Notre cher Fils, Jacques Gibbons, cardinal pr~lre. de la Sainte Eglis, 
romaine, du titre de Sainte-Marie du Transtévtre, archevtque cl, 
Baltimore. 

LÉON XIII PAPE 

Crier Fiis, salut et Bénédiction . l postolique. 

Bien souvent Nous avons donné des preuves manifestes de Notre 
sollicitude pour les fidèles et les évêques des Etats-Unis de l'Amé
rique du Nord et de Notre particulière bienveillance pour cette por
tion du troupeau du Seigneur. Parmi ces preuves, un des plus évi
dents témoignages de Nos dispositions est l'envoi que Nous vous 
avons fait, comme délégué, de Notre Vénérable Frère François, 
archevêque titulaire de Lépante, personnage remarquable autant 
par sa doctrine que par sa vertu, comme vous l'avez jugé vous-mêmes 
au dernier Congès épiscopal de New-York, confirmant ainsi la con
fiance que Nous avons eue en sa sagesse. 

Sa mission a eu cette he:treuse importance d'être un témoignage 
public de Notre bienveillance envers votre patrie et de Notre haute 
estime pour ceux qui président à ses destinées; il devait, en effet, 
assister en Notre nom à l'ouverture de cette grandiose exposition de 
lllerveilles de tous genres qui se tient à Chicago, exposition à 
laquelle Nous prenons part Nous-même sur l'invitation gracieuse. 
de ses présideHts. Mais, le but de cette mission fut aussi d'assurer 
en quelque sorte Notre présence au mi1ieu de vous, en établissant-. 
une délégation apostolique permanente à Washington. Ainsi, avons-· 
Nous montré d'une manière solennelle, que, non seulement Nous: 
aimons votre nation à l'égal des peuples les plus florissants auxquels
Nous avons coutume d'envoyer des légats munis de pouvoirs, mais 
que Nous voulons que les hens d'affection qui vous attachent ainsi 
que les fidèles à Nous, comme les enfants à leur père, deviennent de 
vtus en plus intimes. 

C'est avec une grande joie que Nous avons reçu vos actions da
gràces à tous et la protestation de votre attachement, à la suite de 
cette nouvelle expression de Notre sollicitude pour vous. 

Inspiré par cette paternelle sollicitude à votre égard, Nous avons .. 
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iatis praecipue dedimus ipsis Archiepiscopo Naupactensi, ut 
omnem conferret operam et fraternae caritatis industriam ad 
ornnia evellenda dissidii germina in controversiis nimis cognitis 
de recta catholicae iuventutis insti tt1tione ; cui dissidio per id 
tempus uddebant faces vulgata quaednm doctrinae capita et sen
tentiae de quibus concitata erat ultra citroqne disputatio. Man .. 
datis hisce Nostris omnino paruit idem Ven. Frater, ac novembri 
·mense snperioris anni Neo-Eboracum perrexit, quo tecum. 
dilecte Fili Noster, ceteri convenerant regionis istius Archie· 
piscopi; J.esiJerio Nostro obsecuti, quod erat a Nobis per Sacram 
Congregationem de Propaganda Fide significatum, nt, consultis 
antea suffraganeis suis, consilia conferrent_ ac deliberarent de 
optima ratione prospiciendi pueris fidelibus qui pro scholis catho
licis Gymnnsia celebrent publica. Quae sapienter a vobis in eo 
conventu decreta sont placuere eidem Archiepiscopo Naupactensi, 
~ui, collaudatâ pro merito prudentia vestra, censuit optimas ex 
i1sscitis utilitales esse rnanaturas. Quod Nos iudicium perlibenti 
anirno confirma mus, et iustas Tibi ceterisque Praesulibus tecum 
tongressis laudes tribuimus, quod opportune consilio et expec
. lationi Noslrae responderitis. Eo autem tempore idem Ven. Fra
ter quum vellet, ut Nobis in optatis erat, quaestiones praecidere 
de recta iuventutis institutione, de qua, iarn diximus, incensis 
anirnis acrique partium studia, editis etiam scriptis, certabatur, 
propositiones quasdnm vobis exhibuit ab se concinnatas, dupti
cem attingentes ordinem· quo scienlia veritatis et actio vitae 
continetur. Quarum vim et pondus propositionum quum graviter 
perpendisset Archiepiscoporum coetus, et quasdam in eis decla
rationes emendationesque petiisset. utrumque Naupactentis 
Antistes alacer praestitit. Quo facto spectabitis idem coetus 
fiuem fecit sessionum, aperiens grati anirni sensus profitensque 
probari sibi eam agendi rationem, qua ille partibus singularis 
muneris a Nobis crec;liti erat perfunctus. Explorata haec omnia 
habuimus ex eiusdem actis conventus quae deferenda Nabis 
curai,istis. 

Verum enimvero eae ipse Delegati Nostri propositiones quum 
in vulgus, importune editae essent, continuo inflammatis anim1s 
novae excita sunt controversiae, quae tom falsis interpretatio· 
nibus, tom insimulationihus malignis per ephemerides diffusis, 
latins graviusque exarserunt. Tune quidam sacrorum Anlistites 
regionis vestrae, sive quod interpretationes aegre ferrent quibus 
nonnullae ex iis propositionibus explicabantur, sive quod con
sectaria metnerent quae inde ex ipsorum sententia ad animarum 
perniciem deduci possent, confidenter causam Nabis 'aperuerunt 
anxietatis suae. Nos autem memores animarum salutem supre-
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comme instruction capitale, recommandé à l'archevèque de Lépant~
en personne d'employer tout le zèle et ractivité de sa charit~ fra
ternelle à faire disparaître tous les germes du dissentiment qui 
s'est montré dans des controverses trop connues au sujet de la 
bonne éduco.tion de la jeunesse catholique; dissentiment qui, en 
ces derniers temps, était favori~é par la discussion qui s'était élevée 
de tous côtés au sujet de certains articles de doctrines et de cer~ 
taines opiniôns. Ce vénérable Frère a obéi en tous points à .ces
recommandations, et au mois de novembre de l'an dernier, il s'est 
rendu à New-York, où s'étaient réunis avec vous, chers Fils, le!ë 
autres archevêques de celte région; vous vous conformiez à Notre 
désir que vous avait fait connaître la Propagande, désir de voir les 
archevêques se réunir après avoir consulté leurs suffragants et 
délibérer ce qu'il y avait de mieux à décider au sujet de la fréquen
tation des écoles publiques au lieu des écoles catholiques par les 
enfants des fidèles. Les sages décisions de cette assemblée ont paru 
dignes de tout éloge à l'archevêque de Lépante qui a jugé qu'un 
grand bien en résulterait. Nous confirmons avec bonheur ce juge
ment et Nous adressons à vous, et aux autre:. prélats qµï se sont 
unis à vous des félicitations bien méritées pour avoir répondu à Nos 
desseins et à Notre attente. En même temps, Notre vénérable Frère, 
voulant, conformément à Nos désirs, trancher d'une manière 
précise la question de l'éducation de la jeunesse, question qui, 
comme Nous l'avons déjà dit, passionnait les esprits et provoquait 
même des discussions écrites,· vous a présenté quelques proposi
tions. Ces propositions qui renfermaient la doctrine vraie et une 
règle de conduite, l'assemblée des archevêques en. a reconnu l'auto
rité et la haute valeur, demandant quelques déclarations et modi
fications que l'archevêque de Lépante s'est empressé d'accorder. 
Cette _remarquable assemblée a terminé alors ses travaux en expri
mant la reconnaissance et l'admiration que lui inspirait la manière 
dont l'archevêque s'est acquitté de la mission que Nous lui avons 
confiée. Nous avons eu connaissance de ces choses par la lecture 
des actes de cette a~semblée que vous avez eu soin de Nous faire 
remettre. 

Ces propositions de-Notre délégué ayant été publiées d'une manière 
inopportune, de nouvelles discussions se sont élevées plus vives 
et, par suite d'interprétations inexactes ou d'insinuations malign,~s 
répandues par les journaux, ont pris un caractère plus pénible_ l:'t 
plus général. C'est·alors que plusieurs évêques de_ votre pays, souf
frant des interprétations donn6es à quelques-unes de ces proposi
tions ou redoutant les conséquences fâcheuses pour le bien: dès 
àmes qui pourraient en être tirées, se sont adressés à Nous avec· 
confiance et Nous ont exposé leur inquiétude, Nous rappelant que le 
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m::i'm esse legem quam Nos inprimis spectare oportet, simulque 
oplanles novum vobis offerre pignus sollicitae caritatis Nostrae

1
I 

unumqnernque voluimus vestrurn, datis privatis litteris, suur ~ 
ea de re iuùicium liberrime Nobis patefacere : quod singillatir i 
a vobis actum est diligenter. 

Hisce Nos exspensis litteris facile comperimus quosdam I t 
vobis nihil omnino in eis ipsis propositionibus deprehendisH 
quod timoris causam alferret; quibusdam vero videri per e , 
propositiones ex parte abrogatam legis disciplinam scholasticaa 
quam Srnodi Baltimorenses sanxerunt adeoque iniectum sibi 
esse metum ne di\•ersa illarum interpretalio tris lia foret parilura 
dissidia, unde scholae catholicae caperent delrimenla. 

Rem Nobis graviter ponderantibus profecto persnast1m est 
huiusmodi in terpretationes alienas prorsus esse a mente Delega.ti 
Nostri, ut nimirnm a senteutia procul ab:mnt huins Apostolicae 
Sedis. Sane praecipuae ab eo allatae propositiones e decrntis 
haustae snnt Concilii Baltimorensis Ill, slaluuntque imprimis 
provehendas esse studiosissime scholas catholicas, iudicioque et 
conscientiae Ordinarii perrnittendum , qui pro re nata decernat 
quando fos nefosve Sit scholas publicas a dire. lamvero si quovis 
in sermone sic accipienùia sunt ea quac fuerint enuntiata pos
terius, ut iis congruant, non adversenlur quae antea sint dicta, 
plane dedecet nec aequum est ita secunda cxplicari uta prioribus 
discrepenl. ldque eo vel magis valere debel quod scribentis 
mens nullo modo latcrét obscura. Siquidem cum propositiones 
il1e proferret suas in spectabili coetu Neo-Eboracens1, testalus 
est diserte (quod quidem palet ex actis) admirori sese pasto
rale studium Episcoporum Americae septenlrionalis propter 
decreta plena sapienliae, quae in tertia Synodo Baltimorensi, 
ad incrementa causae de catholica iuventulïs inslitulione, fue
rant promulgata. Adiecit porro, ea dccreta, prout generalem 
tradunt agendi normam, fiddite1· esse servanda : ac li cet publica 
gymnasia penitus improbanda non sint (possunt enim casus 
incidere, ut Synodus ipsa perspexerat, quibus ea liceat celebrare) 
omni tamen ratione et ope connitendum esse ut scholae catho
licae quamplures sint numero omnique re ornatae ac perfectae. 

Ceterum ne qua subsit in posterum ambigendi ratio vel opi
nionum dissensio in tanta rei gravitate, quemadmodum iam 
declaravimus in lilteris Notris, die XXlll Maii anno superiore 
datis ad Venerabiles Fratres Archiepiscopum el Episcopos pro'. 
vinciae ecclesiasticae Neo-Eboracensis, sic iterum declaramus, 
qnat_enus opm; sit, constanter servanda esse decreta quae, prae ... 

·monente Apostolica Sede, in Synodis Ballimorensibus super 
Kholis pnroecialibus statuta sunt, et quaecurnaue alia a romanis 
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salut d·es âmes est]a loi suprême que Nous devons :-uivre et désirant 
vous donner un nouveau témoignage de Notre bienveillance, Nous 
avons voulu que chacun d'entre vous, en des lettres particulières, 
Nous exprimât librement sa pensée, ce que, d'ailleurs 1 vous vous 
êtes empressés de faire. 

Ces lettres Nous ont montré que, pour un certain nombre d'entre 
vous, les propositions ne renfermaient rien qui pût irispirer quelque 
crainte; tandis qu'à plusieurs il semblait qu'elles abrogeaient en 
partie les dispositions ùe la loi sur les écoles portée par les synodes 
de Baltimore. Ils en concevaient la crainte que la diversité des 
interprétations qui en seraient faites engendreraient des dissenti
ments fâcheux pour les écoles catholiques . 

. Ayant sérieusement examiné fa queslion, NousXous sommes pttr· 
suadés que ces interprétations n'étaient nullement d'accord avec la 
pensée de Notre délégué, non plus qu'avec l'esprit de ce Siège 
Apostolique. Les principales propositions que l'archevêque de 
Lépante a présentées ont été tirées des décrets du troisième Con
cile de Baltimore; elles affirment avant tout la nécessité de susciter, 
avec le plus grand zèle, des écoles catholiques, et laissent au j·.:ge
ment et à la conscience de l'Ordinaire de décider quand il est permis 
ou défendu de fréquenter les écoles publiques. Si dans tod discours 
il faut entendre les paroles de Ja fin de la manière la plus conforme 
au sens. de celles prononcées précédemment, ne serait-ce pas 
injuste et déloyal de donner à la seconde partie d'un discours une 
interprétation contradictoire à la première? Cette manière d'agir 
serait d'autant plus, condamnable que la pensée et l'intention de 
l'écrivain ou de l'orateur seraient plus évidentes. Or, lorsqu'il pré
senta dans l'illustre assemblée de New-York ces propositions, 
Notre délégué a protesté (les actes officiels en font foi) de son admi
ration pour le zèle pastoral que les évêques de l'Amérique du Nord 
avaient montré en promulguant les décrets si sages du troisième 
'.Ynode de Baltimore pour le succès de la grande cause de l'éduca .. 
bon de la jeunesse catholique. Il a ajouté que ces décrets, en tant 
qu'ils donnent une règle générale de conduite, doivent être fidèle
ment observés et que, sans condamner tout à fait les écoles publi
ques (il peut arriver des c~. comme le synode d'ailleurs l'avaH 
prévu, ou il soit permis de les fréquenter), des E:tîorts doivent être 
raits avec énergie pour que les écoles catholiques s'élèvent de plus 
en plus norilbreuses et parfaitement organisées. 

D'ailleurs, pour que, dans une question de telle importance, il n'y 
ait plus lieu de discuter ou de différer de sentiment, Nous répétons 
ce que Nous avons déjà déclaré en Nos leLtres du 23 mai de l'an 
dernier, adressées à Nos Vénérables Frères l'archeYêque et les 
évêques de la province ecclésiastique de New-York. Nous déclarons 
de nouveau, autant qu'il en est besoin, que l'on doit observer les 
décrets qui, a\·ec l'approbation du Saint.Siège, ont été portés alix 
t-ynodes de Baltimore sur les écoles paroissiales et tout ce qui a 
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Pontificibus sive directe sive per Sacras Congregationes praes
cripla sunt in eadem causa. Ex quo certa nitimur spe (quam 
vestra erga Nos et Apostolicam Sedem studia maxime fovent) 
nihil obfuturum, quominus, sublata quavis vel causa erroris vel 
anxietate, operam daturi sitis 1 coniunctissimis in caritate per~ 
fecta animis, ut in ista quae latissime palet terrarum i)fbis parte 
magis magisque regnum Dei propagetur .. Dum autem naviter in· 
cumbitis ad_curandam Dei gloriam et creditarum vobis animarum 
salutem, iidem contendite vestris prodesse civibus addictamque 
patriae voluntatem probare, ut facile intelligant qui rempublicam 
administrant quam validum suppetat in catholica Ecclesia prae· 
sidium ad tuendum· civitatis ordinem et populi prosperitatem 
augendam. 

Quod vero ad te nominatim attinet, dileeto Fili Noster, pro 
certo.habemus Te studiose curaturum ut quos tecum communi
care animi sensus censuimus, ii ceteris p~riter innotescant Vene
rabilibus Fra tribus qui in civitatibus istis sunt foederatis,simulque 
adnisurum pro viribus ut sedata ac penilus diremptil, prout 
optatissirnum est, controversiâ, animi quos ea concitaverat in 
mutua benevolentia conquiescant. Testem interea dilectionis 
Nostrae Apostolicam Benedictionem tibi, eisdem Venerabilibus 
Fratibus, Clero et fidelibus vigilantiae vestrae commissis pera-
manter in Domino impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum die 31 maii ann()MDCCCXCIII, 
Pontificatus Nostri decimo. sexto. 

LEO PP. XIII 
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Hé prescrit sur cette question, soit directement par les Souverains 
Pontifes, !mit par les Congrégations. Nous avons la ferme espérance 
(appuyée surtout sur votre dévouement envers Nous et envers le 
Siège Apostolique) que rien ne mettra obstacle, toute cause d'erreur 
ou d'inquiétude étant supprimée, à ce que, unis dans la plus vive 
charité, vous travailliez tous à ce que le règne de Dieu s'étende de 
plus en plus dans cette immense partie de l'univers. En travaillant, 
avec ardeur à la gloire de Dieu et au salut des àmes qui vous sont 
confiés, efforcez-vous d'être utiles à vos concitoyens; prouvez 
votre attachement à la patrie de façon que les hommes qui admi• 
nistrent la république comprennent la puissance du concours 
.qu'apporte l'Eglise catholique pour le maintien de l'ordre public et 
pour le développement de la prospérité nationale. 

Quant à vous personnellement, cher Fils, Nous sommes .persuadé 
que vous emploierez tout votre zèle à ce que les sentiments que 
Nous vous avons communiqués distinguent tons vos Vénérables 
Frères des Etats-Unis; Nous avons la confiance que vos efforts ten
dront à ce résultat ta.,nt désiré: la paix dans la charité mutuelle de 
toutes les Ames que, cett.e controverse aujourd'hui terminée, à 
jamais éteinte, avait un instant troublées. 

En témoignage de Notre affection, Nous vous accordons de tout 
cœur Notre bénédiction- apostolique à vous, à vos Vénérables- Frères, 
au clergé et aux fidèles confiés à votre sollicitude. 

Donné à Rome à Saint-Pierre, le 3i mai !893, de Notre Pontificat 
l'an XVI•. 

LÉON Xlll PAPE. 
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EP!STOLA 

-De collegiis olericorum in Indiis orientalibus 
instituen,dis. 

Ven.erabilibus Frattibus Pat1'iarchis, Primatibus7 A1·chiepiscopi1 
et Episcopis aliisque locotum 01'dina1'iis, pacem et conrnw
nionem cum Apostolica Sede habentibus. 

LEO PP. Xlll 

VENERABILES FRA:TRES, 

Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

An EXTREMAS Orientis oras, Lusitanorum felicitate virtuteque 
exploratas, quo tam multi quotidie aspirant ad opulenta com
mercia, Nos quidem, rerum longe maiorum spe proposita, iam 
inde ab exordio pontificatus mentem et cogitationem appulimus. 
- Obversantur animo caritatemque in Nobis vehementer exci
tant irnmensa illa lndiarum spatia, in quibus, tot iam saecula, 
evangelicorum virorum desudat labor. ln primisque beati TuoMAR 
ArosTOLI venit in mentem, qui promulgati ad Indos Evangelii 
iure fertur auctor : i temque FRANC1sc1 XAVERII, qui Ion go inter
vaHo in eamdem laudem acriter incubuit, constantia et caritate 
incredibili assecutus ut centena lndorum millia ad sanam reli
gi'llnem et !idem a Brachmanarum fabulis atque impura supers
titione traduceret. Sanctissirnurn virum complures ex utroque 
ordine Cleri, auctoritate missuque Sedis Apostolicae, postea 
subsecuti 1 christiana sacra et instituta, quae Thomas intulit, 
quae Xaverius instauravit, tueri ac provehere diligenter conati 
sont, hodieque conantur. Nihilominus tam vasto terrarum 
tractu quanta vis mortalium adhuc abest a vero, miserae supers
titionis circumiecta tenebris I quantus,nominatim ad septentrio
nes, ager ad accipiendum Evangelii semen nondum ratione ulla 
f'nbactus ! 

lsta reputantes animo, plurimum quidem benignitate miseri
cordiaque confidimus Salvatoris nostri Dei, qui opportunitates 
maturitatesque imperliendi luminis sui unus novit, quique 
hominum mentes ad rectum salutis iter occu1to aureae coelestis 
afnatu sole! impellere: at vero, quoad in Nobis est, 'dare operam 



LETTRE DE N. T. S. P. LÉON XIII 

La fondation des Séminaires dans les Indes Orientales. 

A Nos Vénérables Frères, 
Patriarches, primats, archevt!ques et évéques et autres ordinaire, 

en pai:n et en communion avec le Siege Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

VÉNÉRABLES FaÈR.Es, 

Salut et Bênédiction Apostolique. 

Dès le commencement de Notre Pontificat, Nous avons tourné 
Nos regards et Nos pensées dans l'espoir de biens supérieurs, vers 
ces contrées de l'Orient, explorées avec tant de bonheur et d'audace 
par les Portugais et vers lesquelles tant d'hommes sont portés par le 
génie du commerce. Nous pensons, avec une vive affection, à ces 
Indes immenses où, depuis tant de siècles déjà, les apôtres de 
l'Evangile travaillent avec ardeur. Le premier souvenir qui Nous 
émeut est celui de l'apôtre saint Thomas, qu'on regarde, avec 
raison, comme ayant promulgué dans les Indes la loi de l'Evangile; 
saint François-Xavier travailla longtemps après dans le même but 
avec un courage et un héroisme incroyables, arrivant à convertir à 
la vraie religion et à la foi des centaines de milliers d'Indiens qu'il 
arracha à l'impm·e superstition des Brahmes. Sur les traces de ce 
saint apôtre, un grand nombre de prêtres réguliers ou séculiers ont 
marché et marchent encore aujourd'hui avec un zèle admirable 
pour garder et étendre le règne de cette foi chrétienne, établi par 
saint îhomas, conftrmé par saint François-Xavier. Et cependant, 
dans ces vastes contrées, quelle multitude éloignée encore de la 
vérité, enveloppée des ténèbres d'une déplorable superstition! Et 
dans la région septentrionale, en particulier, quel vaste champ 
nullement préparé encore à recevoir la divine semence de l'Evangile. 

Cette considération ne Nous a rien enlevé de Notre confiance en 
la miséricorde et la bonté de Dieu Notre Sauveur, qui seul connaît 
les circonstances favorables pour donner sa lumière et,qui d'un 
souffle céleste pousse les cœurs des hommes vers la mie du salut, 
mais Nous voulons, autant qu'il eat en Nous et comme c'est Notre 
devoir, travailler à ce qu'une partie tussi grande de l'univers ait sa 
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volurnus et debernus ut tanta pars orbis aliquern vigiliarurn Nos• 
trarum sentiat fructum. - Hoc proposito, cum intentum ani .. 
mum haberemus si qua ratione rem christianarn in Indiis Orien~ 
talibus ordinare aptius atque augere fas esset, nonnulla felici 
exitu constituimus, incolumitati catholici nominis profutura. 
Primum sane de patronatu Lusitanae gentis in Indiis Orientali
bus regundo, curn fidelissirno Portugalliae et Algabiorurn rege, 
data acceptâque fide, rite pacti surnus. Eoque facto dissidia illa 
profecto non levia, quae tam diu christianorum distraxerant 
animos, sublatis contentionum causis, quivere. Maturum prae
terea ac salubre iudicavimus, ex singulis christianorum commu
nitatibus, quae Vicariis Praefectisve apostolicis antea paruerant, 
Dioeceses veri nominis conflari, quae suos haberent Episcopos, ac 
iure ordinarfo adrninistrarentur. Propterea, per Litteras apostoli
cas Humanae salutis, die 1 Serternbris an. MDCCCLXXXVl datas, 
nova in illis regionibus Hierarchia constituta est, quae octo 
ecclesiasticis provinciis continetur, scilicel Goana, titulo patriar
cali ad honorem aucta, Agraensi, Bombayensi, Verapolitana, 
Calcuttensi,Madraspatana, Pondicheriana, Columbensi. Denique 
quidquid illic frugiferurn saluti fore, quidquid expedire ad incre
menta pietfl.tis et fidei intelligamus, efficere per sacrum Consilium 
Nostrum christiano nomini propagando constanter studemus. 

Sed tamen res est una reliqua, unde Indiarum salus magno
pere pendet; ad quam rem vos, Venerabil~s l'ratres, et quot quoi 
humanitatem diligunt nornenque christianum, volumus maiorem 
in rnodurn attendere. Scilicet fidei catholicae apud lndos intuta 
incolumitas est ei incerta ptopagatio tarndiu futura, quoad Clerus 
desiderabitur lectus ex indigenis ad munera sacerdotalia probe 
institutis, qui non solum adiumento esse sacerdotibus peregrinis, 
sed ipsimet in civitatibus suis rem chr1stianam administrare 
recte queant. Proditum est memoriae, banc ipsam insedisse 
sententiam Francisco Xaverio, quem negare aiunt solitum, rem 
christianam constare in India posse firmiter, nisi assidue incum
bentibus piis strenuisque sacerctoubus In dia natis. Eaque ille in 
re quarn acu te vide rit, facile apparet. Nam apostolicorurn ~iro
rum operarn, qui ex Europa advehuntur, multa praepediunt, 
maxime vero vernaculi inscientia sermonis, cuius perdifficile est 
arripere cognitionem; itemque insolentia institutorum atque 
morum, quibus ne longo quidem ternpore assuescitur : ita ut 
nccesse sit, europaeos Clericos illic ut in alieno loco versari. 
Quapropter cum aegre se multitudo credat peregrinis, perspicuum 
est, sacerdotum indigenarurn longe füturam fructuosiorem ope
ram. Explorata enim habent studia, ingenium, mores gentis 
suae : norunt loquendi, norunt M_œndi tempora : denique Indi 



« AD EXTREMAS • 24 JUIN 1893 'I07 

part bienfaisante de fruit de Nos veilles. Dans ce but, Nous avons. 
cherché si Nous ne pouvions pas en quelque manière organiser et 
dévelo_pper l'action chrétienne aux Indes Orientales et Nous y avons 
établi certaines choses pour le grand bien de la religion catholique. 
D'abord, au sujet du patronat de la nation portugaise dans les Indes 
orientales, Nous avons conclu un arrangement durable avec le roi 
très fidèle du Portugal et des catholiques. Ainsi est supprimée la 
cause de ces dissentiments qui ont, pendant si longtemps, troublé les 
esprits et les cœurs des chrétiens. Nous avons jugé qu'il était temps 
et utile de constituer, avec les différentes communautés soumises 
d'abord aux vicaires et préfets apostoliques, de véritables diocèses 
a7ant leurs évêques et administrés selon la loi canonique générale. 
C est pourquoî, par Nos lMtres apostolicrues du fer décembre !886, 
une nouvelle hiérarchie a- ete êtablie dans ces contrées; cette hié
rarchie compte huit provinces ecclésiastiques, celles de Goa, siège 
patriarcal, d'Agra, de Bombay, de Verapoly, de Calcutta, de Madras, 
de Pondichéry, de Colombo. En un mot, Nous Nous sommes cons• 
tamment appliqué à procurer à ce pays tout ce que Nous avoo.e 
jugé utile au développement de la foi et de la piété. 

Cependant, il reste encorè une gratide chose à accomplir, de 
laquelle dépep.d en grande partie le salut des Indes; c1est à sa réa
lisation que Nous voulons-voir s'appliquer vous, vénérables Frères 
et tous ceux: qui aiment I1humanité et la gloire du nom chrétieu. 
La foi catholique dans les Indes n'aura pas un avenir certain, sa 
propagation ne sera point assurée aussi longtemps qu'il n'existera 
pas de clergé formé d'indigbnes préparés à remplir les fonctions sacer
dotales et qui soient capables, non seulement d'aider les mission
naires, mais de remplir eux-mêmes les charges pastorales. La tra
dition rapporte que saint François-Xavier avait cette même pensée 
et qu'il avait coutume de dire que la religion ne pourrait s'établir 
fermement dans les Indes sans l'actiYité apostolique de prêtres pieux 
et intrépides nés dans le pays. Il est facile de juger combien 
Rrande était) pa.rticulièrement sur ce point, la perspicacité de 
I apôtre. En effet, le zèle des nommes apostoliques venus d'Europe 
rencontre beaucoup d'obstacles dont ]es '{)lus grands sont l'igno
rance de la langue du pays bien difficile à apprendre, la nouveauté 
des mœurs et des coutumes auxquelles on ne se fait pas toujours, 
même après de longues années; aussi,Je clergé européen reste-t-il 
dans ce pays, absolument à l'étranger. Aussi, à cause de la moins 
srande confiance des indigènes envers les étrangers, est-il évident 
que des prêtres du pays produiront des fruits de salut beaucoup 
plus abondants. Ils ont les go-Ms, le caractère, les mœurs de la 
nation, ils savent quand il vaut mieux parler et quand il est pré
férable de se taire; enfin, Hindous eux-mêmes, ils vivent au milieu 
des Hindous sans inspirer de défi.ance, avantage dont il est inutile 
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inter Indos sine ulla suspicione versantur : quod Yix attinet 
dicere quanti sit, maxime in relms trepidis-_ 

Deinde opertet animadvertere, Mission na rios peregre advectos 
mulla pauciores esse, quam ut excolendis iis, quae nunc sm1t, 
christianorum communitatibus sufficiant. Id plane eminet ex 
labulis Missionum: ex eoque confirmatur quod Missiones lndicae 
n sacro Consilio chrisliano nornini propagando alios algue alios 
Evangelii praecones implorare el flagitare non desinunt. Iamvero 
si culturae animorum ne in praesens quidem sunt pares sacer
dotes externi, quid in posterum, aucto cbristianorum numero? 
neque enim 'spes est fore ut eorum, quos Europa mittit, crescat 
pro portione copia. lgitur si placet lndorum saluti consuiere, 
nomenque christianum in spem diuturnitatis fundare in illa 
infinitate regionum, legere ex indigenis opus est, qui mune· 
ribus officiisquo sacerdotalibus, diligenti praeparatione adhibita, 
perfungantur. 

Tertio loco illod non est praetereundum, quod abest quidem 
a veri si:militudine plurirnum, sed tam~n fieri aliquando passe 
nemo negaverit: nimirum lalia passe in Europa Asiave incidere 
tempora, ut vi ac necessitate cogantur lndias destituere sacer
dotes advenae. Quo facto, si Clerus indigena desit, qui posset 
religio salva consistere, nullo nec administra sacrorum nec 
magistro disciplinae? Satis aperte hac de re historia loquitur 
Sinensium, Iaponiorum, Aethiopum. Scilicet plus semel apud 
laponios, apud Sinenses,·incumbentibus nomini christiano odiis 
cladibusque, inimica vis, necatis vel in exilium actis sacerdo
tibus exlernis, pepercit nativis: qui linguam moresque patrios 
apprimedocti, et propinquitatibus amicitiisque subnixi, non modo 
impune manere in patria, sed rem sacram administrare1 et officia 
quae ad regendos animos pertinent, libere exequi in omnibus 
provinciis potuerunt. Contra in Aethiopia, ubi iam christiani 
ad biscentum millia nùmerabantur, cum Clerus indigena nullus 
esset, caesis vel pulsis Missionariis europaeis, diuturni laboris 
fructum subitaria insectationis procella funditus sustulit. 

Denique respicienda antiquitas est, quodque olim salubriter 
institutum videmus 1 id religiose servandum. lamvero in apos
to]ici perfunctione rnuneris, primum-, quidem imbuere christianis 
praeceptionibus multitudinem; mox lectos ex popularibus non
nullos initiare sacris, et ad ipsum episcopatum evehere, fuit in 
more positum institutoque Apostolorum. Quorum postea secuti 
exernplum romani Pontinces, in mandatis dare aposlolicis viris 
perpetuo consuevcnmt, ul ubi christia-norum communitas salis 
ampla coaluisset, ibi Clerum ex indigenis deligere omni ope 
eonlenderent. Ut igitur .incolumitati et propagationi catholici 
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de démontrer l'importance, surtout pourles circonstances critiques. 

Il faut observer encore que les missionnaires venus de l'étranger 
sont trop peu nombreux pour administrer les communautés chré
tiennes qui couvrent aujourd'hui ces contrées. Celte insuffisance 
ressort de l'examen des statistiques des Missions et des instances 
qu'elles font sam1 ~esse à la Propagande pour obtenir des mic;sion
naires qu'elles réclament de plus en plus nombreux. Et si alljour
d'hui, les apôlres ne suffisent pas, que sera-ce plus tard avec les 
ùéveloppements que prendra la religion catholique en ce pays? Et 
l'on sait que l'on ne peut espérer que l'Europe fournisse un nombre 
de missionnaires proportionné à ces besoins. C'est pourquoi, si l"on 
reut pourvoir au salut des Indes et établir d'une manière durable le 
_christianisme en ces régions, il faut à tout prix former parmi les 
indigènes des prêtres capables, apr_ès une préparation'sérieuse, de 
remplir toutes les fonctions du sacerdoce et du ministère. 

En troisième lieu, on ue doit pas oublier, ce q_ui e~t le plus sou
,·ent invraisemblable, mais qui cependant pourrait bien se réaliser, 
qu'il peut arriver en Europr ou en Asie une époque où le clergé 
étranger soit_ obligé, par nécessité et par force, d'abandonner les 
Indes. Alors, si le clergé indigène fait défaut1 qui pourra mettre en 
sauvegarde la religion, puisqu'il n'y aura plus un seul ministre des 
autels, ni un seul prédicateur? L'histoire de la Chine, du Japon et 
de J'Ethio_pie nous parle assez clair à ce sujet. Bien souvent, chez 
les Ethiopiens et chez ks Chinois, par suite des haines et des guerres 
contre le nom chré.tien1 l'ennemi a massacré ou exilé les prêtres 
étrangers, épargnant les indigènes. Connaissant parfaitement la 
langue et les habitudes de Jeurs pays, alliés soit par affinité, soit 
par amitié avec 1es habitants, ceux-ci ont pu rester, non seulement 
impunément dans leur patrie, mais y exercer leur ministère sacré et 
accomplir dans toutes les provinces les devoirs qui ont rapport à la 
direction des âmes. Au contraire, dans l'Ethiopie. où les chrétiens 
étaient déjà arrivés au nombre de deux cent mille, on massacra 
ou on exila les missionnaires, et comme il n'y avait pas un seul 
prêtre indigène, le fruit de leurs longues fatigues fut complètement 
détruit par ce Lte persécution. 

Enfin, jetons un regard sur l'antiquité, et nous verrons le soin. 
qu'on mettait à conserver religieusement les institutions salutaires. 
Les Apôtres, dans !"accomplissement de leur charge, commencèrent 
à répandre les enseignements chrétiens parmi le peuple; e.i;isuite, 
ils choisirent quelques fidèles pour les initier aux saints mystères 
et les é]ever _à répiscopat. Tel fut J1usage établi et suivi par les 
Ap6tres. Les Pontifes Romains ne manquèrent pas de suivre leur 
exemple, et ils ordonnèrent aux hommes apostoliques de faire tous 
leurs efforts, dans les lieux où l'assemblée des chrétiens était 
assez nombreuse, pour choisir le clergé parmi les indigènes. Afin de 
eonserver intact et de propa~er davantage le nom chrétien dans les 
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nominis apud Jndos consultum sit, Indos instituere ad sacer
dotium oportet, qui videlicet procurare sacra et popularibus suis 
christianis praeesse, qualiacumque tempora incubuerint, com
mode possint. 

Hac quidem de causa, Praefecti MisSionum lndicarum, con
silio hortatuqneSedis Apostolicae, collegia Glericorurn, ubicumque 
facultas fuit, condidere. Immo vero in Sinodis Columbensi, Ban
galorensi, Allahabadensi, ineunte anno MDCCCLXXXVII habilis, 
decretum est, ut Dioeceses singulae suum habeant Clericis indi
genis instituendis Seminarium ; si qui ex Episcopis suffraganeis 
suum habere inopia prohibeatur. in rnetropolitano Clcricos dioe
cesanos alat suis snmptibus. Ista quidern salubriter decreta 
efficere Episcopi pro viribus nituntur : sed in eorum egregiam 
voluntatem transversa incurrit angustia rei familiaris et penuria 
sacerdoturn idoneorum 1 qui studiis praesint sapienterque regant 
disciplinam. Qnare vix aut ne vix quidem Semina_rium est ullum 
in quo institutio alurnnorum expleta cumulataque habeatur : 
idque hoc tempore, cum rerum civilium Gubernatores et Protes
tantes non exiguo numero nullis parcunt nec irnpendiis nec labo
ribus, ut omnis erudiatur ac polite iuventus. 

Jllud igitur perspicitur, quam- sil opportunum, quam saluti 
publicae çonsentaneum, constituere in Indiis Orientalibus Col• 
legia qua edam, ubi iuvenes incolae in spem Ecclesiae adolescentes 
erudiantur ad omnem elegantiam doctrinae ad easque virtutes, 
sine quibus nec sancte nec utiliter exerceri sacra niunera queunt. 
Amatis dissensionùrn causis per pacta conventa, ordinataque 
administratione Dioeceseon per Hierarchiam ecclesiasticam, si 
Iicuerit Nobis, quod propositum est, insJitutioni Clericorum apte 
consuiere, quasi fastigium operi videbimur irnposuisse. Nam 
conditis semel, uti diximus. Clericorum serninariis, certa spes 
esset, sacerdotes idoneos magna copiâ inde extituros, qui pieta
tis doctrinae que lumen late funderent, quique in disseminaoda 
Evangelii veritate praecipuas industriae suae partes scienter 
insumerent. - ln opus tam nobile, idemque infinitae mortaliurn 
mullitudini saluti futurum, dignum est, aliquam Europaeos 
con ferre operam; praesertim quod pares esse magnitudini sump
tuum soli non possumus. Christianorum est homines universos, 
ubicumque degant, in fratrum habere loco, et alienum a carilate 
sua putare neminem: idque in iis rebus maxime, in quibus pro~ 
ximorum vertitur sempiterna salus. Quamobrem petimus a vobis 
magnopere, Vener'abiles Fratres, ut consilium et conata Nostra 
re adiuvare, quantum in vobis est, velitis. Date operam ut in 
-eomperto sil rei catholicae in tam remotis regiouibus conditio : 
efficite ut vulgo intelligant, conari aliquid pro indiis oportere : . 
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Indes, il est nécessaire d'éleYer des Indiens au sacerdoce. Ils pour
ront eux-mêmes, n'importe à quelle époque, distribuer facilement 
les sacrements et rester à la tête de leurs fidèles. 

, Pour ce motif, et obéissànt aux conseils et aux exhortations du 
Saint-Siège, les préfets des missions de l'Inde ont fondé des Sémi
naires partout où il leur a été permis de le faire~ En outre, dans 
les synodes de Colombo, Bangalore, Allahabad, tenus l'année i887, 
il fut établi que chaque diocèse aurait un Séminaire pour la forma
tion du clergé indigène, et si quelques évêques suffragants, par 
raison de pauvreté, en étaient empêchés, ils devaient envoyer leurs 
clercs dans le Séminaire de la métropole, et les nourrir à leurs 
frais. Or, les évêques s'efforcent autant qu'il est en leur pouvoir, 
de mettre ces décrets à exécution; mais leur bonne volonté se 
trouve entravée par la misère des familles et par la pénurje de 
prêtres aptes à l'enseignement et à une sage direction. C'est pour
quoi on peut dire qu'il n'existe pas encore un seul Séminaire où 
l'éducation des élèves soit parfaite, et cela à une époque où les 
gouverneurs civils et les nombreux protestants de ces contrées_ 
n'épar~nent ni argent, ni fatigues, pour donner à la jeunesse une 
éducation malsaine. 

Cela montre combien il est opportun, combien il importe, pour 
le salut des â.mes, d'établir dans les .Indes orientales des collèges, 
où les jeunes habitants, espoir de l'Eglise, soient instruits d-ans 
toutes les branches de la science, et dans les vertus sans lesquelJes 
ils ne peu-vent exercer ni saintement. ni utilement leur sacré minis~ 
&ère. Après avoir éloigné toutes les causes de dissension par des 
accords mutuels, et réglé l'administration des diocèses par la hié
rarchie ecclésiastique, Nous aurions atteint Notre but s'il Nous était 
permis de voir s'établir sur un bon pied l'institution du clergé. En 
effet, une fois les Séminaires fondés, Nous aurions l'espérance d'en 
voir sortir des prêtres nombreux et zélés qui porteraient au loin la 
lumière de la piété et de la science, et emploieraient toutes les 
principales ressources de leur art à répandre la semence des vérités 
évangéliques. Pour une œuvre aussi noble et d'une si grande utilité 
pour le salut d'un nombre infini de mortels, il est avantageux. 

'd'appeler aussi à votre secours les Européens. Seuls, en effet, nous 
ne pouvons pas suffire aux. nombreuses dépenses. Si c'est un devoir 
pour les chrétiens de considérer tous les hommes, en quelque lieu
qu'ils se trouvent, comme des frères, et par conséquent, den 'exclure 
personne de leur amitié, combien, à plus forte raison, doivent-ils 
traiter comme frères ceux qui travaillentausalut éternel du prochain. 
C'est pourquoi, Vénérables Frères, Nous vous demandons instamment 
de seconder, autant qu'il sera en vous, Nos conseils et Nos efforts 
Apportez tous vos soins à assurer la condition du catholicisme dans 
ces lointaines régions; faites comprendre aux fidèles, et surtout à 
teux qui réservent une grande partie de leurs intérêts pécuniaires 
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idque maxime sentiant ii, qui posse benP,ncentia uti, optimnm 
pulant pecuniae fructum. 

Munificam populorum vestrorum voluntatem haùd frustra Nos 
imploravisse, certo scirnus. Ri rnaior liberalitas ftierit, quam 
sumptus in Collegia supra dicta necessarii, quidquid eril ex aere 
collalo reliqui in alia utiliter pieque coepta curabimus erogandum.· 

Coelestium munerurn auspicem ac paternae Nostra bcnevo
lenliae testem vobis, Venerabiles Fratres, et C!ero populoque 
vestro Apostolicam benedictionem peramanter impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum die 24 Junii an. 1893 Ponti• 
âcatus Nostri decimo sexto. 

LEO PP. XIII. 
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pour les œuvres de bienfaisance, qu'ils doivent au~si Caire quelque, 
chose pour les Indiens. 

Ce n'est pas en vain, Nous le savons, que Nous avons fait appel à 
la bonne Yolonté de Yos peuples. Si leur libéralité sm:passe les 
dépenses nécessaires pour la construction des collèges dont Nous 
avons parlé plus haut, Nous aurons soin d'employer le surplus à 
d'autres entreprises utiles et pieuses. 

Comme gage des bienfaits célestes, et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous vous accordons de grand cœur, à vous, 
Vénérables Frères, au clergé et ·aux fidèles de vos diocèses, la Béné
diction Apostolique. 
, Donné à nome, près Saint-Pierre, le 2i juin 1893, seizième 
année de Notre Pontificat. 

LÉON xm, PAPE. 

/ 
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DILECTO FIL!O 

GASPAR! DECURTINS 

/Jilecte fili, salutem et apostolicam henedictionem. 

Nihil Nabis oplalius accidit quam opportunitatem nancisci 
studii declarandi et sollicitudinis qua complectimur operariorurn 
classem, cnius fortunam 1mseram allevari cupimus dignamque 
fieri populis humanilate excullis, iustitia etcaritate ducibus, quas 
intulit christiana religio, magisque in dies provehet per orbem 
universum. l!.,ert enim ratio ministerii Nostri ut illic semper 
prœsto simus ad opem ferendam parati, uùi mœrentes solatium 
expetunt, patrocinium infirmi1 miseri malorum levamen. Nobilii 
hnius officii conscientia exciti, eorumque memores quœ docuit 
Servator divinus humanum genus, nuncia amoris et pacis verba 
fecimus orbi Catholico per Litteras_ encyclicas, quarum initium 
Rerum novarum. Fuse in iis agen{es de cOnditione opificum eo 
spectavimus ut sedareturtriste d1ss1ctmm quo graviter conflictatur 
in prre_sens humana societas, cui popularium cupi<litatum conci
tatio quasi tretrica nubes incumbit, inst.atque procella fremèns 
naufragii iniecta formidine. Neque omisimus pro re nata penes 
supremas auctoritates civiles operariœ plebis causam agere, ne 

,tanta tamque utilis hominum multitudo derelicta atque indefensa 
dedatur classi qurestuosœ quœ m rem suam vertit illorum 
egestatem. 

Propterea non levem voluptatem cepimus ex iis qme N obis, 
dilecte Fili, nunciavisti de conventu nuper acto Biennœ in Hel
vetia, quo congressi a pluribus opificum millibus delegati viri, 
ut e dissitis profecti lacis, studiis et religione diversi, rnaximo 
favore et plausu prosequuti sunt prredictas Litteras encyclicas, 
ultro agnoscentes tradita in iis documenta apprirne accommoda ad 
tuendas legitimos eorum rationes, firmasque bases parandas 
(qnod omnium in votis est) quibus œquus rerum ordo adstruatur, 
unde in hominum societate solida sequatur pax, veteri inter 
dominos et mercenarios contentione dirempta. Ac sane quanto
pere eo conferat salutaris vis Catholicœ Ecclesiœ, qnum cons tans 
et late patens experientia demonstrat, tum eorum ipsorum 



LETTRE DE N. T. S. P. LÉON XIII 

A NOTRE CHER FILS 

Gaspard Decurtins. 

Cher Fils, Salul et Bénédieüon apostolique. 

Nous n'avions rien tant à cœur que d'avoir l'occasion d'exprimer 
hautement Notre sympathie et Notre sollicitude pour ]a classe 
ouvrière, car No11S voulons améliorer sa condition malheureuse, 
la rendre dirne des nations civilisées, la mettre sous la protection 
de la justice et de la charité dont le chrjst-ianisme a établi et étendra 
de jour en jour davantage le règne bienfaü,ant sur la terre. En effet, 
une des raisons d'être de Notre ministère Nou!'I fait porter aussitôt 
Notre présence et Notre secours partout où les affligés attendent 
des consolations, les faibles un appui -et les malheureux un adou
eissement à leurs maux. Pénétré de la eonscience de cette sublime 
mission, Nous souvenant des enseignements du divin Sauveur au 
.genre humain, Nous avons, par Notre Lettre Encyclique : Herum 
novarum, adn:!ssé au monde catholique des paroles d'amour et de 
paix. En étudiant la condition des ouvriers, Nous avons cherché à 
éteindre ce funeste conflit_ qui tourmente et menace cette société 
humaine au-dessus de laquelle pèse, comme un ciel noir, le cour
roux des passions populaires, annoncant par des éclairs terrifiants, 
le déchaînement dune tempête groSse' de naufrages. Nous n'avons 
pas négligé de traiter, devant les autorités souveraines de la société 
civile, la cause de la classe ouvrière, ne voulant pas qu'une mul
titude si grande et si utile fût abandonnée sans défense à une exploi
tation qui transforme en fortune pour quelques-uns la misère du 
grand nombre. 

Aussi, avons-Nous appris avec satisfaction, cher fils, qu'au récent 
Congrès de Bienne, en Suisse, des délégués représentant des milliers 
d'ouvriers, et venus de divers pays, séparés par leurs opmions et 
leurs croyances, ont approuvé et acclamé No!!! Lettres Encycliques; 
ils ont reconnu, d'eux-mêmes, qll'elles renferment les éléments les 
plus précieux pour la défeuse de leurs droits légitimes et pour la 
préparation, tant désirée, des fondements solides où puisse s'élever 
un ordre de choses conforme à la justice, ordre de choses qui assu
rera la paix dans la société humaine en détruisant l'antique défiance 
entre patrons et ouvriers. -

La puissânce de l'action de l'Eglise catholique pour le succès d'une 
telle entreprise, est démontrée par _une expérience de tous les temps 
et de tous les p&.y's 1 et orux-là mêmes ne la méconnaissent point, 
qui se déclarent pourtant opposés à son en!;eignement. Par sa nature 
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confessio ·qui sese ad illa profitentur alienos. Suapte enim 
natura et institutione, populorum mater et educatrix Ecclesia 
est, ac prœvalida in promptu habet instrumenta et pra,sidia, 
quorum ope ab hominibus iure sociatis vita commodius, nedum 
bonestus et sanctius, agatur. Proinde facere non potest quio 
leniendis doloribus et allevandis miseriis aman ter ac liberali ter 
operam conferat suam. Satis est ea meminisse qua,, teste his
toria et traditione maiorum. Ecclesia gessit ut antiqua, servi
tutis labem aboleret. Ex eo quod sola suis viribus potuit tantum 
tollere stirpitùs humani generis dedecus quod penitus moribus 
inoleverat, facile licet arguere quid prœstare queat ut operariam 
classem eximat ex iis rerum angustiis in quas mtate bac nostra 
eam coniecit humana, societatis conditio. Facile pariter exinde 
intellectu est, ad hoc perficiendum opus pietatis eximiœ ac 
verre humanitati nihil potius et efficacius esse quam conniti ut 
alte insidant animis christianœ prœcepta legis, moribusque 
bominum moderatrix prœsit Evangelii doctrina. 

Quare baud minorem inesse putamus laudem quam opportu
nitatem et fructum in eo consilio quod iniistis, ut per huiusmodi 
conventus populi et imprimis operiariœ classis animi iis 
imbuantur documentis, qua, memoratis Litteris Nostris explica
vimus e sanctissimis Ecclesiœ doctrinis hausta, atque ut illis 
probe perceptis, certam induant persuasionem, ea quae legitime 
expetunt bona opperienda esse, non ex inconsulta socialis ordinis 
perturbatione, sed -ex vi salutari sanctoque dominatu illius 
sapientiœ quam de cœlo illatam ad regendos hominum mores 
Christus Dominus in terras etîudit. 

Nec minus Nobis probatum extitit scitum illud Biennensis 
conventus, quo caut11m est ut proxime novus ac frequentior 
indicatur operariorum cœtus, cuius communi voto eorum curre 
qui rebus publicis prœsunt eo convertantur ut pares ubique 
ferantur legeaquœ infirmitatem protegant puerorum mulierumque 
operantium, eaque effici iubeant quœ Litteris Nostris agenda 
suasimus. Neque vero multis opus est ut summa huiusce rei ratio 
in aprico sit. Nam siqna gravis et probabilis causa est, ex qua 
publica auctoritas iure sese interponat legum latione ad rationes 
tuendas operariorum, oulla sane gravior ac probabilior videri 
.poterit, quam necessitas subveniendi imbecillitati ·puerorum et 
feminarum, unde initia vel ortum succedens progenies habet, 
viresque et opes gentis cuiusque magna ex parte promanant. At 
parte ex alia nemini obscuruni est quam imperfectum patrocinium 
foret labori opificium per leges datum quas diversas sibi una
quœque civitas ferret. Quum enim aliœ aliunde profectœ merces 
1a,pe eodem confluant ut venum eant, certe modus et finis labori 
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et 888 institutions, l'Eglise mérite d'une maniêre merveiHeuse le 
nom de mère et d'institutrice des peuples, elle tient à sa disposition 
des ressources admirables pour aider let$ hommes associés selon 
le droit, à augmenter le bien-être de leur existence sans nuire à 
l'honnêteté et à ta sainteté de la vie. Aussi, l'Eglise ne peut-elle 
s'abstenir de travailler avec affection maternelle et générosité à 
soulager la misère et adoucir toutes les infol'tunes. A la lumière de 
l'histoire et de la tradition, il est beau de la voir arriver à guérir la 
plaie d'une servitude séculaire. Elle a pu, de ses seules forces, 
enlever cette tache déplorable de la société humaine qui l'avait 
pénétrée comme l'huile; le spectacle d'une telle œuvre permet de 
Juger de ce qu'elle peut pour dégager la classe ouvrière des maux 
où l'a conduite la condition actuelle de la société. Il est facile aussi 
de comprendre que, pour arriver à l'accomplissement de ce grand 
chef•d'œuvre du charité et de véritable humanité, la meilleure 
méthode à suivre est de travailler à graver profonùément dans les 
esprits les préceptes du christianisme et à faire accepter, comme 
règle douce et forte de conduite, la doctrine de l'Evangile. C'est 
pourquoi, Nous estimons aussi heureux et pratique que louable le 
projet que vous avez conçu de profiter des Congrès pour faire péné
trer dans l'âme du peuple, de la classe ouvrière en particulier, lea 
principes développés dans nos Lettres Encycliques· Rerum Novarum. 
Par l'intelligence parfaite de ces principes puisés dans les saintes 
doctrines de l'Eglise, les hommes se persuaderont que la réalisation 
de leurs vœux légitimes s'obtiendra, non par la perturbation incon
sidérée de l'ordre social, mais sous la direction puissante, salutaire 
et sainte de cet _esprit de sagesse que Jésus-Christ Notre-Seigneur 
a fait descendre du ciel sur la terre pour conduire l'humanité. 

Nous avons appris égalem·ent avec satisfaction que le Congrès de 
Bienne a avisé aux moyens de réunir bientôt un nouveau Congrès 
d'ouvriers plus important encore; son but est d'attirer l'attention 
des autorités civiles sur la nécessité de faire partout des lois égales, 
protectrices de la faiblesse des enfants et des femmes, contre le, 
excès du travail, et d'appliquer les conseils que Nous avons donnés 
dans notre Encyclique. En effet, si les autorités publiques ont un 
intérêt grare et incontestable à s'occuper de défendre les droits des 
ouvriers, cet intérêt est bien plus grand et plus sérieux lorsqu'il 
s'agit de venir au secours de la faibleese des enfants et des femmes. 
Ils sont le commencement ou l'espoir de. la génération sui vante, et 
c'est sur eux que la nation doit compter, en grande partie, pour 
son a'lenir et sa prospérité. D'autre part, il est bien évident que les 
ouvriers ne trouveront jamais une protection efficace dans des lois 
qui varieraient avec les différentes villes. Du moment, en effet, que 
des marchandises de diverses provenances affluent souvent au 
même endroit pour y être ,1endues, il adviendrait à coup sl1r que le 
mode et le terme imposés en quelque endroit au travail des ouvriersJ' 
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opificum alicubi prrescriptus fructus industriœ proveheret alte• 
rius gentis in alterius perniciem. 

Hasce aliasque id genus difficultates sola nequit infringere 
legis humame vis. Vinci illre dernum et infringi poterunt, si chris. 
tiana de moribus disciplina passim excepta mentibus Jate florue
rit, hominesque actus suos ad normam exegerint documentorum 
Ecclesire. Qure si prmcesserint, commode accedet ad communem 
:Salutem concors adiutrix legum latorum prurlentia et omnium, 
quibus qureque gens pellet, virium actuosa explicatio. 

Tibi vero, dilecte Filii, qui studio inflammato vires ingenii 
operamque omnem et industriam eo con fers, ut scopum tam 
nobilem assequi liceat, hoc benevolentire Nostrre testimonium 
palam prmbere voluimus,certaspe ducti. Te strenue prestiturum 
in inceptis, sedulo adnitentem utlalius in dies doctrinre vulgentur 
et invalescant traditre in documentis qure ad levandas miserorum 
rerumnas firmandumque socialem ordinem ab hac Apostolica 
Sede prodiere. Divini interea auspicem favoris quiconatibustuis 
secundus adspiret, Apostolicam benedictionem Tibi tuisque 
peramanter impertimus. 

Datum Romreapud S.Petrum die VI Augusti anno MDCCCXCIII, 
Pontificatus Nostri decimo sexto. 

LEO PP, XIII. 
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pourvoirait aux résultats· de l1industrie en faveur de telle· nation et 
au détriment de telle autre. 

Ces difficultés et d'autres du même genre ne peuvent être sur· 
montées par la seule puissance de la législation humaine. Elles ne 
le pourront être que si la règle de conduite 4onnée par le chri!,tia
nisroe est comprise et mise en honneur. et si les hommes confor
ment leurs actes aux enseignements de l'Eglise. Dans ces conditions, 
le bien général trouvera un puissant auxiliaire dans la sagesse con
ciliante des lois et dans le concours de toutes les forces dont dispose 
chaque nation. 

Pour vous, cher fils, qui consacrez avec un zèle ardent toutes les 
ressources de votre âme et votre activité intelligente à atteindre un 
si noble but, Nous avons voulu vous donner un témoignage public 
de Notre bienveillance, Nous avons la confiance certaine que vous 
avancerez courageusement dans la voie où vous êtes entré; vous 
-travaillerez à répandre chaque jour davantage et faire mieux com
prendre encore les doctrines exposées dans les Lettres émanées du 
Siège Apostolique, pour le soulagement des inforlunes et le raffer-
missement de l'ordre social. · 

Comme gage de la faveur céleste que Nous appelons sur vos 
efforts, Nous vous accordons affectueusement, à vous et aux vôtres. 
la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 aoat de l'an lilDCCCXCIH. 
de Notre Pontificat le sei~ième. 

Lll:ON XIII PAPE. 
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A S. ÉM. MGR LECOT 

A notre cher fils, Victor-Lucien Lecot, 
cardinal p1'~tre de la Sainte Eglise Romaine, archev~quG tJ, Bardeau:r:. 

LÉON XIII, PAPE 

Notre cher fils, salut et bénédiction apostolique. 

EHes Nous Curent singulièrement agréables les lettres que vous 
Nous avez envoyées, le 26 du mois de juillet dernier : elles Nous 
donnaient, en effet, un nouveau témoignage, et de votre affection 
pour Nou:J, et de la sollicitude avec laquelle ,·ous vous préoccupez 
des deux intérêts qui Nous sont le plus à cœur, le bien de l'Eglise et 
te bien de la France. . 

Assurément, d'après la description que vous Nous avez faite avec 
soin de J'état présent de votre pays, nous avons reconnu avec joie1 

que, de jour en jour, s'accroissent les efforts en vue de la concorde 
et de la paix. C'est ce qu'avaient recommandé avec énergie, à tous 
les hommes de cœur et de conscience, Nos Lettres renouvelées à de 
11i fréquents intervalles. 

Nous regardons, en effet, comme un heureux présage ce que Nou11 
-croyons reconnaître aujOUf'd'hui : à savoir que la \'OJX de la raison 
-commence à triompher des fausses opinions admises dans certains 
.esprits, qui semblaient considérer l'Eglise comme absolument 
ennemie de la prospérité du pays. Nous voyons revenir à des sen
timents plus modérés de justice et les esprits les plus intelligents, 
et les hommes du peuple, que leur louable simplicité conduit natu• 
rellement à des appréciations pius éqmtables. 

Cette constatation Nous donne l'espoir heureux qu'il approche, 
-ce temps fortuné et objet de tous les désirs, où la paix s'établira 
-d'une façori solide, et où, grâce à elle, la nation française pourra 
Téunir ses forces dispersées et les faire servir toutes au bien 
commun. 

Mnis, malgré la joie que Nous causent tous ces indices, Nous ne 
pou vous Nous soustraire au sentiment qui Nous fait supporter avec 
peine et désapprouver gravement l'audace de quelques hommes, 
qui, se recommandant du nom de catholiques et de leur attachement 
à la religion des ancêtres, se laissent emporter par l'esprit de parti, 
au point qu'ils n'hésitent pas à attaquer violemment, par des écrits 
injurieux livrés à la publicité, les plus hauts dignitaires de l'Eglise, 
et n'épargnent même pas au Pontife Suprême leurs critiques 
acerbes. 

Il semble même que ces écrivains, qui sentent bien qu'ils .ne 
peuvent rien obtenir par cette tactique, au profit de la cause poli• 
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tique qu'ils défendent, se trouvent suffisamment récompensés .de 
leur travail, s'ils peuvent retarder ou gêner par leur action les 
résultats·de Nos efforts, et paralyser ainsi les dispositions salutaires 
des _esprits, qui, fatigués par la lutte, inclinent ver:; la paix. 

Aussi, comme s'ils craignaient que ce qui peut faire le salut de 
la France ne se réalise, ils préfèrent voir les enfants de la même 
familJe en désaccord, se Séparer les uns des autres et prolonger des 
luttes fraterneJles, au grand détriment de la patrie et de la religion. 

Et pourtant, en vérité, personne n'a pu trouver obscure ou 
ambiguë la pensée que Nous avions dans l'esprit, lorsque, Nous 
ini:;pirant des devoirs de notre ministère sacré, Nous adressâmes à 
la nalion française Notre première exhortation, pleine de bienveil· 
lance et de paternelle affection. 

Une expérience prolongée l'avait clairement appris à tous: l'état 
du pays s'est teJlrment modifié que, dans les condilions où est 
acluellemenl la France, il ne paraît pas possible de revenir à l'an .. 
cienne forme du pouvoir sans passer par de graves perturbations. 

La religion catholique, qu'un grand nombre regardaient, quoique 
bien à tort, comme entretenant des di visions fàcheuses, était 
appelée à courir de gra11ds risques, l'Eglise était exposée à des vexa• 
lions de jour en jour plus aii;:uës. 

Cette situation était si éviùente qu'elle ne pouvait échapper à 
personne. 

Dfs lors, émus de ces difficultés,Nous, dont la charge est de défendre 
ce qui peut assurer le mieux Je salut de la reli~ion, quoique Nous 
sachions qu'il n'est permis à personne, sans témerité, d'imposer des 
limites à l'action de la Providence divine, pour ce qui touche 
l'avenir des nations, n'ayant jamais eu, d'ailleurs, la pensée de 
blesser des sentiments intimes auxquels est dû tout respect, Nous 
n'avons pu cependant souffrir que quelques hommes, entraînés par 
l'esprit de parti, se servissent d'une apparence de religion comme 
d'un bouclier, pour faire plus sûrement opposition au pouvoir 
puWic depuis longtemps élabli; de ces lentatives d'opposition, en 
effet, on ne pouvait attendre aucun résultat utile, mais seulement 
des conséquerices très défavorables oour l'Eglise. 

C'est pourquoi, Nous préoccupant de l'importance_de la situation 
et pour que la Religion, dans sa majesté auguste, ne fût pas mèlée 
aux luttes des passions humaines ou aux complications trompeuses 
de la politique, mais voulant, comme il était convenable, qu'elle 
gardât sa place au-dessous des incidents humains, Nous fîmes appel à 
tous les citoyens français, hommes de conscience et de cœur, leur 
persuadant de reconnaître et de garder loyalement la constitution 
du pays, telle qu'elle était établie, et oubliant les vieilles querelles, 
de travailler énergiquement à ce que la justice et l'équité président 
aux lois, à ce que le respect et les conditions de la vraie liberté 
soient assurés à l'Eglise, et qu'ainsi, fraternisant dans les mèmes 
efforts, ils pourvoient à la prospérité de la commune patrie. 

Comm~ telle fut la portée de Notre pensée et de Nos actes, il est à 
la fois rn11lhcureux et absurde qu'il puisse se rencontrer quelqu'un 
qui, se wmtant d'avoir plus souci de l'Eglise que Nous-même, 
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s'arroge le droit de parler en son nom contre les enseignements et 
les prescriptions de celui qui est en même temps le protecteur et 
le chef de l'Eglise. 

Nous croyons, à Ja vérité, que ces hommes dont la conduite est à 
la fois si audacieuse et si indigne, ne péuvent trouver en.France, 
parmi les vrais enfants de l'Eglise, personne qui soit de leur 
avis ou imite leurs exemples. Car Nous estimons justement vrais 
enfants de l'Eglise ceux qui font sans peine au -bien très supérieur 
de la religion et de la patrie, le sacrifice de leurs sentiments et de 
leurs int-érâts privés. 

Quant à ceux-ci, nous ne pouvons douter que leur docilité et 
Leur solide vertu ne soient amplement récompensées par Dieu, et 
9ue tous les gens de bien ne les approuv~nt et ne les louent comme 
ils le méritent. 

Dans ces circonstances, Nousvousaooordonsdu fond de Notre cœur, 
Notre trèS cher Fils, à vous, au clergé et aux fidèles confiés à 
votre garde, comme gage de;Notre particulière bienveillance, Notre 
bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 3e jour d'août 1893, en la 
l6• année de Notce Pontificat. 

LÉON Xlll, PAPE. 
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A MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE POITIERS 

SUR « LA PETITE ÉGLISE » 

A notre Vénérable Frè)·e Augi1stin-Hubel'l, tfo~que de Poitiers. 

LÉON XIII, PAPE 
ïénérable Frère, Salut et Bénédiction apostolique. 

Nous avons éprouvé une Joie peu commune à la lecture des lettres 
que Nous adressait Notre cher fils Joseph Foulon, cardinal de la 
Sainte Eglise romaine, archevêque de Lyon, la veille des Nones de 
décembre de l'année dernière. Ces lettres Nous apprenaient que 
ceux que l'on appelle là-bas de la Petite Eglise, ayant à leur tête, 
comme principal interprète de leur pensée, un homme honorable, 
Marius Duc, inclinent manifestement à répudier le schisme dans 
lequel ils ont été jusqu'ici retenus, et à chercher comme il convient 
la communion catholique sous les évêques établis par le Pontife 
romain. Rien, en effet, ne saurait Nous arriver de plus agréable que 
de voir Nous-même les exhortations paternelles et les souhaits de 
Nos illustres prédécesseurs· Pie VII,- Léon XII, Pie IX, non moins 
que Nos sollicitudes personnelles, atteindre enfin l'issue désirée. 

Le mè~ bien-aimé fils étant parvenu, srir)'appel de Dieu, à la 
couronne de la céleste justica, Nous avons juµ-é convenable de vous 
répondre à vous, Vénérable Frère, dans le diocèse duquel, comme 
dans celui de Lyon, se trouvent nombre de ces hommes; et Nous 
avons la pleine confiance et J'entière certitude d'avoir en vous ua 
aide plein de zèle et surtout d'industrie dans cette œuvre si sainte 
et si agréable à Dieu. Lorsque l'ilJustre prélat, que Nous avons 
récemment désigné pour l'Eglise de Lyon aura pris possession 
de sa nouvelle dignité, il vous appartiendra de lui communiquer 
Nos desseins, afin que l'union de nos efforts nous mène plus sùre
ment au but. 

Ce qui, en cette matière, Nous paraît en~premier lieu excellent, 
c'est que, suivant ce qui Nous a été rapporté, l'affaire soît traitée 
avec l'homme dont les intentions sont si louables et avec ceux qui, 
tout en refusant, sous l'empire d'une déplorable erreur, d'être en 
communionavecle pasteur légitime, n'ont pas cependant d'animosité 
contre l'Eglise. 

Ceux-ci, non seulement ont rejeté les sollicitations des hérétiques 
tt des ennemis du nom catholique, mais encore professent nos doc
trines calholiques et observent nos rites, notre discipline et notre 
manière de prier. Nous concevons de tout oela la meilleure espé~ 
rance que des hofnmes ainsi disposés écouteront sans peine ceux 
qui le-s avertiraient avec prudence et charité. . -· 

En effet, les points sur Jesquels reposent, dit-on, leurs doutes et 
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leurs hési_tations, ont p1us besoin d 'a vertissement.s que de réfutation. 
Ils prétendent que leur unique préoccupation est d'affirmer le droit 
propre et originaire de l'Eglise, n'ayant rien de plus à cœur que de 
voir sa liberté à l'abri de toute action des pouvoirs humains. IJs 
trouvent la garantie ·la plus absolue et la défense la plus sûre de 
eette liberté en ce que les évêques retiennent dans une perpétuelle 
stabilitéJa place qu'ils ont occup·ée dans' la sainte hiérarchie; d'où 
i1 est interdit de les éloigner de leur siège et de leur dignité. 

A coup sûr, un homme de bon sens ne croira jamais que les 
droits et la liberté de l'Eglise tiennent plus au cœur de quelques 
particuliers ou de quelques évêques, que du Saint-Siège lui-même, 
et de la Mère et Maîtresse de toutes les Eglises, tellement que pour 
procurer ce bien, l'E!Jlise romaine ait besoin des excitations de 
ceux qui, pour vouloir être et se faire considérer cornrr'l.e vrais 
catholiques, hti doivent avant tout soumission et obéissance. S'il 
faut reconnaître, il est vrai, et considérer comme un droit acquis et 
consacré, que nul évêque ne saurait être éloigné de son siège et de 
sa dignité par les pouvoirs humai_ns, il ne faut pas non plus faire 
difficulté d'admettre que la même chose est permise au Siège apos•, 
lolique, en raison de sa suprême autorité sur les agneaux et sur les 
brebis, toutes les fois que l'exigent de graves conjonctures et le bien 
suprême de l'Eglise. 

Les exempt es analogues ne font pas défaut dans les annales del "Eglise, 
soit dans les temps anciens, soit à des époques plus rapprochées. 
C'e1-t un fait mémorable que celui de saint Grégoire de Nazianze 
s'éloip:nant spontanément de son siège de Çonstantinople pour le 
bien de la paix. EJle es-t di~me également d'être rapportée, la sen
tence de saint Melchiade, Notre prédécesseur, cc si exempt de toute 
faute, si intègre, si prévoyant, si pacifique (1). » Celui-ci, en effet, 
aiin d'éteindre dans son principe le ·schisn;ie de Donat qui devaH 
affliger l'Eglise au lendemain de la persécution de· Dioclétien, 
décréta de sa propre autorité : que là ou la discussion aurait créé 
deux évêques sur le même siège, celui-là serait confirmé dans sa 
charge, qui aurait été ordonné le premier; le second devant.être 
pourvu d'une autre Eglise {2). D'où il s'ensuivait que l'évêque·catho
lique devait quitter son s1êge en faveur de l'évêque qui aurait 
abjuré le schisme. 

Ce saint Pontife faisait un te) cas de la paix dans l'Eglise qu'il ne 
craignait pas.de préférer aux évêques d'un catholicisme et d'une 
intégrité éprouvés des évêques coupables de schisme, si ces derniers 
Youlaient revenir de leur erreur à la vérité. C'est pour cela même 
qu'il fut proclamé par saint Augustin, 1< l'homme très bon, le fils de 
la paix chrétienne, le père du peuple chrétien {3). )) 

Ces éloges conviennent en toute justice à' la vertu et à la conduite
de Pie VIII. Dès que la tranquillité succéda à la crise aii;uë, la bonté 
divine aidant, il mit tous ses soins à guérir les blessures infligées à 
la France et à l'Eglise pnr les horreurs de l'impiété. Il ~e_fit par se, 

[
Il S. August., ép. XLIU, c. 6. ,i,. 

2 Jbid. 
3 Ibid. 
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décrets bien connus, qui sont d'une admirable prévoyance. En rendant à 1a religion son ancien éclat, il raffermit si heureusement Ja paix de l'Eglise que !'Ordre des évêques établi par son autorité fut regardé comme digne de sa haute charge et devint l'objet de la vénération de tous Jes fidèles. Aussi ces prélats furent-ils recus à la communion de la fraternité catholique par les évêques du 'monde , entier. 

Il ne peut donc y avoir aucune cause prouvée en droit, pour que ces hommes, quels qu'aient été d'ailleurs les premiers chefs de ceux dont il s'agit aujourd'hui, se soient séparés de la très sainte communion de l'univers catholique. Qu'ils ne s'appuient ni sur l'honnêteté de leurs mœurs, ni iur leur fidélité à la discipline, ni sur leur zèle à garder Ja doctrine et la slabilité de Ja religion. L'Apôtre ne dit-il !las ouvertement que tout cela ne sert de rjen sans la charité(!)? Absolument aucun évêque ne les considère et ne les gouverne comme ses brebis. Ils doivent conclure de là avec certitude et évidence qu'ils sont des transfuges du bercail du Christ. Qu'ils entendent ce cri de saint Ignac~, homme des temps apostoliques et martyr illustre: 1c Je vous écrirai de nouveau si,par faveur de üieu, j'apprends que vous tous et chacun, sans aucune exception, vous êtes unis dans une même foi sous le seul Jésus-Christ, obéissant à l'évêque et à ses prêtres, rompant dans l'unité d'un même esprit le pain unique dans lequel se trouve la source de l'immortalité (2) ». Ou encore: 1c Abstenez-vous des herbes nuisibles que ne cultive point Notre-Seigneur Jésus-Christ; elles n'ont point été plantées.par le Père. Quiconque est .de Dieu et de Jésus-Christ est avec l'évêque, et quiconque revient, conduit p·ar Ja yénitence, à l'unité de l'Eglise, _-est de Dieu et est selon Jésus-Christ. Ne vous y trompez pas, mes ·-Frères, si quelqu'un suit les fauteurs du schisme, célui-là n'est point héritier du royaume de Dieu (3). :l A cela revient aussi qu1ils ne se peuvent rien promettre des g:-.ices et des fruits du perpétl.l't:!l sacrifice et des sacrements qui, tout en ilant administrés arec sacrilège, étaient cependant valide~ et servaient en quelque manière à cette forme et appal'ence de la. piété, que désigne saint Paul {4) et dont parle plus longuement saint :Augustin. (( La forme de 1a branche, dit très justement ce dernier, peut être visible, même en dehors de Ja vigne, mais Ja vie invisible âela racine ne p~ut être conservée que dans l'union avec le cep. ~'est pourquoi les sacrements corporels, que d'aucuns conserrent tt prônent en dehors de l'unité du Christ, peuvent garder l'appa,ence de la piété. Mais la vertu invisible et spi.rituelle de la vraie ~été ne peut y résider, pas plus que la sensibilité ne demeure d;,ins nn" membre amputé (5)."" Mais n'ayant plus un seul prêtre qui ~dhère à leur doctrine, ils ne peuvent même plus se prévaloir de tette apparence de Ja piété. Ils n'ont plus les sacrements, sauf le ~1plème, qu'ils confèrent, dit-on, sans solennité aux enfants; bap~me fructueux pour ceux-ci, pourvu qu'à l'à.Re de discrétion ils ~'adhèrent point au schismB, mais mortel pour ceux qui l'admi-' [JI) l qor., xm, 3, - (2) Ad. Ephe~., xx. - {3) Ad. Polycarp. 1 p}lL Trn1. 1 m, 5. -(5) Serm., i,x:u, m Mattb., 32._ -l 
VI. -
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nistrent, car, en le conférant, ils font volontairement acte de 
schisme. 

S'ils veulent bien s'arrêter attentivement à toutes ces considéra
tions et envisager l'ensemble de ces choses avec droiture, il es\ 
impossible que, mus par de sérieuses inquiétudes, ils ne soient 
amenés à entendre Ja voix du Dieu des miséricordes, et à répondre 
aux vœux de· l'Eglise catholique et apostolique, Mère si désireuse 
du salut de ses enfants. ·· 

Le bien essentiel etl_e premier de tous est en cause,car 1< que vott
lez-vous de plus, ô hommes (puisse cette exhortation emprnntée à 
saint Augustin agir sur leurs cœurs !), que voulez-vous de plus? Il 
ne s'agit ni de votre argent, ni de -.:otre or. Vos terres, vos bièns, 
la santé de votre corps ne sont point en question. Il s'agit de gagner 
la vie éternelle et fuir la mort éterneHe: C'est à vos A.mes que nous 
faisons appel; sortez donc enfin de votre sommeil (1). » · 

Les monuments publics en 'font foi, ces évêques qui, après avoir 
longtemps et si bien mérité de l'Eglise, ont, faute d'avoir examiné 
suffisamment la question, semblé résister d'abord aux invitations 
de Pie VII, ceux-là mêmes,et tous sans aucune exception, après avoir 
acquis une connaissance et une intelligence plus exactes de la cause, 
ont prêté une oreille docile aux exhortations du Souverain Pontife. 

Il est, en outre, certain que les décrets et prescriptions du Siège 
apostolique qui ont contribué à relever de ses ruines la religion 
catholique en France ont été pleinement approuvés par ces mêmes 
prélats et par tout le corps épiscopal. Tous comprirent qu'il n'est 
permis à personne d'affirmer ou que l'Eglise catholique ait été en 
quelque sorte exilée de France par ·Pie VII, ou qu'elle soit réduite 
à résider uniquement en quelques hommes privés de pasteurs. Ces 
évêques qui ont, les uns immédiatement, les autres pl us tard, 
obtempéré aux ordres du Pontife romain, s'étaient auparavant 
montrés vis-à-vis de Dieu et de l'Eglise par la fermet8 de leur 
volonté contre les efforts des impies, par les souffrances et les 
épreuves de tout genre, des om,riers que rien ne saumit confondre. Ils 
aidèrent plus encore l'Eglise et pourvurent davantage au salul des 
peuples quand, pour rétablir la paix, et pour relever Ja religion en 
France, ils offrirent à Dieu et à l'Eglise d'abdiquer leur dignité, 
sans aucune atteinte portée à l'autorité du Siège apostolique. 

Il Nous reste, Vénérable Frère, à souhaiter que Nos sollicitudeij 
et Nos efforts, auxquels la prudence pastorale et la charité de l'ar..; 
chevêque de·Lyon, aussi Men que la vôtre, répondront fidélement1 

reçoivent Ies4ccroissements vivement désirés de ce Dieu dont Iagloir4 
apparaîtadmirable en ceux qu'il ramène au droit chemin du salut. . 

Et maintenant, en témoignage de Notre particulière bienveillance 
et comine gage des dons célestes, Nous vous accordons, avec grand.a 
affection, à vous, à votre clergé, et à votre peuple, la bénêdictio~ 
apostolique. , 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le tg juillet de l'année 1893, tl 
seizième de notre Pontificat. LËON XIII, Pape. J 

' (!) Ep.1 XLllI, 3. l 
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EPIS'fOL.\ E~CYCLlC.\ 

AD EPISCOPOS HUNGAR!& 

t'enet•abilibus Fratribus primatis, archiepiscopis, episcopi,1 
alisque locm•um ordinariis in Hungaria gratiam et commu
nionem cum apostolica sede habentibus. 

LEO PP. XIII 

Venerabiles Fratres, salutem et apostolicam benedictionem. 

ConstanLi Hungarorum in hanc Apostolicam Sedem pietati 
observantiaeque paterna semper PonLiGcum romanorum bene
vo)entia mutuo cumulaleque respondit; Nasque ipsi praecipuae 
caritatis providenliaeque teslimunia nunquam passi sumns a 
vobis a gente vestra desiderari. lstiusmolli vero animum Nos
trum siogulari quadam ralione palefecimus, cum septem ante 
annos maximi fauslissimique eventus memoriam Hungaria cele
braVit. Hanc siquidem opportunitatem nacti epistolam aù vos 
dedirnus, Venerabiles Fratres, in eâque tum a vitam Hungarorum 
fidem, virtutes et clare facla commemoravimus, tum etiam. con· 
silia vobiscum de rebus communicavimus, quae ad gentis istius 
salutem et prosperita Lem~ per haec tam infensa catholico nornini 
tempora, perfü\ere videreulur. Eadern vero causa idernque pro
positum Nos modo impellunt ut iterum ad vos perscribamus. -
Sane in eo genere rerum, quae omnium animos istic postremo 
hoc tempore permoverunt, Apostolici officii Nos tri ratio postu· 
lat, ut vos clerumque vestrum ad animorum constantiam, ad 
.eoncordiam, ad alacritate.m in erudiendis monendisque opportune 
populis curae vestrae concredilis enixius cohcrtemur. -Sed alia 
praeterea sunt apnd vos, quae novam sollicitudinis causam Nabis 
.1(lerunt : pericula in!elligimus quae religioui graviora quotidie 
impendent. - Haec enimverà, uti praecipuas curas cogilalio~ 
nesque Nostras ad se convertunt, ila maxime operam vestram, 
Venerabiles Fratres, vehementius efflagitant, ~amque val<le con-

11idimusconsiliis expectationique Nostrae parem omnino futuram. 
Quod generalim ad officia catholicorum allinet, tam acri 



LETTRE ENCYCLIQUE (1) 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 
AUX ÉVÊQUES DE HONGfi!E 

A seJ vénCrables Fréres le primat, les archevtques, év~ques tt autre, 
ordinaires de Hongrie, en grâce et en communion avec le Siège 
Apostolique. 

LEON XIII, PAPE 

Vénérables Frtres, salut et bênêdiction apostolique. 

A la constante vénération et à la soumission des Hongrois ·envers
le Siège Apostolique, a toujours répondu, de la part des Pontifes 
Romains, une bienveillance très vire; Nous-même n'avons jamais 
laissé désirer à vous et à votre nation les témoignages de Notre 
affection particulière et de Notre intérêt. 

Mais Nous avons surtout manifesté, d'une façon siugulîèl'e, Nos· 
dispositions lorsque, il y a sept ans, la Hongrie a célébré le souvenir 
d'.un événement très important et très heureux. Profitant de cette 
occasion, Nous vous avons adressé une lettre, vénérables Frères, 
dans laquelle Nous avons rappelé J'antique foi des Hongrois, leurs. 
vertus et leurs grandes actions; puis, Nous vous avons communiqué 
des conseils relatifs à ce qui intéresse Je salut et !a prospérité de
cette nation, à une époque si ennemie de la foi catholique .. Ce 
même motif et le même but Nous engagent maintenant à .vous. 
envoyer ces nouvelles prescriptions. 

En présence des événements qui ont ému dans ces derniers temps 
~ous les esprits en Hongrie, les devoirs de Notre charge apostolique 
drmandent que Nous vous exhortions ardemment, vous et votre 
clergé, à la fermeté, à la concorde, au zèle pour instruire et avertir· 
à propos les peuples confiés à vos soins. 

Mais il existe encore dans votre nation d'autres motifs d'inquiétud6-
pour Nous : Nous comprenons quels graves dangers y menacent 
chaque jour la religion. 

Les intérêts de cette religion, qui sont l'objet de Nos soucis par
ticuliers et de Nos peusées, sollicitent aussi puissamment votr& 
activité, vénérables Frères, et Nous avons pleinement confiance que 
celle-ci sera de tous points égale à Nos conseils et à Notre attente~ 

JI est du devoir des catholiques d'une façon générale, maiP. sur .. 

(i) 'l'raduction de L'Unhoer,. 
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praesertim insidiosaque institutorum christianorum oppugna-. 
tione, maiorem in modum oportet ut universi serio naviterque 
perpendant quanti referat in omni temporum rerumque varie ta te 
salvarn incolumemque esse in civitate religionem, itemque 
,quantopere intersit perfectam stabilemque bac in re animorum 
consensionem retineri. Causa nimirum agitur de summo maxi
moque omnium bonorum, quae est sernpiterna hominum salus 
neque minus de iis ipsis conservandis tuendisque.rebus, quae 
in civili socielate vel ad quietem vel ad veri nominis felicitatem 
impense expctuntur. Ita plane excelsi illi viri, gratissimâque 
-omnis posteritatis memoria digni, sensere, qui in eximium for
titudinis animi exemplum ubique gentium, quavis aetate, miri
fice eluxerunt, seseque velut murum pro domo Dei impertierun_t; 
non sua omnia solum, sed et vitam ipsam, relig_ionis Ecclesiae
que causâ, parali profundere. In quo pariter habet Hungaria 
vestra domestica exernpla,. eaque, longo aetatum decursu, et 
mulla et praeclara. Quinimmo quod ipsa in catholica fide a 
Stephano rege et Apostolo suo accepta, fideliter constanterque 
permanserit, in hoc sane, praeter singulare Dei beneficium, 
agnoscendus est fructus firmissimi perpetuique gentis istius 
propositi; quod nempe mature intellexerit quum de religione 
ageretur, de gloria nominis, de ipsa incolumitate generis sui 
.causam agi. Mirum vero quam generosas et insignes istiusmodi 
animorum atrectio virtutes aluerit : quarum ope vel in summis 
temporum diffioultatibus magnitudini periculorum non dissi
milem Hungari fortitudinis coustantiae'que magnitudinem oppo
suerunt. Earum sane praesidio virtutum, quum iteratas Tarta• 
rorum incursiones, tum etiam diuturnos immanesque Mahume• 
tanorum irnpetus invicti refutarunt : digni sane qui in hoc tam 
periculoso certamine ab exteris etiam gentibus, a principibus 
summis, maxime a romanis Pontificibus, omni adiuvarentur 
subsidio; neque enim de fiùe tantummodo imperioque Hunga
rorum, sed de ipsa religione catholica, de Occidentis salute 
dirnicabatur. Simili ratione recentiorum saeculorum procellas, 
quae tam graves apud finitimas gentes edidere ruinas, etsi 
earum violentiam ipsa quoque sensit Hungaria, iacturasque 
fecit non sane leves, sospes tamen effugit; effugietque in pos~ 
terum si modo suus religionis stet honos. omnesque pernoscant 
quae sua cuiusque sint quotidiana officia, eaque dilige:1tissime 
eolant. 

Atque ut ad ea veniamus, quae propositum Nostrum propius 
attingunt, haud rnediocri profecto animi dol.ore perspeximus, 
praeter ea quae in Hungariaelegibus, uti alias conquesti snmus, 
11 cum Ecclesiae iuribus discrepant et eiu::;: facultatem agendi 
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tout au moment d'attaques si vives et si insidieuses contre les insti• 
lutions chrétiennes, que tous s'appliquent à comprendre combien 
il importe, au milieu de la variété des temps et des circonstances, 
de conserver d,ms l'Etat la religion intacte et parfaite, et aussi 
d'assurer sur ce point l'accord absolu des esprits. Il s'agit, en effet, 
du plus haut et du plus grand de tous les biens, qui est Je salut 
éternel des hommes, et aussi de la conservation des institutions qui 
assurent à la société civile le calme et une pi ospérité digne de ce 
nom. Tel était le sentiment de ces hommes vraiment gru.nds et 
dignes du souvenir de toute la postérité, qui dollnèrent a diverses 
époques. un magnifique exemple de courage à toutes les nations, 
et servirent en quelque sorte de murs à la maison de Dieu, prèts à 
sacrifier- non seulement tous leurs biens, mais leur vie même à la 
cause de la religion et de l'Eglise. 

Sur ce point, votre Hongrie possède des exemples domestiques 
nombreux, magnifiques, et qui ont marqué une longue suite de 
siècles. Bien plus, si elle est demeurée fidèlement et constamment 
dans la foi catholiqu~. qu'elle avait reçue d'Etienne, son roi et son 
apôtre, il faut reconnaître en cela, outre un bienfait particulier de 
Dieu, le résultat Je plus solide du rôle qu'a toujours eu cette nation; 
elle a compris pleinement que, lorsqu'il s'agissait de religion, il 
s'agissait en même temps de la gloire du nom et du salut de la 
race. Mais il est admirable de constater à quel point un tel senti
ment a suscité de généreuses et de remarquables vertus, grâce 
auxquelles, au milieu des plus grandes difficultés, les Hongrois ont 
opposé un courage et une constance égaux à la gravité du péril. 

I 
Avec le secours de ces vertus, ils repoussèrent victorieusement 

tantôt les invasions fréquemment renouvelées des Tartares, tantôt 
les longues et redoutables attaques des Mahométans. Ils étaient 
dignes, dans une lutte si périlleuse, de recevoir toutes sortes de 
secours des nations étrangères, des rois et surtout des Souverains 
Pontifes. 

Ils éombattaient, en effet, non seulement pour la foi et l'empire 
de la Hongrie, mais encore pour la religion catholique elle-même et 
le salut de l'Occident. Par la même raison, si la Hongrie a ressenti 
la violence des tempêtes qlli accumulèrent tant de ruines chez les 
p~uples voisins, si elle a subi elle-même des troubles sérieux, elle 
en est toujours sortie intacte et elle y échappera dans l'avenir, 
pourvu qu'elle reste fidèle à sa religion, que tous ses citoyens con
naissent leurs devoirs quotidiens et les accomplissent avec zèle. 

Et, pour en revenir à ce qui touche de plus près Notre but, Nous 
n'avons pas remarqué sans douleur qu'outre les passages qui, dans 
les lois hongroises, comme Nous l'avons déploré ailleurs, sont eo 
désaccord avec les loi~ de l1Eglise, diminuent sa puissance d'action 
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• minuunt ac professionni catholici nominis ofliciunt (1) », el 
alia fuisse postrernis hisce annis vel publica auctoritate decrela 
vel acta, baud minus sane Eèclesiae ipsi reique catbolicae perni· 
ciosa: eo autem qui nunc est communium rerum vestrarum cursu, 
valde perlimescendum, ne longe graviora eveniant religioni 
damna. - Iamvero, quod nominatim pertinet ad ea rcrum capita, 
quaefervenlius apud vos proximo hoc tempore agitata sunt, ves
trurn est, Venerabiles Fratres, studiose concorditerque dare 
operarn, ut mnnes tum sacerdotes tom laici apprime agnoscaul 
quid sibi liceat et a quo cavere debeant, ne contra naturalis 
divinaeque legis offendant praescripla. Et quoniam picrique 
vestrum de iis ipsis rebus animarum curatores iusseruut Aposto
licae Sedis indicium, a vobismetipsis perrogatum, expeclare, 
vestrum iam erit, Venerabiles Fratres, eosdem sacrorum admi
nistras sedulo admonere ut religioni habeant ne minimum quidern 
ab iis discedcre quae _Apostolica Sedes vel staluerit vel praece
perit: quod at1tern sacerdolibus non liceat, planum est ne laicis 
quiùem hominibus illud licere. Ceterum ad prohibendam pluri
morum rnalorum virn, permagni ponderis est, ut animarnm 
curalorcs nunquam desislant rnultitudinem comni'onere, ut ab 
ineundis cum alienis a catholico nomine coniugiis, quantum fieri 
possit, abstineant. Probe intelligant fideles, notatumque animis 
habeant, ab eiusmodi coniugiis, quae semper Ecclesia detestata 
est 1 ex eo maxime esse abhorrendum, uti Nos ipsi alio loco 
ediximus {2), <1 quod oêcasionem praebent vetitae societati el 
» communicalioni rerum sacrarum_j periculum religioni creanl 
~ coniugis caLholici; impedimenlo sunt bonae institutioni libero
-. rom, et persaepc animas impellunt, ut cunctarum religionum 
o aequam habere rationefn assuescant, sublato veri falsique 
» discrimine"· 

Sed avilae Hungarorum religioni maiora impendent, nli 
monuimus, damna. Quotquot istic sunt inimici catholici nomini~ 
non dissimulant profecto quid velint: nimirum, armis omnibu:; 
ad nocendum aptioribus, illud assequi ut Ecclesia resque catholica 
in deteriorem quotidie conditionem compellantur. Vos itaque, 
Venerabiles Fratres, vehemenlius quam· unquarn alias hortamur, 
nulli ut labori parcatis, quo tantum periculum a grege vobis 
cornmisso a palria vestra propulsetis. - Illud imprimis curate 
atque efficite ut universi, cxcmplo et auctorilate vestra contirmati, 
religionis causa·m !orles et anirnosi suscipiant, ûrmiter tueantur. 
Profecto, baud raro accidit, neque enim ·reticebimus id quod est, 
utnonnulli inter catholicos, quo tempore maxime deberent virtuta 

!'- 1 Er.ist. Encycl. ad Episcopos Ilung. die xxn Aug. HDCCCLJ:UYI, 
2) Litt. Encycl. de Matrimonio chrisliano, an. Mocccuu. 



AUX ÉVÊQUES DE HONGRIE 233 
e1 nuisent à la profession de la foi catholique, d'autres mesures qui 
ont été décrétées et appliquées dans ces dernières années, par les 
pouvoirs publics, ne sont pas moins funestes à ! 'Eglise et aux intérêts 
eatholiques; et, avec le cours que prennent chez vous les événements, 
il est fort à craindre que d'autres maux plus graves ne viennent 
frapper la religion. 

En ce qui concerne les affaires qui ont donné lieu ces derniers 
temps parmi vous aux plus vives discussions, il vous appartient, 
vénérables F-rères, de ·travailler avec zèle et union à ce que les 
prêtres et les laïque3 connaissent ce qui leur est permis et ce dont 
ils doivent se garder, pour ne pas transgresser les prescriptions de 
la loi naturelle et de la loi di vina. 

Puisque la plupart d'entre vous, pasteurs des âmes, Nous ont fait 
savoir qu'ils attendaient le jugement du Siège Apostolique, demandé 
par eux, il vous appartiendra, vénérables Frères, d'avertir avec soin 
les ministres du culte eux-mèmes de se faire scrupule de s'écarter 
en rien des décrets ou des prescrïptions du Saint-Siè~e : il est P.vi
dent que ce qui n'est pas permis aUI prêtres ne l'est pas non plllS 
aux laïques. 

D'aÜleurs, pour éviter des maux très nombreux, il est d'une 
grande importance que les pasteurs des âmes ne cessent d'avertir 
les fidèles de s'abstenir autant qub l)Ossible ,de contracter des unions 
avec les personnes étrangères à la foi catholique. Qu'ils comprennent 
bien et qu'ils aient présent à l'esprit que de_ tels mariages, qui ont 
toujours été réprouvés par l'Eglise, sont d'autant plus blàmables, 
comme Nous l'avons dit Nous-rrîème ailleurs, qu'ils donnent occa
sion à une société défendue et à la communication des choses sa
crées; qu'ils créent un péril pùur la religion du conjoint catholique, 
qu'ils sont un obstacle à la bonne éducation des enfants, qu'ils con
duisent souvent les esprits à avoir la même Opinion de toutes les 
religions, en faisant disparaître la distinction de la vérité et de 
l'erreur. 

Mais de plus grands maux menacent, comme Nous l'avons dit, 
l'antique religion des Hongrois. Tous les ennemis de la foi catho
lique qui se trouvent dans ce pays ne dissimulent pas leur but : 
arriver, en employant les armes les plus dangereuses, à ce que la 
condition de l'Eglisedeviennede jour en jour plus fâcheuse. Aussi, 
vénérables Frères, Nous vous exhortons plus vivement que jamais à 
n'épargner aucune peine pour éloigner un tel danger du troupeau 
qui vous a été confié. 

Faites d'abord en s.Jrte que tom~, affermis par votre exemple et 
votre autorité, embra-,sent et défendent avec courage et ardeur la 
cause de la religion. Sans doute, il arrive souvent, et Nous aJ 
cacherons paa ce qui existe, que parmi les catholiques, alors qu'il1 
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-3onstantiaque summa eniti in tuendis vindicandisque Ecclesia& 
1uribns, specie,quadam humanae prndentiaP. ducti, vel in diversa
~beant, vel nimis in actione timidos remissosqne se praebeant. 
Atqui facile perspicitur, istiusmodi agendi rationem pericnlis 
sane gravissimis aditum patefocere, praesertim si de iis agatut 
qui vel auctoritate pol\ean t vel in opinioniblls multitudinis plu· 
rimum possint. Praeter enim quam quod officium deseritur 
iustum ac debitum, baud levis plerumque offensionis affertur 
causa, et via intercluditur ad eam obtinendam servandamque con
cordiam, quae facit ut omnes idem senliant, idem suo facto 
comprobent. Qua sane re, catholicorum scilicet vel desidià vel 
dissensione, nihil potest inim1cis catholici nominis optatius con· 
tingere: haec nempe illuc, qL10 proclive est, crebrius evadunt, ut 
inimicis ipsis liberum expeditumque ad peiora audenda locum 
relinquant. Oportet sane omnibus in rebus consilii prudentiam 
temperantiamque habere comites; Ecclesia ipsa vult in defensione 
verilatis consultam adhiberi agendi rationem: nihil tamen a ger
manae prudentiae legibus tam alienum, quam committere ut 
religio impune vexetur, populi salus in discrimen adducatur. 

Cum vero ad firmandam concordiam, aeque ad actnosam 
catholicorum hominum solertiam excitandam, mire efficacem 
salutarernque vim habeant, uti experiendo patet, annui eorum
dem conventus, in quibus de re catholica, de piorum operum 
01nnis generis incremento, Episcoporum ductu atque auspiciis, 
communia consilia confer-untur, ideo vehementer optamus ut ea 
naviter p8rficiantur, quae vosmet non multo ante, bac super re, 
opportune providisse cognovimus. Neque enim dubitamus, con
ventus eiusmodi, qui ut aliis quoque in lacis haberentur valde 
,-qos auctores fuimus, rationibus vestris magnopere profuturos. 

In eo etiam sedut.o vos prospicere decet, ut in legumlatorum 
coetus ii viri spectalae religionis probataeque virtutis cooptentur, 
qui animum gerant tenacem propositi, videlicet ad Ecclesiae 
reique ca tholicaeiura vindicanda promptum semperatquealacrem. 

Videtis praeterea, Venerabiles Fratres, tum ephemeridum, tum 
librorum ope, in id acriter incumbere qui ab t:cclesia dissident, ut 
eorum perversarumqae opinionum venena Jates pargantin vulgus, 
mores bonos corrumpant, atque ab actione vitae christianae 
multitudinem abducant. Intelligant igitur homines vestri, tem
pus iam esse conari aliquid maius in hoc genere, omnique ratione 
efficere ut scripta scriptis opponantur, quae magnitudini certa
minis paria existant, atque idonea malis remedia suppeditent. 

Maxime vero, Venerabiles Fratres, studia vestra in puerorum 
atque adolescentium institutione fixa et locata esse volumus. 
Mens Nobis non est ea iterare. quae iam in iisdem ad vos lit• 
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fevraient protéger el revendiquer les droits de l'Eglise avec le plu! 
de zèle, quelques-uns, obéissant à une sorte de prudence humaine, 
prennent un parti contraire ou se montrent timides et trop soumis 
dans leur façon d'agir. On comprend facilement que cette conduite 
expose àde très graves dangers, surtout s'il s'agit de ceux qui jouis
sent du pouvoir ou qui ont le plus d'influence sur l'opinion publique. 

Outre qu'ils se dérobent airisi à une obligation et à une dette, 
e'est là une source de difficultés gra~s, et elle ferme la voie à la 
réalisation et à la conservation de cet accord qui réunit toutes les 
pensées et toutes les volontés. Rien ne peut arriver de plus heureux 
à nos ennemis que cette mollesse ou ces discussions des catholiques, 
qui suivent la pente et laissent un libre accès à t•audace de ceux 
qui les attaquent. Il faut, certes, en toutes choses, réunir la prudence 
et la modération; l'Eglise veut qu'on suive cette conduite même 
Qans la défense de la vérité; mais rien n'est si opposé aux lois de 
la prudence que de laisser persécuter injurieusement la religion, 
et compromettre le salut du peuple. 

Mais comme les assemblées annuelles, dans lesquelles on traite 
des intérêts catholiques et des bonnes œuvres de toute sorte sous 
la conduite et les auspices des évêques, ont une salutaire efficacité, 
l'expérience l'a prouvé, pour affermir la concorde et ranimer l'ar
deur des· fidèles, nous _souhaitons vivement voir se réaliser les 
projets que vous avez formés sur ce point, il y a peu de temps. Nous 
ne doutons pas, en effet, que de tels Congrès, dont Nous avonsNous
même encouragé l'organisation ailleurs, ne soient fort utiles à 
mtre but. 

Vous devez aussi faire vos efforts pour que, dans les assemblées 
1égislatives, soient élus des hommes d'une religion et d'une vertu 
éprouvées, doués d'une ~rande persévérance1 toujours prêts à 
soutenir les droits de l'Eglise. 

Vous voyez, en outre, vénérables Frères, que, grâce au secours 
des livres et des journaux, les ennemis de l'Eglise répandent en 
abondance dans la foule le poison de leurs erreurs et de leur per
versité et détournent peu à peu le peuple d'une vie chrétienne. Que 
vos fidèles comprennent donc qu'ils ont, eux aussi, des efforts à 
faire dans ce sens,_ qu'ils doivent opposer les écrits aux écrits, et 
des remèdes appropriés aux maux. 

Mais surtout, vénérables· Frères, Nous voulons que votre zèle 
s•applique à l'éducation des enfants et des jeunes gens. Nous n'avons 
pas l'intev.tion de répéter ce que Nous avons dit dans la Lettre que 
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teris, initio commemoratis, exposuimt1s : facere tamen non pos,. 
sumus quin nonnulla, quae gravioris mom.enti sunt, brevite 
attingamus. - De orimordiorum scPolis, ·instal)dum urgeri 
dumque est, VenerabilesFratres, ut curionesceterique·animarurr 
curatores summo in eas studio continenter evigilent, maxi
masque ponent officii sui partes in a]umnis sacra doctrina 
rrudiendis. Tale vero muons, nobile atque grave, ne alienae pro
curationi permittant, sed ipsi sibi assumant habeantque carissi
mum, cum certum sil .i sana piaque puerilis aetatis institutione, 
non familiarum rnlum, sed rei ipsius publicae incolumitatem 
magnam partem pendere. Neque industriam solertiamque pute
tis ullam fore tanlam, quin sit adhibenda mai.or ut scholae eius
modi Jacta quotidie incrementa capiant. lllud valde opportunum 
fuerit, in nnaquaque Dioecesi lnspectores scholarum et dioece
sanum et decanales constitui, quibuscum quotannif; Episcopi de 
schalarum statu et conditione, immo et de ceteris rebus ad 
fidem, ad mores, ad anirrmrum curam pertinentibus, consilia 
conferant. Quad si necesse sit ut vel novae instituantur1 pro 
locorum ratione, scholae, vel ut iam conditae arnplificentur, 
minime dubitamus quin vestra, Venerabiles Fratres, mullis iam 
explorata argumentis, itemque catholicorum hominum ex omni 
ordine liberalitas prompta sit et generosa adrutura. 

De mediis vero, ut aiunt, rleque maiorum disciplinarum scholis,. 
perstu<liose cavendum ne bona illa velut semina in animos pue
rorum infusa, misere in adolescentibus pcreant. Quantum 
igitur vel agenda vel rogando potestis,tantum contendite;Venera
biles Fratres, uteiusmodi pericula vel -amoveantur vel minuantur: 
imprimisque pastoralis soJ.ertia vestra in ea valeat, ut praelec
tionibus d~ religione tradentis probi deliganturdoctique viri utque 
eae romoveantur causae, quae salutarem atque uberem earum
dem _fructum nimis saepe impediunt. - Cetorurn, etsi Nabis 
bene cognitae sunt prObataeque curae a vobismetipsis collatae 
nt istae studiorum optimorum sedes, quae ex auctorum mente in 
Ecclesiae atque Episcoporurn potestate esse debent, tales perse
verent, quales ab ipsis constitutae, maiarem, tamen in modmn 
vos hortarnur, ut ornni ablata opportunitate in idipsum pergatis 
communi consilio, uti vestrum ius est et officium, incumbere. 
Quod enim dissentientibus a calholico nomine concessum est, 
aequitati pariter iustitiaeque repugnat id catholicis denegari: 
pnblice autem refert, ut quae a maioribus tarn pie sapienterque 
instiluta· sunt, non· in Ecclesiae fideique calholicae detrimentum, 
scd in utriusque tutelam ac praesidium, atque adeo in ipsius rei 
oublicae bonum perpetuo adhibeanlur. 
. Hoc denique affkii Nostri ratio expascit, ut ea vobis impen-
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Nous rappelions au dêbut. Nous ne pouvons pas cependant Nou~ 
dispenser d'aborder quelques points d'une grande importance. 

Quant aux écoles primaires, il faut, vénérable<; Frères, obteni1 
que les curés et les autres pasteurs des âmes veillf!nt avec la plus 
grande attention sur ces établissements, et regardent comme le 
devoir le plus important de leur charge l'éducation religieuse des 
enfants. Qu'ils ne confient pa!= à un représentant cette fonction si 
belle et si importante, mais qu'ils la gardent pour eux: qu'ils l'aient 
très à cœur, car d'une saine et .Pieuse éducation de la jeunesse~ 
dépend non seulement h prosperité des familles, mais encore er 
grande partie celle de l'Etat. · 

Ne croyez jamais déployer une activité si grande qu'il ne soit 
nécessaire de la redoubler de jour en jour, pour que les écoles en 
profitent davantage. Il serait très à propos qi.te, dans chaque 
diocèse, on nommât des inspecteurs des écoles, qu'on choisît un 
diocésain et des doyens, avec lesquels, chaque année, les évêques 
s'entretien~ent de l'état des écoles, et de ce qui concerne la foi, la 
morale et le soin des âmes: 

Qtie s'il est nécessaire, soit de fonder de nolivelles écoles, suivant 
les besoins locaux, soit d'agrandir celles qui existent déjà, Nous ne 
doutons nullement, vénérables Frères, que votre générosité et celle 
des cnLholiques de toute condition, dont Nous avons eu déjà bien des
preuves, ne soit prompte et abondante. 

Pour les écoles secondaires, comme on les appelle, et supérieures, 
il faut bien prendre garde que les bonnes semences déposées dnns 
l'esprit des enfants ne périssent misérablement che.z les jeunes. 
gens. Par votre action et par vos prières, faites donc en sorte, 
vénérables Frères, autant qu'il sera en votre pouvoir, que de tels 
périls soient détruits ou atténués; d'abord que votre zèle pastorat 
s'applique à chOisir des hommes honnêtes et instruits pour ins
truire les élèves des éléments de la religion, et à faire disparaître
les causes qui, trop souvent, nuisent à l'effet salutaire et fructueux 
de ces enseignements. 

D'ailleurs, quoique Nous connai:lsions bien et que Nous ayons 
~prouvé les soins apportés par vous à ce que les facultés d'études 
supérieures, qui, d'après l'intention de leurs- fondateurs, doivent 
être sous l'autorité de l'Eglise et des évêques, demeurent telles
qu'elles ont été instituées, cependant Nous vous exhortons d'une 
façon trCs sérieuse à ce que vous profitiez de toute occasion pout 
agir dans ce sens en unissant vos forces, comme c'e"St votre devoir. 
Il est contraire, en effet, à la justice, que ce qui est accordé à ceux 
9-ui ne sont pas catholiques nous soit refusé, et il importe que ces· 
tondations faites par nos ancêtres servent toujours non au détri· 
ment de l'Eglise et de la foi, mais à leur conservation et à léur 
avantage, et par Jà même au bien commun de l'Etat. 

Enfin, Notre ministère veut que Nous vous recommandions de 
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-sissime commendemus, quae de adolescentibus clericis, de pres
byteris in eis ipsis litteris habuimus cornmendata. - Profecto 
si vestrum est, Venerabiles Fratres, plurimum consilii atque 
operae in recte instituenda omni iuventute ponere, multo vos 
magis in iis elaborare necesse est, qui io Ecclesiae spem ado
lescunt, ut nempe et sacerdotii honore digni sont et muneribus 
eius rite obeundis aptam pro temporibus virtutem praeseferant. 
in quo quum praecipuas vigilanciae vestrae partes iure sibi vin~ 
dicent sacra Seminaria, alacriore in dies studio contendite ut 
optimis ea institutis floreant, abundentque adiumentis iis omni
bus quae neccessaria sont; ita sane ut, (Wlectorum moderatorurn 
disciplinâ, ad mores, ad virtutes sui ordonis proprias, atque ad 
decus omne doctrinae, vel divinae vel hurnanae, sacrorurn alurnni 
mature optimeque excolantur. 

Quod vero ad frrictuosam Cleri vestri actionem pertinet, hoc 
huius maxime ternporis, ut vestra, Venerabiles Fratres, sive in 
eo dirigendo concordia, sive in hortahdo monendoque solertia 
et caritas, sive in tuenda ecclesiastica disciplina firmitas officii 
eluceat singularis. - Vicissim quotquot sont ex ordine cleri 
necesse est ut Episcopis suis summa cum fi.de adhaerescant, 
eorum excipiant monita, concilia et coepta adiuvent; in perfunc-' 
tione autem munerum sacrorum, in laboribus pro sainte hominum 
sernpiterna suscpiendis promptos semper ·alacresque, caritate 
duce, sese imperliant. - Cum vero in omnes partes plurimum 
possint sacerdotum exempla, imprimis studeant, semetipsos 
vivam virtutis et continentiae formam oculis christiani populi 
constanter exhibere. Caule vere videant, ne civilium vel politi~ 
carum rerum studiis plus nimio se dedant; iJludque saepe Paub 
Apostoli meminerint : Nemo militans Deo, implicat se negotiis 
saecularibus : ut ei placeat, cui se probavit ( 1 )· Certe, exteriorum 
providentiam, monente S. Gregorio Magno, m internorum solli
citudine rectum est non relinquere ; nominatimque quum de 
religione tuenda aut de communi bono provehendo agitur, non 
sunt profecto ea negligenda praesidia atque ,uJiumenta quae 
tempos ,,el locus afîerat. Summâ tamen prudentiâ vigilantiaque 
opm, est, ne scilicet gravitatem modurnque transiliant sacri 
ordinis viri et minus ipsi coelestia quum bu mana curare videantur; 
Aptissime idem .Gregorius M.:« Saècularia itaque negotia ali
'1 quando ex compassione toleranda sunt, nunquam vero ex 
» amore requireoda : ne cum mentem diligentis aggravant, hanc 
» suo victam pondere ad ima de coelestibns mergant » (2). -
mud etiam volumus, excitari a vobis qui curiis praesunt, Ut 

(Il Il. 'l'lm. 11, 4. 
(2 Reg. Pastor. p. ri, c. vu. 
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nouveau ce que Nous vous avons prescrit dans Notre première 
lettre, au sujet des jeunes clercs et des prêtres. 

Assurément, vénérables Frères, si vous devez mettre tout votre 
zèle à assurer la bonne éducation de toute la jeunesse, il vous est 
bien plus nécessaire encore de travailler à ce que ceux qui croissent 
pour l'espoir de l'Eglise soient dignes de l'honneur du sacerd0ce, et 
possédent une vertu proportionnée aux charges qu'ils auront à 
remplir. Les Séminaires réclament à bon droit la meilleure part de 
votre vigilance; mettez donc tout en œuvre pour la prospérité de 
ces institutions, pour qu'on y voie -abonder toutes les ressources 
nécessaires, de sorte que les élèves, sous la direction d'hommes 
distingués et prudents, soient formés aux ,mœurs et aux vertus 
propres à leur ordre, et recueillent tout le fruit de la science 
di vine et humaine. 

Quant ù ce qui concerne la conduite de votre clergé, il est de la 
plus grande importance, vénérables Frères, que votre en lente brille 
dans la manière dont vous le dirigerez; votre zèle et votre charité, 
dans vos exhortations et vos avis; votre fermeté dans le maintien de 
la discipline ecclésiastique. En retour, il est nécessaire que les clercs 
de tout ordre s'attachent avec la plus grande fidélité à leurs évêques, 
acceptent leurs avis, favorisent Jeurs projets et leurs entreprises; 
que, dans l'accomplissement du ministère sacré, dans les travaux
qu'ils ,entreprendront, pour le salut éternel des hommes, Hs se 
montrent toujours actifs et zélés, en se laissant guider par Ja charité. 

Comme les exemples des prêtres ont en tout beaucoup de poids, 
qu'ils s'appliquent surtout à faire preuve, aux yeux du peuple chré
tien, d'une vertu et d'une continence parfaites; qu'ils prénnent 
bien garde de ne pas se livrer avec excès aux affaires civiles ou 
politiques, et qu'ils se souviennent souvent de ce précepte de 
l'apôtre saint Paul: « Que personne, combatlant pour Dieu, ne se 
mêle aux affaires du siècle, afin de plaire à celui auquel il s'est con
sacré. ,> Sans doute, suivant l'avis de saint Grégoire le Grand, 'il 
e!:t bon de ne pas abandonner Je souci de la vie extérieure, pour 
s'occuper uniquement de la vie intérieure, et spécialement, lorsqu'il 
s'agit des intérêts de la religion ou du bien commun, il ne faut, 
certes, pas néi;liger les secours et les avantages que donnent l'époque 
ou le pays. Il est cependant besoin de la plus grande sagesse et 
de_ la plus grande vigi1ance pour que les prêtres ne perdent pas la 
gravité et la mesure, et ne paraissent pas songer aux intérêts 
humains plus qu'aux intérêts célestes. Le même Grégoire le Grand 
a dit très bien : t< Il faut quelquefois supporter, par charité, les 
affaires du siècle; il ne faut jamais les rechercher par goût, de peur 
qu'elles n'alourdissent l'esprit de celui qui les aime etque, entraîné

1 par leur-poids, il ne descende des hauteurs célestes jusqu'aux objets 
les moins élevés. • 

Nous voulons aussi que ceùx qui sont préposés aux cures gardent 
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ecclesiarum suarum peculium religîose custodiant diligentissi .. 
meque adniinislrent : si qua vero et hoc in genere minus" recta 
insederint, vos item aptam curationem pro munere admovete. 

Praeterea valde opporlunum censemus, sludiosam a- Clero 
eonferri curam, ut quae istic sunt Sodalitates seu Confraterni
tates laicae in pristinum decus revirescant. Nempe de ea re 
agitur, quae non minus earumdum Sodalitatum, quam publicurn 
spectet religionis bonum. Ut enim cetera omittamus, pturimum 
sane adiumenti vobis cleroqne vestro talia Sodalitia offerre pos
sunt quum in excolendo ad pietatem, ad chrisLianam vitam 
populo, tnm etiam in firmanda salulari illa, quam tantopere 
expetimns, animornm voluntatumque consensione. 

Demnm de iis omnibus, quae vel ad religionis fideique avitae 
tulelam, vel ad inslitutorurn catholici norninis incrementum, 
vel etiam ad Cleri utriusque disciplinam pertinent, optinum sane 
salnberrimumque fore arbitramur, Venerabiles Fratres, si con
silia identidem inter vos conferre consueveritis, ea communi 
iudicio decreturi, quae vel necessaria vel magis opportuna 
dignoveritis. . 

Fulurnm contidimus ut universi ex Hungaria catholici homi
oes, tam plenâ periculi rerum suarum inclinatione perspecta, 
atque in his omnibus, quae dixi mus, paternae NoStrae sollicitu· 
dinis studiosissimaeque erga ipsos voluntatis testimonium reco
gnoscentes, animum viresque sumant; omnique, uti par est, 
religione consiliis monitisque Nos tris obtemperent. Vobis autem, 
Venerabiles Fratres, itemque clero populoque catholico, una 
velut mente unoque animo pro religione strenue adlaboranlibns· 
aderit propitius Deus, maximeque felicem coeptis. vestris virlU· 
tem impertiet. Nec deerit profecto in causa sanctissima iustissi
maque summi Principis benevolum ac propensum s_tudium, Apos
tolici inquimus Regis vestri, cuius vel ab initiis principatus sui 
late perspecta sunt in gentem vestram promerita. 

Quo autem omnia secundum vota ac prospere cedant, magnas 
ad Deum preces et ipsi Nobiscum adhibele, Venerabiles Fratres: 
potissime palrocinium interponite augustae Dei Genitricis; tum 
etiam implorate fidem sancti Stephani Apostoli vestri, ut e caelo 
Hungariam suam benignus respiciat, in eaque di vinae beneficia 
religionis sancte inviqlateque conservet. - Caelestium vero mu
nerum auspicem et palernae Nostrae benevolentiae testem, Apos• 
tolicam benediclionem vobis, Venerabiles Fratres, clero popu
loque vestro uni verso, peramanter -impertimus, 

Datum Romae apud S. Pelrum, die II Septembris An. MDcccxcm, 
!>ontificatus Noslri decimo sexto 

. LEO PP XIII. 
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avec soin et aJminisLrent avec zèle le trésor de leurs Eglises; si 
quelques-uns ne se soul pas assez appliqués à ce devoir, avertissez
les, sui\·ant l'obligation de votre charge. En outre, Nous regardons 
comme tr$s nécessaire que le clergé apporte beaucoup d'ardeur à 
faire revivre les associations ou les confréries laïques, autrefois fort 
en honneur. U s'agit, en effet, du bien général de la religion, non 
moins que de celui de ces Sociélés, car, sans parler des autres 
avantages, celles-ci peuvent vous êlre d'un grand secours, à vous 
et à votre clergé, pour entretenir, parmi le peuple, la piété, la vie 
chrétienne, et aussi affermir cet accord salutaire des esprits et des 
volontés que Nous désirons si vivement. 

Enfin, pour tout ce qui concerne la conservation de votre antiqrie 
foi, l'avantage des institutions catholiques et aussi la discipliue du 
clergé régulier et séculier, Nous pensons, vénérables Frères, qu'il 
sera très bon et très salutaire de vous réunir en Conseil, afin de 
prendre les décisions qui vous paraîtront nécessairesouavantageuses. 

Nous avons confiance que tous les catholiques de Hongrie, ayant 
constaté le danger que courent leurs intérêts et reconnaissant dans 
toutes Nos paroles une preuve de Notre patei'nelle sollicitude et de 
Notre très vive-a'1'ection envers eux, sentiront redoubler leur cou
rage et leur force el suivront, avec une docililé parfaite, ainsi que 
cela est nécessaire, Nos conseils et Notre direction. 

Quant à vous, vénérables Frères, et aussi au clergé et au peuple 
catholique, travaillez avec un même cœur et un même esprit à la 
prospérité de la religion. Dieu vous sera propice et vous accordera 
le succès dans vos entreprises. 

Vous obtiendrez assurément, dans cette cause si sainte et si juste, 
l'appui bienveillant de votre roi, qui, depuis le commencement de 
son règne, a donné tant de preuves de sa bienveillance envers votre 
nation, 

Mais, afin que 1 e f:uccès réponde à vos vœux, joignez vos prières 
aux nôlres, vénérables Frères, pour implorer le secours de Dieu; 
i'ecouréz surtout au patronage de l'auguste Mère du Christ, implorez 
aussi saint Etienne, votre apôtre, pour que du haut du ciel il regc1.rde 
favorablement sa Hongrie et lui conserve le bienfait d'une foi in vio
lable. Comme gage des faveurs cé_lestes et de Notre paternelle 
bienveillance, Nous vous accordons bien volontiers, vénérables 
Frères, Notre bénédiction apostolique, ainsi qu'à votre clergé et 3. 
tout votre peuple. 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 2e jour de septembre 
t893, la me année de Notre Pontificat. 

LÉON XIII PAPE. 

N.-B. - L'encyclique à hquelle Sa Sainteté Léon XIII fait allusion 
est publiée au tome Il de notre édition des Letfres apostolique,;; df' Sa 
Sainteté Léo'l Xlll, p. 82-102, 
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EPISTOLA ENCYCLICA 

AD PATRIARCBAS, PRIMATES, ARCHIEPISCOPOS, EPISCOPOS, 

ALIOSQUE LOCORUM ORDINARIOS PACEM ET COMMUNIONEM 

CUM Af>OSTOLIGA SEDE HABENTES 

DE ROSARIO MARIAL! 

Venerabilibus fratribus patria1'chis, primatibus, archiepiscopis et 
episcopis aliisque ~locm·um orditiariis pacem et communionem 
cum aposlolica sede habentibus. 

LEO PP. Xlll 

Venerabiles Fraire,, Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

L.t:r1ri.t: sANCTlE, quam Nobis annus quinquagesimus ab epis
copali consecratione feliciter plenus adduxit, pergrata nimirum 
ex eo fuit accessio, quod · omnes, pcr universitatem catholica
rum gentium, non secus ac filios pater, consortes habuerimus1 

üdei et amorissignificatione pulcherrima. - In quo nova semper 
cum gratia agnoscimus et prœdicamus Dei providentis consilium, 
et summe in Nosmetipsos benevolum et Eccleshe suœ haud 
leviter profuturum; neque minus avet arlirnus, eiusdem benefi
cii optirnam apud Déum conciliatricem, Malrem eius augustam, 
salutare Jaudibus et efferre. Huius quippe eximia caritas, quam 
diuLurno varioque œtatis spatio sensimus Ipsi multis modis prœ
sentem, prœsentior in dies ante oculos fulget, atque animum 
suavissime afftciens, fiduciâ non humana confirmat. - Cœléstis 
Reginœ vox ipsa exaudiri videtur. Nos benigne tum erigentis in 
asperrirnis Ecclesire temporibus, tum consilii copiâ ad instituta 
communis salutis proposita adiuventis, tum etiam admonentis 
ut pietatem omnemque virtutis cultum in christiano populo' 
excitemus. Talibus respondere optatis iam pluries antehac iucun
dum Nobis sanctumque fuit. In fructibus autem qui hortationes. 
Nostras, ipsa auspice, sunt conseculi, dignum est quod comme
moremus, perampla religioni sacratissimi eius Rosar'li alla ta esse 
incre,nenta ; hanc in rem sodalitiis quoque piorum qua auctis 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 
AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVÊQUES ET AUTRES ORDINAIRES 

DES LIEUX AYANT PAIX BT COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE {t) 

DU ROSAIRE DE MARIE 

A nos vénérables Frères les patriarches, primats, archev~ques, évt!que6 et 
autres ordinaires dts lieux ayant paix et communion avec le Siège 
Apostolique. 

LÉON XIII. PAPE 

Vénérables F1·eres, Salut et Bénédiction Apostolique. 

La sainte allégresse que Nous éprouvâmes à l'ouverture de ce 
cinquantième anniversaire de Notre consécration épiscopale s'est 
encore agréablement accrue, quand Nous vîmes les catholiques du 
monde entier s'unir à Nom;,, comme des fils à leur Père, dans une 
commune et éclatante manifestation de foi et d'amour. 

Pénétré de reconnaissance, Nous découvrons et Nous relevons dans 
ce fait 1 de la part de la Providence divine, un dessein spécial à la 
fois de haute bienveillance pour Nous et d'une grande bénédiction 
pour l'Eglise. De ce bienfait, Nous éprouvons aussi un désir non 
moins vif de remercier et d'exalter l'auguste Mère du Sauveur, 
Notre très bonne et puissante médiatrice auprès de Dieu. Tou
jOurs et en toutes manières, durant les longues années et les péri
péties de Notre existence, Nous l'avons sentie Nous couvrir de sa 
maternelle et exquise charité, qui continue à se manifester à Nous 
avec un éclat de plus en plus resplendissant. Elle répand dans 
Notre Ame une suavité céleste et la remplit d'une confiance toute 
,surnaturelle. 

Il Nous semble entendre la voix même de la Reine du ciel, Nous 
encourageant au milieu de Nos traverses,Nous aidant de ses conseils 
dans les mesures à prendre pour le bien commun des fidèles, Nous 
avertissant d'exciter le peuple chrétien à la piété et à la pratique de 
toutes les vertus. 

Plusieurs fois, dans Je passé, il Nous a été doux et Nous Nous 
sommes fait un dernir de répondre par Nos actes à ces désirs de 
Mnde. Parmi les heureux fruits que, sous ses auspices, Nos exhor
tations 01:i.t produits, il convient de signaler les grands dévelop
pements de la dévotion du saint Rosaire, les nouvelles confrérie! 

(1) Nous publions la traduction française que le Moniteur de Rome, du 
t5 septembre, déclare" authentique u. 
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qua constitutis, scriptis docte opportuneque in valgus editis. 
ipsis elegantiorum -artium nobilissimis ornamentis inductis. -
Nunc vero perinde ac si eamdem studiosissimœ Matris exc; .. 
piamus vocero, qua urgeat, Clama, ne cesses, rursus de rnariali 
Rosario vos alloqui libet, Venerabiles Fratres, appetente octobri; 
quem mensem esse ej devotum acceptissimo eiusdem RfJsarii 
ritu, censuimus, tributis sacrre indulgentiœ prremiis. Oratio 
tameD Nostra non eo proxime spectabit ut addamus, vel laudem 
precatfoni ex se prœstanti%;m;:e, vel tidelibus stirnulos ad eam 
sanctiore usu colendam; verum de nonnullis dicemus lectissi
mis bonis, qure inde hauriri possunt, temporum et hominum 
rationi maxim~ opportunis. Sic enim Nobis persuasissimum est. 
religionem Rosarii, si tam rite colatur I ut vim insitam virtutem
que proserat suam, utilitates, non singulis modo, sed omni 
etiam reipublicœ esse maximas parituram. 

Nemo est quem fugiat, quantum Nos, pro supremi Apostola
tus munere, ad civi_le bonum conferre studuerimus, ac porro 
parati simus, sic Deus adsit, conferre. Nam,qui imperio potian
tur, eos scepe monuimus, ne perferant leges per easque agant, 
nisi ad normarn requissimam divinœ Men lis; cives au Lem, qui 
.ceteris, sive ingenio, sive partis meritis, sive nobilitate fortu
nisque antecellant, crebro adhortati sumus ut, consiliis collatis 
et viribus, res maximas potiSsimasque civitatis tueantur et pro
vehant. - Sed vero nimis mulla sunt, quibus, ut modo est 
civilis consociatio, publicce disciplinœ vincula infirmentur, atque 
populi a iusta morum honestate persequenda abducantur. Jam 
Nabis tria prrecipue videnlur teterrima in communis boni per
niciem : ea sunt, modestœ vitre et actuosa: fastid·ium: horro, 
pat-iendi; futurorum, quœ speramus, oblivio. 

Querimur Nos, ipsique fatentur ultro ac dolent qui omnia 
revocant ad naturre lumen et utilitatem, vulnus humanre socie
tati, idque vehemens, ex eo infligi, quod officia virtut.esque 
negliguntur, qure genus vitœ exornant tenue et commune. Hinc 
enimvero, in domestica consuetudine debitam naturâ obedientiam 
a liberis detrectari proterve, omnis impatientibus disdplinœ, 
nisi si quœ est voluptaria et mollis. Hinc opifices suis se artibus 
removere, defugere labores, nec sorte contentos, altiora suspi~ 
cere, improvidam quamdam expetentes requationem bonorum: 
simi1ia rnultorum studia, ut, natali rure relicto, urbium rumores 
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éri6ées sous ce nom et la reconstitution des anciennes; les doctes 
~cr1ts publiés à cette fin, au grand profit des fldffles, et jusqu'à 
~ertaines œuvres d'art d'un mérite et d'une richesse remarquable!_!. 
inspirées par cette mêine pensée. 

Aujourd'hui, pressé par la voix de ]a Bienheureuse Vierge Mère, 
Nous répétons : Clama, ne cesses, « Crie et ne CP-Sse de crier )) . Nous 
venons avec bonheur, Vénérables Frères, vous entretenir de nou
\'eau du saint Rosaire de Marie, à rapproche de ce 'mois d'octobre 
que Nous avons consacré:\ cette touchante dévotion eu l'enrichis
sant d'indulgences et de grâces nombreuses. Notre parole, toute rois, 
n'aura pas présentement pour but immédiat de décerner <le nou
velles louanges à cette forme si excellente de prières, ui d'exciter 
principalement les fidèles à y recourir avec piété. Nous mulons 
plutôt vous rappeler certains avantages lrès J?récieux découlant de 
cette dévotion et répondant à merveille aux circonstances actuelles 
des hommes et des choses; car Nous sommes très persuadé que de la 
récitation du saint Rosaire, pratiquée de façon à produire son plein 
effet, découleront, non seulement pour les individus en particulier, 
mais pour toute la république chrétienne, les avantages les plus 
précieux. 

Il n'est personne qui ne sache combien, pour obéir au devoir de 
Notre suprême apostolat, Nous Nous sommes efforcé, commi; Nous 
sommes prêt à le faire encore avec l'aide de Dieu, de travailler au 
bonheur et à la prospérité des sociétés. Souvent Nous avons averti 
ceux qui détiennent le pouvoir de ne faire des lois et de ne les 
appliquer que dans le Sens de la pensée divine. Ceux que leur 
génie, le_u,rs mérites, la noblesse du sang ou la fortune ont élevés 
au-dessus de leurs coucitoyens,_Nous les avons exhortés à unir leurs 
lumières et leurs forces, pour truvailler d'autant pluS efficacement à 
fortifier et ·à défendre les intérêts communs. Mais, dans la société 
civile telle que Nous la voyons constituée aujourd'hui, il est des 
causes nombreuses et multiples qui affaiblissent les liens de l'ordre 
public, et détournent les peuples de la voie de l'honnêteté et des 
bonnes mœurs. Ces causes nous paraissent surtout être les trois 
suivantes, à savoir: l'aversion pour la vie humble et laborieuse; l'horreur 
de tout ce qui fait souffrir; l'oubli des biens futurs, objet de notre 
espérance. 

Nous constatons avec douleur, et ceux mêmes qui ne jugent toutes 
chose.s qu'à la lumière de la raison humaine et d'après les principes 
d'utilité le reconnaissent et le déplorent avec Nous, qu'une plaie 
profonde a frappé le corps social, depuis qu'on y voit négligés et 
co~me dédaignés les devoirs et les vertus qui font l'ornement de la 
vie simple et commune. De là, en effet, au foyer domestique, cette 
résistance opiniâtre des enfants à l'obéissance que la nature elle~ 
même leur impose, et cette impatience à supporter tout joug .autre· 
que celui de la mollesse et de la volupté. De là, chez l'homme con
damné au travail, cette reqherche à écarter et à fuir tout labeur 
pénible, ce profond mécontentement de son sort, ces visées à un 
rang supérieur, ces aspirations inconsidérées vers un égJ.1 parluge 
-.iëb biens, et autres ambitions du même genre, qui font déserter la 
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capiant effusasque illecebras. - Hinc inter ordines civitatum. 
requilibritasnulla; mutare omnia, anillios simultatibus invidiélque 
torqueri, ius conculcari palnrn, eos denique, qui spe sint folsi, 
per seditionem et turbas publicam tentare pacem, iisque obsis
Lere quorum estillarn tutari. -Contra hœc curatiopetalura Rosario 
maria li, quod simul certo precurn ordine constat et pia myste
riorum Christi Servatoris et ·Matris cornmentatione. Nempe 
gaudiorum mysteria probe et ad vulgus enarrentur, ac,. veluti 
picturre quœdam irnaginesque virtuturn, in oculis hominum con
stituantur: perspiciet quisque, quam ampla inde quamque facilis, 
ad vitam honeste componendam, offeratur docurnentorum copia, 
mira anirnos suavitate allicientiurn. - Obversatur Nazarethana 
dornus, terrestreilJud divinumque sanctimoniredomicilium. Quan~ 
tum in ea quotidianœ consuetudinis exemplar I quœ societatis
domesticœ omnino perfecla species I Sirnplicitas ibi morum et 
candor; animorurn perpetua consensio; nulla ordinis perturbatio; 
observantia mutua i amor denique, non ille fucatus et mendrix, sed, 
qui officiorum assiduitate integre vigens, vel oculos intuentiurn 
rapiat. Illic datur quidem studium ea parando qua, suppeditenl ad 
victurn et cultum; id vero in sudore vultus, et ut ah eis, qui parvo 
contenti, potius agant, ut minus egeant, quam ut plus habeant. 
Super hrec omnia, summa tranquillitas men lis, par animi lretitia; 
qure duo rectofactorum conscientiarn nunquarn noncomitantur. -
Quarum exempla virtutum, modestiœ nimirurn ac demissionis, 
labarum tolerantiœ et in alios bene~olentire, diligentiœ tenuium 
officiorum qure sunt in quotidiana vita, cetera dernurn exempla, 
simul atque concipianlur sensim anirnis alteque insideant, sensim 
profecto in eis optata consiliorum morumque mutatio eveniet. 
Tum sua cuique munera, nequaquam despecta erunt et molesta~ 
sed grata potins el delectabilia : atque, iucunditate quadam 
aspersa, enixius ad probe agendum conscientia officii valebit. Ex 
eo mores in ornnes partes mitescent; domestica convictio in 
amore et deliciis erit; usus cum ceteris plus multo habebit sin
cerœ observantire et caritatis. Qure quidem, ex homine singulari, 
si late in familias, in civitates, in universum quempiarn populum 
traducanlur, ut ad hœc instituta moderantur vitam; quanta inde 
reipublica, emolumenta sint obventura, apertum est. 

Alterum, sane funestissimurii, in quo deplorando nimii nun
quam sirnm:i, eo quia latins in dies deteriusque inficiat animos, 
illud est, recusare dolorem, adversa et dura acriter propulsare. 
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ceampagne pour aller se plonger dans le tumulte et les jouissances 
des ii;randes villes. 

De là, cette rupture de l'équilibre entre les diverses classes de la 
société; cette inquiétude universelle, ces haines et ces poignantes 
jalousies; ces violations flagrantes du droit, c·es efforts incessants,, 
enfin, de tous les déçus à troubler par des séditions et par des 
émeutes la paix publique, et à s'attaquer à ceux mêmes qui ont 
mission de la protéger. 

Le remède à ces maux, qu'on le demande au Rosaire de Marie, 
à cette récitation coordonnée de certaines formules de prières 
accompagnée de la pieuse méditation des mystères de la vie du 
Sauveur et de sa Mèfe. Que, dans un langage convenable et adapM 
à l'intelligence des simples fidèles, on leur explique les mystère, 
joyeux en les leur mettant devant les yeux, comme autant d'image! 
et de tableaux de la pratique-des vertus; et chacun voit quelle admi
rable et riche mine il y a là d'arguments faciles et capables, par 
leur suave éloquence, de persuader les bonnes mœurs et l'honnêteté. 

Nous voici en présence de la Maison de Nazareth, le domicile de 
la sainteté divine et terrestre. Quelle p,erfection de vie commune l 
Quel modèle achevé de la société domestique I Il y règne la candeur 
et la simplicité; une perpétuelle concorde i un ordre toujours par
fait; un respect mutuel et un amour réciproque, un amour non 
point faux et mensopger, mais réel et acLif, qm, par l'assiduité de 
ses bons offices, ravit même les yeux des simples spectateurs. Uii 
zèle prévoyant y pourvoit à tous les besoins de la vie; mais cela, 
in sudore uultu,;, <c à la sueur du front, 11 à la façon de ceux qui, 
sachant se contenter de peu, s'efforcent moins de multiplier leur 
avoir que de diminuer leur pauvreté. Par-dessus tout, ce qu'on admire 
dans ce foyer domestique, c'est la pàix de .l'âme et la joie de l'esprit, 
double trésor de la conscience de tout homme de bien. 

Or, ces grands exemples de modestie et d'humilité, de patiènce 
dans le travail, de bienveillance envers le prochain, d'un parfait 
accomplissement des menus devoirs de la vie privée et de toutes 
les vertus ne sauraient être médités ni se fixer ainsi peu à peu 
dans la mémoire, sans qu'insensiblem~nt il n'en résulte une salu
taire tranc;formation dans les pensées et dans les habitudes de la 
vie. A]ors les obligations d'un chaclln cesseront de lui peser et de 
lui inspirer le dégoût; il les aimera, et trouvera à les remplir une 
jouissance qui lui sera un notiveau stimulant pour le bien. Par 
suite aussi, les mœurs deviendront plus douces; la vie de famille, 
plus agréable et plus chère; le commerce avec le :·ochain plus 
pénétré de sincérité, de,charité et de respect. Et si ces transfor
mations de l'homme privé s'étendent aux familles, aux cités, aux 
peuples et à ses institutions, l'on voit aisément quels immense!!! 
avantages en retirera la chose publique tout entière. 

Un se.coud mal extrêmement funeste et que jamais Nous ne sau
rions assez déplorer parce qu'il ne cesse de se propager de jour en 
jour au grand détriment des âmes, c'est la volonté arrêtée de se 
soustraire à la douleur, d'employer tous les moyens pour éviter la 
:eouffranee et repousser l'adversité. 
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Pars enim hominum maxima tranquillam animorum libertateni 
non iam sic habent, ut oportet, tanquam prœmium iis propos.itum 
qui virtutis fungantur nmnere, ad pericula ad labores invicti : 
sed commenlitiam quandam civit.atis perfectionem cogitant, in 
qua, omni ingrata re submota, cumula ta sit delectationum huius 
vitre complexio. Porro ex tam acri eITrenataquc beate vivendi 
libidine proclive est ut ingenia labefactentur; qu;E, si non 
penitus excidunt, al enervantur tamen 1 ut vitre malis ahiecte 
cedant miserabililerque succumbant. - In hoc etiam discri
mine, plurimum quidem opis ad spiritus roborandos (tanta 
exempli auctoritas est) ex maria li Rosario expectari licet; si 
dolentia. quœ vocantur, rnystm·ia, vel a prîmis puerorum œta
tulis, ac deinceps assidue tac:ita suavique contemplatione ver
sentur. Videmus per ea Christum 1 auctorem et consummatorem 
Fidei nostrre cœpisse facere et doce1·e; ut quœ genus nostrum 
dr. laborum dolorumque perpessione docuisset, eorum in ipso 
exempla peteremus, et ita quidem ut, quœcumque difficiliora 
pcrpessa sunt, ea sibi ipse toleranda magna voluntate susceperit. 
Mœstitia videmus confectum, usque eo ut sanguine lotis artubus 
veluti sudore, manaret. Videmus vinculis, latronum more, cons
trictum; iudicium pessimorum subeuntem; diris contumeliis1 

falsis crirninibus irnpetitum. Videmus flagellis cresum-; spinis 
coronatum suffixum cruci; indignum habitum qui diu viveret, 
dignum qui succlarnante turba.periret. Ad hrec Parentis sanctis4 

simre regritudinem reputamus, cuius animam doloris _gladius, 
non attigit modo, sed pe1·transivit, ut mater dolorum compella
retur et esset. - Virtutis tantre specimina qui crebra cogita 4 

tione, non modo oculis, comtemplclur1 quantum ille profecto 
calebit anima ad imitandum I Esto ei quidem maledicta te/lus et 
spinas germinet ac tribulos, mens œrumnis prematur, morbis 
urgeatur corpus; nullum erit, sive hominum invidiâ sive irâ 
dœrnonum, invectum malum, nullus publicro privatreque calami
latis casus, quœ non ille evincat tolerando. Hinc illud recte 1 

Face,·e et pati fortia ch?·ishanum est; christianus etenim, qui
cumque habeatur rnerito, Christum patientem non subsequi 
nequaquam potest. Palientiam autem dicimus, non inanem 
animi oslentationem ad dolorem obdurescentis, qure quorundam 

, fuit veterum philosophorum ; sed quœ exemplum ab illo trans
ferens q1t( proposito sibi gaudio, sustinuit crucem, confusione 
comtenpra (1), ab ipsoque opportuna gratiœ exposcens auxilia. 

(1) llek Xtl, 2, 
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Pour la ~rande majorité des _hommes, la récompense de la_ vertu, 
de ln fidélité au devoir, du travail soulenu, des obstacles surmontés, 
n'est plus, comme il Je faudrait, dans la paix et la liberté de l'âme; 
ce qu'ils poursuivent comme perfection dernière, c'est un état chi• 
mérique de la société, où il n'y aurait plus rien à endurer, etoù 
l'on g')ûterait, à la fois, toutes les jouissances terrestres. Or, il est 
impossible que les âmes ne soient pas souillées sous l'action de ce 
désir effréné des jouissances; si.elles ne vont pas jusqu'à en devenir 
les complètes victimes, il ·en résulte toujours un énervement tel, 
que les maux de la vie venant à se faire sentir, elles fléchissent hon
teusement et finissent par misérablement y succomber. 

Ici encore, il est permis d'espérer que, par fa vertu de l'exemple, 
la dévotion du saint Rosaire donnera aux âmes plus.de force et 
d'énergie; et pourquoi en adviendrait-il autrement quand le chfé
tien, dès sa plus tP,ndre enfance et constamment depuis, s'est appliqué, 
dans le silence et le recueillement, à la suave contemplation des 
mystères appelés douloureux? Dans ces mystères, nous apprenons 
que Jésus-Christ, l'auteur et le consommateur de notre foi, a commencé 
simultanément par faire et par enseigner : afin que nous trouvions
en lui, réduit en pratique, ce qu'il devait nous enseigner touchant 
la patience et la générosité dans les douleurs et les souffrances, au 
point de vouloir endurer lui-même tout ce qu'il peut y avoir de plus 
crucifiant et de plus pénible à supporter. Nous le voyons acc_ablé 
sous le poids d'une tristesse qui, comprimant les vaisseaux du 
cœur, en fait sortir une sueur de sang. Nous le contemplons lié à 
la façon des malfaiteurs, subissant le jugement des scélérats, injurié> 
calomnié, accusé de faux crimes I frappé de verges I couronné 
d'épines, attaché à la croix, jugé indigne de vivre et méritant que 
la foule réclam11.t sa mort. 

A tout cela nous ajoutons la méditation des douleurs de sa Très 
Sainte Mère, dont un glaive tranchant n'a pas seulement effleuré l_e 
cœur, mais· l'a· transpercé de part en part, afin qu'elle devînt et 
mèritât d'être appelée la Mère des douleurs. 

Quiconque contemplera fréquemment, non pas seulement des yeux 
du corps, mais par la pensée et la méditation, d'aussi grands 
exemples de forc·e et de vertu, comment ne brûlerait-il pas du désir 
de les imiter! Que la terre se montre à lui couverte de ses malédic
tions et ne produisant que des ronces et des épines; que son âme 
soit oppressée de peines et d'angoisses, son corps miné par les. 
maladies; il n'y aura pas de souffrance lui venant soit de la méchan
ceté des hommes, soit de la colère des démons, pas d'adversité soit 
privée soit publique, dont sa patience ne finira par triompher. 

D'où le proverbe : Facere et pati forlia christianum est, « agir et 
souffrir, c'est le propre du chrétien))' car qu~conque veut avoir droit 
à ce nom ne saurait se dispenser de suivre Jésus patient. 

Mais quand Nous parlons de patience, Nous n'entendons nulle
ment cette vaine ostentation d'une Arne endurcie à la douleur, ce 
qui fut le propre de certains philosoph'Js de l'antiquité; mais bien 
cette patience qui prend modèle sur Celui qui proposito sibi gaudiC> 
,ustinuit crucem con{usione contempla o qui, au lieu de la joie qu'on 
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perpeti aspera nihil renuat atque etiam gestiat, perpessionemque, 
quantacumque ea fuerit, in lucris ponat. Habuit catolicum 
nomen, ac sane habet, doctrinre huius discipulos prœcla:ris· 
simos, complures ubique ex omni ordine viras et feminas, qui, 
_per vestigia Christi Domini, iniurias acerbitatesque omnes pro 
virtute et religione subirent, illud Didymi, re magis quam dicto, 
usurpantes : Bamus et nos, et moriamur cum e·o (1). - Qua:! 
insignis constantire facta etiam atque etiam multiplicentur splen
dide, unde prresidium civitati. Ecclesire virtus augescat et 
.gloria 1 

Tertium malorum caput, cui qmerenda est medicina, in bomî .. 
nibus maxime apparet retatis nostrre. Homines enim supe .. 
riorum temporum, si quidem terrestria, vel vitiosius, adamabant, 
fere tamen non penitus aspernabantur cœlestia : ipsi ethnicorum 
prudentiores, haoc nobis vitam hospitium esse, non domum, 
rommorandi diversorium, non habitandi,,datum docuerunt. -Qui 
nunc vero sunt homines, etsi christiana lege instituti, fluxa 
prresentis revi bona pler1que sic consectantur, ut potiorem 
patriam in revi sempiterni beatitate, non memoria solum elàbi, 
sed extinctam prorsus aC deletam per summum dedecus velint; 
frustra commonente Paulo : Non hahemus hic manentem civita
tem, sed fuiu?'am inquirimus (2). -Cuius rei explorantibus causas, 
illud in primis occurit, quoèl multis persuasum sit, cogitatione 
.futurorum caritatem dirimi patrire terrestris reique publicre pros
peritatem convelli : quo nihil profecto odiosius, ineptius nihil. 
Etenim non ea sperandarum natura est rerum, qure mentes 
bominum-- sibi sic vindicent, ut eas a cura omnino avertant 
prresentium bonorum; quando et Christus regnum Dei edixit 
qurerendum, primum id quidem, at non ut cetera prœteriremus. 
Nam usura prresentium rerum, qureque inde honestœ habentur 
delectationes, si virtutibus vel augendis .vel remunerandis 
adiumento sunt; item, si splendor e\ cultus terrenre civitatis, ex 
quo mortalium consocialio magnifice illustratur, splendorem et 
cultum imilatur civitatis cœlestis; nihil est quod rationis parti
cipes dedeceat, nihil quod consifüs adversetur divinis. Auctor 
est enim naturre Deus idemque gratire; non ut altera alteri 
,ifficiat a tque inter se digladientur, sed ut amico quo dam fœdere 

(i) Joan. XI, 16. 
(2) Hebr. Xlll, 1.4. 
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lui proposait, a souffert la croix en en méprisant la confusion 11; 

Nous entendons cette patience, qui, après avoir demandé à Dieu le 
secours de sa grâce, ne récuse aucune souffrance, mais s'en réjouit, 
et, quelle qu'elle soit, la considère comme un gain. 

L'Ei:;lise catholique-a toujours ·eu et compte présentement, et en 
tous heux, d'illustres disci pies de cette doctrine, des hommes et de 
pieuses femmes de tout rang qui, pour marcher sur les traces du 
Seigneur; supportent avec courage et en esprit de religion toutes 
sortes d'injures et d'amertumes en redisant, plus encore par leurs 
ac.tes qu'en paroles, avec l'apôtre saint Thomas : Eamus et nos et 
moriamur cum eo, 1r Allons, nous aussi, et mourons avec lui ». 
Plaise à Dieu de multiplier de plus en plus ces exemples d'insigne 
cons lance I Ils sont un soutien pour la société civile, et pour l'Eglise
une gloire et une vertu. 

Le troisième genre de maux auxquels il faut porter remède, est 
particulièrement propre aux hommes de notre temps. Ceux, en 
effet, des siècles antérieurs, alors même qu'ils.aimaient parfois plus 
passionnément les choses de la terre, n'avaient pas cependant un 
dédain absolu pour les choses célestes; ainsi, à entendre les sages
d'entre les païens eux~mêmes, cette vie leur apparaissait comme 
une hôtellerie et une maison de passage, plutôt que comme une 
demeure fixe et durable. 

Les hommes de nos jours, au contraire, quoique nourris de chris
tianisme, poursuivent de ,telle sorte les biens périssables de la vie 
présente, qu'ils voudraient non seulement oublier mais, par un 
ex'Cès d'avilissement, effacer même le souvenir d'une patrie rneil· 
leure dans l'éternelle béatitude, r,omme si saint Paul nous a'VçJ.i't. 
avertis en vain que nous n'avons pas ici de demeure permanenfe,. 
mais que nous cherchons une habitation future. Non habemus hic 
manentem civitatem, sed futuràm inqufrimus ( 1 ). 

Que si l'on scrute quelles sont Jes causes de cette aberration, la_ 
première qui se présente, c'est la persuasion d'un grand nombre, 
que la préoccupation des choses futures éteint l'amour de la patrie 
terrestre et tourne au détriment de la prospérité de l'Etat: calomnie 
odieuse et insensée. Et, de fait, les biens que nous espérons ne sont 
pas d·e nature à absorber la pensée des. hommes jusqu'à les-
détourner du soin des choses priésentes. Jésus-Christ lui-même, eu 
oous recommandant de chercher tout d'abord Je royaume de Dieu, 
a însinué par là même que cela ne devait point nous faire négliger 
tout le reste. 

L'usage, en effet, des biens présents et la jouissance honnête qui 
s'y attache, quand la vertu y trouve un stimulant ou une récom
pense, comme aussi les décors et les embellissements de la cité 
terrestre, quand on y voit une image des splendeurs et des magni· 
ficences de la cité céleste, n'offrent rien de contraire à la raison 
l\1tmaine on aux conseils diVins; car Dieu est auteur à la fois de la 
nature e-t. de la grâ:ce, et U n~a pas voutu que l'une nuise à l'autre,. 
ni qu'elles se combattent mutnellement~ mais qu'unies par une· 

/1) Hek XIII, U. 
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coeant, utnernpe, utraque duce, immortalem il1am beatitatern, ad 
quam mortales nati sumos, faciliore veluti via, aliquando con 
tingarnus. - At vero hornioes voluptarii, scse unice amantes, 
qui cogitationes suas omnes in res caducas humiliter abiiciunt. 
ut se tollere altius nequeant, ii, potius quam a bonis quibus 
fruantur aspectabilibus œterna :ippetan't, ipsum plane arnittunt 
mtemitatis aspeclum, ad conditionem prolapsi indignissimam. 
Neque enim divinum Numén graviore ulla pœna multare homi~ 
nem possit, quarn quum ilium blandirnenta voluptatum,_bonorum 
sempiternorum imrnemorem, omni. vita consectari permiseriL 
- A quo tamen periculo ille profecto aberit qui, pieta.te Rosarii 
usus, quœ in illo propo·nuntur a gloria mvste1·ia, attenta repetet 
frequentique memorio. Mysteria etenim èa sunt 1 in quibus cl~ 
rissirnum christianis mentibus prœferlur lumen ad suspicienda 
bona,qme, etsi ohtutum oculorum efiugiunt, sed certa tenemus 
fide prœparasse Deum diligentibus se. -Docemur inde, mortem, 
non interitum esse omnia tollentem atque delentem, sed migra
tionem commutationemque vit:e. Docernur, omnibus in cœlum 
.cursum patere; quumque illo Christum cernimus remeantem, 
reminiscimur felix eius promissum : Vado paran vobis locum. 
Docemur, fore tempus, quum absterget .Deus onmem lacrimam 
ab oculis nosfris, et rieque luctus, neque clamo1·, neque dolm· e1'it 
ulfra sed semper cum Domino erimus, similes Dei, quoniam vide
himus eum sicut-i est; poli torrente voluptatis eius, Sanctorum 
cives, in magnœ Reginœ· et Ma tris bea1issima cornmunione. -
Hœc autem consideranlem ani'mum inOammari necessc est, 
atque tum illud irernre Viri sanctissimi: Quam so1'det tellus, dum 
cœlum aspicio ! tum eo uli solatio quod momentaneum et leve 
trihulationis nosf1'œ œtenwm gloriœ pondus operatur in nohis. 
Enimvero una hœc est rnlio prresentis temporis cum œlerno, 
terrestris civitatis cum cœlesti apte iungen<lœ; hac una edu
cuntur fortes anirni et excelsi. Qui quidem, si magna numero 
censeantur, dignilas et amp\itudo stabit civitatis; florebunt quœ 
vera, quœ bona. qme pulchra sunt, ad normam illam expressa 
quœ munis veritntis, bonilatis, pulcritudinis summum est prin
cipium et fons perennis. 

Iam videallt omnes, quod principio posuimus, quarum sit 
utilitatum fecunda marialis Rosarii virtus 1 et quam mirifice possit 
ad temporum sananda rnala, ad gravissirna civitatis damna 
prohibenda. Islam vero virtutem, ut facile cognitu est. illi 
:prrocipue uberiusque percepturi erunt qui coop1a1 i in sacra 
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fraternelle allia-nce, elles nous conduisent toutes les deux plus aisé
ment à cette immortelle béatitude. pour laquelle, hommes mortels, 
nous sommes venus en ce monde. 

Cependant, les voluptueux. et les amateurs d'eux-mêmes, ceux 
dont les pensées se perdent dans les choses basses et périssables au 
point qu'il leur devient impossible de s'élever plus haut, ceux-là, 
plutôt que de sentir naître en eux, par la jouissance des créatures. 
visibles, le désir' des biens invisibles et éternels, perdent complète
ment de vue l'éternité elle-même, et toinbentjusqu'au dernier degré 
de la plus infime abjection. . 

Aussi bien, Dieu ne saurait-il infliger à l'homme une punition plus 
terrible qu'en le laissant de la sorte oublier les biens supérieurs 
pour passer sa vie dans la jouissance des basses voluptés. 

Or ,à un danger pareil ne sera certainement jamais exposé le chrétien 
qui, le pieux Rosaire à la main, en méditera souvent les mystères 
gloriew:. De ces mystères, en effet, jaillit une lumière qui nous 
découvre ces célestes trésors et beautés, que notre œil corporel ne 
saurait atteindre, mais que nous savons par la foi être préparés à 
eeux qui aiment Dieu. 

Nous y apprenons que la mort n'est pas une ruine qui ne laisse 
rien derrière elle, mais le passage d'une vie à une autre, et que le 
chemin du ciel est ouvert à tous. Quand nous y voyons monter le 
Christ Jésus, nous nous rappelons sa promesse de nous y préparer 
une place: Vado parare vobil locum. Le ·saint Rosaire nous fait sOu
venir qu'il y aura un temps où Dieu sèchera toute larme de nos 
yeux, où il n'y aura plus de deuil, ni de gémissement, ni aucune 
douleur, où nous serons t.oujours IJ.ve~ le Seigneur, semblables à 
Dieu parce que nous le verrons comme il est; enivrés du torrent 
de ses délices, concitoyens des saints, en conséquence de la bien
heureuse Vierge, notre Mère. 

Comment une âme, qui se nourrit de semblables pensées, ne se 
sentirait-elle pas brûler d'une sainte flamme et ne s'écrierait-elle 
pas avec un grand saint : 11 Que la terre me paraît vile quand je 
regarde le oiel l Quam sordet tellus dum cœlum aspicio ! ,, Comment 
ne se consolerait-elle pas, en soni,eant qu'une lé~ère ·, tribulalion 
momentanée produit en nous un poids éternel de gloire: Afomenta
neum et leve tribulationis nost1·œ œternum gloriœ pondus operatur fo 
nobis. En vérité,là seulementestle secret d'unir,comme il convient, 
le temps à l'éternité, la cité terrestre à la cité céleste, et de former 
des caractères nobles. 

Si ces caractères sont le grand nombre, la société sera sauve
gardée dâns sa digifîté et sa grandeur; on y verra fleurir le bien, 
le vrai et le beau, à l'imaS'e de Celui qui est le principe et l'intaris
sable source de toute vérité, de toute bonté et de toute beauté. 

Et maintenant, -qui ne voit, comme Nous l'avons observé en com
mençant, combien grande et féconde est la salutaire vertu du saint 
Rosaire de Marie et quels admirables remèdes la société actuelle 
p_eut y puiser pour guérir ses maux et en prévenir le retour? 
~ais celte vertu, ceux-là naturellement en éprouveront avec rtus 
abondance les hienfaits qui, ayant donné leurs noms· àquelqu une 
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Rosarii Sodalitia, peculiari et inter· se fraterna coniunctione e-t 
erga sanctissirnam Virginem obsequio prre ceteriscommendantur 
Hœc enim Sodalitia, auctoritate romanorum Pontificum com
probata, ab eisque donata privilegiis et muneribus indulgentiœ, 
suo palam ordine acmagisterio reguntur, conventus statis habent 
ternporibus, prœsidiis optirnis instruuntur quibus sancte vigeant 
et.ad commoda etiam societatis humanœ conducant. Hœc sont 
veluti agmina et acies, prœlia Christi per sacratissima eius 
mtsteria pugnantes, auspice et duce Regina cœlesti : quorum illa 
supplicationibus, ritibus, pompis quam adsit propitia, prreclare 
omni tempore patuit, magnifice ad Echinadas. - Magno igitur 
studio in talibus Sodalitiis condendis, amplificandis, moderandis 
par est contendere et eniti, non unos inquimus alumnos Domi
nici Pa tris, quamquam illi ex disciplina sua debent summopere, 
sed quotquot prœterea sunt animarum curatores, in sacris 
prœscrtim œdibus ubi illa iam habentur legitime instituta. Atque 
etiam Nobis maxime in votis est, ut qui sacras expeditiones ad 
Christi doctrinam, vel interbrrrbaras gentes invehendam vel apud 
excultas confirmandam obeunt, bac item in re elaborent. lpsis 
omnibus hortatoribus, minime dubitamus, quin multi e Christi 
fidelibus animo alacres fuluri sint, qui tum eidem Sodalitati dent 
nomen; tum eximie studeant bona intima, qure exposuimus, 
assequi, illa nimirum quib11s ratio et quodammodo res Rosarii 
.eontinetur. Ab exemplo autem Scidalium maior quredam reve~ 
rentia et pietas erga ipsum Rosarii cultum ad ceteros manabit 
fideles: qui ita excitali, ampliores impendent curas ut, quod 
Nobis desideratissimum est, eorumdem salutarium bonorum 
copiam abunde participent. 

Hœc Nobis igitur prœlucet spes, bac ducimur atque in tantis 
reipublicre damnis valde recreamur: qure ut plena succeda, ipsa 
exorata efficiat Rosarii inventrix et magistra, Dei et hominum 
Mater, Maria. Fore autem vestrâ omnium opera, Venerabiles 
Fratres, confidimus, ut documenta et vota Nostra ad familiarum 
prosperitatem, ad pa_cem populorum et ornne bonum eveniant. 
lnterea divinorum munerum auspicem ac benevolentire Nostrre 
testem, vobis singulis et clero populoque vestro Apostolicam 
bened.ictionem peramanter in Domino impertimus. 

Datum Romreapud S.Petrum die vm septembris anno nncccxcm, 
pontificatus Nostri sextodecimo. 

LEO PP. XIII 



u L..ETITI.E SANCT..E » 8 SEP1Efüll\E !f-93 256 

des pieuSes c011fréries du Hosaire, y auront acquis, grâce à cette 
fraternelle union et à leur consécration spéciale au culte de la Trè! 
Sainte Vierge, un titre nouveau et particulier. Ces confréries

1 
en effet, 

approuvées par les Pontifes romains et enrichies par eux de privi
lèges et d'indulgence!, ont leur consti tu Lion propre et leur discipline; 
elles tiennent leurs réunions à <les jours déterminés, et sont pour
vues des moyens les plus aptes à faire fleurir la piété et à se rendre 
utiles même à la société civile. Ce sont comme autant de bataillow
militauts, qui corn ballent les combats du Christ pour la vertu de ses 
sacrés roystères,sous les auspices et la conduite de la fieine du ciel. 
et Marie en tous les temps, et plus encore à la journée de Lépnutc, 
leur a prouvé .manifestement combien elle agréait leurs prières, 
leurs fêtes et leurs suppliantes processions. 

Il est donc bien juste que, non seulement les fils du patriarche 
saint Dominique, qui le doivent par état et par vocation, mais encore 
tous les prêtres qui ont charge d'âmes et qui, notamment, exercent 
leur ministère dans les églises où déjà ces confréries sont canoni
qUement érigées, s'appliquent avec zèle à les multiplier et à les 
maintenir dans toute leur ferveur. Nous désirons de plus, et cela 
très vivement, que ceux aussi travaillent avec joie celte même 
bonne œuvre, qui s'adonnent aux missions et à la prédication de la 
foi, soit dans les pays chrétiens, soit chez les infidèles et les nations 
barbares. Leurs exhortations, Nous n'en doutons pas, porteront 
leurs fruits et de nombreux fidèles s'empresseront de se foire ins
crire dans ces confréries et s'efforceront à l'envi de retirer du saint 
Rosaire les précieux avantages que Nous venons d'énumérer et qu'on 
en doit regarder comme l'essence et la raison d'être. L'exemple 
ensuite de ces confréries et associés entrnînera inseusiblcmeut le 
reste des fidèles à les imiter dans leur eslime et leur dCvotion au 
fiosaire de .Marie, et à leur tour ceux-ci se montreront, ainsi que 
Nous le désirons vivement, plus soucieux de recueillir à leur profil 
des trésors aussi salutaires. 

Teiles sont les espérances que Nous entrevoyons; elles Nous sont 
un soutien et une consolation, au milieu des maux et des tristesses 
de l'heure J;lrésente. Qu'il plaise à Marie, la Mère de Dieu et des 
hommes, L mstitutriee et la Reine du sai11t Rosaire, de les réaliser 
en exauçant Nos prières et nos supplicalious! Nous avons la con
finnce, Vénérables Ffères, que par le soin de chacun d'entre vous 
C<'S enseignements et ces vœux produiront tout.es sortes de bom 
effets et contribueront notamment à la prospérité des familles et à 
la paix générale des peuples. - En attendant, comme gage des 
faveurs célestes et de Notre particulière bienveillance, Nous vous 
accordons, à chacun de vous, à votre clergé et aux fidèles confiés à 
,os soins, la Bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre de l'année 18931 
la. seizième de notre Pontificat. 

LÉON XIII, PAPI. 



DISCOURS DE S. S. LÉON XIII 

AUX ASSOCIÉS DE L'APOSTOLAT DE LA Pl\IÈI\E 

tf octobre 1893. 

Il est souverainement agréable et consolant pour Notre cœur paternel 
d'accueillir celte magnifique députation de l'Aposto!at de la prière, à 
laquelle Nous voyons unie avec plaisir une phalange d'élite de catho
liques milanais, formant ensemble une digne èourooue de fils autour de 
leur cou1mun Père. 

ConJuils par la foi, animés par votre ·fervent dévouement envers le 
Siège apostolique, vous êtes venus Nous témo!gner votre filiale affection 
ef votre joie pour l'insigne faveur que Dieu 1~ous a accordée en prolon
geant Nos jours jusqu'à pouvoir célébrer cette année Notre Jubilé épis
copal. Cette nou vèlle preuve de votre amour Nous réconforte et Nous 
dédommage admirablement de l'abandon où Nous ont laissé de nombreux 
fils dégénérés, mais toujours aimés, et de la haine gratuite avec laquelle 
d'autres Nous persécutent, Nous et l'Eglise. 

Vous représentez ici unetles associations les plus chères à Notre cœur, 
1'.\postolat de la p1•ière, plante nouvelle qui embellit et réjouit si gran
il1•1uent aujourd"hui le jardin dn divin Jardinier. ilien que née récemment 
1l'un humble germe, cette plante s'élève déjà à des proportions gigan
tesques et son ornbre bienfaisante s'étend sur tout le monde chrétien, 
en réunissant autour d'elle d'innombrables multitudes de fidèles de 
diverses nations, unis tous ensemble dans ui:te seule pensée, dans une 
commune intention et dans une même pratiriue de pieux ex.ercices_et de 
vertus cll!'étieunes. 

Cela se1:I, sans compter d'autres mérites, suffirait pour vous ast1urer un 
titre spécial à Notre affection, car Nous avons toujonrs favorisé et encou
ragé votre Société, et chaque mois Nous avons béni l'intention qui est 
périodiquement assignée à votre prière. J\lais un autre motif accroit 
encore Notre affection envers vous, et c'est crue vous n'êtes pas seule· 
ment les apôtres de la prière, mais d'une prière adressée au Très Saint 
Cœur de Jésus, et, partant, singulièrement propre a enHammer les âmes 
d'une dévotion que l'on peut ùire aujourd'hui un caractère distinctif de 
l'Eglise, l'arche de son salut, le gage de son futur triomphe, le fondement 
de toutes nos espérances dans uu avenir meilleur. En effet, d'après ce 
11ue Jésus lui-même daigna révéler à sa servanle, Marguerite Alacoque, 
le culte du Sarré·Cœur a été préordonné par Dieu même à guérir la plaie 
capitale de la sociélé moderne, l'êgoïsme, cet égoïsme, qui est l'idolâ
trie de soi, ou le culte de la J?fO~re sensualité et du prop-re orgueil, cet 
égoïsme, qui, se !lubstituant a Dteu et se plaçant au-dessus de l'huma
nité, rapporte tout à soi et usurpe tout ce qui apJ?artient aux droits de 
Dieu, de l'Eglise et de l'homme individuel et social i cet égoïsme enfin 
qui détruit tous les biens de la vie sociale et chrétienne, en combattant 
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à la fois la religion et la morale, l'autorité et la loi, la propriété et la 
famille. 

Or est-il un moyen mieux fait pour te vaincre que la puissance infinie 
(je cette flamme d'amour qui, partant du Cœur três aimant de Jt\sus, a 
enOammé d'un heureux embrasement de charité le monde entier, en infu
saot au cadavre de la société païenne l'esprit d'une nouvelle vie morale 
et civile? l,gnem veni mitle1·e in le1·1·am et quia volo nisi ut accendalur? 
Mais la conservation des choses ne s'opère que par leurs mêmes prin
cipes générateurs. Et comme le principe générateur de la société chré
tienne a été l'amour Je ce Cœur divin, il fout aussi que le même amour 
en soit le principe restaurateur. C'est un sentiment que Nous avons d'au
tres fois déjii. exprimé; le salut désiré doit être principalement le fruit 
d'une grande efiusion de charité, de cette charilé chrétienne qui est la 
synthèse de l'Evangile et le plus sür antidote contre l'égoïsme de notre 
siècle. Cette charité a sa source dans le Cœur divin du Rédempteur, .d'où 
elle jaillit p.our le salut du monde. 

E!e\·cz <lonc ·vers Lui, très chers fil~, votre prière, accompagnée de la 
ffa1ique des vcl'lllS chrétiennes, afin que ce divin Cœur attire de nouveau 
a Lui une société qui, en grande partie, a divorcé d'avec Dieu. Aye.,,:" le 
plus grand soin d'en propager le culte dans vos familles et dan:s volt~ 
patrie; et puisque la vraie dévotion ne peut ni ne doitjamais ~t!'e désunie 
d'avec l'imitation, -efforcez-vous de conformer vos cœnrs à l'exemple de 
celui du Sauveur, de ce Cœur dont la vie mortelle fut une vie de sacri
fice, comme l'est aussi sa vie sacramentelle, vie qui se résume toute dans 
cette formule: rien pour lui comme homme, tout pour nous. Eh bien! 
telle doit être au·ssi !a vie de TOtre cœur, afin que chacun de vous puisse 
dire en toute vérité : Rien pour moi, tout pour Jésus! 

De la sorte, votre prière, unie à la pratique de l'imitation et soutenue 
par la méditation et par les mérites rnfinis de Jésus-Christ, sera d'une 
soiiveraine efficacité pour apaiser la justice divine et obtenir de Dieu le 
retour de la société à Celui qui l'a rachetée par son sang et vivifiée par 
son amour. 

Nous aussi, Nous élevons sans cesse la voix et les mains vers le ciel 
pour implorer les miséricordes divines sur le monde chrélien et sur CE'lte 
terre chérie, si privilégiée c.le Dieu et riche en gloires immenses. On 
répond a Notre amour, hélas 1 par l'ingratitude et la haine; m11is pour 

'Nous, tout en soutenant avec constance et intrépidité les droits de 
l'Eglise et du Siège apostolique, conformément H. Nos devoirs sacrés, 
Nous ne cessons pas de prier, <l'après le précepte de Notre divin l\Iaitre, 
pour Nos ennemis qui sont aussi les ennert1.is de Dieu, de la i.ociété et de 
ta patrie. Daigne Je Seigne11 r, qui a fait les nations guérissables, ac,'Heillir 
avec bonté nos communes prières et préparer au monde chrétien et à 
l'ltalie des jours meilleurs. 

Cependant, comme gage des plus insignes faveurs du Ciel, Nous accor
dons du f.ond du cœur la bénédiction apostolique â vous et à tous les 
associés. du grand Apostolat de la prière, ainsi qu'à la phalange d'élite 
des bons Milanais ici présents, et à vos familles. 
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LEO PP XIII. 

Venerabiles F1·at1·es Salutem et apostolicam Benedictionem. 

NoN MEDIOCRI cura vigilantiaque, ut nostis, vixdum ad EccJesi:e 
gubernacula accessimus, tueri apud vos algue augere rem catho
licam studuimus, in primisque firmare animorum concordiam, 
et fructuosam Cleri industriam excitare. Nunc vero, eodem quo 
hactenus studio permoti, adiecimus animum ad Clericos vestros 
adolescentes, ut collatis vobiscum consiliis, in eorum institu
tionem conferam us aliquid operœ. 

Idque novum velot pignus esse volumusbenevolentia, paterna,, 
qua vos universos compl.ecti consnevimus. Et merito quidem ~ 
non enim sumos rerum hispanicarum immemores, neque igno
ramus vestram in avita fide, in obsequio Apostolicre Sedis sum
rnam immotamque constantiam : qure potissirnum causa fuit, 
quamobrem hispanicum nomen in tantam g]oriœ imperiique 
magnitudinem creverit, quantam historire monumenta testantur. 
Illud etiam memoria tenemus, nec silebimus hoc loco, mulla 
Nobis atque optabilia acerbitatum solatia ex Hispania srepe 
suppetere. Pergratum igitur est, officiorurn vestrorum caritati 
respundere mutuo. 

Diu multumque floruit Clerus hispanus rerum divinarum 
scientia litterarumque e1egantia; bisque artibus assecutus est ut 
rem christianam nomenque patrium non parum et ipse pro\le
heret. Haud sane defuere munifici viri, qui optimarum artium 
patrocinio suscepto, congru a temporibus subsidia prreberent · 
nec defuere_ingenia ad theologicas, ad philosophicas discipli as'. 
nedum ad htteras er.colendas apte comparata. 

Ad hrec'amplificanda studia doctrinre novimus quamtum con
tulerit Regum Catholicorum liberalitas, quantum opera atque 
instantia Episcoporum. His porro incitamenla omne genus 
ediecit Apostolica Scdes, qua, id perpetuo studuit, ut sanctitati 
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DE N. T. S. P. LÉON XIII 
AUX ÉVEQUES D'ESPAGNE 

A. ses Véntil'ables Fl'ëres les Archev~ques et Evdques d'Espagn~, 

LÉON Xlll 

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. 

C'est, vous le savez, avec un zèle et une vigilance très grands que,. 
dès Notre arrivée au gouvernement suprême de l'Eglise, Nous Noui 
sommes appliqué à com-erver et à accroître dans votre pays la foi 
catholique, et, en premier lieu, à affermir la concorde des âmes, à 
exciter l'ardeur du clergé, féconde en fruits de salut. Maintenant, 
animé du même intérèt envers vous, Nous avons pensé à vos jeunes 
clercs, et Nous avons voulu, après en avoir conféré avec vous, mettre 
Nos soins à contribuer à leur éducation. 

Nous désirons que ce soit là un nouveau gage de la paternelle 
bienveillance dont Nous avons coutume de vous entourer tous et à 
bon droit certes, car Nous Nous souvenons des hants faits accom
plis par l'Espagne. Nous n'ignorons pas votre vive el inébranlalile 
constance dans la foi de vos pères et dans l'obéissance au Saint
Siège. Cette vertu a été la principale cause de ln gloire et de la 
puissance qu'a acquises votre pays et dont Jes monuments histo
riques Nous apportent le témoignage. Nous nous rappelons encore 
(et Nous n:e voulons pas ici passer ce fait sous silence) qu'au milieu 
de circonstances cruelles, des consolations nombreuses et très dési
rables Nous sont maintes fois venues d'Espagne. U Nous est donc 
très agréable de répondre à vos bons offices par des preuves de 
Notre affection. 

Le clergé espagnol a brillé longtemps d'une vive lumière dans les 
•sciences divioes et dans les belles lettres; grâce à ses talents, il a 
contribué grandement à la grandeur de la foi chrétienne et au 
renom de sa patrie. Ils n'ont certes pas manqué daus ses rangs, les 
hommes distingués qui, acceptant la mission de patronner les arts 
les plus excellents, leur ont apporté un appui conforme aux cir
constances. Il n'y ont pas manqué non plus, les esprits parfaitement 
préparés à l'étude et de la philosophie et de la théologie, et aussi 
au culte des lettres. 

--Nous savons combien ont fait, pour l'éclat des sciences, d'une part 
la libéralité des rois catholiques, de l'autre les travaux et le zèle 
des évêques, auxquels le Saint-Sièi;;e a jQint des encouragements de 
toute sorte. Il s'est toujours appiiqué à faire en so1te que ni la 
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morum christianorum nec philosophiœ lumen, nec politioris 
humanitatis deesset nitor. Quo in genere insigne vobis quasi 
paLrimonium g]oriœ transmisere viri cum paucis comparandi, 
Franciscus Suarez, loannes Lugo, Ji'1·anciscus Toletus, nominatim 
,vero Fr·anciscus Ximenes, qui ductu auspiciisque Pontificum 
romanorum potuit ad illam doctrinœ prœstantiam contendere, 
qua non modo Hispaniam, sei.l universam illustra.vit .Europam, 
prresertim constitutis studiis illis Complutensibus, qnibus edocti 
iuvenes in Dei Ecclesia sapientiœ splendore, tamquam stella; 
matutinœ coi·uscantes, in ve1·itatis via cete1'0S illuminare poscent (1 ). 

Ex ea segete tam scite naviterqne exculta, cohors illa extitit 
doctornm illustrinm, qui a romano Pontificeatque a RegeCatho
lico arl Synodurn rrridentinam inyi tati, utriusque expectationem 
egregie implevere. Neque vero rnirum est, tot His_paniam tan
tosqne tu lisse viros; siquidem pr;:eler naturalem ingeniorum 
vim, prœsidia atque instrumenta prresto erant aptissima, quorum 
ope studiornm ratio perriceretur. Satis est magna Lycea recor .. 
dari ComplutenS:e et Salmanticense, quœ sane, advigilante 
Ecclesia, pneclara christiame sapientire domicilia extitere. Quo
rum recordatio sponte coniungitur cum rnemoria Collegiorurn qme 
ecclesiasticis viris ingenio sciendique cupiditate prœstan tibus 
communem sedem commodum prœbuere. 

At vero habetis ante oculos, Venerabiles Fratres, posteriorum 
temporum cladem. In iis te_rum publicarum fluctibus, qui supe• 
riore atque hoc ipso volvente sreculo, totam IJerturbarunt Euro .. 
pam, quasi prncelloso impetu deiecla ac stirpitus divulsa sunt 
Instituta, quibus ad lideidoctrinreque incrementa condendis, regia 
simul et ecclesiastica potestas curas opesque contulerant. Sublatis 
ita catholicis studiorum Universitatibus earnmque Collegiis, ipsa .. 
met Seminaria clericorum exaruere, sensim ea deficiente doctri .. 
ore copia, qme ex magnisGymnasiis efnuebat: prreterea nec tenere 
antiquum potuere statum per bella intestina et. turbas, quœ ali
quamdiu civium studia viresque dislraxerunt. Adfuit in tempore 
Apostolica Sedes, animumque studiose adiecit, civili potestate. 
consentiente, ad res ecclesiasticas cornponend'rls, quas prregressa 
te_rnpestas afflixerat; potissima vero eius cura fuit de Seminariis 
diœcesanis qure quidem quasi domicilia pietatis atqne eruditio· 
nis in statum pristinum restitui, privatim ac publice intererat. 
Vobis tamen exploratum est, rem non omnino cessisse ex sen
tentia. Neque enim sat ampla, suppetebant opes: neque ratio 
studiorum poterat in spem gloria, reflorescere, quia Lyceorum 

(t) Alcxcnder Vl, Bulla Inter cetera, idibus Aprilis U99. 
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1umière de la philosophie, ni ]a splendeur d'une civilisation 
avancée ne fissent défaut à la saintelé des mœurs chrétiennes. 

Sur ce point, un riche patrimoine de gloire vous a été transmis par 
des hommes auxquels pe11 d'autres sont comparables; Francois 
Suarez, Jean Luco, François de Tolède, et surtout Francois Xiroe1iès. 

Ce dernier, sous la direction et les c1:uspices des PonÎifesromaius, 
put atteindre à une science si remarquable qu'il en éclaira non 
seulement toute l'Espagne, mais toute l'Europe. Nous parlons surtout 
ici de l'Université établie par lui à Alcala, grâce à laquelle les jeunes 
gens 11 revêtus, au milieu de l'Eglise de Dieu, de l'éclat de la sagesse 
et brillant comme les étoiles du matin, peuvent éclairer les autres 
humaim dans la voie de la vérité 11. (Alexandre VI, Bulle Inter ca,tera.} 

De ce termin cultivé si habi-tement et avec tant de zèle, naquit la 
cohorte de docteurs illustres qui, convoqués au Concile de Trente 
par le Pontife romain et par le roi catholique, comblèrent l 'at I ente 
de tous les deux. Il n'est pas étonnant, d'ailleurs, que rEspagne ait 
vu·naître tant de si grands hommes; eneffot,sans parler de la vigueur 
naturelle des esprits, on y trouvait des secours et des instruments 
de toute sorte, excellemment disposés pour amener les études à la 
perfection. Il suffit de rappeler les grandes universités d'Alcala et 
de Salamanque qui, sous la vigilante direction de l'Eglise, fol'8n1 
les magnifiques asiles de la sagesse chrétienne. A ce souvenir se 
joint tout naturellement celui des collèges qui reçurent en foule 
des ecclésiastiques distingués par leur talent et par- leur amour de 
la science. 

Mais vous avez maintenant sous les yeux, Vénérables Frères, le 
tableau des malheurs de ces derniers temps. Au milieu des révolu
tions qui, pendant le siècle précédent et pendant celui-ci, ont bou
leversé toute l'Europe, une tempète violente a, pour ainsi dire, 
renversé, déraciné ces diverses institutions destinées à faire fleurir 
la scier.ce et la foi, et à la fondation desquelles le pouvoir royal el 
~ pouvoir ecclésiastique avaient consacré ensemble leurs soins, 
leurs ressources. 

Ainsi disparurent les Universités catholiques et leurs collèges; 
ainsi disparurent aussi les Séminaires eux-mêmes, et se tarit insen
siblement cette science qui découlait si abondante de ces grands 
établissements; ils n'auraient pu, du reste, conserver leur ancienne 
splendeur au milieu des guerres civiles et des troubles qui, main le<; 
fois, vinrent ·contrarier les travaux et accaparer le~ forces des 
citoyens. 

Le Saint-Siège intervint en temps utile, et, avec l'accord du pon
rnir civil, mit beaucoup de zèle à réor1-:;aniser les affaires e~clé
~in:;;tiques que l'époque précéùente avait bouleversées. Toutefois, les 
principaux objets de ses soins furent les Séminaires diocérnin", 
ear il importait-à la fois aux particuliers et au bien public que 
ces domaines de la piété et de la science fussent rétablis dans leur 
8:DS,ien état. 

Mais vous savez que la réforme ne s'accomplit pas tout à fait comme 
on l'avait désiré. Les ressources, en effet, n'étaient pa~ suffisantes; 
en outre, le programme J,es études ne pouvait reHeurir avec toule 
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veterum int.P.r\tus penuriam idoneofum magistrorum genuerat. 
Convenit quidem inter duas supremas potestates, ut quibusdam 

in provinciis Seminaria conderentur gene1'alia, potestale facta ut 
ex eornm alurnnis 1 qui plenius theologica arripnissent, ii ad 
gradus academicos more maiornm admitterentur. ld tamen quo
minus reapse perliceretur, mulla impedimenta fuere, hodieque 
suut. 

, Ereplo igitur Lyceorum veterum prœsidio, multa desiderantur 
ex adiumentis iis, sine quibus ad expletam cumulatamque erudi
~ionis laudcm aspirare Clerus difficile potest, ita ut una sit pru
dcntium vox et sententia, accedere ad rationem studiorum in 
Seminariis perfectius quiddam et cumulatius oportere. 

Atqui id maxime Nobis curœ est; _prmsertim exempla deces· 
sorum Nostrorum intuentibus, qui nullurn prretermisere locum 
favendistudiis optimis. In eo autem vel maxime eluxit Pontificum 
excellens providentia, quod in banc ipsam Urben, principem 
catholici nominis, adolescentes clericos peregre arcessere atque 
in Collegia congregarestuduerint, idque maiore cura quoties aut 
adiurnenta studiorurn ipsis in patria deessent, aut sanitas instilu
tionis, publice repudiata Ecclesim vigilantia, periclitaretur. Hac 
de causa complura Rornœ condi_ta Ephebea, quo confluere soient 
ad sacra instituendi adolescentes exteri, eo videlicet proposito 
ut quas in Urbe collegerint ingenii animiqueopes, eas aliqnando, 
sacerdotio initiati, in communem conferant popularinm suorum 
utilitatem. Qua ex re cum abonde salutares fructus extiterint, 
existant, omnino Nosmetipsos operre pretium iudica\rimus fac
turas, si eiusmodi domiciliorum numerum augeremus : proptel'
eaque suum Armeniis Collegium, suum Bohemis in Urbe apertli
mus : Maroniticum vero ut ad pristinam dignitatem revocaretur, 
curavimus. 

ln hac peregrinorum adolescentium frequentia id a,gre fere
baurns, quod alumni non ita multi numerarentur e civibus ves· 
tris. Quamobrem speratœutilitatis cogitatione, conciliumcepimus 
efficere, ut urbanum cleri.corum hispaniensium collegium, quoLI 
non ita pri<lem piorum sacerdotnm sapiens industria fundavit, 
non modo stabile permanere, sed ad incrementa properare quent. 
Placet igitur ut, quotqnotex Peninsula lberica proximisve insulis. 
in ditione sitis Regis catholici, in illud convenerinf, sintin tutela 
Nostra : communique utentes convictu, lectorum moderatorum 
disciplina, eis studiis operentur~ qum exquisitius animum inge
niurnque perficiunt. Opportunam operi sedem domumque prœ· 
bituras arbitramur œdes urbanas, a Ducibus Altemps, prioribag 
dorninus, nuncupatas, proprio nunc iure Nostras et Apostolicm 
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i!R gloire passée, parce que la disparition des anciennes Universités 
avait amené Ja pénurie de professeurs capables. 

Les deux puissance:., suprêmes s'accordèrent donc pour décider 
qu'on fonderait dans certaines provinces des Séminaires générau.x, 
,et que ceux d'entre les élèves de ces établissements qui auraient 
parcouru tout le cycle des études théologiques seraient admis, sui
-vaut l'antique coutume, à recevoir les grades académiques. 

Mais beaucoup d'obstacles ont empêché et empêchent encore 
.aujourd'hui qu'en fait, ces conditions soient réalisées. 

Ainsi maintenant que n'existe plus l'appui des Universités, on doit 
Tegretter beaucoup de ces secours sans lesquels un clerc peut diffi
cileme1lt aspirer à l'honneur d'une science complète et profonde 
Aussi les hommes compétents sont-ils unanimes à penser el i 

affirmer qu'il serait nécessaire de perfectionner et d'étendre le 
programme des ·études dans les Séminaires. 

C'est là une tâche que Nous avons fort à cœur, surtout lorsque 
Nous considérons les exemples de Nos prédécesseurs qui n'ont laissé 
tfobapper aucune occasion de favoriser les études ecclésiastiques. 
Mais leur grande sagesse a brillé notammeut en un point : c'est 
,qu'ils ont cherché activement à attirer les élèves vers celle ville, 
·Centre <le la foi catholique, et à les réunir dans des collèges. lis se 
sont d'autant pluS appliqués à agir ainsi chaque fois que ces jeunes 
t:;ens trouvaient dans leur patrie mois d'appui pour leurs travaux, 
ou que l'enseignement, soustrait à la vigilan~e de l'Eµ-lise, périclitait. 

C'est pour cette raison qu'ont été fondés, à Home, plusieurs collèges 
où les jeunes gens étrangers affluent pour y faire leurs études reli
.gieuses. Le but de cette coutume est qu'une fois revôtus du sacer
doce, ils emploient pour le bien de leurs concitoyens les talents 
et les connaissances qu'ils auront acquis dans la Ville Eternelle. 
·Gomme cet usage a produit encore en abondance des résultats salu
taires, Nous avons pensé que Nous-même ferions une œuvre excel
lente en augmentant le nombre de telles institutions; aussi, Nous 
avons ouvert à Home un Séminaire pour les Arméniens. un autre 
pour les jeunes clercs de Ja Uohême, et Nous avons pris •soin d.e 
rendre à celui des Maronites son ancien éclat. 

Mais Nous constations avec peine que, parmi celte foule de jeunes 
~ens, ceux originaires de votre pays n'étaient pas en si grand 
nombre. Mû par l'espoir d'obtenir un résultat utile, Nous avons 
formé le projet de faire en sorte que le colJège romain des clercs 
espagnols, fondé naguère, grâce au zèle éclairé de pieux prêtres, non 
seulement demeure florissant, mais encore devienne de jour en jour 
plus prospère. 

Il Nous pl_aît donc que tous les sujets de la Péninsule ibérique el 
des îles voisines soumises au lloi catholique, qui seront rassemblés 
dans ce collège, soient placés sous Notre autorité, que, menant une 
,ie commuue,diri;.;és }Hll' des hommes sages et choisis,ils se livrent 
~x études qui élèvent d'une facou excellente le cœur et l'esprit. 

Nous pensons que cette œuvre 'trouvera un asile et une demeure 
bien appropriés dans le palais appelé Altemps, du nom des ducs ses 
premiers maitres, qui est deveuu Notre propriété et celle du Saint-
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Serlis : eo vel magis quod illœ a sacrario Aniceti Pontificis Mar· 
tyris, cuins ibidem sacri cineres quiescunt, itemque a memoria 
commorationis Caroli Bon·omei nobilitantur. 

Earum igitur œdinm usum algue usumfructum concedimus et 
attribuimus Collegio Episcoporum Hispanire, h;sc lege ut iis 
utantur ad accipiendos tuendosque suarum Diœceseon clericos, 
si quos studiorum caussa, uti diximus, hue mittendos decreverint. 
Quo vero cogitata citiusefficiantur, pariterque tempos instru~ndis 
redibus ceterisqne rebus apparandis necessariüm snppetat,coeant 
interea clerici in certam idoneamque partem œdium illustris 
familiaa A lfieri;:e. 

Archiepiscopos autem Toletanum et Hispalensem designamus, 
qui Nobiscum et euro successoribus Nostris de negotiis Collegii 
gravi oribus agant; ob eamque caussam prrecipimus, ut is qui 
Collegio prreest, de re familiari, de disciplina rnoribusque 
alumnorum quotannis curn ad sacrum Consilium Nostrum studiis 
regundis, tum ad Archiepiscopos supra dictas scripto referat, 
iique ad Collegas suos, Hispanire episcopos, referendum 
curabunt. 

Modo vestrurn est, Venerabiles Fratres, Nostra hrec incepta 
adinvare, exequi : idque alacritate et industria Lanta, quantam 
et res flagitat, et episcopales virtures vestr.e pollicentur. 

lnlerea Apostolicam benedictionem, prrecipure benevolentire 
testem, vobis, Venerabiles Fratres, itemque Clero et fidelibus 
vigilantire· vestrre concreditis peramanter in Domino imperlimus. 

Datum Romre apud S. Petrum, die xxv Octobris anno mncccxcm, 
Pontificatus Nostri decimo sexto. 

LEO PP. XIII. 

---
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Siège. Ce qui Nous confirme dans une telle pensée, c'est que cet 
-édifice est illustré par Je sanctuaire du pontife-martyr Anicet, 
dont les cendres sacrées y reposent, et aussi par Ja mémoire de 
Charles Borromée. , 

Nous accordons donc et-Nous attribuons la jouissance de l'usufruit 
de ce palais au collège des évêques d'Espagne, à cette condition 
qu'ils le destinent à recevoir et à loger les élèves de Jeurs diocèses 
qu'ils auront résolu d'envoyer à Rome pour y faire leurs études. 

Mai:. afin que Nos projets se réalisent plus tôt, et que, cependant, 
on ait le temps de meubler ce palais, de le munir de tous les objets 
nécessaires, Nous désirons qu'en attendant, les élèves résident dans 
une partie déterminée et appropriée à cet usage du palais de· 
l'illustre famille Alfieri. 

Nous désignons les archevêques de ·Tolède et de Séville -afin de-
traiter avec Nous et nos successeurs des affaires importantes du 
collège. Par ce motif, le supérieur de cet établissement devra en 
référer de tout ce qui concerne les propriétés du collègr, la discipline 
et les mœurs des élèves; d'un côté, tous les ans, avec Notre sacré 
Conseil des Etudes, d'un autre côté, par écrit,avec les archevêques 
susnommés, et ceux-ci prendront soin de s'entendre à ce sujet avec 
leurs collègues les évêques d'Espagne. 

Il vous appartient, Vénérables F'rères, de nous aider dans une 
telle œuvre et ceci avec autant de zèle et d'ardeur que le demande 
cette tâche, que Je promettent vos vertus épiscopales. 

En attendant, Vénérables Frères, comme gage de Notre paternelle
bienveilJance, Nous vous accordons bien volontiers en Jésus-Christ 
Notre bénédiction apostolique ainsi qu'au deri;-é et aux fidèles 
confiés à ms soins. 

Donné à nome, près de Saint-Pierre, le 25e jour d'octobre 1!~ 
l'année 1893, de Notre pontificat la seizième. . -

LEON XIII, PAPE. 
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Ô Marie conçue sans péché,
priez pour nous qui avons recours à vous!
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